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[2012] 2 R.C.S. 	 TESSIER LTÉE  C. QUÉBEC (CSST) 	 3 

Tessier Ltée Appellant 

V.  

Commission de la santé et de la sécurité du 
travail Respondent 

and 

Attorney General of Ontario, Attorney 
General of Quebec, Attorney General of 
British Columbia and Commission des 
lésions professionnelles Interveners 

INDEXED AS: TESSIER LTÉE V. QUEBEC 
(COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA 

SÉCURITÉ DU TRAVAIL) 

2012 SCC 23 

File No.: 33935. 

2012: January 17; 2012: May 17. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver and 
Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Constitutional law — Division of powers — Labour 
relations — Company normally and habitually provid-
ing crane and heavy equipment rental services and, to 
lesser extent, stevedoring services — Whether steve-
doring activities form part of federal jurisdiction over 
shipping — Whether stevedoring activities form inte-
gral part of federally regulated undertaking — Whether 
company's employees governed by federal or provincial 
occupational health and safety legislation — Constitu-
tion Act, 1867, ss. 91(10), 92(10), (13). 

T is a heavy equipment rental company that rents out 
cranes and heavy equipment. It also engages in intra-
provincial road transportation and maintenance and 
repair of equipment. In 2005-2006, some of its cranes 
were used for stevedoring. This activity represented 
14 percent of its overall revenue and 20 percent of the 
salaries paid to employees. T's stevedoring services 

Tessier Ltée Appelante 

C. 

Commission de la santé et de la sécurité du 
travail Intimée 

et 

Procureur général de l'Ontario, procureur 
général du Québec, procureur général de la 
Colombie-Britannique et Commission des 
lésions professionnelles Intervenants 

RÉPERTORIÉ : TESSIER LTÉE C. QUÉBEC 

(COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA 

SÉCURITÉ DU TRAVAIL) 

2012 CSC 23 

N° du greffe : 33935. 

2012: 17 janvier; 2012: 17 mai. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit constitutionnel — Partage des compétences — 
Relations du travail — Société loue normalement et 
habituellement des grues et de la machinerie lourde-et, 
dans une moindre mesure, offre des services de débar-
dage — Les activités de débardage sont-elles visées par 
la compétence du fédéral relativement à la navigation 
et aux bâtiments ou navires? — Les activités de débar-
dage font-elles partie intégrante d'une entreprise assu-
jettie à la réglementation fédérale? — Les employés de 
la société sont-ils régis par la législation fédérale ou par 
la législation provinciale en matière de santé et sécurité 
au travail? — Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(10), 
92(10), (13). 

T est une société qui offre des services de location 
de machinerie lourde et de grues, de transport routier 
intraprovincial ainsi que d'entretien et de réparation 
d'équipement. En 2005-2006, certaines de ses grues 
servaient à faire du débardage. Cette activité générait 
14 p. 100 du chiffre d'affaires de la société et représen-
tait 20 p. 100 des salaires qu'elle versait. Les services 
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were not performed by a discrete unit of employees; the 
employees were fully integrated into T's workforce and 
worked interchangeably across the different sectors of 
the organization. At the relevant time, all of T's activi-
ties took place within the province of Quebec. 

In 2006, and based on the Reference re Industrial 
Relations and Disputes Investigation Act, [1955] S.C.R. 
529, T's parent company sought a declaration from 
Quebec's Commission de la santé et de la sécurité du 
travail ("CSST") that T's activities fell under federal 
jurisdiction and that it was not, as a result, subject to 
provincial occupational health and safety legislation. 
T argued that its stevedoring activities are part of the 
federal government's jurisdiction over shipping, with 
the result that its employees should be federally reg-
ulated. The CSST concluded that T's activities carne 
under provincial jurisdiction. This conclusion was 
upheld by the Commission des lésions professionnelles 
but was overturned by the Superior Court. The Court of 
Appeal allowed the appeal and agreed that provincial 
regulation applied, based primarily on the findings that 
stevedoring represented only a minor part of T's over-
all operations, that it did not have a special stevedoring 
division, and that T had not adduced evidence of the 
nature of its contractual or organizational relationships 
with the federal shipping companies it serviced. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Since Toronto Electric Commissioners v. Snider, 
[1925] A.C. 396, labour relations is presumptively a 
provincial matter. Despite the provinces' presumptive 
interest in the regulation of labour relations, the federal 
government has jurisdiction to regulate labour relations 
in two circumstances; when the employment relates to 
a work, undertaking, or business within the legislative 
authority of Parliament; or when it is an integral part of 
a federally regulated undertaking, sometimes referred 
to as derivative jurisdiction. 

In the case of derivative jurisdiction, the essential 
operational nature of a work, business or undertaking 
is assessed to determine if that ongoing nature renders 
the work integral to a federal undertaking. The focus of 
the analysis is on the relationship between the activity, 
the particular employees under scrutiny, and the federal 
operation that is said to benefit from the work of those 
employees.  Thé  relationship is to be considered from 
the perspective both of the federal undertaking and that  

de débardage offerts par T n'étaient pas exécutés par 
une unité distincte d'employés, mais plutôt par des 
employés totalement intégrés à la main d'oeuvre de T et 
qui travaillaient dans les différents secteurs de l'entre-
prise. Durant la période pertinente, toutes les activités 
de T s'exerçaient dans la province de Québec. 

En 2006, en se fondant sur la Reference re Industrial 
Relations and Disputes Investigation Act, [1955] R.C.S. 
529, la société mère de T a demandé à la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail (« CSST ») de 
déclarer que les activités de T relevaient de la compé-
tence fédérale et que, par conséquent, elle n'était pas 
assujettie à la législation provinciale en matière de 
santé et de sécurité au travail. T a soutenu que ses opé-
rations de débardage relevant de la compétence fédé-
rale en matière de transport maritime, ses employés 
devraient être régis par la législation fédérale. La CSST 
a conclu que les activités de T relevaient de la com-
pétence provinciale, conclusion que la Commission des 
lésions professionnelles a confirmée et qui a ensuite 
été infirmée par la Cour supérieure. La Cour d'appel 
a accueilli le pourvoi interjeté devant elle et statué que 
la réglementation provinciale s'appliquait, principale-
ment parce que le débardage ne constituait qu'un pour-
centage minime des activités de T, que celle .-ci n'avait 
pas de division spécialisée dans ce domaine et qu'elle 
n'avait présenté aucune preuve relative à la nature de 
sa relation contractuelle ou organisationnelle avec les 
sociétés de transport maritime auxquelles elle fournis-
sait des services. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Depuis Toronto Electric Commission ers c. Snidei; 
[1925] A.C. 396, les tribunaux reconnaissent l'existence 
d'une présomption selon laquelle le pouvoir de légifé-
rer sur les relations de travail appartient aux provinces. 
En dépit de cette présomption, le fédéral a compétence 
en matière de réglementation du travail dans deux cir-
constances ; lorsque l'emploi s'exerce dans le cadre 
d'un ouvrage, d'une entreprise ou d'un commerce rele-
vant du pouvoir législatif du Parlement ou lorsqu'il se 
rapporte à une activité faisant partie intégrante d'une 
entreprise assujettie à la réglementation fédérale, ce qui 
est parfois appelé compétence dérivée. 

Dans le cas de la compétence dérivée, on examine la 
nature fonctionnelle essentielle de l'ouvrage, du com-
merce ou de l'entreprise pour déterminer si cette nature 
constante est telle que l'ouvrage fait partie intégrante 
d'une entreprise fédérale. L'analyse met l'accent sur 
la relation entre l'activité, les employés concernés et 
l'entreprise fédérale à laquelle le travail des employés 
est censé profiter. Il faut examiner le lien entre l'entre-
prise fédérale et l'activité censée en former une partie 
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of the work said to be integrally related, assessing the 
extent to which the effective performance of the federal 
undertaking is dependent on the services provided by 
the related operation, and how important those services 
were to the related work itself. The exceptional aspects 
of an enterprise do not determine its ongoing character. 

Federal labour regulation may be justified when the 
services provided to the federal undertaking form the 
exclusive or principal part of the related work's activi-
ties. It may also be justified when the services provided 
to the federal undertaking are performed by employees 
who form a functionally discrete unit that can be con-
stitutionally characterized separately from the rest of 
the related operation. If the employees performing the 
work do not form a discrete unit and are fully integrated 
into the related operation, then even if the work of those 
employees is vital to the functioning of a federal un-
dertaking, it will not render federal an operation that is 
otherwise local if the work represents an insignificant 
part of the employees' time or is a minor aspect of the 
essential ongoing nature of the operation. 

In this case, T devoted the majority of its efforts to 
provincially regulated activities. Its essential opera-
tional nature is local, and its stevedoring activities, 
which are integrated with its overall operations, form 
a relatively minor part of its overall operation. As a 
result, T's employees are governed by provincial occu-
pational health and safety legislation. 
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The judgment of the Court was delivered by 

[1] ABELLA J. — Tessier Ltée is a heavy equip-
ment rental company that rents out cranes for a 
variety of purposes and provides technical, opera-
tional, supervisory and consulting services in con-
nection with its crane leasing. It is also engaged 
in other activities, including intra-provincial road 
transportation and maintenance and repair of 
equipment. 

[2] In 2005-2006, Tessier had 25 cranes which 
were used in construction work and industrial 
maintenance. Some were also used for the loading 
and unloading of ships, an activity known as long-
shoring or stevedoring. All of its activities took 
place within the province of Quebec. 

[3] Stevedoring represented 14 percent of Tessier's 
overall revenue and 20 percent of the salaries paid 
to employees. Tessier's employees worked across 
the different sectors of the organization — an 
employee who operates a crane at a port one day 
may be involved in operating it at a construction 
site, or driving a truck, the next.  

2010 CarswellQue 9533, qui a infirmé une déci-
sion du juge Viens, 2009 QCCS 576, [2008] C.L.P. 
1607, SOQUIJ AZ-50538032, [2009] J.Q. n° 1155 
(QL), 2009 CarswellQue 1473. Pourvoi rejeté. 

André Asselin, Sébastien Gobeil et Maxime-
Arnaud Keable, pour l'appelante. 

Pierre-Michel Lajeunesse, pour l'intimée. 

Robin K. Basu et Shannon M. Chace, pour l'in-
tervenant le procureur général de l'Ontario. 

Jean-Vincent Lacroix, pour l'intervenant le pro-
cureur général du Québec. 

Jonathan G. Penner et Freya Zaltz, pour l'in-
tervenant le procureur général de la Colombie-
Britannique. 

Personne n'a comparu pour l'intervenante la 
Commission des lésions professionnelles. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE ABELLA - Tessier Ltée est une 
société de location de machinerie lourde; elle loue 
des grues à diverses fins et fournit les services 
de grutiers, des services de supervision et des 
services-conseils en lien avec la location de grues. 
Elle mène aussi d'autres activités, dont le transport 
routier intraprovincial ainsi que l'entretien et la 
réparation d'équipement. 

[2] En 2005-2006, Tessier possédait 25 grues uti-
lisées pour des travaux de construction ou d'entre-
tien industriel; certaines grues servaient aussi pour 
le chargement ou le déchargement de navires, acti-
vité connue sous le nom de débardage. Toutes ces 
activités s'exerçaient dans la province de Québec. 

[3] Les opérations de débardage généraient 14 
p. 100 du chiffre d'affaires de Tessier et représen-
taient 20 p. 100 des salaires qu'elle versait. Les 
employés de Tessier travaillaient dans tous les sec-
teurs de l'entreprise — un grutier envoyé dans un 
port une journée pouvait le lendemain être affecté 
dans un chantier de construction et le surlendemain 
conduire un camion. 
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[4] The issue in this appeal is whether Tessier's 
employees are governed by federal or provincial 
occupational health and safety legislation. 

Background 

[5] Quebec's occupational health and safety stat-
ute is the Act respecting occupational health and 
safety, R.S.Q., c. S-2.1 (Loi sur la santé et la sécu-
rité du travail or LSST). It is administered by the 
Commission de la santé et de la sécurité du tra-
vail (CSST), and financed by contributions based 
on rates of assessment the CSST imposes on 
employers under its jurisdiction. It does not apply 
to federal undertakings: Bell Canada v. Quebec 
(Commission de la santé et de la sécurité du tra-
vail), [1988] 1 S.C.R. 749. 

[6] The Act respecting industrial accidents and 
occupational diseases, R.S.Q., c. A-3.001 (Loi sur 
les accidents du travail et les maladies profession-
nelles or LATMP), is Quebec's workers' compen-
sation statute. The administration of this Act is 
also funded by employer contributions paid to the 
CSST, but it applies to all undertakings operating 
in Quebec, whether federal or provincial. 

ri] There are therefore two separate rates of 
assessment established by the CSST. Its "general" 
rates apply to provincial undertakings, whose con-
tributions go towards financing the administration 
of both the LSST and the LATMP. The "particular" 
rates apply to federal undertakings and exclude any 
fees that are directed at financing the LSST. 

[8] In 2006, Tessier's parent company, Groupe 
Desgagnés, sought a declaration from the CSST 
that Tessier's activities fell under federal jurisdic-
tion and that it was not, as a result, subject to the 
CSST's general rates. It argued that Tessier's ste-
vedoring activities are part of the federal govern-
ment's jurisdiction over shipping, with the result 
that its employees should be federally regulated. 

[9] The CSST concluded that Tessier's activities 
came under provincial jurisdiction. This conclu-
sion was upheld by the Commission des lésions 

[4] En l'espèce, la Cour doit déterminer si, en 
matière de santé et sécurité au travail, les employés 
de Tessier sont régis par les lois fédérales ou par les 
lois provinciales. 

Contexte 

[5] La loi du Québec en cette matière s'intitule 
Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., 
ch. S-2.1 (LSST). Son application relève de la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail 
(CSST). Celle-ci est financée par des cotisations 
versées par les employeurs qui relèvent de sa com-
pétence et établies en fonction de taux fixés par la 
CSST. Cette loi ne s'applique pas aux entreprises 
fédérales : Bell Canada c. Québec (Commission 
de la santé et de la sécurité du travail), [1988] 1 
R.C.S. 749. 

[6] L'indemnisation des accidents de travail est 
régie au Québec par la Loi sur les accidents du tra-
vail et les maladies professionnelles, L.R.Q., ch. 
A-3.001 (LATMP). Le financement de l'applica-
tion de cette loi repose lui aussi sur le versement 
de cotisations à la CSST par les employeurs, mais 
toutes les entreprises exploitées au Québec, qu'elles 
relèvent du fédéral ou des provinces, y contribuent. 

[7] La CSST établit donc deux taux de cotisation. 
Le taux « général » s'applique aux entreprises pro-
vinciales, dont les cotisations servent à financer 
l'application à la fois de la LSST et de la LATMP. 
Le taux « particulier » s'applique aux entreprises 
fédérales et exclut toute cotisation à l'égard de l'ap-
plication de la LSST. 

[8] En 2006, la société mère de Tessier, Groupe 
Desgagnés, a demandé à la CSST de déclarer que 
le taux général de cotisation n'était pas applicable 
à Tessier en raison de la nature fédérale de ses acti-
vités. Elle a soutenu que les opérations de débar-
dage de Tessier relevant de la compétence fédérale 
en matière de transport maritime, ses employés 
devraient être régis par la législation fédérale. 

[9] La CSST a conclu que les activités de Tessier 
relevaient de la compétence provinciale, conclusion 
que la Commission des lésions professionnelles 
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professionnelles (CLP) but was overturned by the 
Quebec Superior Court. The Quebec Court of 
Appeal agreed with the CSST and CLP that pro-
vincial regulation applied, based primarily on the 
findings that stevedoring represented only a minor 
part of Tessier's overall operations, that it did not 
have a special stevedoring division, and that it had 
not adduced evidence of the nature of its contrac-
tual or organizational relationships with the federal 
shipping companies it serviced. 

[10] For the reasons that follow, I would dismiss 
the appeal. 

Analysis 

[11] Jurisdiction over labour relations and work-
ing conditions is not delegated to either the pro-
vincial or federal governments under s. 91 or s. 92 
of the Constitution Act, 1867. But since Toronto 
Electric Commissioners v. Snider, [1925] A.C. 396 
(P.C.), courts have accepted that legislation respect-
ing labour relations is presumptively a provincial 
matter since it engages the provinces' authority 
over property and civil rights Linder s. 92(13) of 
the Constitution Act, 1867: NIL/TU,0 Child and 
Family Services Society v. B.C. Government and 
Service Employees' Union, 2010 SCC 45, [2010] 2 
S.C.R. 696, at para. 11. 

[12] Despite the provinces' presumptive interest 
in the regulation of labour relations, there is still 
a federal presence in this area. As a result of the 
Snider decision, the federal government amended 
the predecessor to the Canada Labour Code, 
R.S.C. 1985, c. L-2, that had been at issue in that 
case, restricting its application to operations which 
were within federal legislative authority. 

[13] The constitutional validity of this narrower 
statute was considered in Reference re Industrial 
Relations and Disputes Investigation Act, [1955] 
S.C.R. 529 (the Stevedores Reference), where this  

(CLP) a confirmée et qui a ensuite été infirmée par 
la Cour supérieure du Québec. La Cour d'appel du 
Québec a donné raison à la CSST ainsi qu'à la CLP 
et statué que la réglementation provinciale s'appli-
quait, principalement parce que le débardage ne 
constituait qu'un pourcentage minime des activités 
de Tessier, que celle-ci n'avait pas de division spé-
cialisée dans ce domaine et qu'elle n'avait présenté 
aucune preuve relative à la nature de sa relation 
contractuelle ou organisationnelle avec les socié-
tés de transport maritime auxquelles elle fournis-
sait des services. 

[10] Pour les motifs exposés ci-après, je suis 
d'avis de rejeter le pourvoi. 

Analyse 

[11] Les articles 91 et 92 de la Loi constitu-
tionnelle de 1867 n'attribuent pas la compétence 
sur les relations et conditions de travail à l'ordre 
fédéral ou provincial de gouvernement. Cela étant 
dit, depuis Toronto Electric Commissioners c. 
Snider, [1925] A.C. 396 (C.P.), les tribunaux recon-
naissent l'existence d'une présomption selon 
laquelle le pouvoir de légiférer sur les relations de 
travail appartient aux provinces parce que cet objet 
tombe sous le chef de compétence provinciale en 
matière de propriété et de droits civils prévu au 
par. 92(13) : NIL/TU,0 Child and Family Services 
Society c. B. C.  Government and Service Employ-
ees' Union, 2010 CSC 45, [2010] 2 R.C.S. 696, 
par. 11. 

[12] Cette présomption n'exclut toutefois pas 
entièrement l'activité réglementaire fédérale à 
l'égard des relations de travail. Par suite de l'ar-
rêt Snider, le législateur fédéral a modifié la loi en 
cause dans cette affaire, dont est issu le Code cana-
dien du travail, L.R.C. 1985, ch. L-2, pour en res-
treindre l'application aux activités ressortissant au 
pouvoir législatif fédéral. 

[13] La validité constitutionnelle de cette loi de 
portée plus limitée a été examinée dans Reference 
re Industrial Relations and Disputes Investigation 
Act, [1955] R.C.S. 529 (l'Affaire des débardeurs), 
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Court answered two reference questions: whether 
this restricted federal labour legislation was intra 
vires Parliament; and whether it applied to the 
Toronto employees of a particular stevedoring coin-
pany which engaged exclusively in stevedoring and 
did all the loading and unloading for seven compa-
nies engaged in extra-provincial shipping. 

[14] This Court, in nine separate sets of rea-
sons, answered the first question by unanimously 
upholding the federal statute, and concluding that 
notwithstanding Snider, Parliament was entitled to 
regulate labour relations when jurisdiction over the 
undertakings were an integral part of Parliament's 
competence under a federal head of power. As 
Abbott J. wrote: 

... the determination of such matters as hours  of 
work, rates of wages, working conditions and the like,  
is in my opinion a vital part of the management and  
operation of any commercial or industrial undertaking. 
This being so, the power to regulate such matters, in 
the case of undertakings which fall within the legisla-
tive authority of Parliament lies with Parliament and 
not with the Provincial Legislatures. [Emphasis added; 
p. 592.] 

[15] This Court has repeatedly confirmed Justice 
Abbott's conclusion that a level of government 
cannot have exclusive authority to manage a work 
or undertaking without having the analogous power 
to regulate its labour relations: Commission du 
salaire minimum v. Bell Telephone Co. of Canada, 
[1966] S.C.R. 767, at pp. 771-72; Bell Canada v. 
Quebec (Commission de la santé et de la sécurité 
du travail), at pp. 816-17, 825-26 and 833; Ontario 
Hydro v. Ontario (Labour Relations Board), [1993] 
3 S.C.R. 327, at pp. 363-64 and 368-69. See also 
H. Brun, G. Tremblay and E. Brouillet, Droit 
constitutionnel (5th  cd.  2008), at pp. 533 and 535. 

[16] As to the second question in the Stevedores 
Reference asking which level of government had 
authority over the particular stevedoring company's  

où la Cour a répondu à deux questions de renvoi : 
celle de la compétence du législateur fédéral pour 
adopter cette loi limitée relative au travail et celle 
de l'applicabilité de la loi en question aux employés 
d'une société particulière de débardage en poste 
à Toronto, exclusivement affectés au débardage et 
qui effectuaient toutes les opérations de charge-
ment et de déchargement de sept sociétés de trans-
port maritime extraprovincial. 

[14] Dans des motifs rédigés par chacun des 
neuf juges, la Cour a répondu à la première ques-
tion en confirmant à l'unanimité la validité de 
la loi fédérale et en concluant que, malgré l'arrêt 
Snider, le Parlement peut légiférer en matière de 
relations de travail lorsqu'il est établi que la com-
pétence à l'égard d'une entreprise est partie inté-
grante de la compétence principale du Parlement 
sur un autre sujet. Ainsi que l'a exposé le juge 
Abbott : 

[TRADUCTION] . . . les décisions portant sur des 
sujets tels que la durée du travail, les taux de salaire, 
les conditions de travail et autres matières analogues 
constituent à mon avis une partie essentielle de l'ad-
ministration et de l'exploitation de toute entreprise 
commerciale ou industrielle. Ceci étant, le pouvoir de 
réglementer de telles matières dans les entreprises qui 
tombent sous l'autorité législative du Parlement revient 
au Parlement et non aux législatures provinciales. [Je 
souligne; p. 592.] 

[15] La Cour a maintes fois confirmé la conclu-
sion du juge Abbott voulant que la compétence 
exclusive d'un ordre de gouvernement à l'égard 
d'un ouvrage ou d'une entreprise emporte le pou-
voir d'en réglementer les relations de travail : 
Commission du salaire minimum c. Bell Telephone 
Co. of Canada, [1966] R.C.S. 767, p. 771-772; Bell 
Canada c. Québec (Commission de la santé et de 
la sécurité du travail), p. 816-817, 825-826 et 833; 
Ontario Hydro c. Ontario (Commission des rela-
tions de travail), [1993] 3 R.C.S. 327, p. 363-364 
et 368-369. Voir aussi H. Brun, G. Tremblay et 
E. Brouillet, Droit constitutionnel (5e éd. 2008), 
p. 533 et 535. 

[16] Pour ce qui est de la deuxième question 
posée dans l'Affaire des débardeurs, soit celle rela-
tive au gouvernement ayant compétence à l'égard 
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labour relations, eight of nine judges 1  concluded 
in separate reasons that the federal labour statute 
applied to the employees in question because the 
work they did was integral to the federal shipping 
companies that used them. Based on extensive 
evidence regarding the services that the stevedores 
provided to the shipping companies, the majority 
concluded that the employees devoted all of their 
time to the federally regulated companies, who 
relied on them exclusively for the loading and 
unloading of their cargo. 

[17] In the Stevedores Reference, this Court 
therefore established that the federal government 
has jurisdiction to regulate employment in two 
circumstances: when the employment relates to a 
work, undertaking, or business within the legisla-
tive authority of Parliament; or when it is an inte-
gral part of a federally regulated undertaking, 
sometimes referred to as derivative jurisdiction. 
Dickson C.J. described these two forms of federal 
jurisdiction over labour relations as distinct but 
related in United Transportation Union v. Central 
Western Railway Corp., [1990] 3 S.C.R. 1112, at 
pp. 1124-25. 

[18] In the case of direct federal labour juris-
diction, we assess whether the work, business or 
undertaking's essential operational nature brings it 
within a federal head of power. In the case of deriv-
ative jurisdiction, we assess whether that essential 
operational nature renders the work integral to a 
federal undertaking. In either case, we determine 
which level of government has labour relations 
authority by assessing the work's essential opera-
tional nature. 

[19] In this functional inquiry, the court ana-
lyzes the enterprise as a going concern and con-
siders only its ongoing character: Commission du 

1 Justice Locke held that the Act applied to the steve-
dores but did not apply to clerical staff; Justice Rand 
held that the Act did not apply to any of the employ-
ees. 

des relations de travail de la société de débardage 
en cause, huit des neuf juges 1  ont conclu dans des 
motifs distincts que la loi fédérale en matière de 
travail s'appliquait parce que les tâches accomplies 
par les employés faisaient partie intégrante des 
sociétés d'expédition fédérales qui les employaient. 
Les juges majoritaires ont conclu, en se fondant 
sur la preuve abondante se rapportant aux servi-
ces de débardage fournis aux sociétés de transport 
maritime, que les employés consacraient tout leur 
temps à ces sociétés assujetties aux lois fédérales, 
lesquelles faisaient exclusivement appel à eux pour 
charger et décharger leurs marchandises. 

[17] Dans l'Affaire des débardeurs, la Cour a 
donc établi que le fédéral a compétence en matière 
de réglementation du travail dans deux circonstan-
ces : lorsque l'emploi s'exerce dans le cadre d'un 
ouvrage, d'une entreprise ou d'un commerce rele-
vant du pouvoir législatif du Parlement ou lorsqu'il 
se rapporte à une activité faisant partie intégrante 
d'une entreprise assujettie à la réglementation fédé-
rale, ce qui est parfois appelé compétence dérivée. 
Dans Travailleurs unis des transports c. Central 
Western Railway Corp., [1990] 3 R.C.S. 1112, p. 
1124-1125, le juge en chef Dickson a indiqué qu'il 
s'agissait là de deux formes de compétence distinc-
tes mais connexes. 

[18] S'agissant de la compétence fédérale directe 
en matière de travail, on détermine si la nature 
fonctionnelle essentielle de l'ouvrage, du commerce 
ou de l'entreprise le fait tomber dans un champ de 
compétence fédérale, tandis que dans le cas de la 
compétence dérivée, on détermine si cette nature 
est telle que l'ouvrage fait partie intégrante d'une 
entreprise fédérale. Dans les deux cas, l'attribution 
de la compétence en matière de relations de travail 
nécessite l'établissement de la nature fonctionnelle 
essentielle de l'ouvrage. 

[19] Cette évaluation fonctionnelle suppose l'ana-
lyse de l'entreprise en tant qu'entreprise active, 
en fonction de ses caractéristiques constantes 

1 Selon le juge Locke, la Loi s'appliquait aux débar-
deurs, mais non aux employés de bureau; selon le juge 
Rand, la Loi ne s'appliquait à aucun des employés. 
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salaire minimum v. Bell Telephone Co. of Canada. 
The exceptional aspects of an enterprise do not 
determine its essential operational nature. A small 
number of exceptional extra-provincial voyages 
which are not part of the local transportation com-
pany's regular operations, for example, do not 
determine the nature of a maritime transportation 
operation (Agence Maritime Inc. v. Conseil cana-
dien des relations ouvrières, [1969] S.C.R. 851), 
nor does one contract determine the nature of a 
construction undertaking (Construction Montcalm 
Inc. v. Minimum Wage Commission, [1979] 1 
S.C.R. 754 1 . Nor will a small amount of local activ-
ity overwhelm the nature of an undertaking that 
is otherwise an integral part of the postal service 
(Letter Carriers' Union of Canada v. Canadian 
Union of Postal Workers, [1975] 1 S.C.R. 178). 

[20] Tessier's claim that it is a federal undertaking 
is based on its involvement with activities related 
to the shipping industry. Specifically, Tessfer 
argued that this Court concluded in the Stevedores 
Reference that stevedoring is an essential part 
either of "[n]avigation and [s]hipping" under s. 
91(10) of the Constitution Act, 1867 or "Mines 
of [s]team or other [s]hips" under s. 92(10)(a) and 
(b) and is therefore subject to federal regulation. 
According to Tessier, any company whose employ-
ees are engaged in stevedoring is a company whose 
employees should be federally regulated for pur-
poses of labour relations. Tessier therefore argued 
its case as one of direct jurisdiction. With respect, 
I do not share Tessier's interpretation either of the 
Constitution Act or the Stevedores Reference. 

[21] The constitutional classification of the 
authority over the labour relations of stevedores 
flows from the allocation of powers over shipping. 
Sections 91(10) and 92(10) state: 

91. [Powers of the Parlianient] . . . it is hereby 
declared that . . . the exclusive Legislative Authority of 
the Parliament of Canada extends to all Matters coming  

uniquement : Commission du salaire minimum 
c. Bell Telephone Co. of Canada. Des éléments 
exceptionnels ne sauraient définir la nature fonc-
tionnelle essentielle d'une entreprise. Ainsi, quel-
ques voyages extraprovinciaux occasionnels ne 
faisant pas partie de ses activités régulières de 
transport local, par exemple, ne sont pas détermi-
nants pour la nature d'une entreprise de transport 
maritime (Agence Maritime Inc. c. Conseil cana-
dien des relations ouvrières, [1969] R.C.S. 851). 
Un seul contrat ne saurait non plus être détermi-
nant pour la nature d'une entreprise de construction 
(Construction Montcalm Inc. c. Commission du 
salaire minimum, [1979] 1 R.C.S. 754). De la même 
façon, un pourcentage ténu d'activité locale ne sau-
rait changer la nature d'une entreprise faisant par 
ailleurs partie intégrante du service postal (Union 
des facteurs du Canada c. Syndicat des postiers du 
Canada, [1975] 1 R.C.S. 178). 

[20] Tessier invoque ses activités liées au trans-
port maritime pour affirmer qu'elle est une entre-
prise fédérale. Elle soutient, plus particulièrement, 
que l'arrêt de la Cour dans l'Affaire des débardeurs 
établit que le débardage est un élément essentiel 
de la compétence sur « [1]a navigation et les bâti-
ments ou navires » visée au par. 91(10) de la Loi 
constitutionnelle de 1867 ou de la compétence sur 
les « [1]ignes de bateaux à vapeur ou autres bâti-
ments » visée aux al. 92(10)a) et b) et qu'il est 
donc assujetti à la réglementation fédérale. Selon 
Tessier, les relations de travail de toute société dont 
les employés font du débardage doivent être régies 
par les lois fédérales. L'argumentation de Tessier 
est donc fondée sur la compétence directe. Avec 
égards, je ne peux retenir l'interprétation de la Loi 
constitutionnelle ou de l'Affaire des débardeurs 
proposée par Tessier. 

[21] Le rattachement constitutionnel du pouvoir 
de légiférer sur les relations de travail des débar-
deurs découle de l'attribution des pouvoirs en 
matière de transport maritime. Les paragraphes 
91(10) et 92(10) sont ainsi conçus : 

91. [Pouvoirs du parlement] . . . il est par la pré-
sente déclaré que [. . .1 l'autorité législative exclusive 
du parlement du Canada s'étend à toutes les matières 



10. Navigation and Shipping. 10. La navigation et les bâtiments ou navires (ship-
ping). 
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within the Classes of Subjects next herein-after enu-
merated; that is to say,— 

tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énu-
mérés, savoir : 

92. [Exclusive Powers of Provincial Legislatures] 
In each Province the Legislature may exclusively make 
Laws in relation to Matters coming within the Classes of 
Subjects next herein-after enumerated; that is to say,— 

92. [Pouvoirs exclusifs des législatures provinciales] 
Dans chaque province la législature pourra exclusive-
ment faire des lois relatives aux matières tombant dans 
les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir : 

10. Local Works and Undertakings other than such 
as are of the following Classes:— 

a. Lines of Steam or other Ships, Railways, 
Canals, Telegraphs, and other Works and 
Undertakings connecting the Province with any 
other or others of the Provinces, or extending 
beyond the Limits of the Province: 

b. Lines of Steam Ships between the Province 
and any British or Foreign Country: 

c. Such Works as, although wholly situate 
within the Province, are before or after their 
Execution declared by the Parliament of Canada 
to be for the general Advantage of Canada or for 
the Advantage of Two or more of the Provinces. 

[22] Section 91(10) confers exclusive legislative 
jurisdiction to Parliament over "Navigation and 
Shipping". The section is not limited territorially. 
It encompasses those aspects of navigation and 
shipping that engage national concerns which must 
be uniformly regulated across the country, regard-
less of their territorial scope. In British Columbia 
(Attorney General) v. Lafarge Canada Inc., 2007 
SCC 23, [2007] 2 S.C.R. 86, at para. 62, this Court 
con firmed: 

The scope of the s. 91(10) power includes maritime law 
which establishes the framework of legal relationships 
arising out of navigation and shipping activities. The 

10. Les travaux et entreprises d'une nature locale, 
autres que ceux énumérés dans les catégories sui-
vantes :— 

a. Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâti-
ments, chemins de fer, canaux, télégraphes et 
autres travaux et entreprises reliant la province 
à une autre ou à d'autres provinces, ou s'éten-
dant au-delà des limites de la province; 

b. Lignes de bateaux à vapeur entre la pro-
vince et tout pays dépendant de l'empire britan-
nique ou tout pays étranger; 

c. Les travaux qui, bien qu'entièrement situés 
dans la province, seront avant ou après leur 
exécution déclarés par le parlement du Canada 
être pour l'avantage général du Canada, ou pour 
l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre 
des provinces; 

[22] Le paragraphe 91(10) confère au Parlement 
la compétence législative exclusive sur « [1]a navi-
gation et les bâtiments ou navires » sans l'assor-
tir d'aucune restriction territoriale. Il englobe les 
aspects de la navigation et des bâtiments ou navi-
res qui se rapportent à des objets nationaux exigeant 
une réglementation uniforme dans tout le pays, sans 
égard à leur portée territoriale. Dans Colombie-
Britannique (Procureur général) c. Lafarge Canada 
Inc., 2007 CSC 23, [2007] 2 R.C.S. 86, la Cour a 
confirmé, au par. 62, que : 

L'étendue de la compétence conférée par le par. 91(10) 
s'étend au droit maritime, qui établit le cadre des rela- 
tions juridiques découlant des activités propres à la 
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federal power also includes the infrastructure of navi-
gation and shipping activities. This power enables the 
federal government to build or regulate the necessary 
facilities like ports and to control the use of shipping 
lanes and waterways (A. Braën, Le droit maritime au 
Québec (1992), at pp. 68-75). 

[23] The following aspects of navigation and 
shipping engage national concerns: maritime 
negligence law (ITO—International Terminal 
Operators Ltd. v. Miida Electronics Inc., [1986] 1 
S.C.R. 752; Whitbread v. Walley, [1990] 3 S.C.R. 
1273; Ordon Estate v. Grail, [1998] 3 S.C.R. 437); 
the execution of works for facilitating navigation 
(Reference re Waters and Water-Powers, [1929] 
S.C.R. 200, at pp. 220-21); and harbours and ports 
(Lafarge). See also P. W. Hogg, Constitutional Law 
of Canada (5th  cd.  Supp.), at p. 22-21. In Ordon 
Estate, this Court explained: 

5. The nature of navigation and shipping activities as 
they are practised in Canada makes a uniform mari-
time law a practical necessity. Much of maritime law is 
the product of international conventions, and the legal 
rights and obligations of those engaged in navigation 
and shipping should not arbitrarily change according to 
jurisdiction. The need for legal uniformity is particu-
larly pressing in the area of tortious liability for col-
lisions and other accidents that occur in the course of 
navigation . [para. 71] 

Similarly, this Court has recognized that shipping 
undertakings need facilities to pick up and unload 
cargo so that the regulation of ports and harbours 
is not to be "hobbled by local interests": Lafarge, 
at para. 64. 

[24] But s. 91(10) does not confer absolute author-
ity on the federal government to regulate shipping. 
Section 91(10) must be read in light of s. 92(10), 
the essential scheme of which is to divide legisla-
tive authority over transportation and communica-
tion works and undertakings based on the territo-
rial scope of their activities.  

navigation et aux bâtiments ou navires. La compétence 
fédérale s'étend aussi à l'infrastructure des activités liées 
à la navigation et aux bâtiments et navires. Elle permet 
au gouvernement fédéral de construire ou de réglemen-
ter les installations nécessaires, comme les ports, et de 
contrôler l'usage des voies maritimes et des eaux navi-
gables A. Braën, Le droit maritime au Québec (1992), 
p. 68-75). 

[23] Les aspects suivants de la navigation et des 
bâtiments ou navires se rapportent à des objets 
nationaux : les règles de droit maritime relati-
ves à la négligence (ITO—International Terminal 
Operators Ltd. c. Miida Electronics Inc., [1986] 1 
R.C.S. 752; Whitbread c. Walley, [1990] 3 R.C.S. 
1273; Succession Ordon c. Grail, [1998] 3 R.C.S. 
437); la réalisation d'ouvrages pour faciliter la navi-
gation (Reference re Waters and Water-Powers, 
[1929] R.C.S. 200, p. 220-221); les havres et ports 
(Lafarge). Voir aussi P. W. Hogg, Constitutional 
Law of Canada (5 e éd. suppl.), p. 22-21. Dans 
Succession Ordon, la Cour a expliqué ce qui suit : 

5. L'existence de règles de droit maritime uniformes est 
nécessaire en pratique à cause de la nature même des 
activités relatives à la navigation et aux expéditions par 
eau, telles qu'elles sont exercées au Canada. Bon nombre 
des règles de droit maritime sont le produit de conven-
tions internationales et les droits et obligations juridiques 
de ceux qui se livrent à la navigation et aux expéditions 
par eau ne devraient pas changer de façon arbitraire sui-
vant l'endroit où ils se trouvent. La nécessité de règles 
juridiques uniformes est particulièrement pressante dans 
le domaine de la responsabilité délictuelle pour aborda-
ges et autres accidents de navigation ... [par. 71] 

La Cour a pareillement reconnu que les entrepri-
ses de transport maritime ont besoin d'installations 
pour charger et décharger des marchandises et 
que, en conséquenee, les « intérêts locaux ne sau-
raient entraver » la réglementation des ports et des 
havres : Lafarge, par. 64. 

[24] Pour autant, le par. 91(10) ne confère pas au 
gouvernement fédéral un pouvoir de réglementa-
tion absolu sur le transport maritime. Il doit être lu 
en conjonction avec le par. 92(10) dont la fonction 
essentielle est d'opérer le partage du pouvoir légis-
latif sur les ouvrages et entreprises de transport et 
de communication en fonction de la portée territo-
riale des activités. 
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[25] Section 92(10) gives authority to the pro-
vincial legislatures over local works and under-
takings except those areas expressly referred to in 
s. 92(10)(a) and (b), including, among other things, 
lines of ships that operate beyond provincial bound-
aries. Under s. 92(10), the provinces are entitled to 
regulate transportation within their boundaries, 
while the federal government has jurisdiction over 
transportation that transcends provincial bounda-
ries and connects the provinces with each other or 
with other countries. 

[26] This Court has held that the matters 
assigned to the provinces and the federal govern-
ment respectively under s. 92(10) and its excep-
tions limit the scope of the federal government's 
authority under s. 91(10). In Agence Maritime Inc. 
v. Conseil canadien des relations ouvrières, for 
example, the issue was which level of government 
had jurisdiction over the labour relations of a mari-
time transport company. For purposes of s. 92(10), 
Agence Maritime was an intra-provincial company 
since, except for irregular and exceptional out-of-
province voyages, it operated wholly within the 
province of Quebec. Parliament could therefore not 
exercise labour authority over Agence Maritime 
under s. 92(10)(a) and (b). But Agence Maritime 
argued that its maritime transport operations none-
theless came within federal jurisdiction under s. 
91(10) and were therefore subject to federal labour 
regulation. Fauteux J. confirmed that shipping 
undertakings within a province remain subject to 
provincial authority, stating that matters assigned 
exclusively to the provinces are not under federal 
jurisdiction: 

[TRANSLATION] If the proposed interpretation were 
accepted, this would lead inevitably to the conclusion 
that in enacting ss. 91(29) and 92(10)(a) of the 1867 
Act . . . the legislature spoke in vain . . . . [I]n a case 
such as this one, except as regards the navigation aspect, 
the combined effect of ss. 91(29) and 92(10)(a) and (b) 
is to exclude from Parliament's jurisdiction maritime 
transport undertakings whose orierations are conducted 
strictly within a single province. [p. 859] 

[25] Le paragraphe 92(10) confère aux législatu-
res provinciales le pouvoir de légiférer sur les tra-
vaux et entreprises d'une nature locale autres que 
ceux qui sont énumérés aux al. 92(10)a) et b) qui 
visent notamment les lignes de bateaux exploi-
tées au-delà des limites provinciales. Le paragra-
phe 92(10) permet la réglementation provinciale 
du transport intra-provincial, tandis que le gouver-
nement fédéral a compétence sur le transport qui 
dépasse les limites provinciales et qui relie les pro-
vinces à d'autres provinces ou à d'autres pays. 

[26] La Cour a statué que les sujets attribués 
respectivement aux provinces et au gouverne-
ment fédéral par le par. 92(10) ainsi que les excep-
tions qui y sont prévues restreignent la compé-
tence fédérale prévue au par. 91(10). Dans Agence 
Maritime Inc. c. Conseil canadien des relations 
ouvrières, par exemple, la Cour devait détermi-
ner de quel ordre de gouvernement relevaient les 
relations de travail d'une société de transport mari-
time. Les activités d'Agence Maritime ne dépas-
sant pas, sauf dans de rares cas, les frontières du 
Québec, elle était une société intraprovinciale 
au sens où il faut l'entendre pour l'application du 
par. 92(10), et la compétence fédérale découlant 
des al. 92(10)a) ou b) ne s'exerçait donc pas à son 
égard. Agence Maritime soutenait que ses activi-
tés de transport maritime relevaient malgré tout 
de la compétence fédérale prévue au par. 91(10), et 
qu'elles étaient donc assujetties aux lois fédérales 
en matière de travail. Le juge Fauteux a confirmé 
que les entreprises de transport maritime exploi-
tées à l'intérieur d'une province ressortissent à la 
province, déclarant que les objets attribués exclu-
sivement aux provinces ne sont pas de compétence 
fédérale : 

On ne saurait accueillir l'interprétation suggérée sans 
être conduit à conclure qu'en édictant les dispositions 
des art. 91(29) et 92(10)(a) du statut de 1867 L . le 
Législateur a parlé pour ne rien dire. L [D]ans un 
cas comme celui qui nous occupe et sauf en ce qui' 
concerne l'aspect navigation, les dispositions des art. 
91(29) et 92(10)(a) et (b) ont collectivement pour effet 
d'exclure de la compétence du Parlement les entreprises 
de transport maritime dont les opérations sont effec-
tuées strictement à l'intérieur d'une même province. 
[p. 859] 
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[27] The matters explicitly dealt with in s. 92(10) 
and its exceptions therefore limit the scope of 
Parliament's authority under s. 91(10). In fact, as 
Duff J. recognized in the Reference re Waters and 
Water-Powers: 

If the subjects included under head 10, s. 91, embrace 
those falling within . . . "works and undertakings" con-
nected with "navigation and shipping" . . . then . . . the 
subjects . . . connected with navigation and shipping 
in sub-heads (a) and (b) of s. 92(10) are nugatory.  . . . . 
[p. 222] 

[28] Section 92(10) concerns the authority over 
shipping works and undertakings, a power that, 
as noted, includes the authority to regulate the 
labour relations of those employed on the work or 
undertaking. The entire scheme of s. 92(10) turns 
on the territorial scope of the shipping activities 
concerned. The principle that has therefore devel-
oped about labour relations in the shipping con-
text is that jurisdiction depends on the territorial 
scope of the activity in question. Since stevedor-
ing is not itself a transportation activity that crosses 
provincial boundaries, it will not be subject to fed-
eral regulation directly under s. 92(10)(a) or (b): 
Consolidated Fastfrate Inc. v. Western Canada 
Council of Teamsters, 2009 SCC 53, [2009] 3 
S.C.R. 407, at paras. 43 and 61. Rather, a stevedor-
ing work or undertaking will be subject to federal 
labour regulation if it is integral to a federal under-
taking in a way that justifies imposing exceptional 
federal jurisdiction. 

[29] That is how this Court has interpreted the 
Stevedores Reference. As previously noted, the 
eight judges in the Stevedores Reference who con-
cluded that the Toronto shipping company was sub-
ject to federal labour regulation wrote separate rea-
sons setting out different approaches to support 
their conclusions, making it unclear whether there 
was a unifying, underlying ratio. 

[30] Tessier argued that it was directly subject to 
federal labour regulation, relying primarily on the 
following statement in Abbott J.'s reasons: 

[27] Les objets expressément visés par le par. 
92(10) et ses exceptions limitent donc la portée de 
la compétence fédérale conférée au par. 91(10). En 
fait, comme le juge Duff l'a reconnu dans Reference 
re Waters and Water-Powers : 

[TRADUCTION] Si le par. 91(10) englobe les objets qui 
tombent sous le chef des « travaux et entreprises » liés 
à la « navigation et [aux] bâtiments ou navires » [. . .1 
alors [. . .] les objets [. . .] liés à la navigation et aux bâti-
ments ou navires aux al. 92(10)a) et b) deviennent théo-
riques.  . . [p. 222] 

[28] Le paragraphe 92(10) concerne le pouvoir 
de légiférer sur les travaux et entreprises de trans-
port maritime, un pouvoir qui, comme on l'a vu, 
s'étend aux conditions de travail de ceux qui y sont 
employés. Cette disposition s'articule tout entière 
autour de la portée territoriale des activités visées. 
Ainsi, le principe qui s'est établi au sujet des rela-
tions de travail en contexte de transport maritime 
est que la compétence dépend de la portée terri-
toriale de l'activité en cause. Puisque le débar-
dage n'est pas en soi une activité transfrontière 
de transport, il n'est pas assujetti à la réglementa-
tion fédérale par application directe des paragra-
phes 92(10)a) ou b) : Consolidated Fastfrate Inc. c. 
Western Canada Council of Teamsters, 2009 CSC 
53, [2009] 3 R.C.S. 407, par. 43 et 61. Par consé-
quent, la réglementation fédérale en matière de 
travail ne s'appliquera aux travaux ou entreprises 
de débardage que si ceux-ci font partie intégrante 
d'une entreprise fédérale d'une façon qui justifie 
qu'ils relèvent exceptionnellement de la compé-
tence fédérale. 

[29] C'est ainsi que la Cour a interprété l'Affaire 
des débardeurs. Comme je l'ai mentionné, les huit 
juges qui, dans cet 'arrêt, ont conclu à l'assujettis-
sement de l'entreprise de transport maritime de 
Toronto à la réglementation fédérale en matière de 
travail ont rédigé des motifs distincts exposant des 
raisonnements différents, de sorte qu'il est difficile 
d'en dégager une possible assise unificatrice. 

[30] Tessier a soutenu qu'elle était directement 
assujettie à la réglementation fédérale en matière 
de travail, en s'appuyant principalement sur le pas-
sage suivant des motifs du juge Abbott : 
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... the loading and unloading of ships ... is an 
essential part of the transportation of goods by water. 
As such, ... it comes within the exclusive legisla-
tive authority of Parliament under head 10 of s. 91 
of the British North America Act "Navigation and 
Shipping" .... [p. 591] 

This passage, Tessier argued, established that 
Parliament has direct jurisdiction over the labour 
relations of stevedores since stevedoring is an inte-
gral part of Parliament's competence over naviga-
tion and shipping. 

[31] But over the years, this Court came instead 
to apply the derivative approach set out in the rea-
sons of Estey J. After noting that the shipping com-
panies which relied on the stevedores operated 
extra-provincially and came within federal legisla-
tive authority, Estey J. concluded as follows: 

If. .. the work of stevedoring, as performed under the 
foregoing contracts, is an integral part or necessar-
ily incidental to the effective operation of these lines 
of steam ships, legislation in relation thereto can only 
be competently enacted by the Parliament of Canada. 
[p. 568] 

Because the stevedoring activities of the Toronto 
company were essential to the federally regulated 
shipping companies, Estey J. held that federal regu-
lation applied to its employees. (See Letter Carriers' 
Union of Canada, per Ritchie J., at pp. 185-86, and 
United Transportation Union, at pp. 1136-38.) 

[32] In United Transportation Union, Dickson 
C.J. summarized the Stevedores Reference as 
establishing the principle that a company that 
would otherwise be provincially regulated for pur-
poses of labour relations, might nonetheless come 
under federal jurisdiction if the effective perfor-
mance of the federal undertaking that relies on it 
would not be possible without the services of the 
related company. Federal jurisdiction over labour 
relations in such cases is based on a finding that 

[TRADUCTION] ... le chargement et le décharge-
ment de navires 1. . .1 constituent un élément essentiel 
du transport de marchandises par les eaux. Pour cette 
raison, [. .] ils relèvent de la compétence législative 
exclusive du Parlement fédéral en vertu de la disposi-
tion 10 de l'art. 91 de l'Acte de l'Amérique du Nord bri-
tannique, intitulé « La navigation et les bâtiments ou 
navires » . .. [p. 591] 

Selon Tessier, ce passage établit que le Parlement 
exerce une compétence directe sur les relations de 
travail des débardeurs, le débardage faisant partie 
intégrante du chef de compétence fédérale sur la 
navigation et les bâtiments ou navires. 

[31] Avec le temps, toutefois, la Cour en est plutôt 
venue à appliquer le principe de la compétence 
dérivée exposé dans les motifs du juge Estey. Après 
avoir indiqué que les débardeurs fournissaient leurs 
services à des sociétés de transport exerçant une 
entreprise extraprovinciale et relevant du pouvoir 
fédéral, le juge Estey a formulé la conclusion sui-
vante : 

[TRADUCTION] Si [. ..] l'arrimage exercé aux termes des 
contrats ci-dqssus constitue une partie intégrante ou 
nécessairement accessoire de l'exploitation efficace de 
ces lignes de bateaux à vapeur, la législation qui porte 
sur lui ne peut être adoptée valablement que par le 
Parlement du Canada. [p. 568] 

Parce que les activités de débardage de la société 
torontoise étaient essentielles pour les sociétés de 
transport maritime relevant de la compétence fédé-
rale, le juge Estey a conclu que la réglementation 
fédérale était applicable aux débardeurs qu'elle 
employait. (Voir Union des facteurs du Canada, le 
juge Ritchie, p. 185-186, et Travailleurs unis des 
transports, p. 1136-1138.) 

[32] Dans Travailleurs unis des transports, le 
juge en chef Dickson a résumé l'Affaire des débar-
deurs en indiquant qu'elle établissait le principe 
selon lequel une société dont les relations de tra-
vail seraient normalement régies par les lois pro-
vinciales pourrait néanmoins relever de la compé-
tence fédérale si l'entreprise fédérale qui fait appel 
à ses services ne pouvait s'acquitter efficacement 
de ses activités sans elle. Le rattachement des rela-
tions de travail à la compétence fédérale, en de tels 
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the federal undertaking is dependent to a signif-
icant degree on the workers in question. In other 
words, federal jurisdiction was founded on the rela-
tionship between the activity of the stevedores and 
the relevant federal undertaking, not on the rela-
tionship between the stevedoring and the relevant 
head of power. 

[33] Tessier's submission that it qualifies directly 
as a federal undertaking based on its stevedoring 
activities is therefore undermined by the fact that 
the Stevedores Reference has been interpreted as 
a case of derivative jurisdiction. That case did not 
establish that a company that does any stevedoring 
is autornatically subject to federal regulation for 
purposes of labour relations. Any passages in the 
Stevedores Reference which suggest that Parliament 
has exclusive jurisdiction over the labour relations 
of all employees engaged in any regular stevedor-
ing must therefore be seen as inconsistent with this 
Court's subsequent interpretations of that decision. 

[34] The effect of the Stevedores Reference as 
interpreted over time, then, is that stevedoring is 
not an activity that brings an undertaking directly 
within a federal head of power, at least for purposes 
of labour relations regulation. Rather, Parliament 
will only be justified in regulating these labour 
relations if the stevedoring activities at issue are 
an integral part of the extra-provincial transpor-
tation by ship contemplated under s. 92(10)(a) and 
(b). This result is consistent with the understand-
ing of the division of powers over shipping under 
ss. 91(10) and 92(10) and its exceptions reviewed 
above. 

[35] What, then, is the analytical framework for 
assessing whether a related undertaking is integral 
to a federal undertaking? 

[36] As noted, this Court first adopted the rule of 
derivative jurisdiction in the Stevedores Reference. 
In Letter Carriers' Union of Canada, the Court 
concluded that an undertaking could be subject 
to derivative federal labour jurisdiction even if  

cas, résulte de la conclusion que l'entreprise fédé-
rale dépend dans une mesure importante des tra-
vailleurs en cause. Autrement dit, l'assise de la 
compétence fédérale est la relation entre l'activité 
de débardage et l'entreprise fédérale concernée, 
non la relation entre le débardage et le chef de com-
pétence en cause. 

[33] Le fait que l'Affaire des débardeurs est 
considérée comme un cas de compétence déri-
vée affaiblit l'argument de Tessier selon lequel ses 
activités de débardage font directement d'elle une 
entreprise fédérale. Cet arrêt n'établit pas que dès 
qu'une société effectue du débardage ses relations 
de travail sont automatiquement assujetties à la 
réglementation fédérale. Tout passage de l'Affaire 
des débardeurs suggérant que le Parlement exerce 
une compétence exclusive sur les relations de tra-
vail de tous les employés effectuant des opérations 
régulières de débardage doit donc être considéré 
comme incompatible avec les interprétations sub-
séquentes que la Cour a faites de cette affaire. 

[34] Telle qu'elle a été interprétée au fil des ans, 
l'Affaire des débardeurs établit donc que le débar-
dage n'est pas une activité qui fait directement 
tomber une entreprise sous un chef de compétence 
fédérale, à tout le moins pour ce qui est des relations 
de travail. La réglementation fédérale des relations 
de travail des débardeurs ne sera justifiée que si le 
débardage forme une partie intégrante du transport 
maritime extraprovincial envisagé aux al. 92(10)a) 
et b). Çe réstiltat est compatible avec la conception 
que nous avons exposée précédemment du partage 
des pouvoirs opéré par le par. 91(10) ainsi que par 
le par. 92(10) et ses exceptions en matière de trans-
port maritime. 

[35] Quel cadre d'analyse doit en conséquence 
servir pour déterminer si une entreprise connexe à 
une entreprise fédérale est une partie intégrante de 
cette dernière? 

[36] On l'a vu, la Cour a commencé à élaborer la 
règle de la compétence dérivée dans l'Affaire des 
débardeurs. Dans Union des facteurs du Canada, 
elle a conclu que la compétence fédérale déri-
vée en matière de travail peut jouer même si une 
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its federally related activities were not all that it 
did. In that case, the undertaking devoted 90 per-
cent of its time to delivering and collecting mail 
under contracts with Canada Post and 10 percent 
to purely local activities. Ritchie J. held that the 
mail-collecting activity, which was the main and 
principal part of the undertaking's operation, was 
essential to the function of the postal service and 
brought the undertaking within federal labour reg-
ulation. 

[37] In Northern Telecom Ltd. v. Communications 
Workers of Canada, [1980] 1 S.C.R. 115 (Northern 
Telecom I), Dickson J. expanded on the rule of 
derivative qualification and explained the proper 
analytical framework for assessing whether a 
related company is vital to a federal undertaking. 
The issue in that case was whether the employees 
at Northern Telecom working as supervisors in its 
Western Region Installation Department were sub-
ject to federal or provincial labour jurisdiction. 
Dickson J. described the analytical framework as 
follows: 

First, one must begin with the operation which is at the 
core of the federal undertaking. Then the courts look 
at the particular subsidiary operation engaged in by the 
employees in question. The court must then arrive at 
a judgment as to the relationship of that operation to 
the core federal undertaking, the necessary relationship 
being variously characterized as "vital", "essential" or 
"integral". [p. 132] 

[38] The focus of the analysis is on the relation-
ship between the activity, the particular employ-
ees under scrutiny, and the federal operation that 
is said to benefit from the work of those employ-
ees: United Transportation Union, at pp. 1138-39. 
The appeal in Northern Telecom 1 was dismissed 
because of the absence of relevant evidence, but 
the theory behind the framework for assessing 
derivative labour jurisdiction has been consistently 
applied by this Court. 

[39] In Canada Labour Relations Board v. Paul 
L'Anglais Inc., [1983] 1 S.C.R. 147, this Court  

entreprise n'exerce pas uniquement des activités de 
nature fédérale. En l'occurrence, l'entreprise visée 
consacrait 90 p. 100 de son temps à la cueillette et 
à la livraison de courrier en exécution de contrats 
conclus avec Postes Canada et 10 p. 100 à des acti-
vités purement locales. Le juge Ritchie a statué que 
la distribution et la levée du courrier, qui consti-
tuaient la principale et plus importante partie du 
travail de l'entreprise, étaient essentielles au fonc-
tionnement du service postal et en faisaient une 
entreprise assujettie à la réglementation fédérale en 
matière de travail. 

[37] Dans Northern Telecom Ltée c. Travailleurs 
en communication du Canada, [1980] 1 R.C.S. 115 
(Northern Telecom I), le juge Dickson a étoffé la 
règle de qualification de la compétence dérivée et 
expliqué le cadre d'analyse devant servir à déter-
miner si une société connexe est essentielle à une 
entreprise fédérale. Il s'agissait dans cette affaire 
de déterminer si les employés travaillant comme 
surveillants pour le service d'installation de la 
région de l'ouest de Northern Telecom étaient régis 
par les lois fédérales ou par les lois provinciales en 
matière de travail. Le juge Dickson a ainsi décrit le 
cadre d'analyse : 

Premièrement, il faut examiner l'exploitation principale 
de l'entreprise fédérale. On étudie ensuite l'exploita-
tion accessoire pour laquelle les employés en question 
travaillent. En dernier lieu on parvient à une conclu-
sion sur le lien entre cette exploitation et la principale 
entreprise fédérale, ce lien nécessaire étant indifférem-
ment qualifié « fondamental », « essentiel » ou « vital ». 
[p. 132] 

[38] L'analyse met l'accent sur la relation entre 
l'activité, les employés concernés et l'entreprise 
fédérale à laquelle le travail des employés est censé 
profiter : Travailleurs unis des transports, p. 1138- 
1139. Dans Northern Telecom 1, le pourvoi a été 
rejeté à cause de l'insuffisance de la preuve, mais, 
depuis, la Cour a généralement appliqué les prin-
cipes sous-tendant le cadre d'analyse applicable en 
matière de compétence dérivée relative au travail 
qui y sont énoncés. 

[39] Dans Conseil canadien des relations du tra-
vail c. Paul L'Anglais Inc., [1983] 1 R.C.S. 147, la 
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considered which level of government had labour 
jurisdiction over the employees of two subsidiar-
ies of Télé-Métropole Inc., a federal undertaking 
involved in television broadcasting. Paul L'Anglais 
Inc. engaged in selling sponsored television air 
time and J.P.L. Productions Inc. produced pro-
grams and commercial messages. The companies 
were related in a corporate sense, the parent com-
pany was the subsidiaries' principal customer, and 
the parent benefitted from the subsidiaries' ser-
vices. Nonetheless, Chouinard J. concluded that a 
television broadcasting undertaking could function 
effectively without the services provided by the 
subsidiary undertakings, meaning that these activ-
ities were not indispensable to the federal under-
taking. Provincial laboin jurisdiction was therefore 
found to apply. 

[40] Northern Telecom Canada Ltd. v. 
Communication Workers of Canada, [1983] 1 
S.C.R. 733 (Northern Telecom 2), involved differ-
ent installation employees at Northern Telecom, but 
the constitutional issue was the saine as it was in 
Northern Telecom 1: whether the installers should 
be under federal or provincial labour jurisdiction. 
More specifically, the question was whether these 
Telecom employees provided services that were 
vital to Bell Canada, a federal undertaking. 

[41] In concluding that the labour relations of 
Telecom's installers fell under federal jurisdiction, 
Estey J. generally followed the approach developed 
by Dickson J. in Northern Telecom 1: 

The almost complete integration of the installers' daily 
Work routines with the task of establishing and operat-
ing the telecommunications network makes the instal-
lation work an integral element in the federal works. 
The installation teams work the great bulk of their 
time on the premises of the telecommunications net-
work. The broadening, expansion and refurbishment 
of the network is a joint operation of the staffs of Bell 
and Telecom. The expansion or replacement of the 
switching and transmission equipment, vital in itself 
to thé continuons operation of the network, is closely 

Cour devait décider quel niveau de gouvernement 
était compétent en matière de travail à l'égard 
des employés de deux filiales de Télé-Métropole 
Inc. — société fédérale de télédiffusion —, soit 
Paul L'Anglais Inc., qui s'occupait de la vente de 
temps de commandite d'émissions de télévision et 
J.P.L. Productions Inc., qui produisait des émis-
sions et des commerciaux. Les sociétés connexes et 
l'entreprise fédérale partageaient des liens sociaux, 
la société mère étant la principale cliente des filia-
les et tirant profit des services que celles-ci lui 
fournissaient. Le juge Chouinard n'en a pas moins 
estimé qu'une entreprise de télédiffusion pouvait 
être exploitée efficacement sans les services four-
nis par les filiales, c'est-à-dire que les activités 
menées par ces dernières n'étaient pas indispen-
sables à l'entreprise fédérale, et que c'est donc la 
compétence provinciale en matière de travail qui 
s'appliquait. 

[40] Northern Telecom Canada Ltée c. Syndicat 
des travailleurs en communication du Canada, 
[1983] 1 R.C.S. 733 (Northern Telecom 2), por-
tait sur des employés d'installation différents, mais 
posait la même question constitutionnelle que 
Northern Telecom I : les installateurs relevaient-
ils de la compétence fédérale ou de la compétence 
provinciale en matière de travail? Plus précisément, 
il s'agissait de déterminer si ces employés fournis-
saient des services vitaux pour Bell Canada, une 
entreprise fédérale. 

[41] Pour conclure que les relations de travail des 
installateurs de Telecom relevaient de la compé-
tence fédérale, le juge Estey a généralement appli-
qué le raisonnement élaboré par le juge Dickson 
dans Northern Telecom 1 : 

L'intégration presque totale du travail quotidien des 
installateurs aux tâches d'établissement et d'exploita-
tion du réseau de télécommunications fait du travail 
d'installation un élément intégral de l'entreprise fédé-
rale. Les équipes d'installation travaillent la plupart du 
temps dans les locaux occupés par le réseau de télécom-
munications. L'agrandissement, l'expansion et l'amélio-
ration du réseau constituent une opération conjointe du 
personnel de Bell et de celui de Telecom. L'expansion 
ou le remplacement de l'équipement de commutation 
et de transmission, qui est en lui-même essentiel à 
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integrated with the communications delivery systems 
of the network. All of this work consumes a very high 
percentage of the work done by the installers. 

l'exploitation continue du réseau, est intimement inté-
gré aux systèmes de prestation des communications du 
réseau. Tout ce travail absorbe une très grande propor-
tion du travail des installateurs. 

... The assignment of these labour relations to the 
federal sphere reflects the nature of the work of the 
employees in question, the relationship between their 
services and the federal works, the geographic realities 
of the interprovincial scope of the work of these employ-
ees transcending as they do several provincial bounda-
ries, and the close and complete integration of the work 
of these employees and the daily expansion, refurbish-
ment and modernization of this extensive telecommuni-
cation facility. [Northern Telecom 2, at pp. 766-68 1  

[42] Dickson  J.  concurred in the result but wrote 
separate reasons. He noted first that the install-
ers were functionally separate from the rest of 
Telecom's operations. Second, he noted that Bell's 
ownership interest in Telecom made it somewhat 
easier to conclude that a segment of Telecom's 
operations was an integral part of Bell's opera-
tions. Third, he confirmed that involvement with 
Bell was the predominant part of the installers' 
work, occupying 80 percent of their time. Finally, 
the physical and operational connection between 
the installers and Bell was significant. The install-
ers' services were therefore found to be an essential 
part of Bell's operations. 

[43] In United Transportation Union, this Court 
considered whether employees who worked for 
Central Western Railway Corp. were subject to 
provincial or federal labour regulation. Central 
Western operated a railway line located entirely 
within Alberta. The line had been purchased from 
Canadian National Railway (CN) with its finan-
cial assistance and was joined to the CN rail net-
work at one point. After concluding that Central 
Western was not itself an inter-provincial railway 
under s. 92(10)(a) of the Constitution Act, 1867, 
Dickson C.J. considered whether the line was inte-
gral to CN, a federal undertaking. He noted that 
there was no daily or simultaneous connection 
between the two enterprises. Nor could it be said 
that CN was dependent on the services of Central 

. . . L'attribution de ces relations de travail au 
domaine fédéral correspond à la nature du travail des 
employés en cause, au rapport entre leurs services et 
l'entreprise fédérale, aux réalités géographiques de 
la portée interprovinciale du travail de ces employés 
puisqu'elles traversent plusieurs limites provinciales, 
à l'intégration complète du travail de ces employés et 
à l'expansion, la rénovation et la modernisation quoti-
diennes de cette grande entreprise de télécommunica-
tion. [Northern Telecom 2, p. 766-768] 

[42] Le juge Dickson a souscrit à ce résultat, mais 
a rédigé des motifs distincts. Premièrement, il a fait 
remarquer que les installateurs étaient fonctionnel-
lement séparés du reste des opérations de Telecom. 
Deuxièmement, il a indiqué que la participation de 
Bell dans Telecom aidait quelque peu à conclure 
qu'un secteur des activités de Telecom faisait partie 
intégrante de celles de Bell. Troisièmement, il a 
confirmé que la majeure partie du travail des ins-
tallateurs, soit 80 p. 100 de leur temps environ, était 
destinée à Bell. Enfin, le lien matériel et opération-
nel entre les installateurs et Bell était important. 
Par conséquent, il a estimé que les services des ins-
tallateurs représentaient une partie essentielle des 
activités de Bell. 

[43] Dans Travailleurs unis des transports, la 
Cour a examiné si les employés de Central Western 
Railway Corp. étaient assujettis à la réglementa-
tion fédérale ou à la réglementation provinciale en 
matière de travail. Central Western exploitait une 
voie ferrée entièrement située en Alberta qu'elle 
avait acquise de la Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada (CN) avec l'aide financière de 
cette dernière et qui comptait un point de raccorde-
ment avec le réseau de celle-ci. Après avoir conclu 
que Central Western n'exploitait pas un chemin de 
fer interprovincial au sens où il faut l'entendre pour 
l'application de l'al. 92(10)a) de la Loi constitution-
nelle de 1867, le juge en chef Dickson a examiné si 
la voie ferrée formait une partie intégrante de l'en-
treprise du CN, une entreprise fédérale. Il a signalé 
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Western — in fact, CN was trying to abandon the 
Central Western rail line, indicating that the line 
was not vital to CN's operations. Something more 
than physical connection and a mutually beneficial 
commercial relationship with a federal undertaking 
was required to satisfy the functional integration 
test. Because the requisite degree of integration was 
lacking, Central Western's employees were subject 
to presumptive provincial labour regulation. 

[44] In Westcoast Energy Inc. v. Canada 
(National Energy Board), [1998] 1 S.C.R. 322, this 
Court considered whether the federal government 
had the power to regulate two gas processing plants 
and related gathering facilities that Westcoast 
Energy Inc. proposed to build in northern British 
Columbia. The gathering and processing facili-
ties were located wholly within the province of 
British Columbia, but a majority in this Court held 
that the facilities came within federal jurisdiction 
because the processed gas was transported into an 
inter-provincial pipeline that Westcoast owned and 
operated. For the majority, then, this was a case of 
direct federal jurisdiction. Westcoast operated a 
single, indivisible undertaking that operated within 
a field of federal legislative competence, namely, 
as an inter-provincial transportation undertaking 
under s. 92(10)(a) of the Constitution Act, 186Z 

[45] McLachlin J., writing in dissent, framed the 
case differently and in a way that is of particular 
assistance in this case. After noting that the gath-
ering and processing plants themselves were not 
inter-provincial transportation undertakings (the 
direct jurisdiction test), she held that they could 
only be subject to federal regulation if they were 
integral to the inter-provincial pipelines. In apply-
ing the derivative approach, she emphasized that 
exceptional federal jurisdiction would only be jus-
tified when the related operation was function-
ally connected to the federal undertaking in such  

qu'il n'existait pas de lien quotidien ou de simulta-
néité entre les deux entreprises et qu'on ne pouvait 
dire que le CN dépendait des services de Central 
Western — en fait, le CN tentait d'abandonner la 
ligne de chemin de fer de Central Western, signe que 
cette ligne ne constituait pas une partie vitale des 
opérations du CN. Selon le juge en chef Dickson, il 
fallait davantage que l'existence d'un lien matériel 
et de relations commerciales mutuellement avanta-
geuses avec une entreprise fédérale pour satisfaire 
au critère d'intégration fonctionnelle. Par consé-
quent, il a conclu que le degré d'intégration néces-
saire faisant défaut, la présomption d'application de 
la réglementation provinciale du travail s'appliquait 
à l'égard des employés de Central Western. 

[44] Dans Westcoast Energy Inc. c. Canada 
(Office national de l'énergie), [1998] 1 R.C.S. 322, 
la Cour a examiné si la réglementation fédérale 
était applicable à deux usines de traitement de gaz 
naturel et aux installations de collecte afférentes 
que Westcoast Energy Inc. proposait de construire 
dans le nord de la Colombie-Britannique. Les ins-
tallations de collecte et de traitement étaient entiè-
rement situées dans la province. La Cour a statué 
malgré tout à la majorité qu'elles relevaient de la 
compétence fédérale parce que le gaz naturel traité 
était transporté dans un gazoduc interprovincial 
possédé et exploité par Westcoast. Les juges de la 
majorité ont estimé qu'il s'agissait donc d'un cas où 
il y avait compétence fédérale directe. Westcoast 
exploitait une entreprise unique et indivisible qui 
tombait dans un champ de compétence fédérale, 
le transport interprovincial, aux termes de l'al. 
92(10)a) de la Loi constitutionnelle de 186Z 

[45] La juge McLachlin, dans des motifs dissi-
dents, a analysé la question différemment, d'une 
manière qui donne un éclairage particulièrement 
utile en l'espèce. Après avoir signalé que les instal-
lations de collecte et de traitement n'étaient pas en 
elles-mêmes des entreprises de transport interpro-
vincial (le critère de la compétence directe), elle a 
indiqué qu'elles ne pouvaient alors être assujetties 
à la réglementation fédérale que si elles faisaient 
partie intégrante de gazoducs interprovinciaux. 
Appliquant le raisonnement relatif à la compétence 
dérivée, elle a posé que la compétence fédérale 
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an integral way that it lost its distinct provincial 
character and moved into the federal sphere (para. 
111). Like Dickson C.J. in United Transportation 
Union, McLachlin J. noted that the test is flexible. 
Different decisions have emphasized different fac-
tors and there is no simple litmus test (paras. 125 
and 128). She considered the common management 
of and interconnection between the facilities and 
the pipeline and the dependency of the pipeline 
on the facilities and concluded that the facilities 
retained their distinct non-transportation identity. 
They were not vital, in the requisite constitutional 
sense, to the inter-provincial pipeline. 

[46] So this Court has consistently considered the 
relationship from the perspective both of the fed-
eral undertaking and of the work said to be inte-
grally related, assessing the extent to which the 
effective performance of the federal undertaking 
was dependent on the services provided by the 
related operation, and how important those ser-
vices were to the related work itself. 

[47] Applying these principles to the facts of this 
case, can it be said that Tessier's stevedoring activi-
ties are integral to a federal undertaking in a way 
that justifies imposing exceptional federal jurisdic-
tion for purposes of labour relations? 

[48] To date, this Court has applied the deriva-
tive jurisdiction test for labour relations in two con-
texts. First, it has confirmed that federal labour 
regulation may be justified when the services pro-
vided to the federal undertaking form the exclu-
sive or principal part of the related work's activi-
ties (Stevedores Reference; Letter Carriers' Union 
of Canada). 

[49] Second, this Court has recognized that fed-
eral labour regulation may be justified when the 
services provided to the federal undertaking are  

d'exception ne se justifiait que s'il existait entre 
l'opération connexe et l'entreprise fédérale un lien 
fonctionnel si essentiel qu'il faisait perdre à l'opé-
ration son caractère provincial distinct et la faisait 
tomber dans la sphère fédérale (par. 111). Comme 
le juge en chef Dickson dans Travailleurs unis des 
transports, elle a pris soin de mettre en relief la 
souplesse du critère applicable. En effet, des déci-
sions différentes ont mis l'accent sur des facteurs 
différents, et il n'existe pas de critère simple et 
décisif (par. 125 et 128). Elle a tenu compte de la 
gestion commune et de l'interconnexion des usines 
et du gazoduc ainsi que de la dépendance du pipe-
line à l'égard des usines de traitement. Elle a néan-
moins conclu que ces usines conservaient leur 
identité propre non liée au transport et qu'elles ne 
formaient pas une partie essentielle, au sens requis 
par la Constitution, du gazoduc interprovincial. 

[46] Ainsi, la Cour a généralement examiné le 
lien entre l'entreprise fédérale et l'activité censée 
en former une partie intégrante dans la perspective 
de chacune, évaluant dans quelle mesure l'exploita-
tion efficace de l'entreprise fédérale dépendait des 
services fournis par l'entreprise connexe et soupe-
sant l'importance de ces services pour l'entreprise 
connexe elle-même. 

[47] Peut-on dire, en appliquant ces principes 
aux faits de la présente espèce, que les activités de 
débardage de Tessier font partie intégrante d'une 
entreprise fédérale au point de justifier que la com-
pétence fédérale exceptionnelle en matière de rela-
tions de travail s'exerce à l'égard de ses employés? 

[48] Jusqu'à présent, la Cour a appliqué le critère 
relatif à la compétence dérivée en matière de rela-
tions de travail dans deux contextes. Premièrement, 
elle a confirmé que l'assujettissement à la régle-
mentation fédérale peut être justifié lorsque les ser-
vices fournis à l'entreprise fédérale constituent la 
totalité ou la majeure partie de l'entreprise connexe 
(Affaire des débardeurs; Union des facteurs du 
Canada). 

[49] Deuxièmement, la Cour a reconnu qu'il pour-
rait pareillement être justifié d'appliquer la régle-
mentation fédérale lorsque les services fournis à 
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performed by employees who form a functionally 
discrete unit that can be constitutionally character-
ized separately from the rest of the related oper-
ation. In Northern Telecom 2, for example, the 
installers were functionally independent of the 
rest of Telecom. This Court was therefore able to 
assess the essential operational nature of the instal-
lation department as a separate entity, as Dickson 
J. noted: 

• . . the installers are functionally quite separate from 
the rest of Telecom's operations. The installers .. . 
never actually work on Telecom premises; they work 
on the premises of their customers. In respect of Bell 
Canada, the installation is primarily on Bell Canada's 
own premises and not on the premises of Bell Canada's 
customers. . The installers have no real contact with 
the rest of Telecom's operations. Telecom's core manu-
facturing operations are conceded to fall under provin-
cial jurisdiction, but there would be nothing artificial in 
concluding that Telecom's installers come under differ-
ent constitutional jurisdiction. [pp. 770-71] 

(See also Ontario Hydro, where the employ-
ees who fell under federal jurisdiction were only 
those employed on or in connection with facili-
ties for the production of nuclear energy; Johnston 
Terminais and Storage Ltd. v. Vancouver Harbour 
Employees' Association Local 517, [1981] 2 F.C. 
686 (C.A.), and Actton Transport Ltd. v. British 
Columbia (Director of Employment Standards), 
2010 BCCA 272, 5 B.C.L.R. (5th) 1, where certain 
workers were severable from their employer's over-
all operation and were therefore subject to different 
labour jurisdiction.) 

[50] This appeal is the first time this Court has 
had the opportunity to assess the constitutional 
consequences when the employees performing the 
work do not form a discrete unit and are fully inte-
grated into the related operation. It seems to me 
that even if the work of those employees is vital to 
the functioning of a federal undertaking, it will not 
render federal an operation that is otherwise local 
if the work represents an insignificant part of the 
employees' time or is a minor aspect of the essen-
tial ongoing nature of the operation: Consumers' 
Gas Co. v. National Energy Board (1996), 195 N.R. 

l'entreprise fédérale sont exécutés par des employés 
appartenant à une unité fonctionnelle particulière 
qui peut se distinguer structuralement sur le plan 
constitutionnel du reste de l'entreprise connexe. 
Dans Northern Telecom 2, par exemple, les ins-
tallateurs formaient un groupe opérationnellement 
indépendant du reste de Telecom. La Cour a donc 
pu considérer que la nature opérationnelle essen-
tielle du service d'installation en faisait une entité 
distincte, comme l'a indiqué le juge Dickson : 

. les installateurs sont assez distincts, pour ce 
qui est de leurs fonctions, du reste des opérations de 
Telecom. [. . .1 Ils ne travaillent jamais dans les locaux 
de Telecom; ils travaillent dans les locaux de leurs 
clients. Quant à Bell Canada, l'installation se fait prin-
cipalement dans ses locaux mêmes et non chez ses 
clients. [. . .1 Les installateurs n'ont aucun contact véri-
table avec les autres opérations de Telecom. Les opé-
rations principales de fabrication de Telecom tombent, 
de l'aveu des parties, sous la compétence provinciale, 
mais il n'y a absolument rien d'artificiel à conclure que 
les installateurs de Telecom relèvent d'une compétence 
constitutionnelle différente. [p. 770-771] 

(Voir aussi Ontario Hydro, où seules les personnes 
travaillant dans le cadre des installations de pro-
duction d'énergie nucléaire étaient assujetties à la 
réglementation fédérale; Johnston Terminais and 
Storage Ltd. c. Association des employés du port 
de Vancouver; section locale 517, [1981] 2 C.F. 686 
(C.A.), et Actton Transport Ltd. c. British Columbia 
(Director of Employtnent Standards), 2010 BCCA 
272, 5 B.C.L.R. (5th) 1, où le travail de certains 
employés pouvait être séparé de l'entreprise géné-
rale de l'employeur et relevait, par conséquent, 
d'une compétence différente en matière de travail.) 

[50] Le présent pourvoi offre à la Cour une pre-
mière occasion d'examiner les conséquences 
constitutionnelles d'une situation où des employés 
qui exécutent le travail ne forment pas une unité de 
travail distincte et sont pleinement intégrés à l'en-
treprise connexe. J'estime que même si le travail de 
ces employés est essentiel au fonctionnement d'une 
entreprise fédérale, cela n'a pas pour effet de rendre 
fédérale une entreprise autrement locale si ce travail 
ne représente qu'une partie négligeable de l'emploi 
du temps des employés ou qu'un aspect mineur de 
la nature essentielle constante de l'exploitation : 
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150 (C.A.); R. v. Blenkhorn-Sayers Structural Steel 
Corp., 2008 ONCA 789, 304 D.L.R. (4th) 498; and 
International Brotherhood of Electrical Workers, 
Local 348 v. Labour Relations Board (1995), 168 
A.R. 204 (Q.B.). See also General Teamsters, Local 
Union No. 362 v. MacCosham Van Lines Ltd., 
[1979]! C.L.R.B.R. 498; M. Patenaude, "L'entreprise 
qui fait partie intégrante de l'entreprise fédérale" 
(1991), 32 C. de D. 763, at pp. 791-99; and Brun, 
Tremblay and Brouillet, at p. 544. 

[51] In this sense, Tessier's acknowledgment that 
it operates an indivisible undertaking works against 
its position that its stevedoring employees render 
the whole company subject to federal regulation. 
If Tessier itself was an inter-provincial transporta-
tion undertaking, it would be justified in assuming 
that the percentage of its activities devoted to local 
versus extra-provincial transportation would not be 
relevant: Attorney-General for Ontario v. Winner, 
[1954] A.C. 541. But since Tessier can only qualify 
derivatively as a federal undertaking, federal juris-
diction is only justified if the federal activity is a 
significant part of its operation. 

[52] In Consumers' Gas, for example, an 
inter-provincial pipeline carried 13 percent of 
Consumers' total volume and was an integrated 
part of Consumers' overall distribution system. In 
concluding that this indivisible undertaking was a 
local one, Hugessen I.A. placed particular empha-
sis on the fact that the inter-provincial aspect of the 
system was a relatively minor part of Consumers' 
operations: 

While it is clear that in cases of primary instance fed-
eral jurisdiction under s. 92(10)(a) it is enough that only 
a minor part of the undertaking be interprovincial so 
long as it is performed on a continuous and regular 
basis . . ., the rule is otherwise in cases of secondary 
instance federal jurisdiction. In such cases the focus is 
not on the interprovincial undertaking but rather on an 
undertaking which, by definition, is primarily provin-
cial and the inquiry is to determine whether such under-
taking has become federal by reason of its integration 

Consumers' Gas Co. c. Canada (Office national 
de l'énergie), [1996] A.C.F. n° 320 (QL) (C.A.); R. 
c. Blenkhorn-Sayers Structural Steel Corp., 2008 
ONCA 789, 304 D.L.R. (4th) 498; et International 
Brotherhood of Electrical Workers, Local 348 
c. Labour Relations Board (1995), 168 A.R. 204 
(B.R.). Voir aussi General Teamsters, Local Union 
No. 362 c. MacCosham Van Lines Ltd., [1979] 
1 C.L.R.B.R. 498; M. Patenaude, « L'entreprise 
qui fait partie intégrante de l'entreprise fédé-
rale» (1991), 32 C. de D. 763, p. 791-799; et Brun, 
Tremblay et Brouillet, p. 544. 

[51] En ce sens, la reconnaissance par Tessier 
qu'elle exploite une entreprise indivisible met à mal 
sa thèse voulant que la présence d'employés faisant 
du débardage assujettisse toute la société à la régle-
mentation fédérale. Si Tessier elle-même était une 
entreprise interprovinciale de transport, elle pour-
rait valablement présumer de la non-pertinence du 
pourcentage de ses activités consacrées au trans-
port local par rapport au transport extraprovincial : 
Attorney-General for Ontario c. Winner, [1954] 
A.C. 541. Or, comme ce n'est que de façon déri-
vée qu'elle peut être qualifiée d'entreprise fédérale, 
elle ne peut relever de la compétence fédérale que 
si l'activité fédérale compte pour une part impor-
tante de son exploitation. 

[52] Dans Consumers' Gas, par exemple, un 
gazoduc interprovincial acheminait 13 p. 100 du 
volume total de gaz de Consumers et faisait partie 
intégrante de son réseau global de distribution. 
Pour conclure que cette entreprise indivisible était 
de nature locale, le juge Hugessen s'est appuyé plus 
particulièrement sur le fait que l'aspect interpro-
vincial du réseau représentait une fraction relative-
ment minime de l'activité de Consumers : 

Bien qu'il soit évident que, dans les cas de compétence 
fédérale principale visés par l'alinéa 92(10)a), il suffit 
que seulement une partie minime de l'entreprise soit 
interprovinciale pourvu qu'elle soit exploitée de façon 
continuelle et régulière f. . .1, la règle est différente dans  
les cas de compétence fédérale secondaire. En pareil  
cas, l'accent est mis non pas sur l'entreprise interpro-
vinciale, mais sur une entreprise qui est, par définition,  
principalement provinciale, et la question qui se pose 
alors est celle de savoir si cette entreprise est devenue 
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with a core federal undertaking. For such purposes it 
is clearly not enough if the provincial undertaking's  
involvement in the federal undertaking is only minor 
in extent or casual in nature. . . . Here, [the federally-
related activity] represents only 13% of the total volume 
received by Consumers' . . . In our view, such a minor 
part of Consumers' business . . . cannot serve to bring 
it under federal jurisdiction. [Emphasis added; citations 
omitted; para. 10.] 

[53] Similarly, in Blenkhorn-Sayers, Sharpe J.A. 
concluded that the construction companies in ques-
tion were single indivisible undertakings which 
had not created definable, discrete units exclu-
sively devoted to the federally related activity. 
Tvvo aspects of the companies' works were under 
review. The federal activity represented up to 15 
percent of the companies' overall operations in one 
case and 29 percent in the other. On these facts, 
Sharpe J.A. concluded that exempting the employ-
ees in question from the uniform operation of pro-
vincial labour legislation would be inconsistent 
with the coherent application of constitutional prin-
ciples (para. 32). 

[54] Finally, in International Brotherhood of 
Electrical Workers, Local 348, the court noted that 
providing regular and important services to a fed-
eral undertaking is not sufficient to bring a related 
undertaking within federal jurisdiction over labour 
relations. In that case, the related operation's fed-
erally related services were "not casual" but also 
"not predominant", representing about one quarter 
of the undertaking's overall operations (para. 15). 

[55] In short, if there is an indivisible, integrated 
operation, it should not be artificially divided for 
purposes of constitutional classification. Only if its 
dominant character is integral to a federal under-
taking will a local work or undertaking be feder-
ally regulated; otherwise, jurisdiction remains with 
the province. As McLachlin J. said in her dissent-
ing reasons in Westcoast Energy: 

The local work or undertaking must, by virtue of its 
relationship to the interprovincial work or undertaking, 

fédérale en raison de son intégration à une entreprise 
fédérale principale. À cette fin, il ne suffit manifeste-
ment pas que la participation de l'entreprise provinciale à  
l'entreprise fédérale soit minime ou occasionnelle. E. . .] 
En l'espèce [l'activité connexe fédérale] ne représente 
que 13 % de la quantité totale reçue par la Consumers' 
de la part de la TCPL. À notre avis, une fraction aussi 
minime de l'entreprise de Consumers' [. . .] ne suffit 
pas à la faire relever de la compétence fédérale. [Je sou-
ligne; références omises; par. 101 

[53] De la même façon, le juge Sharpe a conclu, 
dans Blenkhorn-Sayers, que les sociétés de 
construction en cause étaient des entreprises uni-
ques indivisibles, et qu'elles n'avaient pas créé de 
secteurs distincts définissables œuvrant unique-
ment à des activités relevant de la sphère fédé-
rale. Deux aspects de l'activité des sociétés étaient 
examinés. L'activité fédérale représentait jusqu'à 
15 p. 100 de l'activité globale dans un cas et 29 
p. 100 dans l'autre. Compte tenu de ces faits, le juge 
Sharpe a estimé que l'exclusion des employés visés 
de l'application uniforme des lois provinciales sur 
le travail porterait atteinte à la cohérence de l'appli-
cation des principes constitutionnels (par. 32). 

[54] Enfin, dans International Brotherhood of 
Electrical Workers, Local 348, la cour a indiqué 
que la fourniture régulière de services importants 
à une entreprise fédérale ne suffit pas à faire rele-
ver les relations de travail de l'entreprise connexe 
de la compétence fédérale. Dans cette affaire, les 
services connexes fournis à l'entreprise fédérale 
n'étaient [TRADUCTION] « pas intermittents », mais 
ils n'étaient pas non plus [TRADUCTION] « prédo-
minants »; ils représentaient moins du quart de l'ac-
tivité de l'entreprise (par. 15). 

[55] Pour résumer, une entreprise indivisible et 
intégrée ne doit pas être artificiellement scindée 
aux fins de classification constitutionnelle. Des tra-
vaux et entreprises locaux ne seront assujettis à la 
réglementation fédérale que si leur nature domi-
nante fait partie intégrante d'une entreprise fédé-
rale; autrement, ils continuent à relever de la pro-
vince. Comme la juge McLachlin l'a précisé dans 
sa dissidence, dans l'arrêt Westcoast Energy : 

L'ouvrage ou l'entreprise de nature locale doit, en raison 
de son lien avec l'ouvrage ou l'entreprise de nature 
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essentially function as part of the interprovincial entity 
and lose its distinct character. In the context of an inter-
provincial transportation or communication entity, to be 
functionally integrated, the local work or undertaking, 
viewed from the perspective of its normal day-to-day 
activities, must be of an interprovincial nature — that 
is, be what might be referred to as an "interconnecting 
undertaking". . . . If the dominant character of the local 
work or undertaking, viewed functionally, is something 
distinct from interprovincial transportation or com-
munication, it remains under provincial jurisdiction.  
[Emphasis added; citations omitted; para. 124.] 

[56] As noted, at the relevant time, Tessier devoted 
the majority of its efforts to non-shipping activities, 
including renting cranes for construction work and 
industrial maintenance, renting heavy equipment 
other than cranes, and intra-provincial transporta-
tion. Its stevedoring activities accounted for 14 per-
cent of Tessier's overall revenue and 20 percent of 
the salaries paid to employees. Tessier's employees 
were fully integrated, and worked across the differ-
ent sectors of the organization. 

[57] Tessier had a fleet of 25 cranes which were 
used for various purposes: construction work, 
industrial maintenance, and loading and unload-
ing ships. Two of those cranes were permanently 
installed at the Baie-Comeau dock and one at the 
Matane dock. Tessier was responsible for the load-
ing and unloading of certain products that arrived 
in, or were shipped from, Matane, Sept-îles, 
Havre-Saint-Pierre and Baie-Comeau. In Matane, 
Tessier's crane was used for loading paper pulp. 
At Baie-Comeau, the cranes were used to load 
newspaper, timber, and aluminum that was des-
tined for overseas shipment. Some of these mate-
rials were loaded with assistance from cranes that 
were attached to the ships themselves and operated 
by employees of the shipping company. Finally, 
Tessier worked with Windsor Salt, which transports 
salt coming from Nova Scotia by ship to Sept-îles 
or Havre-Saint-Pierre for use in salting the roads 
during the winter months. Tessier provided man-
power to operate cranes installed on these ships. At  

interprovinciale, être essentiellement exploité en tant 
que partie de l'entité interprovinciale et perdre son 
caractère distinct. Dans le cas d'une entreprise de trans-
port ou de communication interprovinciale, l'ouvrage 
ou l'entreprise de nature locale doit, pour être fonction-
nellement intégré, être de nature interprovinciale du 
point de vue de ses activités quotidiennes normales — 
c'est-à-dire constituer ce qu'on pourrait appeler une 
« entreprise interprovinciale ou internationale » . .] 
Si l'ouvrage ou l'entreprise de nature locale a, sur le 
plan de son fonctionnement, un caractère dominant dif-
férent du transport interprovincial ou des communica-
tions interprovinciales, cet ouvrage ou cette entreprise 
continue de relever de la compétence provinciale. [Je 
souligne; références omises; par. 124.1  

[56] Je le répète, à l'époque en cause en l'espèce, 
la plus grande partie de l'activité de Tessier ne 
concernait pas le transport maritime; Tessier s'oc-
cupait entre autres de location de grues pour des 
travaux de construction et d'entretien industriel, de 
location d'autres types de machinerie lourde et de 
transport intraprovincial. Le débardage ne comp-
tait que pour 14 p. 100 de son chiffre d'affaires 
total et ne représentait que 20 p. 100 des salaires 
versés aux employés qui étaient par ailleurs tota-
lement intégrés et travaillaient dans les différents 
secteurs de l'entreprise. 

[57] Tessier disposait d'un parc de 25 grues qui 
servaient à diverses fins : construction, entre-
tien industriel ainsi que chargement et décharge-
ment de navires. Deux des grues étaient installées 
de façon permanente au quai de Baie-Comeau, et 
une, au quai de Matane. Tessier veillait au char-
gement et au déchargement de certains produits 
livrés à Matane, Sept-îles, Havre-Saint-Pierre et 
Baie-Comeau ou expédiés de ces localités. La grue 
installée à Matane servait au chargement de pâte 
à papier; celles de Baie-Comeau étaient utilisées 
pour le chargement de papier journal, de bois de 
sciage et d'aluminium destinés à l'expédition outre-
mer. Certaines de ces marchandises étaient char-
gées à l'aide de grues fixées aux navires eux-mêmes 
et manoeuvrées par des employés de la société de 
transport maritime. Enfin, Tessier travaillait avec 
la Société canadienne de sel ltée qui transportait 
du sel expédié de la Nouvelle-Écosse à Sept-îles 
ou à Havre-Saint-Pierre par bateau, pour utilisa-
tion sur les routes pendant les mois d'hiver. Tessier 
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least some of the shipping companies that Tessier 
serviced operated across provincial boundaries and 
wett therefore federal undertakings. 

[58] What emerges from this factual review is that 
Tessier's stevedoring services were not performed 
by a discrete unit and represented only a small part 
of its overall operation. Tessier's employees are an 
indivisible workforce who work interchangeably 
in various tasks throughout the company. To the 
extent that any of Tessier's employees perform ste-
vedoring activities, they do so only occasionally. 
Crane operators who work at a construction site 
one day might assist in unloading ships the next 
day. 

[59] In short, Tessier's essential operational 
nature is local, and its stevedoring activities, which 
are integrated with its overall operations, form a 
relatively minor part of Tessier's overall opera-
tion. Not to retain provincial hegemony over these 
employees would subject them to federal regulation 
based on intermittent stevedoring, notwithstanding 
that the major part of Tessier's work consists of pro-
vincially regulated activities. 

[60] Though it is no longer of relevance in light of 
this conclusion, it is worth noting that we have, in 
any event, little evidence that Tessier's stevedoring 
services were integral to the federal shipping com-
panies it serviced. Tessier focused its argument on 
establishing that it was a federal shipping company 
directly under s. 91(10) or s. 92(10) and did not lead 
any evidence to show any derivative link to federal 
shipping undertakings. As a result, while we know 
that Tessier provided some shipping companies 
with cranes and operators to assist with the load-
ing and unloading of their ships, we do not know 
much else.  

fourriissait les services de grutiers pour manoeuvrer 
les grues installées sur ces navires. Quelques-unes, 
à tout le moins, des sociétés de transport maritime 
clientes de Tessier, étaient des entreprises fédérales 
en raison de leurs opérations interprovinciales. 

[58] Il ressort de cet examen factuel que les servi-
ces de débardage de Tessier n'étaient pas exécutés 
par une unité distincte et qu'ils ne représentaient 
qu'une petite partie de l'activité de l'entreprise. Les 
employés de Tessier constituent une main-d'oeuvre 
indivisible employée indifféremment à différen-
tes tâches au sein de l'entreprise. Dans la mesure 
où des employés de Tessier effectuaient du débar-
dage, ils ne le faisaient que de façon occasionnelle. 
Des grutiers assignés une journée à un chantier de 
construction pouvaient le lendemain travailler au 
déchargement de navires. 

[59] Bref, Tessier est fonctionnellement de nature 
essentiellement locale, et ses services de débar-
dage, qui sont intégrés à ses autres activités, consti-
tuent une partie relativement minime de son entre-
prise globale. Écarter la compétence provinciale à 
l'égard de ses employés entraînerait leur assujet-
tissement à la réglementation fédérale sur le fon-
dement d'activités intermittentes de débardage, en 
dépit du fait que l'activité de Tessier est principa-
lement constituée d'activités assujetties à la régle-
mentation provinciale. 

[60] Bien que ce point ne soit plus déterminant en 
raison de la conclusion formulée précédemment, il 
convient aussi de signaler que nous avons, de toute 
manière, peu d'éléments de preuve établissant que 
les services de débardage de Tessier faisaient partie 
intégrante des sociétés fédérales de transport mari-
time auxquelles ils étaient destinés. Tessier cher-
chait principalement à établir qu'elle était une 
entreprise fédérale de transport maritime direc-
tement visée par les par. 91(10) ou 92(10), si bien 
qu'elle n'a pas présenté de preuve se rapportant au 
statut d'entreprise connexe à des entreprises fédé-
rales de transport maritime. Par conséquent, bien 
que nous sachions que Tessier a fourni des grues 
et des grutiers à des sociétés de transport maritime 
pour le chargement ou le déchargement de leurs 
navires, nous n'en savons pas beaucoup plus. 
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[61] To be relevant at all, a federal undertaking's 
dependency on a related operation must be ongo-
ing. Yet we have no information about the corpo-
rate relationship between Tessier and the shipping 
companies, whether Tessier's stevedoring activi-
ties were the result of long-term or short-term con-
tracts, or whether those contracts could be termi-
nated on short notice. There is nothing, in short, to 
demonstrate the extent to which the shipping com-
panies were dependent on Tessier's employees. As 
a result, as in the Court of Appeal, no conclusions 
could even have been drawn about whether those 
of Tessier's employees who occasionally performed 
stevedoring activities were integral to federal ship-
ping undertakings. This too argues against impos-
ing exceptional federal jurisdiction. 

[62] I would dismiss the appeal with costs. 

Appeal dismissed with costs. 
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[61] Pour être pertinente, la dépendance d'une 
entreprise fédérale à l'égard d'une entreprise 
connexe doit être constante. Or, nous ne disposons 
d'aucun renseignement au sujet de la relation entre 
Tessier et les sociétés de transport maritime et nous 
ignorons si les activités de débardage de Tessier 
découlaient de contrats à long ou à court terme 
ou si ces contrats pouvaient prendre fin à brève 
échéance. Bref, rien n'établit dans quelle mesure 
les sociétés de transport dépendaient des employés 
de Tessier. Comme l'a indiqué la Cour d'appel, il 
n'était pas même possible de tirer de conclusion 
concernant la question de savoir si les employés 
de Tessier qui effectuaient occasionnellement du 
débardage étaient indispensables pour les entrepri-
ses fédérales de transport maritime. Cet élément 
milite lui aussi contre l'application de la compé-
tence fédérale d'exception. 

[62] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec 
dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 
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front injuries — When does an intervening act by anoth-
er person sever causal connection between accused's act 
and victim's death, thereby absolving accused of legal 
responsibility? — Whether it was open to trial judge to 
find that accused's assaults remained a significant con-
tributing cause of death despite intervening act. 

Late at night, in a busy bar, the accused brothers, T 
and M, repeatedly punched the victim in the face and 
head. T eventually struck a blow that rendered the vic-
tim unconscious. Arriving on the scene within seconds, 
a bar bouncer then struck the victim in the head. The 
medical evidence was inconclusive about which blows 
caused death. As a result, the trial judge acquitted the 
accused brothers and the bouncer. The Court of Appeal 
was unanimous that the accused's assaults were fac-
tually a contributing cause of death — "but for" their 
actions, the victim would not have died. Furthermore, 
the majority of the Court of Appeal concluded that 
the risk of harm caused by the intervening actor could 
have been reasonably foreseeable to the accused. The 
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Droit criminel — Infractions — Homicide involon-
taire coupable — Causalité — Accusé ayant fait perdre 
connaissance à la victime en lui assenant un coup de 
poing à la tête lors d'une bagarre dans un bar — Inter-
vention d'un tiers qui a frappé la victime à la tête — Vic-
time décédée à la suite de ses blessures — Quand un 
acte intermédiaire commis par un tiers rompt-il le lien 
de causalité entre l'acte de l'accusé et la mort de la vic-
time de sorte que l'accusé est exonéré de toute respon-
sabilité légale? — Le juge du procès pouvait-il conclure 
que les agressions commises par l'accusé demeuraient 
une cause ayant contribué à la mort de façon apprécia-
ble malgré l'acte intermédiaire? 

Tard la nuit, dans un bar achalandé, les frères accu-
sés, T et M, ont assené à la victime plusieurs coups de 
poing au visage et à la tête. T a fini par lui donner un 
coup qui lui a fait perdre connaissance. En quelques se-
condes, un portier du bar est arrivé et a frappé la victime 
à la tête. La preuve médicale n'a pas établi de manière 
concluante quels coups avaient causé la mort. Le juge 
du procès a donc acquitté les frères accusés et le por-
tier. La Cour d'appel a conclu à l'unanimité que, sur le 
plan factuel, les agressions commises par les appelants 
avaient contribué à la mort — « n'eussent été » leurs 
actes, la victime n'aurait pas perdu la vie. Les juges ma-
joritaires ont en outre conclu que les accusés auraient 
pu raisonnablement prévoir le risque du préjudice causé 
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dissenting judge did not agree that the accused could 
have reasonably foreseen the conduct of the interven-
ing actor, and also concluded that the intentional act 
of a third party (bouncer) acting independently severed 
legal causation. The appeal was allowed, the acquittals 
were set aside and a new trial was ordered. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Courts have used a number of analytical approach-
es to determine when an intervening act absolves the 
accused of legal responsibility for manslaughter. For 
example, both the "reasonable foreseeability" and the 
"intentional, independent act" approach may be useful 
in assessing legal causation depending on the specific 
factual matrix. These approaches grapple with the is-
sue of the moral connection between the accused's acts 
and the death; they acknowledge that an intervening act 
that is reasonably foreseeable to the accused may well 
not break the chain of causation, and that an independ-
ent and intentional act by a third party may in some 
cases make it unfair to hold the accused responsible. 
These approaches may be useful tools depending upon 
the factual context. However, the analysis must focus on 
first principles and recognize that these tools are ana-
lytical aids and do not alter the standard of legal cau-
sation or substitute new tests. Even in cases where it is 
alleged that an intervening act has interrupted the chain 
of legal causation, the causation test remains whether 
the dangerous and unlawful acts of the accused are a 
significant contributing cause of the victim's death. 

The reasonable foreseeability approach questions 
whether it is fair to attribute the resulting death to the 
initial actor and posits that an accused who undertakes 
a dangerous act, and in so doing contributes to a death, 
should bear the risk that other foreseeable acts may in-
tervene and contribute to that death. The time to assess 
reasonable foreseeability is at the time of the initial un-
lawful act, rather than at the time of the intervening act 
as it is too restrictive to require that the precise details 
of the event be objectively foreseeable. It is the general 
nature of the intervening acts and the accompanying 
risk of harm that needs to be reasonably foreseeable. 
The intervening acts and the ensuing non-trivial harm 
must be reasonably foreseeable in the sense that the acts 
and the harm that actually transpired flowed reason-
ably from the conduct of the accused. If so, then the 
accused's actions may remain a significant contributing 
cause of death.  

subséquemment par le tiers. Le juge dissident n'était 
pas d'avis que les accusés auraient pu raisonnablement 
prévoir la conduite du tiers, et il a conclu que l'acte 
délibéré d'un tiers (le portier) agissant de manière in-
dépendante avait rompu le lien de causalité juridique. 
La Cour d'appel a accueilli l'appel, annulé les acquitte-
ments et ordonné la tenue d'un nouveau procès. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Les tribunaux ont employé plusieurs méthodes 
d'analyse pour établir les circonstances dans lesquelles 
un acte intermédiaire exonère l'accusé de toute respon-
sabilité juridique pour homicide involontaire coupable. 
Ainsi, les concepts de « prévisibilité raisonnable » et 
d'« acte délibéré et indépendant » peuvent tous deux se 
révéler utiles pour apprécier la causalité juridique, selon 
les faits particuliers en cause. Ces méthodes évaluent le 
lien moral entre les actes de l'accusé et la mort de la vic-
time; elles reconnaissent qu'un acte intermédiaire que 
l'accusé pouvait raisonnablement prévoir ne rompt pas 
nécessairement le lien de causalité et que l'acte indé-
pendant et délibéré d'un tiers peut, dans certains cas, 
faire en sorte qu'il soit injuste de tenir l'accusé respon-
sable du résultat. Ces méthodes constituent des outils 
qui peuvent s'avérer utiles, selon les faits en cause. 
Néanmoins, l'analyse doit être axée sur les principes 
fondamentaux et reconnaître que ces concepts sont des 
outils d'analyse qui n'ont pas pour effet de modifier le 
critère de causalité ou de substituer de nouveaux cri-
tères au critère établi. Même lorsqu'une partie prétend 
qu'un acte intermédiaire a rompu le lien de causalité 
juridique, le critère de causalité demeure le même : les 
actes dangereux et illégaux de l'accusé ont-ils contribué 
de façon appréciable à la mort de la victime? 

La méthode de la prévisibilité raisonnable soulève la 
question de savoir s'il est juste d'imputer la mort ainsi 
causée à l'auteur des actes initiaux et veut que l'accusé 
qui commet un acte dangereux et contribue ainsi à la 
mort d'une personne doive assumer le risque que d'autres 
actes prévisibles soient commis et contribuent à la mort. 
L'appréciation de la prévisibilité raisonnable se situe au 
moment de l'acte illégal initial, et non au moment de 
l'acte intermédiaire, car il serait trop restrictif d'exiger 
que les détails exacts de l'événement soient objective-
ment prévisibles. C'est la nature générale des actes inter-
médiaires et le risque de préjudice qu'ils présentent qui 
doivent être raisonnablement prévisibles. Les actes inter-
médiaires et le préjudice non négligeable qui en découle 
doivent avoir été raisonnablement prévisibles, en ce sens 
que les actes et le préjudice qu'ils ont réellement causé 
découlaient raisonnablement de la conduite de l'accusé. 
Si c'est le cas, les actes de l'accusé peuvent demeurer une 
cause ayant contribué de manière appréciable à la mort. 
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Whether an intervening act is independent is some-
times framed as a question of whether the intervening 
act is a response to the acts of the accused. In other 
words, did the act of the accused merely set the scene, 
allowing other circumstances to (coincidentally) inter-
vene, or did the act of the accused trigger or provoke 
the action of the intervening party? If the intervening 
act is a direct response or is directly linked to the ac-
cused's actions, and does not by its nature overwhelm 
the original actions, then the accused cannot be said to 
be morally innocent of the death. 

In this case, it was open to the trial judge to conclude 
that it was reasonably foreseeable that the fight would 
escalate and other patrons would join or seek to end 
the fight or that the bouncers would use force to seek 
to gain control of the situation. Further, it was open to 
the trial judge to find that the bouncer's act was closely 
connected in time, place, circumstance, nature and ef-
fect with the accused's acts and the effects of the ac-
cused's actions were still subsisting and not spent at the 
time the bouncer acted. Therefore, based upon the trial 
judge's findings of fact, it was open to him to conclude 
that the general nature of the intervening act and the ac-
companying risk of harm were reasonably foreseeable; 
and that the act was in direct response to the accused's 
unlawful actions. The judge could have concluded that 
the bouncer's assault did not necessarily constitute an 
intervening act that severed the link between the ac-
cused's conduct and the victim's death, such that it 
would absolve them of moral and legal responsibility. 
The trial judge could have found that the accused's ac-
tions remained a significant contributing cause of the 
death. 

Cases Cited 

Applied: Smithers v. The Queen, [1978] 1 S.C.R. 
506; R. v. Nette, 2001 SCC 78, [2001] 3 S.C.R. 488; 
referred to: R. v. Tower, 2008 NSCA 3, 261 N.S.R. 
(2d) 135; R. v. S'ilion (2006), 240 C.C.C. (3d) 401; 
R. v. Pagett (1983), 76 Cr. App. R. 279; R. v. Smith, 
[1959] 2 Q.B. 35; R. v. Sinclair, 2009 MBCA 71, 240 
Man. R. (2d) 135; R. v. Hallett, [1969] S.A.S.R. 141; 
R. v. Hughes, 2011 BCCA 220, 305 B.C.A.C. 112; R. 
y.  Cribbin (1994), 89 C.C.C. (3d) 67; R. y. Creighton, 
[1993] 3 S.C.R. 3. 

Statutes and Regulations Cited 

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 21, 222, 224, 
225. 

La question de savoir - si un acte intermédiaire est 
indépendant est parfois formulée comme s'agissant de 
savoir si l'acte intermédiaire a été commis en réaction 
aux actes de l'accusé. Autrement dit, l'acte de l'accusé 
a-t-il simplement établi la toile de fond ayant permis 
que d'autres faits surviennent (par coïncidence), ou 
a-t-il plutôt déclenché ou provoqué l'intervention sub-
séquente du tiers? Si l'acte intermédiaire est une réac-
tion directe ou est directement lié aux actes des accusés 
et ne supplante pas, de par sa nature, les actes initiaux, 
les accusés ne peuvent être jugés moralement innocents 
relativement à la mort de la victime. 

En l'espèce, il était possible pour le juge du procès 
de conclure qu'il était raisonnablement prévisible que 
la bagarre dégénère et que d'autres clients y prennent 
part ou tentent d'y mettre fin, ou que les portiers em-
ploient la force en tentant de maîtriser la situation. Le 
juge du procès aurait aussi pu conclure que l'acte du 
portier était étroitement lié aux actes des accusés — en 
raison du moment et du lieu où il a été commis, des 
circonstances dans lesquelles il l'a été, de sa nature et 
de son effet — et que l'effet des actes des accusés sub-
sistait, sans qu'il y ait été « mis fin » au moment où le 
portier est intervenu. Par conséquent, le juge du procès 
pouvait, à partir de ses constatations de fait, conclure 
que la nature générale de l'acte intermédiaire et le ris-
que de préjudice en découlant étaient raisonnablement 
prévisibles et que cet acte avait été commis en réaction 
directe aux actes illégaux des accusés. Le juge aurait 
pu conclure que l'agression par le portier ne constituait 
pas forcément un acte intermédiaire ayant rompu le lien 
entre la conduite des accusés et la mort de la victime, ce 
qui les aurait exonérés de toute responsabilité morale et 
juridique. Le juge du procès aurait pu conclure que les 
actes des appelants demeuraient une cause ayant contri-
bué de façon appréciable à la mort. 

Jurisprudence 

Arrêts appliqués : Smithers c. La Reine, [1978] 1 
R.C.S. 506; R. c. Nette, 2001 CSC 78, [2001] 3 R.C.S. 
488; arrêts mentionnés : R. c. Towet; 2008 NSCA 3, 
261 N.S.R. (2d) 135; R. c. Shilon (2006), 240 C.C.C. 
(3d) 401; R. c. Pagett (1983), 76 Cr. App. R. 279; R. c. 
Smith, [1959] 2 Q.B. 35; R. c. Sinclair, 2009 MBCA 71, 
240 Man. R. (2d) 135; R. c. Hallett, [1969] S.A.S.R. 
141; R. c. Hughes, 2011 BCCA 220, 305 B.C.A.C. 112; 
R. c. Cribbin (1994), 89 C.C.C. (3d) 67; R. c. Creighton, 
[1993] 3 R.C.S. 3. 

Lois et règlements cités 

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 21, 222, 224, 
225. 



[2012] 2 R.C.S. 	 R. C. MAYBIN La juge Karakatsanis 	 33 

Authors Cited 

Williams, Glanville. "Finis for Novas Actus?" (1989), 48 
Cambridge L.J. 391. 

Williams, Glanville. Textbook of Criminal Law, 2nd ed. 
London: Stevens & Sons, 1983. 

Yeo, Stanley. "Blamable Causation" (2000), 24 Crim. 
L.J. 144. 

APPEAL from a judgment of the British 
Columbia Court of Appeal (Finch C.J.B.C. and 
Ryan and Huddart JJ.A.), 2010 BCCA 527, 295 
B.C.A.C. 298, 501 W.A.C. 298, 263 C.C.C. (3d) 
485, 81 C.R. (6th) 48, [2010] B.C.J. No. 2311 (QL), 
2010 CarswellBC 3168, setting aside the acquittals 
entered by Halfyard J., 2008 BCSC 1277, [2008] 
B.C.J. No. 2037 (QL), 2008 CarswellBC 2284, and 
ordering a new trial. Appeal dismissed. 

J. M. Peter Firestone and Catherine Tyhurst, for 
the appellants. 

John M. Gordon, Q.C., and Elizabeth A. 
Campbell, for the respondent. 

Lucy Cecchetto, for the intervener. 

The judgment of the Court was delivered by 

[1] KARAKATSANIS J. — The causal link between 
an accused's actions and the victim's death is not 
always obvious in homicide cases. In cases involv-
ing multiple causes of death or intervening causes 
between an accused's action and the victim's death, 
determining causation is more challenging. An ac-
cused's unlawful actions need not be the only cause 
of death, or even the direct cause of death; the court 
must determine if the accused's actions are a sig-
nificant contributing cause of death. 

[2] This appeal raises the question of when an in-
tervening act by another person severs the causal 
connection between the accused's act and the vic-
tim's death, thereby absolving the accused of legal 
responsibility for manslaughter. 

[3] Late at night, in a busy bar, the appellants 
Timothy and Matthew Maybin, repeatedly punched 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE KARAKATSANIS - Le lien de causali-
té entre les actes de l'accusé et la mort de la victime 
n'est pas toujours évident dans les cas d'homicide. 
Il est particulièrement difficile d'établir ce lien en 
présence de causes multiples ou de causes intermé-
diaires entre l'acte de l'accusé et la mort de la vic-
time. Il n'est pas nécessaire que les actes illégaux 
de l'accusé soient la cause unique, ni même la cause 
directe de la mort; le tribunal doit décider si ses 
actes ont contribué de façon appréciable à la mort. 

[2] Le pourvoi soulève la question de savoir dans 
quelles circonstances l'acte intermédiaire d'un tiers 
rompt le lien de causalité entre l'acte de l'accusé et 
la mort de la victime et décharge ainsi l'accusé de 
toute responsabilité juridique pour homicide invo-
lontaire coupable. 

[3] Tard la nuit, dans un bar achalandé, les ap-
pelants Timothy et Matthew Maybin ont assené à 
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the victim in the face and head. Timothy Maybin 
eventually struck a blow that rendered the victim 
unconscious. Arriving on the scene within sec-
onds, a bar bouncer then struck the victim in the 
head. While the trial judge was not satisfied that 
Matthew Maybin's assault caused bodily harm, he 
found that he was a party to his brother's more seri-
ous assault. The medical evidence was inconclusive 
about which blows caused death. As a result, the 
trial judge acquitted the appellants and the bounc-
er. At issue is whether the trial judge could have 
concluded that the appellants caused the death in 
fact; and if so, whether the subsequent assault by 
another person constituted an intervening act that 
nonetheless broke the chain of legal causation. 

[4] The British Columbia Court of Appeal (2010 
BCCA 527, 295 B.C.A.C. 298) concluded that fac-
tual causation had been established: "but for" the 
actions of the appellants the victim would not have 
died. However, the judges used two different an-
alytical approaches in addressing legal causation. 
Ryan J.A. writing for the majority (Huddart J.A. 
concurring) asked whether the risk of the harm 
caused by the intervening actor could have been 
reasonably foreseeable to the appellants. She con-
cluded that it could have been. Ryan J.A. allowed 
the appeal, set aside the appellants' acquittals and 
ordered a new trial. Finch C.J.B.C., in dissent, did 
not agree that the appellants could have reasonably 
foreseen the conduct of the intervening actor, and 
concluded that the intentional act of a third party 
acting independently severed legal causation. 

[5] In my view, both the "reasonable foreseeabili-
ty" and the "intentional, independent act" approach 
may be useful in assessing legal causation depend-
ing on the specific factual matrix. However, nei-
ther is determinative of whether an intervening act 
severs the chain of causation so that an accused's 
act is not a significant contributing cause of death. 
They are tools to assist in addressing the test for 
legal causation set out by this Court in Smithers  

la victime plusieurs coups de poing au visage et à 
la tête. Timothy Maybin a fini par lui donner un 
coup qui lui a fait perdre connaissance. En quel-
ques secondes, un portier du bar est arrivé et a 
frappé la victime à la tête. Bien que le juge du pro-
cès n'ait pas été convaincu que l'agression com-
mise par Matthew Maybin avait causé des lésions 
corporelles, il a conclu que ce dernier avait par-
ticipé à l'agression plus grave commise par son 
frère. La preuve médicale n'a pas établi de manière 
concluante quels coups avaient causé la mort. Le 
juge du procès a donc acquitté les appelants et le 
portier. Il s'agit de savoir si le juge du procès aurait 
pu conclure, sur le plan factuel, que les appelants 
ont causé la mort et, le cas échéant, si l'agression 
commise subséquemment par un tiers constituait 
toutefois un acte intermédiaire qui a rompu le lien 
de causalité juridique. 

[4] La Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
(2010 BCCA 527, 295 B.C.A.C. 298) a conclu que 
la causalité factuelle avait été établie : « n'eussent' 
été » les actes des appelants, la victime n'aurait 
pas perdu la vie. Les juges ont cependant employé 
deux méthodes d'analyse distinctes pour établir la 
causalité juridique. S'exprimant au nom des juges 
majoritaires (avec l'accord de la juge Huddart), la 
juge Ryan s'est demandé si les appelants auraient 
pu raisonnablement prévoir le risque du préjudice 
causé subséquemment par le tiers. Elle a conclu 
que ce risque était prévisible. La juge Ryan a ac-
cueilli l'appel, annulé les acquittements des appe-
lants et ordonné la tenue d'un nouveau procès. Le 
juge en chef Finch, dissident, n'était pas d'avis que 
les appelants auraient pu raisonnablement prévoir 
la conduite du tiers, et il a conclu que l'acte délibéré 
d'un tiers agissant de manière indépendante avait 
rompu le lien de causalité juridique. 

[5] À mon avis, les concepts de « prévisibilité 
raisonnable » et d'« acte délibéré et indépendant » 
peuvent tous deux se révéler utiles pour appré-
cier la causalité juridique, selon les faits particu-
liers en cause. Aucun n'est toutefois déterminant 
quant à savoir si un acte intermédiaire a rompu 
le lien de causalité, de sorte que l'acte de l'accusé 
n'a pas contribué de façon appréciable à la mort. 
Ce sont plutôt des outils utiles pour l'application 
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v. The Queen, [1978] 1 S.C.R. 506, and confirmed 
in R. v. Nette, 2001 SCC 78, [2001] 3 S.C.R. 488: 
Were the unlawful acts of the appellants a signifi-
cant contributing cause of death? 

[6] The issues raised in this appeal are: 

(1) Did the trial judge err in failing to address 
whether the appellants' assaults were in fact a 
cause of death? 

(2) Was it open to the trial judge to find that the 
appellants' assaults remained a significant 
contributing cause of death despite the in-
tervening act of the bouncer because (a) the 
intervening act was reasonably foreseeable; or 
(b) the intervening act was not an intentional, 
independent act? 

[7] For the reasons that follow, I would conclude 
that it was open to the trial judge to find that the 
appellants' assaults remained a significant contrib-
uting cause of death. Accordingly, I would dismiss 
the appeal. 

1. Background 

[8] Late one night in a crowded bar, the vic-
tim apparently affronted the appellant Timothy 
Maybin by touching a pool ball on the appellant's 
table. Timothy Maybin then grabbed the victim and 
violently punched his face and head in quick suc-
cession. Timothy's brother, the appellant Matthew 
Maybin, helped his brother but was pulled away by 
bar staff. The victim did not defend himself, and 
after being hit a number of times, he staggered a 
few steps and fell face forward, unconscious, on 
the pool table. The commotion attracted the atten-
tion of a bar bouncer, who arrived within seconds 
on the scene. The bouncer asked who started the 
fight and after a patron pointed in the direction of 
the pool table, the bouncer immediately struck the 
unconscious victim in the back of the head with 

du critère de causalité juridique énoncé par la 
Cour dans Smithers c. La Reine, [1978] 1 R.C.S. 
506, puis confirmé dans R. c. Nette, 2001 CSC 78, 
[2001] 3 R.C.S.  488: les actes illégaux des appe-
lants ont-ils contribué de façon appréciable à la 
mort? 

[6] Le pourvoi soulève les questions suivantes : 

(1) Le juge du procès a-t-il commis une erreur en 
ne déterminant pas si, sur le plan factuel, les 
agressions commises par les appelants étaient 
une cause de la mort? 

Le juge du procès pouvait-il conclure que les 
agressions commises par les appelants demeu-
raient une cause ayant contribué de façon ap-
préciable à la mort malgré l'acte intermédiaire 
du portier, parce que a) soit l'acte intermédiaire 
était raisonnablement prévisible; b) soit l'acte 
intermédiaire n'était pas délibéré et indépen-
dant? 

[7] Pour les motifs exposés ci-après, j'estime qu'il 
était possible pour le juge du procès de conclure 
que les agressions commises par les appelants de-
meuraient une cause ayant contribué de façon ap-
préciable à la mort. Je suis donc d'avis de rejeter le 
pourvoi. 

1. Contexte 

[8] Tard la nuit dans un bar achalandé, la victime 
a apparemment offensé l'appelant Timothy Maybin 
en touchant une boule sur la table de billard où 
celui-ci jouait. Timothy Maybin a alors saisi la vic-
time et lui a assené une volée de coups de poing au 
visage et à la tête. Le frère de Timothy, l'appelant 
Matthew Maybin, a prêté main-forte à son frère, 
mais le personnel du bar l'a écarté de la mêlée. La 
victime ne s'est pas défendue et, après avoir été frap-
pée à plusieurs reprises, elle a fait quelques pas en 
titubant et est tombée face première, inconsciente, 
sur la table de billard. L'agitation a attiré l'attention 
d'un portier, qui est arrivé sur les lieux en quelques 
secondes et a demandé qui avait engagé le combat. 
Un client a pointé la table de billard et le portier 
a immédiatement frappé la victime inconsciente 

(2) 
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considerable force. The two assaults took place 
within less than a minute. The victim subsequently 
died as a result of bleeding in the brain. 

[9] The trial judge (2008 BCSC 1277 (CanLII)) 
concluded that all three accused had assaulted the 
victim and had either directly or indirectly caused 
bodily harm; 1  but that the appellants on the one 
hand, and the bouncer on the other, acted indepen-
dently of each other (para. 325). The trial judge 
found that there were three possible causes of death: 
the punches delivered by Timothy Maybin; the sin-
gle blow struck by the bouncer; or a combination 
of the two. Because he was not satisfied beyond 
a reasonable doubt that either Timothy Maybin's 
punches or the bouncer's blow was the sole or a 
significant contributing cause of the fatal injury, he 
acquitted all three accused of manslaughter. 2  

[10] On appeal, all three judges concluded that 
the trial judge erred in focussing narrowly upon the 
medical cause of death and failing to address the 
broader issues of factual and legal causation. The 
court was unanimous that the appellants' assaults 
were factually a contributing cause of death: "but 
for" their actions, the victim would not have died. 

[11] In assessing legal causation, the majority and 
dissenting decisions accepted the standard set out 
by this Court in Smithers and confirmed in Nette. 

1 The trial judge found Matthew Maybin joined in the 
assaults committed by his brother, and was thus a 
co-perpetrator (para. 210). 

2 At trial, the Crown conceded that 'no included of-
fence was available in this case because the charge 
in the indictment did not particularize the manner 
in which manslaughter was allegedly committed. 
The trial judge stated that had assault causing bodily 
harm been included in the offence of manslaughter, 
he would have found all three accused guilty of that 
included offence (para. 283). 

derrière la tête avec énormément de puissance. Les 
deux agressions sont survenues à moins d'une mi-
nute d'intervalle. La victime est morte par la suite 
d'une hémorragie cérébrale. 

[9] Le juge du procès (2008 BCSC 1277 (CanLII)) 
a conclu que les accusés avaient tous trois agressé la 
victime et lui avaient tous trois causé, directement 
ou indirectement, des lésions corporelles l , mais 
que les appelants, d'une part, et le portier, d'autre 
part, avaient agi de façon indépendante (par. 325). 
D'après le juge du procès, la mort pouvait être attri-
buable à trois causes : les coups de poing assenés 
par Timothy Maybin; le coup porté par le portier; 
ou une combinaison des deux. N'étant pas convain-
cu hors de tout doute raisonnable que soit les coups 
de poing de Timothy Maybin, soit le coup du por-
tier, étaient la cause unique ou une cause ayant 
contribué de façon appréciable à la lésion fatale, il 
a acquitté les trois accusés des accusations d'homi-
cide involontaire coupable2. 

[10] En appel, les trois juges ont tous conclu que 
le juge du procès avait eu tort de se concentrer stric-
tement sur la cause médicale de la mort et de ne pas 
étudier les questions plus générales de la causalité 
factuelle et de la causalité juridique. La Cour d'ap-
pel a conclu à l'unanimité que, sur le plan factuel, 
les agressions commises par les appelants avaient 
contribué à la mort : « n'eussent été » leurs actes, la 
victime n'aurait pas perdu la vie. 

[11] Lorsqu'ils ont analysé la causalité juridique, 
les juges majoritaires et le juge dissident ont retenu 
le critère que la Cour a établi dans Smithers, puis 

1 Selon le juge du procès, Matthew Maybin a pris part 
à l'agression commise par son frère et était donc un 
coauteur de l'infraction (par. 210). 

2 Le ministère public a admis au procès qu'il n'était 
possible, en l'espèce, de déclarer les accusés cou-
pables d'aucune infraction incluse, parce que l'acte 
d'accusation ne précisait pas la façon dont l'horiii-
cide involontaire coupable aurait été commis. Le 
juge du procès a affirmé qu'il aurait reconnu les 
trois accusés coupables de voies de fait causant des 
lésions corporelles si cette infraction avait été in-
cluse dans celle d'homicide involontaire coupable 
(par. 283). 
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The court divided, however, in its analytical ap-
proach. The majority concluded that the risk of 
harm — from the intervention of bar staff in an 
escalating bar fight — was reasonably foreseeable. 
The dissenting decision concluded that the assault 
of the bouncer was not reasonably foreseeable and 
that the intentional act of an independent person 
severed legal causation. 

[12] The court allowed the Crown appeals and or-
dered a new trial for the Maybin brothers; it dis-
missed the appeal from the acquittal of the bounc-
er. The Maybin brothers appeal to this Court as of 
right. 

2. General Principles of Causation for Man-
slaughter 

[13] Section 222(1) of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, provides that "[a] person commits 
homicide when, directly or indirectly, by any 
means, he causes the death of a human being." 
Subsection (5) provides that "[a] person commits 
culpable homicide when he causes the death of a 
human being, (a) by means of an unlawful act". 
The Criminal Code also identifies some circum-
stances in which the chain of causation will not be 
broken: a person causes the death of a human be-
ing notwithstanding (a) that death might have been 
prevented by resorting to proper means (s. 224) or 
(b) that the immediate cause of death is proper or 
improper treatment applied in good faith (s. 225). 

[14] In Smithers, this Court pronounced the test 
for causation in manslaughter as "a contributing 
cause of death, outside the de minimis range" (p. 
519). In that case, the accused punched the victim 
in the head and delivered a hard, fast kick to the 
victim's stomach. The medical cause of the victim's 
death was the aspiration of foreign materials pre-
sent from vomiting; doctors testified that such aspi-
ration rarely happens when the epiglottis functions 
properly. Dickson J. stated that it was "immaterial 
that the death was in part caused by a malfunction-
ing epiglottis to which malfunction the [accused]  

confirmé dans Nette. La Cour d'appel était cepen-
dant divisée quant à la méthode d'analyse à utili-
ser. Les juges majoritaires ont conclu que le risque 
de préjudice — découlant de l'intervention du per-
sonnel du bar dans une rixe qui dégénère — était 
raisonnablement prévisible. Selon le juge dissident, 
l'agression du portier n'était pas raisonnablement 
prévisible, et l'acte délibéré d'un tiers indépendant 
avait rompu le lien de causalité juridique. 

[12] La Cour d'appel a accueilli les appels formés 
par le ministère public et ordonné que les frères 
Maybin subissent un nouveau procès; elle a rejeté 
l'appel interjeté contre l'acquittement du portier. 
Les frères Maybin se pourvoient de plein droit de-
vant la Cour. 

2. Les principes généraux de causalité applicables 
dans les cas d'homicide involontaire coupable  

[13] Aux termes du par. 222(1) du Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46, « [c]ommet un homi-
cide quiconque, directement ou indirectement, par 
quelque moyen, cause la mort d'un être humain ». 
Le paragraphe (5) prévoit qu'une « personne com-
met un homicide coupable lorsqu'elle cause la mort 
d'un être humain : a) soit au moyen d'un acte illé-
gal ». Le Code criminel prévoit aussi certaines cir-
constances dans lesquelles le lien de causalité n'est 
pas rompu : une personne cause la mort d'un être 
humain, bien a) que la mort eût pu être empêchée 
en recourant à des moyens appropriés (art. 224) ou 
b) que la cause immédiate de la mort soit un traite-
ment médical convenable ou impropre, appliqué de 
bonne foi (art. 225). 

[14] Dans Smithers, la Cour a affirmé que le cri-
tère de causalité applicable à l'homicide involon-
taire coupable était celui de la cause ayant «contri-
bué à la mort, de façon plus que mineure » (p. 519). 
Dans cette affaire, l'accusé avait assené à la vic-
time un coup de poing à la tête et lui avait déco-
ché un violent coup de pied à l'estomac. Sur le 
plan médical, c'est l'aspiration de corps étrangers 
consécutive à un vomissement qui a causé la mort 
de la victime; des médecins ont témoigné que pa-
reille aspiration se produit rarement quand l'épi-
glotte fonctionne bien. Le juge Dickson a mentionné 
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may, or may not, have contributed" (p. 519). An un-
lawful act may remain a legal cause of a person's 
death even if the unlawful act, by itself, would not 
have caused that person's death, provided it con-
tributed beyond de minimis to that death (p. 522). 
The Court thus recognized that there may be a 
number of contributing causes of death. 

[15] In Nette, this Court affirmed the validity 
of the de tninimis causation standard expressed 
in Smithers for culpable homicide. Writing for the 
majority, Arbour J. noted that causation in homi-
cide cases involves two aspects: factual and legal 
causation. Factual causation is "an inquiry about 
how the victim came to his or her death, in a med-
ical, mechanical, or physical sense, and with the 
contribution of the accused to that result" (Nette, at 
para. 44). The trier of fact usually asks: "But for" 
the action(s) of the accused, would the death have 
occurred? Factual causation is therefore inclusive 
in scope. 

[16] Legal causation, however, is a narrowing 
concept which funnels a wider range of factual 
causes into those which are sufficiently connected 
to a harm to warrant legal responsibility. Arbour 
J. noted that legal causation is "based on concepts 
of moral responsibility and is not a mechanical or 
mathematical exercise" (Nette, at para. 83). She 
stated, at para. 45: 

Legal causation, which is also referred to as imputa-
ble causation, is concerned with the question of whether 
the accused person should be held responsible in law 
for the death that occurred. It is informed by legal con-
siderations such as the wording of the section creating 
the offence and principles of interpretation. These legal 
considerations, in turn, reflect fundamental principles 
of criminal justice such as the principle that the morally 
innocent should not be punished . . . 

[17] Further, this Court emphasized that causation 
issues are case-specific and fact-driven. The choice 
of terminology to put to a jury is discretionary in  

qu'il « import[ait] peu que la mort ait été causée 
en partie par un mauvais fonctionnement de l'épi-
glotte auquel [l'accusé] peut, ou non, avoir contri-
bué» (p. 519). Un acte illégal peut demeurer une 
cause juridique de la mort d'une personne, même 
s'il ne l'aurait pas causée à lui seul, pourvu qu'il y 
ait contribué de façon plus que mineure (p. 522). La 
Cour a donc reconnu que la mort peut être attribua-
ble à des causes multiples. 

[15] Dans Nette, la Cour a confirmé la validité du 
critère de la contribution plus que mineure formu-
lé dans Smithers pour l'homicide involontaire cou-
pable. S'exprimant au nom de la majorité, la juge 
Arbour a signalé que la causalité dans les cas d'ho-
micide comporte deux aspects : un aspect factuel 
et un aspect juridique. Pour établir la causalité fac-
tuelle, il « faut examiner [. . .] comment la victime 
est morte sur le plan médical, technique ou physi-
que, et comment l'accusé a contribué à ce résultat » 
(Nette, par. 44). Le juge des faits se pose habituel-
lement la question suivante : la mort serait-elle sur-
venue, « n'eût été » la conduite de l'accusé? La cau-
salité factuelle a donc une portée inclusive. 

[16] La causalité juridique constitue cependant 
une notion limitative qui réduit le vaste éventail 
des causes factuelles à celles qui se rapportent suf-
fisamment à un préjudice pour engager la respon-
sabilité juridique. La juge Arbour a signalé que la 
causalité juridique « repose sur des notions de res-
ponsabilité morale et n'est pas un exercice machi-
nal ou mathématique » (Nette, par. 83). Elle a affir-
mé ce qui suit au par. 45:  

Pour établir la causalité juridique, également connue 
sous le nom de causalité imputable («  imputable eau-
sation »), il faut se demander si l'accusé devrait être 
tenu responsable en droit du décès qui est survenu. Ce 
type de causalité repose sur des considérations juridi-
ques telles que le libellé de l'article créant l'infraction 
et les principes d'interprétation. Ces considérations ju-
ridiques reflètent par ailleurs les principes fondamen-
taux de la justice criminelle, comme celui voulant que 
les personnes moralement innocentes ne soient pas pu-
nies . . . 

[17] De plus, la Cour a souligné que les questions 
de causalité sont particulières à chaque cas et repo-
sent sur les faits. Le choix des termes dans l'exposé 
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the context of the circumstances of the case (Nette, 
at para. 72). Implicit in Nette then, is the recog-
nition that different approaches may be helpful in 
assessing legal causation, depending upon the spe-
cific factual context. 

3. Factual Causation 

[18] In this case all three judges of the Court of 
Appeal were satisfied that the appellants had fac-
tually caused the victim's death. As a result, the 
issue of factual causation was not strictly within 
the scope of this appeal. In oral submissions be-
fore this Court however, counsel for the appellants 
argued that factual causation was not established 
because the trial judge had a reasonable doubt as to 
who delivered the lethal blow. Counsel suggested 
that in such circumstances, it would be anomalous 
if the bouncer was acquitted and the appellants 
were convicted. 

[19] As noted by the majority of the Court of 
Appeal, the bouncer was not in the same position 
as the Maybin brothers: the bouncer's assault was 
at the end of the chain of events leading to the vic-
tim's death (para. 46). Given the uncertainty of the 
medical evidence, the trial judge had a reasonable 
doubt about whether the bouncer's blow contribut-
ed to the death. As a result, he could not find that 
the actions of the bouncer were a factual cause of 
death (para. 51 of the Court of Appeal reasons). 
The court therefore dismissed the appeal from the 
acquittal of the bouncer for manslaughter. 

[20] On the other hand, the appellants' unlawful 
acts not only seriously injured the victim, but also 
rendered him unconscious on the pool table where 
he was subsequently assaulted by the bouncer. 
Given these facts, the Court of Appeal concluded 
that even if the appellants' actions were not the di-
rect and immediate cause of the victim's death, "but 
for" their actions, the victim would not have died. 
I agree. As Smithers and Nette made clear, factual  

au jury est discrétionnaire et dépend des circons-
tances de l'affaire (Nette, par. 72). Notre Cour re-
connaît donc implicitement dans Nette qu'il peut 
être utile d'employer différentes méthodes pour 
évaluer la causalité juridique, selon les faits parti-
culiers en cause. 

3. La causalité factuelle 

[18] En l'espèce, les juges de la Cour d'appel 
étaient tous les trois convaincus que, sur le plan 
factuel, les appelants avaient causé la mort de la 
victime. Par conséquent, la causalité factuelle n'est 
pas, à proprement parler, en cause dans le pourvoi. 
L'avocat des appelants a néanmoins soutenu devant 
la Cour, lors de l'audience, que la causalité factu-
elle n'avait pas été établie parce que le juge du pro-
cès entretenait un doute raisonnable quant à savoir 
qui avait porté le coup fatal. L'avocat a affirmé qu'il 
serait anormal, en pareilles circonstances, que le 
portier soit acquitté et que les appelants soient re-
connus coupables. 

[19] Comme l'ont fait observer les juges majori-
taires de la Cour d'appel, le portier ne se trouvait 
pas dans la même situation que les frères Maybin 
l'agression commise par le portier se situait à la fin 
de la séquence des événements qui avaient entraîné 
la mort de la victime (par. 46). Comme la preuve 
médicale n'était pas concluante, le juge du procès 
entretenait un doute raisonnable quant à la question 
de savoir si le coup du portier avait contribué à la 
mort. Le juge du procès ne pouvait donc conclure, 
sur le plan factuel, que les gestes du portier avaient 
causé la mort (par. 51 des motifs de la Cour d'ap-
pel). La cour a donc rejeté l'appel de l'acquittement 
du portier relativement à l'accusation d'homicide 
involontaire coupable. 

[20] Par contre, les actes illégaux des appelants 
ont non seulement blessé gravement la victime, 
mais lui ont aussi fait perdre connaissance sur la 
table de billard, où elle a par la suite été agressée 
par le portier. Étant donné ces faits, la Cour d'ap-
pel a conclu que, même si les actes des appelants 
ne constituaient pas la cause directe et immédiate 
de la mort, la victime ne serait pas morte « n'eus-
sent été » leurs actes. Je suis du même avis. Comme 
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causation is not limited to the direct and immedi-
ate cause, nor is it limited to the most significant 
cause. The Maybin brothers' assault was either the 
direct medical cause of death or, it rendered the vic-
tim vulnerable to the bouncer's assault. 

[21] For these reasons, I agree with the Court 
of Appeal that the trial judge erred in the factual 
causation inquiry in this case. He stopped with his 
assessment of the medical cause of death and did 
not consider the contribution of the appellants to 
that result by asking whether the deceased would 
have died "but for" the actions of the appellants. As 
Arbour J. noted in Nette (para. 77): 

The difficulty in establishing a single, conclusive 
medical cause of death does not lead to the legal conclu-
sion that there were multiple operative causes of death. 
In a homicide trial, the question is not what caused the 
death or who caused the death of the victim but rather 
did the accused cause the victim's death. The fact that 
other persons or factors may have contributed to the re-
sult may or may not be legally significant in the trial of 
the one accused charged with the offence. 

[22] The fact that the bouncer's act may have been 
a novus actus interveniens, or an intervening act, is 
part of the analysis of whether legal causation has 
been established and whether the appellants should 
be held legally accountable for the death. 

4. Legal Causation — Intervening Act 

[23] The doctrine of intervening acts is used, 
when relevant, for the purpose of reducing the 
scope of acts which generate criminal liability. As 
Cromwell J.A. stated in R. v. Towei; 2008 NSCA 3, 
261 N.S.R. (2d) 135, "the law recognizes ihat other 
causes may intervene to 'break the chain of causa-
tion' between the accused's acts and the death. This 
is the concept of an `intervening cause', that some 
new event or events result in the accused's actions 
not being a significant contributing cause of death" 
(para. 25).  

l'indiquent clairement les arrêts Smithers et Nette, 
la causalité factuelle ne se limite pas à la cause di-
recte et immédiate, ni à la cause principale de la 
mort. Soit l'agression des frères Maybin est la cause 
directe de la mort, sur le plan médical, soit elle a 
rendu la victime vulnérable à l'agression commise 
par le portier. 

[21] Pour ces motifs, je partage l'opinion de la 
Cour d'appel que le juge du procès a commis une 
erreur dans l'analyse de la causalité factuelle en 
l'espèce. Il s'est contenté d'évaluer la cause médi-
cale de la mort, et n'a pas examiné la façon dont 
les appelants avaient contribué à ce résultat en se 
demandant si la victime serait morte, « n'eussent 
été » les actes des appelants. Comme fa souligné la 
juge Arbour au par. 77 de l'arrêt Nette : 

La difficulté d'établir l'existence d'une seule cause 
médicale déterminante du décès n'amène pas à conclure 
en droit que le décès est attribuable à des causes mul-
tiples. Dans un procès pour homicide, la question qui 
se pose est de savoir non pas qui ou quoi a causé la 
mort de la victime, mais plutôt si l'accusé a causé cette 
mort. Le fait que d'autres personnes ou facteurs peu-
vent avoir contribué au résultat peut être important sur 
le plan juridique lors du procès de la personne accusée 
de l'infraction. 

[22] La possibilité que l'acte du portier constitue 
un acte intermédiaire, aussi appelé novus actus in-
terveniens, entre en jeu dans l'analyse servant à dé-
terminer si la causalité juridique a été établie et si 
les appelants doivent être tenus juridiquement res-
ponsables de la mort. 

4. La causalité juridique — l'acte intermédiaire 

[23] Le principe de l'acte intermédiaire sert, lors-
que cela est pertinent, à restreindre l'éventail des 
actes qui engagent la responsabilité criminelle de 
leur auteur. Comme le juge Cromwell l'a mentionné 
dans R. c. Tower, 2008 NSCA 3, 261 N.S.R. (2d) 
135, [TRADUCTION] « le droit reconnaît la possibi-
lité que d'autres causes "rompent le lien de causa-
lité" entre les actes de l'accusé et la mort. C'est le 
concept de la "cause intermédiaire" — un ou plu-
sieurs événements nouveaux font en sorte que les 
actes de l'accusé ne contribuent pas de façon appré-
ciable à la mort » (par. 25). 
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[24] Jurisprudence in Canada and in other com-
mon law jurisdictions and academic scholarship 
have given rise to efforts to formulate a principle to 
deal with intervening acts. Professor Stanley Yeo 
describes many of them: 

Several efforts . . . may be gleaned from the case au-
thorities. They include statements to the effect that a 
defendant is relieved of causal blame if the intervening 
event was "abnormal", "an unreasonable act", a "coin-
cidence", "not a natural consequence", comprised the 
"voluntary conduct of the intervener" or "was not rea-
sonably foreseeable". 

("Blamable Causation" (2000), 24 Crim. L.J. 144, 
at p. 151) 

[25] The difficulty in formulating one test to de-
termine when an intervening cause interrupts the 
chain of causation lies in the vast range of circum-
stances in which this issue arises. As mentioned, 
the majority and the dissent in the court below fo-
cussed on two different approaches to explain when 
an intervening act breaks the chain of causation. 

[26] The first approach, applied by the major-
ity, looks to whether the intervening act was ob-
jectively or reasonably foreseeable (see R. v. Shilon 
(2006), 240 C.C.C. (3d) 401 (Ont.  C.A.)).  The ma-
jority asked whether the risk of harm caused by the 
intervening actor was reasonably foreseeable to the 
appellants at the time they were committing the un-
lawful acts. It concluded that a trier of fact could 
find that it was reasonably foreseeable to the ap-
pellants that their assault on the victim, which oc-
curred in a crowded bar, late at night, would pro-
voke the intervention of others, perhaps the bar 
staff, with resulting non-trivial harm. 

[27] The second approach, applied by the dis-
sent, considers whether the intervening act is an in-
dependent factor that severs the impact of the ac-
cused's actions, making the intervening act, in law, 
the sole cause of the victim's death (see R. v. Pagett 

[24] Les tribunaux canadiens et d'autres ressorts 
de common law et des universitaires ont tenté de 
formuler un principe qui régirait les actes intermé-
diaires. Le professeur Stanley Yeo décrit ainsi bon 
nombre de ces tentatives 

[TRADUCTION] La jurisprudence est parsemée de ten-
tatives [. .1 On y trouve notamment des affirmations 
selon lesquelles le défendeur est exonéré de tout blâme 
quant à la cause si l'événement intermédiaire est « anor-
mal », « un acte déraisonnable », une « coïncidence », 
n'est « pas une conséquence naturelle », met en cause la 
« conduite délibérée du tiers » ou « n'était pas raisonna-
blement prévisible ». 

(« Blamable Causation » (2000), 24 Crim. L.J. 144, 
p. 151) 

[25] La difficulté de formuler un critère servant 
à déterminer les circonstances dans lesquelles une 
cause intermédiaire rompt le lien de causalité tient 
à la grande variété des situations dans lesquelles 
cette question se pose. Comme je l'ai déjà mention-
né, les juges majoritaires et le juge dissident de la 
Cour d'appel ont employé deux méthodes différen-
tes pour expliquer dans quelles circonstances un 
acte intermédiaire rompt le lien de causalité. 

[26] La première méthode, appliquée par les ju-
ges majoritaires, consiste à déterminer si l'acte in-
termédiaire était objectivement ou raisonnablement 
prévisible (voir R. c. Shilon (2006), 240 C.C.C. (3d) 
401 (C.A. Ont.)). Les juges majoritaires se sont de-
mandé si, au moment où ils ont commis leurs actes 
illégaux, les appelants pouvaient raisonnablement 
prévoir le risque du préjudice causé subséquem-
ment par le tiers. À leur avis, un juge des faits pou-
vait conclure qu'il était raisonnablement prévisible 
pour les appelants que leur agression contre la vic-
time, dans un bar achalandé tard la nuit, entraîne-
rait l'intervention d'autres personnes, peut-être des 
employés du bar, et qu'il en résulterait un préjudice 
non négligeable. 

[27] La deuxième méthode, employée par le juge 
dissident, consiste à déterminer si l'acte intermé-
diaire est un facteur indépendant qui interrompt 
l'effet des actes de l'accusé, de sorte que l'acte in-
termédiaire constitue, en droit, l'unique cause de la 
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(1983), 76 Cr. App. R. 279 (C.A.); R. v. Smith, 
[1959] 2 Q.B. 35 (C.1VI.A.C.)). The dissent held that 
the bouncer's assault was just such an independent 
factor. 

[28] In my view, both these approaches are ana-
lytical aids — not new standards of legal causation. 
I agree with the intervener, the Attorney General of 
Ontario, that while such approaches may be help-
ful, they do not create new tests that are disposi-
tive. Neither an unforeseeable intervening act nor 
an independent intervening act is necessarily a suf-
ficient condition to break the chain of legal causa-
tion. Similarly, the fact that the intervening act was 
reasonably foreseeable, or was not an independent 
act, is not necessarily a sufficient condition to es-
tablish legal causation. Even in cases where it is 
alleged that an intervening act has interrupted the 
chain of legal causation, the causation test articu-
lated in Smithers and confirmed in Nette remains 
the same: Were the dangerous, unlawful acts of the 
accused a significant contributing cause of the vic-
tim's death? 

[29] Depending on the circumstances, assess-
ments of foreseeability or independence may be 
more or less helpful in determining whether an ac-
cused's unlawful acts were still a signcant con-
tributing cause at the time of death. Any assess-
ment of legal causation should maintain focus on 
whether the accused should be held legally respon-
sible for the consequences of his actions, or wheth-
er holding the accused responsible for the death 
would amount to punishing a moral innocent. 

5. Reasonable Foreseeability 

[30] An intervening act that is reasonably fore-
seeable will usually not break or rupture the chain 
of causation so as to relieve the offender of legal 
responsibility for the unintended result. This ap-
proach posits that an accused who undertakes 
a dangerous act, and in so doing contributes to a 
death, should bear the risk that other foreseeable  

mort de la victime (voir R. c. Pagett (1983), 76 Cr. 
App. R. 279 (C.A.); R. c. Smith, [1959] 2 Q.B. 35 
(C.A.C.M.)). D'après le juge dissident, l'agression 
par le portier constituait justement un tel facteur 
indépendant. 

[28] À mon avis, les méthodes exposées plus haut 
sont toutes deux des outils d'analyse, et non pas de 
nouveaux critères de causalité juridique. Je suis 
d'accord avec l'intervenant, le procureur général de 
l'Ontario, pour dire que, même si de telles métho-
des peuvent se révéler utiles, elles n'ont pas pour ef-
fet d'établir de nouveaux critères déterminants. Ni 
un acte intermédiaire imprévisible ni un acte inter-
médiaire indépendant ne sont nécessairement suf-
fisants pour rompre le lien de causalité juridique. 
De même, le fait que l'acte intermédiaire était rai-
sonnablement prévisible ou n'était pas un acte in-
dépendant n'est pas nécessairement suffisant pour 
établir la causalité juridique. Même lorsqu'une par-
tie prétend qu'un acte intermédiaire a rompu le lien 
de causalité juridique, le critère de causalité formu-
lé dans Smithers et confirmé dans Nette demeure le 
même : les actes dangereux et illégaux de l'accusé 
ont-ils contribué de façon appréciable à la mort de 
la victime? 

[29] L'appréciation de la prévisibilité ou du carac-
tère indépendant peut s'avérer plus ou moins uti-
le, selon les circonstances, pour établir si les actes 
illégaux de l'accusé demeuraient une cause ayant 
contribué de façon appréciable à la mort au mo-
ment où elle est survenue. L'analyse de la causa-
lité juridique doit toujours demeurer centrée sur la 
question de savoir si l'accusé doit être tenu respon-
sable en droit des conséquences de ses actes, ou si 
le fait de le tenir responsable de la mort reviendrait 
à punir une personne moralement innocente. 

5. La prévisibilité raisonnable 

[30] L'acte intermédiaire raisonnablement prévi-
sible ne rompt habituellement pas le lien de cau-
salité de manière à dégager le délinquant de toute 
responsabilité juridique pour la conséquence non 
intentionnelle. Suivant ce raisonnement, l'accusé 
qui commet un acte dangereux et contribue ainsi à 
la mort d'une personne doit assumer le risque que 
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acts may intervene and contribute to that death. 
Because the issue is whether the actions and conse-
quences were reasonably foreseeable prospective-
ly, at the time of the accused's objectively danger-
ous and unlawful act, it accords with our notions of 
moral accountability. This approach addresses the 
question: Is it fair to attribute the resulting death to 
the initial actor? 

[31] Courts have sometimes couched the prin-
ciple of foreseeability in different terms, asking 
whether the intervening act is so "extraordinary" 
or "unusual" that the accused should not be held re-
sponsible for the consequences of that act. In R. v. 
Sinclair, 2009 MBCA 71, 240 Man. R. (2d) 135, 
the accused beat the deceased and left him mo-
tionless in the roadway where he was struck by a 
passing motorist. The Manitoba Court of Appeal 
held that, in order for novus actus interveniens to 
apply to sever legal causation, the intervening act 
had to be, in some way, "extraordinary or unusu-
al". In R. v. Hallett, [1969] S.A.S.R. 141 (S.C. in 
banco), the victim was left unconscious on a beach; 
the Supreme Court of South Australia held that a 
natural event may break the chain of causation if 
it is "extraordinary" (a tidal wave), but not if it is 
the ordinary operation of natural forces (the tides). 

[32] Objective foreseeability has thus been a use-
ful tool in determining whether an intervening act 
severs the chain of legal causation. The more dif-
ficult question in applying such an approach is the 
scope of what has to be reasonably foreseeable. In 
this case, the parties disagree about whether the in-
tervening act — the blow delivered by the bounc-
er — was reasonably foreseeable. While both the 
majority and dissent opinions apply a reasonable 
foreseeability framework, they arrive at different 
conclusions. This result is driven by their different 
views regarding what precisely must be reasonably 
foreseeable. Is it the specific assault by the inter-
vening actor? Is it simply the risk of further bodily  

d'autres actes prévisibles soient commis et contri-
buent à la mort. Puisque la question est de savoir si 
les actes et leurs conséquences à venir étaient rai-
sonnablement prévisibles au moment des actes ob-
jectivement dangereux et illégaux de l'accusé, elle 
concorde avec notre conception de la responsabi-
lité morale. Ce raisonnement s'attache à la question 
suivante : est-il juste d'imputer la mort ainsi causée 
à l'auteur des actes initiaux? 

[31] Les tribunaux ont parfois exprimé le prin-
cipe de prévisibilité en des termes différents, se 
demandant si l'acte intermédiaire était à ce point 
« extraordinaire » ou « inhabituel » que l'accusé 
ne devrait pas être tenu responsable des consé-
quences de cet acte. Dans l'affaire R. c. Sinclair, 
2009 MBCA 71, 240 Man. R. (2d) 135, l'accusé 
a battu la victime et l'a abandonnée inconsciente 
sur la chaussée, où elle a été heurtée par un auto-
mobiliste qui passait par là. La Cour d'appel du 
Manitoba a décidé que l'acte intermédiaire devait 
être, d'une façon ou d'une autre, [TRADUCTION] 
« extraordinaire » ou « inhabituel » pour que le 
principe novus actus interveniens s'applique de 
manière à rompre le lien de causalité juridique. 
Dans R. c. Hallett, [1969] S.A.S.R. 141 (C.S. in 
banco), la victime a été laissée inconsciente sur la 
plage; la Cour suprême de l'Australie-Méridionale 
a affirmé que le lien de causalité peut être rom-
pu par un événement naturel [TRADUCTION] « ex-
traordinaire » (un raz-de-marée), mais non par la 
manifestation normale des forces de la nature (les 
marées). 

[32] La prévisibilité objective s'est donc révé-
lée utile pour déterminer si un acte intermédiaire 
rompt le lien de causalité juridique. La difficulté 
que pose cette approche est l'étendue du concept 
de ce qui doit être raisonnablement prévisible. Les 
parties en l'espèce ne s'entendent pas sur la ques-
tion de savoir si l'acte intermédiaire — le coup por-
té par le portier — était raisonnablement prévisible. 
Bien que les juges majoritaires et le juge dissident 
appliquent un cadre de prévisibilité raisonnable, ils 
arrivent à des conclusions différentes en raison de 
leur divergence d'opinions sur ce qui, précisément, 
doit être raisonnablement prévisible. Est-ce exac-
tement l'agression commise subséquemment par le 
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• harm? Or is it the general nature of intervening acts 
and the accompanying risk of harm? 

[33] The dissent took the narrow view that the 
specific scenario — the unprovoked assault by a 
bouncer of an unconscious patron — had to be rea-
sonably foreseeable. The majority cast the net more 
broadly by concluding "that it was reasonably fore-
seeable that the [appellants'] assault would provoke 
the intervention of others, perhaps the bar staff, 
with resulting non-trivial harm" (para. 43). 

[34] In my view, the chain of causation should not 
be broken only because the specific subsequent at-
tack by the bouncer was not reasonably foreseea-
ble. Because the time to assess reasonable foreseea-
bility is at the time of the initial assault, rather than 
at the time of the intervening act, it is too restric-
tive to require that the precise details of the event 
be objectively foreseeable. In some cases, while the 
general nature of the ensuing acts and the risk of • 

further harm may be reasonably likely, the specific 
manner in which it could occur may be entirely un-
predictable. From the perspective of moral respon-
sibility, it is sufficient if the general nature of the 
intervening act and the risk of non-trivial harm are 
objectively foreseeable at the time of the dangerous 
and unlawful acts. 

[35] Jurisprudence supports the proposition that 
the specific act need not be reasonably foreseea-
ble. In Shi/on, it was alleged that the accused and 
his associate stole another man's motorcycle, giv-
ing way to a high-speed car chase between the ac-
cused and the owner of the motorcycle. The chase 
only ended when the owner of the motorcycle 
crashed into a police car, killing a police officer. 
The Ontario Court of Appeal asked whether the 
death of the police officer was within the ambit of 
risk created by the dangerous, unlawful actions of 
the accused and whether the accused ought reason-
ably to have foreseen such harm (para. 40). In R. v. 

tiers? Est-ce simplement le risque de lésions corpo-
relles supplémentaires? Ou est-ce la nature géné-
rale des actes intermédiaires et le risque de lésions 
corporelles qu'ils comportent? 

[33] Le juge dissident a adopté un point de vue 
étroit selon lequel le scénario précis — l'agres-
sion sans provocation d'un client inconscient par 
un portier — devait être raisonnablement prévi-
sible. Les juges majoritaires ont ratissé plus large 
en concluant [TRADUCTION] « qu'il était raisonna-
blement prévisible que l'agression [des appelants] 
entraînerait l'intervention d'autres personnes, peut-
être des employés du bar, et qu'il en résulterait un 
préjudice non négligeable » (par. 43). 

[34] J'estime que le lien de causalité ne doit pas 
être rompu uniquement parce que l'attaque précise 
commise subséquemment par le portier n'était pas 
raisonnablement prévisible. Puisque l'appréciation 
de la prévisibilité raisonnable se situe au moment 
de la première agression, et non au moment de l'ac-
te intermédiaire, il serait trop restrictif d'exiger que 
les détails exacts de l'événement soient objective-
ment prévisibles. Dans certains cas, bien que la na-
ture générale des actes subséquents et le risque de 
préjudice supplémentaire soient raisonnablement 
probables, la manière précise dont ils pourraient 
survenir est parfois tout à fait imprévisible. Du 
point de vue de la responsabilité morale, il suffit 
que la nature générale de l'acte intermédiaire et le 
risque de préjudice non négligeable soient objecti-
vement prévisibles au moment des actes dangereux 
et illégaux. 

[35] La jurisprudence permet d'affirmer que l'ac-
te précis en cause n'a pas à être raisonnablement 
prévisible. Dans Shi/on, on reprochait à l'accusé et 
à son associé d'avoir volé une motocyclette, ce qui 
avait donné lieu à une poursuite à haute vitesse de 
l'accusé par le propriétaire de la motocyclette. La 
poursuite n'a pris fin que lorsque le propriétaire de 
la motocyclette est entré en collision avec une voi-
ture de police, tuant ainsi un policier. La Cour d'ap-
pel de l'Ontario s'est demandé si la mort du policier 
faisait partie du risque créé par les actes dangereux 
et illégaux de l'accusé et si ce dernier aurait pu rai-
sonnablement prévoir un tel préjudice (par. 40). 
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Hughes, 2011 BCCA 220, 305 B.C.A.C. 112, the 
British Columbia Court of Appeal accepted the tri-
al judge's wording that an accident was "well with-
in the scope of the risk created by the accused" 
(para. 72). Under this approach, an accused may be 
held responsible for "[a]n event [that is] reasonably 
foreseeable as part of a generic risk, even though it 
is improbable in its details" (G. Williams, Textbook 
of Criminal Law (2nd cd. 1983), at p. 389). 

[36] In framing the answer to the question of 
"what exactly needs to have been reasonably fore-
seeable?" broadly — by asking, for instance, "was 
the risk of further bodily harm reasonably foresee-
able?" — the result will more closely align with 
the mens rea for manslaughter. 3  Since manslaugh-
ter requires only that the risk of non-trivial bodily 
harm is foreseeable at the time of the dangerous 
and unlawful acts (R. v. Creighton, [1993] 3 S.C.R. 
3), it is arguably consistent at the level of moral re-
sponsibility to hold the accused accountable for the 
foreseeable risk of further non-trivial bodily harm. 

[37] That said, if it is only the risk of further bod-
ily harm that is to be reasonably foreseeable, then 
the reasonable foreseeability test adds little con-
crete assistance in determining whether the in-
tervening cause should legally sever the chain of 
causation. Such a broad formulation of reasonable 
foreseeability diminishes its effectiveness as any 
limitation of the scope of criminal liability. It does 
little to assist in answering the question of whether 
the nature of the intervening act is such that the ac-
cused should not be held legally responsible for the 
death. Some degree of specificity about the nature 

3 As noted by Arbour J. in Nette (para. 47) and in R.  V.  
Cribbin (1994), 89 C.C.C. (3d) 67 (Ont. C.A.), at p. 
83, because principles of legal causation are about 
attributing blame to an accused, there is some inevi-
table overlap between mens rea and the legal causa-
tion inquiry. 

Dans R. c. Hughes, 2011 BCCA 220, 305 B.C.A.C. 
112, la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a 
fait siens les termes du juge du procès selon les-
quels un accident se situait [TRADUCTION] « bien 
à l'intérieur de l'étendue du risque créé par l'ac-
cusé » (par. 72). Suivant ce raisonnement, l'accu-
sé peut être tenu responsable d'un [TRADUCTION] 
« [é]vénement [qui est] raisonnablement prévisible 
comme élément d'un risque général, même si ses 
détails sont peu vraisemblables » (G. Williams, 
Textbook of Criminal Law (2e éd. 1983), 
p. 389). 

[36] Lorsqu'on détermine, de façon générale, 
« ce qui, précisément, doit être raisonnablement 
prévisible » — en se demandant, par exemple, si 
« le risque de lésions corporelles supplémentaires 
était raisonnablement prévisible » — on obtient 
une réponse qui concorde davantage avec la mens 
rea d'un homicide involontaire coupable 3 . Comme 
l'homicide involontaire coupable requiert seule-
ment que le risque de lésions corporelles non négli-
geables soit prévisible au moment des actes dange-
reux et illégaux (R. c. Creighton, [1993] 3 R.C.S. 
3), on peut soutenir qu'il est logique, sur le plan de 
la responsabilité morale, de tenir l'accusé responsa-
ble du risque prévisible de lésions corporelles non 
négligeables supplémentaires. 

[37] Cela dit, si seul le risque de lésions corpo-
relles supplémentaires doit être raisonnablement 
prévisible, alors le critère de la prévisibilité rai-
sonnable n'est pas d'un grand secours, concrète-
ment, pour déterminer si la cause intermédiai-
re devrait, d'un point de vue juridique, rompre le 
lien de causalité. Une formulation aussi large de 
la prévisibilité raisonnable en diminue l'efficaci-
té comme limite de l'étendue de la responsabilité 
criminelle. Elle n'est guère utile pour répondre à 
la question de savoir si la nature de l'acte intermé-
diaire est telle que l'accusé ne devrait pas être tenu 

3 Comme l'a souligné la juge Arbour au par. 47 de l'ar-
rêt Nette et à la p. 83 de l'arrêt R. c. Cribbin (1994), 
89 C.C.C. (3d) 67 (C.A. Ont.), la mens rea et l'ana-
lyse de la causalité juridique se recoupent inévitable-
ment dans une certaine mesure parce que les prin-
cipes de causalité juridique reposent sur l'attribution 
d'un blâme à l'accusé. 
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of the intervening act must be foreseeable in order 
to invoke a moral response. 

[38] For these reasons, I conclude that it is the 
general nature of the intervening acts and the ac-
companying risk of harm that needs to be reason-
ably foreseeable. Legal causation does not require 
that the accused must objectively foresee the pre-
cise future consequences of their conduct. Nor does 
it assist in addressing moral culpability to require 
merely that the risk of some non-trivial bodily 
harm is reasonably foreseeable. Rather, the inter-
vening acts and the ensuing non-trivial harm must 
be reasonably foreseeable in the sense that the acts 
and the harm that actually transpired flowed rea-
sonably from the conduct of the appellants. If so, 
then the accused's actions may remain a significant 
contributing cause of death. 

[39] In this case, the appellants submit that the 
bouncer's assault of the unconscious victim was not 
reasonably foreseeable at all, unlike further injury 
to the victim by another patron joining in the fight 
or by bar staff attempting to impose order. 

[40] I do not agree. If the physical intervention of 
the bar staff, with its risk of non-trivial harm was 
objectively foreseeable, then the specific details 
of that intervention did not themselves need to be 
foreseen. Focussing on the fact that the subsequent 
act was committed by a bouncer, as opposed to an-
other patron, misplaces the focus on the actor, as 
opposed to  the nature of the intervening act. 

[41] While the majority of the Court of Appeal 
framed their approach broadly as the risk of harm, 
the judgés ultimately based their conclusion on the 
foreseeability of the general nature of the inter-
vening acts and the potential for non-trivial harm. 
They concluded that the trial judge could have 
found that, in the context of an escalating bar fight,  

juridiquement responsable de la mort. Il doit être 
possible de prévoir la nature de l'acte intermédiaire 
avec une certaine précision pour que l'aspect moral 
entre enjeu. 

[38] Pour ces motifs, je conclus que c'est la na-
ture générale des actes intermédiaires et le risque 
de préjudice qu'ils présentent qui doivent être rai-
sonnablement prévisibles. La causalité juridique 
n'exige pas que l'accusé prévoie objectivement les 
conséquences exactes de sa conduite. Exiger sim-
plement que le risque de lésions corporelles non 
négligeables soit raisonnablement prévisible n'aide 
pas non plus à trancher la question de la culpabi-
lité morale. Il faut plutôt que les actes intermédiai-
res et le préjudice non négligeable qui en découle 
aient été raisonnablement prévisibles, en ce sens 
que les actes et le préjudice qu'ils ont réellement 
causé découlaient raisonnablement de la conduite 
de l'accusé. Le cas échéant, ses actes peuvent alors 
demeurer une cause ayant contribué de manière ap-
préciable à la mort. 

[39] En l'espèce, les appelants soutiennent que, 
contrairement à des blessures additionnelles infli-
gées à la victime par un autre client prenant part 
à la bagarre ou par un employé du bar tentant de 
rétablir l'ordre, l'agression commise par le portier 
contre la victime inconsciente n'était pas du tout 
raisonnablement prévisible. 

[40] Je ne suis pas de cet avis. S'il était objecti-
vement possible de prévoir l'intervention physique 
du personnel du bar et le risque de préjudice non 
négligeable en découlant, il n'était pas nécessaire 
que les détails précis de l'intervention soient prévi-
sibles. Insister sur le fait que l'acte intermédiaire a 
été commis par un portier, plutôt que par un autre 
client, a pour effet de centrer à tort l'analyse sur 
l'auteur de cet acte plutôt que sur sa nature. 

[41] Bien que les juges majoritaires de la Cour 
d'appel aient formulé leur approche en des termes 
généraux en parlant du risque de préjudice, elles 
ont fondé en dernière analyse leur conclusion sur 
la prévisibilité de la nature générale des actes in-
termédiaires et sur le risque de préjudice non né-
gligeable. Selon elles, le juge du procès aurait pu 
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it was reasonably foreseeable that further non-
trivial harm would be caused by the interventions 
of other patrons and bar staff. This conclusion was 
supported by the trial judge's findings of fact. The 
appellants initiated an assault in a crowded bar, 
late at night, with drinking patrons and bar secu-
rity staff nearby. It was open to the trial judge to 
conclude that it was reasonably foreseeable that the 
fight would escalate and other patrons would join 
or seek to end the fight or that the bouncers would 
use force to seek to gain control of the situation. It 
was further open to the trial judge to conclude that 
Matthew Maybin himself was aware of the risk of 
the escalation of the fight when he enlisted the sup-
port of another patron in advance because "there 
might be a fight . . . so I figured I'd grab another 
guy just in case" (para. 33 of the trial judge's deci-
sion). 

[42] In this case, the fight did escalate, with other 
patrons joining in, others calling for a bouncer, and 
bar staff hurrying to the area. Moreover, the bounc-
er in this case testified that he thought he was try-
ing to impose order ("When asked to explain why 
he had punched [the victim], [the bouncer] said that 
the man had been identified to him as being the in-
stigator of the fight and so he hit him to shock and 
disorient him, so as to gain control of the situation" 
(para. 131 of the trial judge's decision)). It was open 
to the trial judge to conclude that the risk of inter-
vention by patrons and the bouncer was objectively 
foreseeable when the appellants commenced a one-
sided fight in a crowded bar. Accordingly, I agree 
with the majority of the Court of Appeal that it was 
open to the judge to find that the intervening act 
was reasonably foreseeable in the circumstances of 
this case. 

[43] One final point on this issue. The majority  

conclure que, dans le contexte d'une bagarre qui 
dégénère dans un bar, il était raisonnablement pré-
visible qu'un préjudice non négligeable supplémen-
taire résulterait de l'intervention d'autres clients et 
du personnel du bar qui se trouvait tout près. Les 
constatations de fait du juge du procès étayaient 
cette conclusion. Les appelants ont commis une 
agression dans un bar achalandé, tard la nuit, en 
présence de clients qui buvaient et du personnel de 
sécurité du bar. Il était possible pour le juge du pro-
cès de conclure qu'il était raisonnablement prévisi-
ble que la bagarre dégénère et que d'autres clients 
y prennent part ou tentent d'y mettre fin, ou que 
les portiers emploient la force en tentant de maî-
triser la situation. Il était aussi possible pour lui 
de conclure que Matthew Maybin lui-même était 
conscient du risque que la bagarre dégénère quand 
il a demandé d'avance l'aide d'un autre client parce 
qu'il était [TRADUCTION] « possible qu'il y ait une 
bagarre E. .] alors j'ai pensé amener un autre gars 
au cas où » (par. 33 de la décision du juge du pro-
cès). 

[42] En l'espèce, la bagarre a bel et bien dégénéré, 
d'autres clients y prenant part alors que d'autres ont 
demandé l'intervention d'un portier et que le per-
sonnel du bar s'est précipité vers le lieu de la bagar-
re. De plus, selon ce qu'il a affirmé dans son témoi-
gnage, le portier pensait qu'il tentait effectivement 
de rétablir l'ordre «TRADUCTION] « Lorsqu'on lui 
a demandé pourquoi il avait assené un coup à [la 
victime], [le portier] a répondu que quelqu'un lui 
avait dit que c'était cet homme qui avait déclenché 
la bagarre et qu'il l'a donc frappé pour l'ébranler 
et le désorienter dans le but de maîtriser la situa-
tion» (par. 131 de la décision du juge du procès)). 
Le juge du procès pouvait conclure que le risque 
d'intervention des clients et du portier était objecti-
vement prévisible lorsque les appelants ont déclen-
ché une bagarre à sens unique dans un bar acha-
landé. Je partage donc l'avis des juges majoritaires 
de la Cour d'appel selon lequel le juge du procès 
pouvait conclure que l'acte intermédiaire était rai-
sonnablement prévisible dans les circonstances de 
l'espèce. 

[43] Il convient de faire une dernière obser- 
of the Court of Appeal stated that the reasonable 	vation sur ce point. Les juges majoritaires de la 
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foreseeability test is determinative on the issue of 
legal causation (para. 35): 

• .. the law will not hold someone legally responsible if 
the ordinarily cireumspect person would not have seen 
the outcome as likely to result from his or her act. In 
my view, this principle explains the purpose of the no-
vus actus interveniens rule. The application of the rule 
provides a way of ensuring that a person will not be 
held responsible for objectively unforeseeable conse-
quences. 

[44] The Court of Appeal in effect elevated this 
analytical approach to a new causation rule. I do 
not agree. The reasonable foreseeability approach 
is a useful tool and directly incorporates the no-
tion of blameworthiness. However, as noted above, 
there may be other helpful analytical tools to assess 
whether legal responsibility should be imputed to 
the accused and whether the accused's acts were a 
significant contributing cause of death as required 
in Smithers and Nette. 

6. Independent Acts 

[45] In dissent, Finch C.J.B.C. agreed that "a per-
son should not be held responsible for objectively 
unforeseeable consequences" and concluded that 
the actions of the bouncer were not reasonably 
foreseeable. He continued: 

However, persons should similarly not be held respon-
sible for intentional actions of a third party acting in-
dependently.  This was articulated by the Ontario Court 
of Appeal in R. v. J.S.R. (2008), 239 O.A.C. 42; 237 
C.C.C. (3d) 305; 2008 ONCA 544, at para. 31: 

[D]espite the existence of factual causation, it is said 
to be unfair to impute legal liability for the death to a 
person whose actions have been effectively overtak-
en by the more immediate causal action of another 
party acting independently . . . 

Cour d'appel ont mentionné que le critère de la 
prévisibilité raisonnable est déterminant en ce qui 
a trait à la causalité juridique (par. 35) : 

[TRADUCTION] ... en droit, un individu n'est pas tenu 
juridiquement responsable des conséquences de ses ac-
tes si la personne normalement circonspecte n'aurait pas 
cru que ces conséquences étaient vraisemblables. À mon 
avis, ce principe explique l'objet de la règle novus ac-
tus interveniens. L'application de cette règle fournit un 
moyen de veiller à ce qu'une personne ne soit pas tenue 
responsable de conséquences objectivement imprévisi-
bles. 

[44] La Cour d'appel a, dans les faits, élevé cette 
méthode d'analyse au rang de nouvelle règle de 
causalité. Je ne suis pas d'accord. Le concept de 
prévisibilité raisonnable est un outil utile et englo-
be directement la notion de culpabilité morale. Par 
contre, comme je l'ai déjà dit, d'autres outils d'ana-
lyse peuvent être utiles pour déterminer si la res-
ponsabilité juridique doit être imputée à l'accusé et 
si ses actes ont contribué de façon appréciable à la 
mort, selon le critère établi dans Smithers et Nette. 

6. Actes indépendants  

[45] Le juge en chef Finch, dissident, a reconnu 
[TRADUCTION] « qu'une personne ne doit pas être 
tenue responsable de conséquences objectivement 
imprévisibles » et a conclu que les actes du por-
tier n'étaient pas raisonnablement prévisibles. Il a 
ajouté ce qui suit : 

[TRADUCTION] Cependant, une personne ne doit pas 
non plus être tenue responsable des actes délibérés d'un 
tiers agissant de façon indépendante. La Cour d'appel 
de l'Ontario a formulé ainsi cette règle dans R. c. J.S.R. 
(2008), 239 O.A.C. 42; 237 C.C.C. (3d) 305; 2008 
ONCA 544, par.  31:  

[M]algré l'existence d'un lien de causalité factuelle, 
on considère qu'il est injuste d'imputer la responsabi-
lité juridique de la mort à une personne dont les actes 
ont été en fait supplantés par l'acte causal plus immé-
diat d'un tiers agissant de façon indépendante .. . 

[The bouncer's] intentional conduct in striking the un- 
conscious [victim] constitutes an intervening act in this 
case. He is an independent third party and the Maybin 

Le coup porté délibérément par [le portier] à [la vic- 
time] inconscient[e] constitue un acte intermédiaire 
en l'espèce. Le portier est un tiers agissant de façon 
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brothers should not be held morally or legally respon-
sible for his acts, in the absence of a conclusion that 
the blows of Timothy Maybin and [the bouncer] in con-
junction were the cause of death. [Emphasis in original; 
paras. 72-73.] 

[46] Whether the effects of an accused's actions 
are "effectively overtaken by the more immediate 
causal action of another party acting independent-
ly" involves an assessment of the relative weight of 
the causes, looking retrospectively from the death. 

[47] Courts have sought to articulate when the 
first cause ought to be overlooked because of the 
nature and effect of the subsequent causes, quite 
apart from whether or not the subsequent causes 
may have been foreseeable. In Smith, the victim 
died in hospital after being stabbed by the accused. 
It was later discovered that the victim had been im-
properly treated. When deciding whether the ac-
tions of medical staff constituted an intervening 
cause, the English Courts Martial Appeal Court 
declared that an intervening cause shields the ac-
cused from responsibility only if the accused's act 
is "merely the setting in which another cause oper-
ates" (p. 43). Or, put another way, only if the inter-
vening cause "is so overwhelming as to make the 
original wound merely part of the history" leading 
to the victim's death (p. 43). Ultimately, the court 
articulated the standard as: ". . if at the time of 
death the original wound is still an operating cause 
and a substantial cause, then the death can properly 
be said to be the result of the wound" (pp. 42-43). 
In Hallett when faced with the death of a man left 
unconscious on a beach who drowned as a result of 
"the ordinary operations of the tides" (p. 150), the 
court asked whether the original unlawful act was 
"so connected with the event that it . . . must be re-
garded as having a sufficiently substantial causal 
effect which subsisted up to the happening of the 
event" (p. 149). 

[48] In Shilon, the Ontario Court of Appeal ac-
cepted that "independent voluntary human inter-
vention in events started by an accused may break 
the chain of causation" but concluded that it was  

indépendante, et on ne doit pas tenir les frères Maybin 
moralement ou juridiquement responsables de ses actes 
si on ne conclut pas que les coups de Timothy Maybin 
et [du portier] ont, ensemble, causé la mort. [Souligné 
dans l'original; par. 72-73.] 

[46] Pour déterminer si les actes de l'accusé sont 
[TRADUCTION] « en fait supplantés par l'acte causal 
plus immédiat d'un tiers agissant de façon indépen-
dante », il faut apprécier le poids relatif des cau-
ses d'un point de vue rétrospectif au moment de la 
mort. 

[47] Les tribunaux ont tenté d'établir dans quelles 
circonstances il y a lieu de ne pas tenir compte de la 
cause initiale en raison de la nature et de l'effet des 
causes subséquentes, indépendamment de la ques-
tion de savoir si celles-ci pouvaient être prévisibles. 
Dans l'affaire Smith, la victime est morte à l'hôpital 
après avoir été poignardée par l'accusé. On a consta-
té par la suite que la victime avait été mal soignée. 
Au moment de décider si les actes du personnel 
médical constituaient une cause intermédiaire, le 
Tribunal d'appel des cours martiales de l'Angleterre 
a affirmé qu'une cause intermédiaire n'exonère l'ac-
cusé de toute responsabilité que si son acte consti-
tue [TRADUCTION] « simplement la toile de fond sur 
laquelle une autre cause produit son effet » (p. 43) 
ou, en d'autres termes, que si la cause intermédiaire 
« supplante à ce point la blessure initiale que celle-ci 
fait seulement partie des circonstances » ayant mené 
à la mort de la victime (p. 43). En définitive, le tribu-
nal a formulé ainsi le critère applicable : « . . . si la 
blessure initiale demeure une cause effective et sub-
stantielle au moment de la mort, on peut alors affir-
mer à juste titre que la mort découle de la blessure » 
(p. 42-43). Dans Hallett, une affaire où un homme 
abandonné inconscient sur une plage s'est noyé à 
cause [TRADUCTION] « du flux normal des marées » 
(p. 150), la cour s'est demandé si l'acte illégal initial 
était « si étroitement li[é] à l'événement qu'on doit 
le [. . .] considérer comme ayant un effet causal suf-
fisamment important qui a subsisté jusqu'à ce que 
l'événement se produise » (p. 149). 

[48] Dans Shilon, la Cour d'appel de l'Ontario a 
reconnu qu'une [TRADUCTION] « intervention hu-
maine délibérée et indépendante dans une suite 
d'événements amorcée par l'accusé peut rompre 
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the accused who "created and continued the highly 
charged situation" and "provoked" the third party's 
dangerous driving, which was therefore "directly 
linked" to the accused's actions (para. 43). 

[49] Whether an intervening act is independent 
is thus sometimes framed as a question of whether 
the intervening act is a response to the acts of the 
accused. In other words, did the act of the accused 
merely set the scene, allowing other circumstances 
to (coincidentally) intervene, or did the act of the 
accused trigger or provoke the action of the inter-
vening party? 

[50] When the intervening acts are natural events, 
they are more closely tied to the theory of foresee-
ability, and the courts ask whether the event was 
"extraordinary", as in Hallett. When the interven-
ing acts are those of a person, exercising his or her 
free will, the focus is often on the independence of 
the actions. 

[51] The academic community has also sought to 
explain when the actions of another person will in-
terrupt the chain of causation. Glanville Williams 
argues that while people are subject to the "causes" 
of nature, they have control over their actions and 
a voluntary act starts a new chain of causation, re-
gardless of what has happened before. He explains 
how this accords with our ideas of moral responsi-
bility and just punishment: 

The first actor who starts on a dangerous or criminal 
plan will often be responsible for what happens if no one 
else intervenes; but a subsequent actor who has reached 
responsible years, is of sound mind, has full knowledge 
of what he is doing, and is not acting under intimidation 
or other pressure or stress resulting from the defendant's 
conduct, replaces him as the responsible actor. Such an 
intervening act is thought to break the moral connection 
that would otherwise have been perceived between the 
defendant's acts and the forbidden consequence. 

("Finis for Novus Actus?" (1989), 48 Cambridge 
L.J. 391, at p. 392) 

le lien de causalité », mais elle a conclu que c'est 
l'accusé qui « a[vait] créé la situation très tendue 
et Pa[vait] fait perdurer » en plus d'avoir « provo-
qué » la conduite dangereuse du tiers, qui était donc 
« directement liée » aux actes de l'accusé (par. 43). 

[49] En conséquence, la question de savoir si un 
acte intermédiaire est indépendant est parfois for-
mulée comme s'agissant de savoir si l'acte inter-
médiaire a été commis en réaction aux actes de 
l'accusé. Autrement dit, l'acte de l'accusé a-t-il sim-
plement établi la toile de fond ayant permis que 
d'autres faits surviennent (par coïncidence), ou 
a-t-il plutôt déclenché ou provoqué l'intervention 
subséquente du tiers? 

[50] Les événements intermédiaires qui sont 
d'origine naturelle sont associés de plus près à la 
théorie de la prévisibilité et les tribunaux se de-
mandent, comme dans Hallett, s'il s'agit d'un évé-
nement « extraordinaire ». Lorsqu'il s'agit d'actes 
intermédiaires commis par une personne agissant 
de son plein gré, l'analyse est souvent axée sur le 
caractère indépendant des actes. 

[51] Les universitaires ont également tenté d'ex-
pliquer dans quelles circonstances les actes d'un 
tiers rompent le lien de causalité. D'après Glanville 
Williams, bien que les gens soient soumis aux 
« lois » de la nature, ils ont la maîtrise de leurs ac-
tes et un acte délibéré constitue le premier maillon 
d'un nouveau lien de causalité, peu importe ce qui 
s'est produit auparavant. Il explique en quoi cela est 
compatible avec nos conceptions de la responsabi-
lité morale et d'une sanction juste : 

[TRADUCTION] La première personne qui commence à 
mettre à exécution un plan dangereux ou criminel est, 
dans bien des cas, responsable de ce qui arrive si per-
sonne d'autre n'intervient; par contre, l'auteur d'un acte 
subséquent, qui a atteint l'âge de la responsabilité, est 
sain d'esprit, est pleinement conscient de ses actes et 
n'agit pas sous l'effet de l'intimidation ni d'une autre 
contrainte ou du stress découlant de la conduite du défen-
deur, se substitue à celui-ci en tant que responsable. On 
considère que pareil acte intermédiaire rompt le lien 
moral qui aurait autrement été établi entre les actes du 
défendeur et la conséquence interdite. 

(« Finis for Novus Actus? » (1989,) 48 Cambridge 
L.J. 391, p. 392) 
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[52] An intervening act by another person does 
not always sever the causal connection between 
the accused's act and the result: as mentioned, ss. 
224 and 225 of the Criminal Code provide that the 
chain of causation is not broken if death could oth-
erwise have been prevented by resorting to proper 
means (s. 224), or if the immediate cause of death 
is proper or improper treatment that is applied in 
good faith (s. 225). In addition, in this case, I need 
not consider the actions of a third party who acts in 
good faith, or under mistake, intimidation or sim-
ilar pressure, or whose actions are not voluntary. 
Here, the bouncer criminally assaulted the uncon-
scious victim causing bodily harm. 

[53] What then, is the nature and degree of inde-
pendence that may absolve the original actors of 
legal responsibility for the consequences of their 
actions? Turning to this case, was the act of the 
bouncer so independent of the actions of the appel-
lants that his act should be regarded in law as the 
sole cause of the victim's death to the exclusion of 
the acts of the appellants? 

[54] The appellants submit that it should because 
(1) the appellants were not aiders of the bouncer's 
assault; (2) they were not involved in a joint activi-
ty; and (3) the appellants could only be said to have 
contributed to the victim's death by leaving him in 
the position the bouncer found him when he took it 
upon himself to assault the unconscious man. 

[55] I agree with the respondent that the inquiry 
as to whether an intervening act is independent is 
distinct from the inquiry of whether the accused 
and the intervening actor are parties acting in con-
cert or with common purpose pursuant to s. 21 of 
the Criminal Code. If they are parties, each is re-
sponsible for the acts of the other. In the legal cau-
sation analysis, their respective acts remain sepa-
rate. Legal causation focusses on the connection (or 
independence) between the actions of the individu-
als and the effect of those actions, not on the con-
nection between the actors. 

[52] L'acte intermédiaire d'un tiers ne rompt pas 
toujours le lien de causalité entre l'acte de l'accu-
sé et la conséquence : comme je l'ai déjà dit, les 
art. 224 et 225 du Code criminel disposent que le 
lien de causalité n'est pas rompu lorsque la mort 
aurait pu autrement être empêchée en recourant à 
des moyens appropriés (art. 224), ou que la cause 
immédiate de la mort est un traitement convenable 
ou impropre, appliqué de bonne foi (art. 225). De 
plus, je n'ai pas à analyser en l'espèce les actes d'un 
tiers agissant de bonne foi, par erreur ou sous l'effet 
de l'intimidation ou d'une contrainte semblable, ou 
involontairement. Dans la présente affaire, le por-
tier a agressé la victime inconsciente et lui a ainsi 
causé des lésions corporelles. 

[53] Quels sont donc la nature et le degré de l'in-
dépendance susceptibles d'exonérer la première 
personne à agir de toute responsabilité juridique 
pour les conséquences de ses actes? En l'espèce, 
l'acte du portier était-il à ce point indépendant des 
actes des appelants qu'il faut le considérer en droit 
comme l'unique cause de la mort de la victime, à 
l'exclusion des actes des appelants? 

[54] Les appelants soutiennent qu'il faut le consi-
dérer ainsi pour les raisons suivantes : (1) ils n'ont 
pas aidé le portier à commettre son agression; (2) 
eux et le portier ne participaient pas à une activité 
commune; et (3) on ne peut leur reprocher d'avoir 
contribué à la mort de la victime autrement qu'en la 
laissant dans la situation où elle se trouvait quand 
le portier l'a vue et a pris l'initiative de l'agresser 
alors qu'elle était inconsciente. 

[55] Je partage l'opinion de l'intimée que l'ana-
lyse du caractère indépendant d'un acte intermé-
diaire se distingue de l'analyse de la question de sa-
voir si les accusés et l'auteur de l'acte intermédiaire 
ont tous participé à l'infraction, selon l'art. 21 du 
Code criminel, en agissant de concert ou dans un 
but commun. S'ils y ont ainsi participé, chacun est 
responsable des actes de l'autre. Dans l'analyse de 
la causalité juridique, leurs actes respectifs demeu-
rent indépendants. L'analyse de la causalité juridi-
que met l'accent sur le lien (ou l'absence de lien) 
entre les actes de chacun et les conséquences de ces 
actes, et non sur le lien entre leurs auteurs. 
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[56] Thus, the finding by the trial judge of inde-
pendence for the purposes of accessorial liability 
under s. 21 would not affect a finding that the ac-
tions of the appellants triggered or provoked the 
actions of the intervening actor. Similarly, the fact 
that the bouncer was an independent third party 
does not, as suggested in the dissent, end the legal 
causation analysis. Their respective actions must 
be sufficiently independent for legal causation pur-
poses. 

[57] Was the bouncer's intentional assault an in-
dependent act? The answer depends upon whether 
the intervening act was so connected to the appel-
lants' actions that it cannot be said to be independ-
ent. If the intervening act is a direct response or is 
directly linked to the appellants' actions, and does 
not by its nature overwhelm the original actions, 
then the appellants cannot be said to be morally in-
nocent of the death. 

[58] While the trial judge found the actions of the 
Maybin brothers and the actions of the bouncer to 
be separate and independent assaults, he also found 
these actions to be "an interrelated series of events" 
(para. 209). He found that the assaults took place 
in the same location and in the same manner, and 
from Timothy Maybin's first punch to the bounc-
er's blow, the elapsed time was less than a minute 
(see paras. 295-96 of the trial judge's reasons). 

[59] In this case, then, the trial judge could have 
found that the bouncer acted in direct and virtually 
immediate reaction to what the appellants did; that 
the bouncer acted after asking who had started the 
fight; and that his act was responsive and not coin-
cidental conduct. It was open to the trial judge to 
find that the bouncer's act was closely connected 
in time, place, circumstance, nature and effect with 
the appellants' acts and that the effects of the appel-
lants' actions were still "subsisting" and not "spent" 
at the time the bouncer acted (Towet; at para. 26). 
The evidence could support the conclusion that the 

[56] -Par conséquent, la conclusion que l'acte in-
termédiaire est un acte indépendant, tirée par le 
juge du procès relativement à la responsabilité des 
complices pour l'application de l'art. 21, ne devrait 
avoir aucune incidence sur la conclusion que les ac-
tes des appelants ont déclenché ou provoqué les ac-
tes subséquents du tiers. De même, contrairement 
à ce qu'avance le juge dissident, le fait que le por-
tier était un tiers indépendant ne met pas un ter-
me à l'analyse de la causalité juridique. Leurs actes 
respectifs doivent être suffisamment indépendants 
pour la détermination de la causalité juridique. 

[57] L'agression délibérée par le portier constitue-
t-elle un acte indépendant? Pour répondre à cette 
question, il faut déterminer si l'acte intermédiaire 
est à ce point lié aux actes des appelants qu'on ne 
peut le qualifier d'indépendant. Si l'acte intermé-
diaire est une réaction directe ou est directement 
lié aux actes des appelants et ne supplante pas, de 
par sa nature, les actes initiaux, les appelants ne 
peuvent être jugés moralement innocents relative-
ment à la mort de la victime. 

[58] Bien que le juge du procès ait estimé que les 
actes des frères Maybin et ceux du portier consti-
tuaient des agressions distinctes et indépendan-
tes, il était aussi d'avis que ces actes formaient 
[TRADUCTION] « une série d'événements interre-
liés » (par. 209). Selon lui, les agressions ont été 
commises au même endroit et de la même manière, 
et moins d'une minute s'est écoulée entre le pre-
mier coup de poing de Timothy Maybin et le coup 
assené par le portier (voir les par. 295-296 des mo-
tifs du juge du procès). 

[59] En l'espèce, le juge du procès aurait donc pu 
tirer les conclusions suivantes : le portier a réagi di-
rectement et de façon pratiquement immédiate aux 
actes des appelants; il a agi après avoir demandé 
qui avait commencé la bagarre; et il a agi en réac-
tion aux actes des appelants et non par simple coïn-
cidence. Il était possible pour le juge du procès de 
conclure que l'acte du portier était étroitement lié 
aux actes des appelants — en raison du moment et 
du lieu où il a été commis, des circonstances dans 
lesquelles il l'a été, de sa nature et de son effet — 
et que l'effet des actes des appelants « subsistait », 
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blow delivered by the bouncer was not so "over-
whelming" as to make the effect of the original as-
saults merely part of the history so that it can be 
said that the original assaults were not "operative" 
at the time of death (Smith). I conclude that it was 
open to the trial judge to find that the assault of 
the bouncer was not independent of the appellants' 
unlawful acts and that the appellants' actions re-
mained a significant contributing cause of the vic-
tim's death. Arguably, the dangerous and unlawful 
acts of the appellants were not so remote to suggest 
that they were morally innocent of the death. 

7. Conclusion 

[60] Courts have used a number of analytical ap-
proaches to determine when an intervening act ab-
solves the accused of legal responsibility for man-
slaughter. These approaches grapple with the issue 
of the moral connection between the accused's acts 
and the death; they acknowledge that an interven-
ing act that is reasonably foréseeable to the accused 
may well not break the chain of causation, and that 
an independent and intentional act by a third par-
ty may in some cases make it unfair to hold the 
accused responsible. In my view, these approach-
es may be useful tools depending upon the factual 
context. However, the analysis must focus on first 
principles and recognize that these tools do not al-
ter the standard of causation or substitute new tests. 
The dangerous and unlawful acts of the accused 
must be a significant contributing cause of the vic-
tim's death. 

[61] I agree with the majority of the Court of 
Appeal that based upon the trial judge's findings 
of fact, it was open to him to conclude that the gen-
eral nature of the intervening act and the accom-
panying risk of harm were reasonably foreseeable;  

sans qu'il y ait été « mis fin » au moment où le 
portier est intervenu (Tower, par. 26). La preuve 
permettait de conclure que le coup du portier ne 
[TRADUCTION] « supplantait » pas l'effet des pre-
mières agressions à tel point que leur effet faisait 
simplement partie du contexte, ce qui aurait permis 
d'affirmer que les premières agressions n'étaient 
pas une « cause effective » de la mort au moment 
où elle est survenue (Smith). À mon avis, le juge du 
procès pouvait conclure que l'agression par le por-
tier n'était pas indépendante des actes illégaux des 
appelants et que leurs actes demeuraient une cause 
ayant contribué de façon appréciable à la mort de la 
victime. On peut soutenir que les actes dangereux 
et illégaux des appelants n'étaient pas à ce point 
éloignés de la mort qu'ils donnent à croire que les 
appelants n'étaient pas moralement responsables de 
la mort. 

7. Conclusion 

[60] Les tribunaux ont employé plusieurs métho-
des d'analyse pour établir les circonstances dans 
lesquelles un acte intermédiaire exonère l'accusé 
de toute responsabilité juridique pour homicide in-
volontaire coupable. Ces méthodes évaluent le lien 
moral entre les actes de l'accusé et la mort de la 
victime; elles reconnaissent qu'un acte intermé-
diaire que l'accusé pouvait raisonnablement prévoir 
ne rompt pas nécessairement le lien de causalité et 
que l'acte indépendant et délibéré d'un tiers peut, 
dans certains cas, faire en sorte qu'il soit injuste de 
tenir l'accusé responsable du résultat. Ces métho-
des constituent, selon moi, des outils qui peuvent 
s'avérer utiles, selon les faits en cause. Néanmoins, 
l'analyse doit être axée sur les principes fondamen-
taux et reconnaître que ces outils n'ont pas pour 
effet de modifier le critère de causalité ou de sub-
stituer de nouveaux critères au critère établi. Les 
actes dangereux et illégaux de l'accusé doivent 
avoir contribué de façon appréciable à la mort de 
la victime. 

[61] Je partage l'opinion des juges majoritaires de 
la Cour d'appel que le juge du procès pouvait, à 
partir de ses constatations de fait, conclure que la 
nature générale de l'acte intermédiaire et le risque 
de préjudice en découlant étaient raisonnablement 
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•  and that the act was in direct response to the ap-
pellants' unlawful actions. The judge could have 
concluded that the bouncer's assault did not nec-
essarily constitute an intervening act that severed 
the link between Timothy and Matthew Maybin's 
conduct and the victim's death, such that it would 
absolve them of moral and legal responsibility. The 
trial judge could have found that the appellants' ac-
tions remained a significant contributing cause of 
the death. 

[62] For these reasons, I agree with the majority 
of the Court of Appeal that in the circumstances 
of this case, it was open to the trial judge to find 
that the appellants caused the death. I would dis-
miss the appeal. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellants: Firestone 
Tyhurst, Victoria. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of British Columbia, Vancouver. 

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
Ontario, Toronto.  

prévisibles et que cet acte avait été commis en 
réaction directe aux actes illégaux des appelants. 
Le juge aurait pu conclure que l'agression par le 
portier ne constituait pas forcément un acte inter-
médiaire ayant rompu le lien entre la conduite de 
Timothy et Matthew Maybin et la mort de la vic-
time et les ayant de ce fait exonérés de toute res-
ponsabilité morale et juridique. Le juge du procès 
aurait pu conclure que les actes des appelants de-
meuraient une cause ayant contribué de façon ap-
préciable à la mort. 

[62] Pour ces motifs, je souscris à l'opinion des 
juges majoritaires de la Cour d'appel selon laquelle, 
dans les circonstances de l'espèce, le juge du pro-
cès pouvait conclure que les appelants ont causé la 
mort de la victime. Je suis d'avis de rejeter le pour-
voi. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs des appelants : Firestone & Tyhurst, 
Victoria. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Vancouver 

Procureur de l'intervenant : Procureur général 
de l'Ontario, Toronto. 
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Cinar Corporation and Les Films Cinar 
Inc. Applicants/Respondents on motion 

V.  

Claude Robinson and Les Productions Nilem 
Inc. Respondents/Applicants on motion 

- and - 

Ronald A. Weinberg and Ronald A. 
Weinberg, in his capacity as sole liquidator 
of the succession of the late Micheline 
Charest Applicants/Respondents on motion 

V.  

Claude Robinson and Les Productions Nilem 
Inc. Respondents/Applicants on motion 

- and - 

Christophe Izard, France Animation S.A., 
Ravensburger Film + TV GmbH and RTV 
Family Entertainment AG Applicants/ 
Respondents on motion 

V.  

Claude Robinson and Les Productions Nilem 
Inc. Respondents/Applicants on motion 

INDEXED AS: CINAR CORPORATION V. ROBINSON 

2012 SCC 25 

File Nos.: 34466, 34467, 34468. 

2012: May 24. 

Present: LeBel, Fish and Karakatsanis 

MOTION FOR SECURITY 

Courts — Supreme Court of Canada — Security — 
Whether applicants on application for leave to appeal 
must provide security for amounts they would have to pay 
should their appeals to Court be unsuccessful — Supreme 

Cinar Corporation et Les Films Cinar 
Inc. Demandeurs/Intimés à la requête 

C. 

Claude Robinson et Les Productions Nilem 
Inc. Intimés/Requérants à la requête 

- et - 

Ronald A. Weinberg et Ronald A. 
Weinberg, en qualité d'unique liquidateur 
de la succession de feu Micheline 
Charest Demandeurs/Intimés à la requête 

C. 

Claude Robinson et Les Productions Nilem 
Inc. Intimés/Requérants à la requête 

- et - 

Christophe Izard, France Animation S.A., 
Ravensburger Film + TV GmbH et RTV 
Family Entertainment AG Demandeurs/ 
Intimés à la requête 

C. 

Claude Robinson et Les Productions Nilem 
Inc. Intimés/Requérants à la requête 

RÉPERTORIÉ : CINAR CORPORATION C. ROBINSON 

2012 CSC 25 

NOS du greffe : 34466, 34467, 34468. 

2012 : 24 mai. 

Présents : Les juges LeBel, Fish et Karakatsanis. 

REQUÊTE EN CAUTIONNEMENT 

Tribunaux — Cour suprême du Canada — Cau-
tionnement — Les demandeurs en autorisation d'appel 
devraient-ils fournir un cautionnement en garantie de 
paiement des sommes qu'ils devraient payer si leurs 
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Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, ss. 40, 60(1)(b)— Rules 
of the Supreme Court of Canada, SOR/2002-156, r. 47. 

Cases Cited 

Referred to: Lanificio Fratelli Bettazzi S.N.C. v. 
Tissus Ranchar hic., September 6, 1990, No. 21373. 

Statutes and Regulations Cited 

Code of Civil Procedure, R.S.Q., c. C-25, s. 522.1. 
Rules of the Supreme Court of Canada, SOR/2002-156, 

r. 47. 
Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, ss. 40, 60(1)(b), 

65, 65.1. 

Autliors Cited 

Brown, Henry S. Suprenze Court of Canada Practice 
2012, 12th ed. Scarborough, Ont.: Thomson Profes-
sional Publishing Canada, 2011. 

MOTION for security. Motion denied. 

Written submissions by Gilles M. Daigle, Guy 
Régimbald and Normand Tamaro, for the respond-
ents/applicants on motion. 

Written submissions by William Brock and Cara 
Cameron, for the applicants/respondents on motion 
Cinar Corporation and Les Films Cinar Inc; 

Written submissions by Raynold Langlois, Q.G., 
Dinzitri Maniatis and Jean-Patrick Dallaire, for 
the applicants/respondents on motion Ronald A. 
Weinberg and Ronald A. Weinberg, in his capac-
ity as sole liquidator of the succession of the late 
Micheline Charest. 

Written submissions by Pierre Y. Lefebvre, Alain 
Y. Dttssault and Sylviu Bursanescu, for the appli-
cants/respondents on motion Christophe Izard, 
France Animation S.A., Ravensburger Film + TV 
GmbH and RTV Family Entertainment AG. 

English version Of the order delivered by 

[1] LEBEL J. — The respondents, Claude 
Robinson and Les Productions Nilem Inc., are ask-
ing this Court to order the applicants to provide se-
curity in the amount of $3,250,000 for the amounts 

appels devant la Cour échouaient? — Loi sur la Cour 
suprême, L.R.C. 1985, ch. S-26, art. 40, 60(1)b)— Règles 
de la Cour suprême du Canada, DORS/2002-156, art. 47. 

Jurisprudence 

Arrêt mentionné : Lanificio Fratelli Bettazzi S.N.C. c. 
Tissus Ranchar hic., 6 septembre 1990, n° 21373. 

Lois et règlements cités 

Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C-25, art. 522.1. 
Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, ch. S-26, art. 40, 

60(1)b), 65, 65.1. 
Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/2002- 

156, art. 47. 

Doctrine et autres documents cités 

Brown, Henry S. Supreme Court of Canada Practice 
2012, 12th ed. Scarborough, Ont. : Thomson Profes-
sional Publishing Canada, 2011. 

REQUÊTE en cautionnement. Requête rejetée. 

Argumentation écrite par Gilles M. Daigle, Guy 
Régimbald et Normand Tamaro, pour les intimés/ 
requérants à la requête. 

Argumentation écrite par William Brock et Cara 
Cameron, pour les demandeurs/intimés à la requê-
te Cinar Corporation et Les Films Cinar Inc. 

Argumentation écrite par Raynold Langlois, c.r., 
Dimitri Maniatis et Jean-Patrick &alaire, pour 
les demandeurs/intimés à la requête Ronald A. 
Weinberg et Ronald A. Weinberg, en qualité d'uni-
que liquidateur de la succession de feu Micheline 
Ch arest. 

Argumentation écrite par Pierre Y. Lefebvre, 
Alain Y Dussault et Sylviu Bursanescu, pour les 
demandeurs/intimés à la requête Christophe Izard, 
France Animation S.A., Ravensburger Film + TV 
GmbH et RTV Family Entertainment AG. 

L'ordonnance suivante a été rendue par 

[1] LE JUGE LEBEL - Les intimés, Claude 
Robinson et Les Productions Nilem Inc., deman-
dent que notre Cour ordonne aux demandeurs 
de fournir un cautionnement de 3 250 000 $ en 
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they would have to pay should their appeals to this 
Court be unsuccessful. According to the respond-
ents, this motion is made under s. 60(1)(b) of the 
Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, and Rule 
47 of the Rules of the Supreme Court of Canada, 
SOR/2002-156. The motion was filed at the very 
end of the leave to appeal process, after the Court 
had given notice that it was about to rule on the par-
ties' applications for leave to appeal. 

[2] The respondents obtained a judgment from 
the Superior Court ([2009] R.J.Q. 2261) ordering 
the applicants to pay them damages in respect of 
an infringement of copyright. The Quebec Court 
of Appeal upheld that judgment in part ([2011 1 

 R.J.Q. 1415). After the Court of Appeal's judg-
ment, the applicants applied to a Court of Appeal 
judge under art. 522.1 of the Quebec Code of Civil 
Procedure, R.S.Q., c. C-25 ("C.C.P."), and s. 65.1 
of the Supreme Court Act to stay the execution of 
the judgment pending consideration of their ap-
plications for leave to appeal and, should leave be 
granted, pending a decision on the appeals. 

[3] Fournier J.A. granted the stay applications in 
part (2011 QCCA 2305 (CanLII)), but imposed cer-
tain conditions for the stays, including the deposit 
of partial security for the payment of the capital, 
interest and costs that the applicants would have 
to pay should their appeals to the Supreme Court 
be unsuccessful. He dismissed the stay application 
in respect of Mr. Weinberg after concluding that it 
would be pointless to order Mr. Weinberg to pro-
vide security, since he did not appear to have any 
assets. Fournier J.A. ordered the applicants Cinar 
Corporation and Les Films Cinar Inc. ("Cinar") to 
deposit a bank letter of credit for $750,000. He also 
ordered the applicants Ravensburger Film + TV 
GmbH, RTV Family Entertainment AG, France 
Animation S.A. and Christophe Izard to deposit a 
letter of credit for $2,500,000 or an equivalent ir-
revocable undertaking from their insurer as a con-
dition of the stay. Cinar deposited its letter of cred-
it. Counsel for Ravensburger Film + TV GmbH, 
RTV Family Entertainment AG, France Animation 
S.A. and Christophe Izard informed counsel for the  

garantie de paiement des sommes qu'ils devraient 
payer si leurs appels devant notre Cour échouaient. 
Selon les intimés, cette requête se fonde sur l'al. 
60(1)b) de la Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, 
ch. S-26, et sur l'art. 47 des Règles de la Cour su-
prême du Canada, DORS/2002-156. Cette requête 
a été présentée à la toute fin de la procédure d'auto-
risation d'appel, après qu'un avis eut été donné que 
notre Cour s'apprêtait à rendre jugement à l'égard 
des demandes d'autorisation d'appel des parties. 

[2] Les intimés ont obtenu un jugement de la 
Cour supérieure ([2009] R.J.Q. 2261) qui a ordon-
né aux demandeurs de leur verser des dommages-
intérêts pour une violation de leurs droits d'auteur. 
La Cour d'appel du Québec a maintenu en partie 
cette condamnation ([2011] R.J.Q. 1415). Après le 
jugement de la Cour d'appel, en vertu de l'art. 522.1 
du Code de procédure civile du Québec, L.R.Q., ch. 
C-25 (« C.p.c. »), et de l'art. 65.1 de la Loi sur la 
Cour suprême, les demandeurs ont demandé à un 
juge de la Cour d'appel de surseoir à l'exécution de 
son jugement, pendant l'examen de leurs demandes 
d'autorisation d'appel et pendant les pourvois si ces 
demandes étaient accordées. 

[3] Le juge Fournier, de la Cour d'appel du 
Québec, a accordé en partie les demandes de sursis 
(2011 QCCA 2305 (CanLII)), mais il a assorti les 
sursis de certaines conditions, notamment le dépôt 
de garanties partielles de paiement du capital, des 
intérêts et des frais que les demandeurs devraient 
payer si leurs appels devant la Cour suprême 
échouaient. Il a rejeté la demande de sursis à l'égard 
de M. Weinberg, après avoir conclu qu'il aurait été 
inutile de lui ordonner de fournir une garantie, 
puisqu'il ne semblait pas posséder d'éléments d'ac-
tif. Il a ordonné aux demandeurs Cinar Corporation 
et Les Films Cinar Inc. (« Cinar ») de déposer une 
lettre de garantie bancaire de 750 000 $. Il a aussi 
ordonné aux demandeurs Ravensburger Film + TV 
GmbH, RTV Family Entertainment AG, France 
Animation S.A. et Christophe Izard de déposer une 
lettre de garantie de 2 500 000 $ ou un engage-
ment équivalent irrévocable de leur assureur, com-
me condition du sursis à l'exécution. Cinar a déposé 
sa lettre de garantie. Les avocats de Ravensburger 
Film + TV GmbH, RTV Family Entertainment 
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respondents that their clients would not be provid-
ing the letter of credit they had been ordered to de-
posit. As a result, the Court of Appeal's judgment 
remains enforceable against them until this Court 
rules on the parties' appeals. 

[4] We will not grant the requested order for secu-
rity. Although we do not mean to say that it would 
be impossible to order security — whether the de-
posit of a bond or any other form of security — in 
excess of $500, it appears that this Court has never 
granted such security as a condition for bringing 
an appeal under s. 60(1)(b) of the Supreme Court 
Act, which has traditionally been applied so as to 
require the deposit of only a symbolic amount of 
$500 in respect of the costs of the appeal (Lanificio 
Fratelli Bettazzi S.N.C. v. Tissus Ranchar Inc., 
September 6, 1990, No. 21373, per Cory J.; see 
H. S. Brown, Supreme Court of Canada Practice 
2012 (12th ed. 2011), at pp. 134-36). The type of se-
curity the respondents are seeking has usually been 
granted as a condition for a stay of proceedings or a 
stay of execution under s. 65 or 65.1 of the Supreme 
Court Act or under a statutory provision such as art. 
522.1 C.C.P. 

[5] In the instant case, the conditions for the re-
quested stays were laid down in Fournier J.A.'s de-
cision. That judgment will continue to apply for 
the duration of the appeals for which leave is be-
ing granted in judgments rendered this same day 
by this Court and filed together with our decision 
on the respondents' motion. This motion by the re-
spondents, whose application for leave to appeal 
is also being granted, amounts for all intents and 
purposes to an attempt to review the judgment of 
Fournier J.A. 

[6] It should be added that it would be di fficult 
to reconcile security such as this with the require-
ments underlying proper access to the Supreme 
Court. Section 40 of the Supretne Court Act pro-
vides that an application for leave to appeal is to be 
decided on the basis of the importance of the case. 

AG, France Animation S.A. et Christophe Izard 
ont informé le procureur des intimés que leurs 
clients ne fourniraient pas la lettre de garantie 
prévue. En conséquence, le jugement de la Cour 
d'appel demeure exécutoire à leur égard, jusqu'au 
jugement de notre Cour sur les pourvois des 
parties. 

[4] Nous n'accorderons pas la garantie demandée. 
Bien que nous ne voulions pas affirmer qu'il se-
rait impossible d'accorder une garantie sous forme 
de dépôt d'un cautionnement ou d'une autre sûreté 
supérieurs à 500 $, il n'existe apparemment aucun 
cas où notre Cour aurait accordé ce type de garan-
tie comme condition de la formation d'un appel en 
vertu de l'al. 60(1)b) de la Loi sur la Cour suprê-
me. L'application de celui-ci a été traditionnelle-
ment limitée à la consignation d'un dépôt symboli-
que de 500 $ pour les dépens du pourvoi (Lanificio 
Fratelli Bettazzi S.N.C. c. Tissus Ranchar Inc., 6 
septembre 1990, n° 21373, le juge Cory; voir H. S. 
Brown, Supreme Court of Canada Practice 2012 
(12e éd. 2011), p. 134-136). Le type de garantie de-
mandé par les intimés a été habituellement accor-
dé comme condition de la suspension d'une pro-
cédure ou d'un sursis à l'exécution en vertu des 
art. 65 et 65.1 de la Loi sur la Cour suprême ou 
d'une disposition législative comme l'art. 522.1 
C.p.c. 

[5] En l'espèce, les conditions des sursis deman-
dés ont été fixées par la décision du juge Fournier 
de la Cour d'appel du Québec. Ce jugement demeu-
re applicable durant les pourvois qui sont autorisés 
par des jugements rendus ce même jour par notre 
Cour et qui sont déposés en même temps que notre 
décision sur la requête des intimés. Cette requête 
des intimés, dont le pourvoi est également autorisé, 
équivaut à toutes fins pratiques à une tentative de 
révision du jugement du juge Fournier. 

[6] Nous ajoutons que ce type de garantie serait 
difficilement compatible avec les exigences d'un 
accès approprié à la Cour suprême. Les décisions 
sur les demandes d'autorisation d'appel sont régies 
par le critère de l'importance de l'appel en vertu de 
l'art. 40 de la Loi sur la Cour suprême. De plus, la 
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Moreover, the procedure for granting leave to ap-
peal is in itself a sufficient deterrent against frivo-
lous or dilatory appeals. 

[7] For these reasons, the respondents' motion is 
dismissed without costs. 

Motion dismissed. 

Solicitors for the respondents/applicants on 
motion : Gowling Lafleur Henderson, Ottawa; 
Mannella Gauthier Tamaro, Montréal. 

Solicitors for the applicants/respondents on mo-
tion Cinar Corporation and Les Films Cinar Inc.: 
Davies Ward Phillips & Vineberg, Montréal. 

Solicitors for the applicants/respondents on mo-
tion Ronald A. Weinberg and Ronald A. Weinberg, 
in his capacity as sole liquidator of the succession 
of the late Micheline Charest: Langlois Kronstr5m 
Desjardins, Montréal. 

Solicitors for the applicants/respondents on mo-
tion Christophe Izard, France Animation S.A., 
Ravensburger Film + TV GmbH and RTV Family 
Entertainment AG.: Fasken Martineau DuMoulin, 
Montréal.  

procédure d'autorisation d'appel représente en elle-
même un filtre suffisamment dissuasif à l'égard des 
appels futiles ou dilatoires. 

[7] Pour ces motifs, la requête des intimés est re-
jetée sans dépens. 

Requête rejetée. 

Procureurs des intimés/requérants à la requête : 
Gowling Lafleur Henderson, Ottawa; Mannella 
Gauthier Tamaro, Montréal. 

Procureurs des demandeurs/intimés à la re-
quête Cinar Corporation et Les Films Cinar Inc. : 
Davies Ward Phillips & Vineberg, Montréal. 

Procureurs des demandeurs/intimés à la re-
quête Ronald A. Weinberg et Ronald A. Weinberg, 
en qualité d'unique liquidateur de la succession 
de feu Micheline Charest : Langlois Kronstrdm 
Desjardins, Montréal. 

Procureurs des demandeurs/intimés à la re-
quête Christophe Izard, France Animation S.A., 
Ravensburger Film + TV GmbH et RTV Family 
Entertainment  AG: Fasken Martineau DuMoulin, 
Montréal. 
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2012 SCC 26 

File No.: 33699. 

2011: November 9; 2012: June 1. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, Fish, 
Abella, Rothstein and Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA 
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conduct displayed a marked departure  front standard of 
care — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 249. 

Criminal law — Appeals — Whether trial judge ap-
plied incorrect legal principles in addressing farcit corn-
poilent of offence — If so, whether error was harmless — 
If  appeal allowed, whether Court should order new trial 
or direct an acquittai — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. 
C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

On an afternoon in late November 2004, R was driv-
ing home from work with a passenger. Visibility , was 
limited due to fog and the unpaved back road they were 
on was relatively steep, snow-covered, and slippery. The 
driver of an oncoming tractor-trailer testified that R 
stopped before proceeding onto the highway, then drove 
onto the highway and into the tractor-trailer's path. In 
the resulting collision, R's passenger was killed. R sur-
vived, but the collision left him with no memory of ei-
ther its circumstances or of the surrounding events. R 
was convicted of dangerous driving causing death and 
his appeal to the Court of Appeal was dismissed. 

Randy Leigh Roy Appelant 
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Sa Majesté la Reine Intimée 
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2012 CSC 26 
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Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Deschamps, Fish, Abella, Rothstein et Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Droit criminel — Conduite dangereuse d'un véhicule 
à moteur — Éléments de l'infraction — Mens rea — La 
preuve de l'actus reus de l'infraction permet-elle, à elle 
seule, de conclure à l'existence de l'élément de faute re-
quis? — La conduite de l'accusé constitue-t-elle un écart 
marqué par rapport à la norme de diligence? — Code 

L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 249. 

Droit criminel — Appels — Le juge du procès a-t-il 
appliqué des principes de droit erronés lors de l'examen 
de l'élément de faute de l'infraction? — Dans l'affirma-
tive, son erreur était-elle sans conséquence? — Si l'appel 
est accueilli, la Cour devrait-elle ordonner la tenue d'un 
nouveau procès ou prononcer un acquittement? — Code 

L.R.C. 1985, ch. C-46, art.  686(1)b,) (iii).  

Pat un après-midi de la fin de novembre 2004, R 
rentrait chez lui avec un passager après sa journée de 
travail. La visibilité était limitée en raison du brouillard 
et le chemin de campagne non pavé sur lequel ils se 
trouvaient était relativement abrupt, enneigé et glissant. 
Le conducteur d'une semi-remorque qui approchait a 
témoigné que R s'était immobilisé avant de s'engager 
sur l'autoroute dans la voie de la semi-remorque. Dans 
la collision qui s'en est suivi, le passager de R a été tué. 
R a survécu, niais la collision lui a fait perdre tout sou-
venir des circonstances de l'accident ou des événements 
l'entourant. R a été déclaré coupable de conduite dange-
reuse ayant causé la mort et son appel à la Cour d'appel 
a été rejeté. 
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In a decision released shortly before R. v. Beatty, 
2008 SCC 5, [2008] 1 S.C.R. 49, the trial judge con-
cluded that R's conduct was objectively dangerous. He 
then immediately concluded that R's driving had con-
stituted a marked departure from the standard of care a 
reasonable person would observe in the circumstances. 
Since no explanation was provided for R's conduct — 
due in great part to his loss of memory — there was 
no evidence that could raise a reasonable doubt that 
a reasonable person would not have been aware of 
the risks in the circumstances. The appellant's appeal 
to the Court of Appeal was dismissed. Although the 
court concluded that the trial judge had made a legal 
error, it was of the view that the error was harmless 
as it occasioned no substantial wrong or miscarriage of 
justice. 

Held: The appeal should be allowed, the conviction 
set aside and an acquittal entered. 

Dangerous driving causing death, a serious crimi-
nal offence punishable by up to 14 years in prison, con-
sists of two components: prohibited conduct — operat-
ing a motor vehicle in a dangerous manner resulting in 
death — and a required degree of fault — a marked de-
parture from the standard of care that a reasonable per-
son would observe in all the circumstances. However, 
because driving is an inherently dangerous activity, the 
trier of fact must not infer simply from the fact that the 
driving was, objectively viewed, dangerous, that the 
accused's level of care was a marked departure from 
that expected of a reasonable person in the same cir-
cumstances. The fault component ensures that crimi-
nal punishment is only imposed on those deserving the 
stigma of a criminal conviction. Determining whether 
the fault component is present may in turn be done by 
asking two questions. First, in light of all of the rele-
vant evidence, would a reasonable person have foreseen 
the risk and taken steps to avoid it if possible? Second, 
was the accused's failure to foresee the risk and take 
steps to avoid it, if possible, a marked departure from 
the standard of care expected of a reasonable person in 
the accused's circumstances? The distinction between a 
mere departure, which may support civil liability, and 
the marked departure required for criminal fault, is a 
matter of degree, but the trier of fact must identify how 
and in what way the driver went markedly beyond mere 
carelessness. This will generally be done by drawing 
inferences from all of the circumstances. Furthermore, 
in answering these questions, personal attributes will 
only be relevant if they go to capacity to appreciate 
or to avoid the risk. Of course, proof of deliberately 

Dans une décision rendue peu de temps avant l'arrêt 
R. c. Beatty, 2008 CSC 5, [2008] 1 R.C.S. 49, le juge 
du procès a conclu que la façon de conduire de R était 
objectivement dangereuse. Il a alors immédiatement 
conclu que la façon de conduire de R avait constitué 
un écart marqué par rapport à la norme de diligence 
qu'une personne raisonnable respecterait dans les cir-
constances. Comme aucune explication de la façon de 
conduire de R n'avait été fournie — principalement 
en raison de sa perte de mémoire — aucun élément 
de preuve ne permettait de faire naître un doute rai-
sonnable quant à savoir si une personne raisonnable 
n'aurait pas été consciente des risques dans les cir-
constances. L'appel de R interjeté à la Cour d'appel a 
été rejeté. Bien que la cour ait conclu que le juge du 
procès avait commis une erreur de droit, elle a estimé 
que l'erreur était sans conséquence puisqu'aucun tort 
important ou aucune erreur judiciaire grave ne s'était 
produit. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli, la déclaration de 
culpabilité est annulée et un acquittement est inscrit. 

La conduite dangereuse ayant causé la mort, une 
infraction criminelle grave punissable d'un emprison-
nement maximal de 14 ans, est constituée de deux élé-
ments: un comportement prohibé — la conduite d'un 
véhicule à moteur de façon dangereuse causant ainsi la 
mort — et un degré de faute requis — un écart mar-
qué par rapport à la norme de diligence que respecte-
rait une personne raisonnable dans les circonstances. 
Toutefois, comme la conduite d'un véhicule est une acti-
vité fondamentalement dangereuse, le juge des faits ne 
doit pas inférer, du simple fait que la façon de conduire 
était objectivement dangereuse, que le degré de diligen-
ce démontré par l'accusé représentait un écart marqué 
par rapport à la norme de diligence que respecterait une 
personne raisonnable dans la même situation. L'élément 
de faute fournit l'assurance qu'une sanction pénale n'est 
imposée qu'aux seules personnes méritant le stigmate 
d'une déclaration de culpabilité criminelle. Il est pos-
sible de déterminer si l'élément de faute est présent en 
posant deux questions. Premièrement, compte tenu de 
tous les éléments de preuve pertinents, une personne rai-
sonnable aurait-elle prévu le risque et pris les mesures 
pour l'éviter si possible? Deuxièmement, l'omission de 
l'accusé de prévoir le risque et de prendre les mesures 
pour l'éviter si possible constitue-t-elle un écart mar-
qué par rapport à la norme de diligence que respecterait 
une personne raisonnable dans la même situation que 
l'accusé? La distinction entre un simple écart pouvant 
engager la responsabilité civile et l'écart marqué requis 
pour la faute criminelle est une question de degré, mais 
le juge des faits doit déterminer comment l'écart par 
rapport à la norme se distingue de façon marquée de la 
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dangerous driving would support a conviction for dan-
gerous driving, but it is not required. 

In this case, the trial judge erred in law by equating 
fault with the failure to explain the conduct, but also by 
failing to conduct any meaningful inquiry into whether 
R had displayed a marked departure from the stand-
ard of care to be expected of a reasonable person in 
the same circumstances. He simply inferred from the 
fact that R had committed a dangerous act while driv-
ing that his conduct displayed a marked departure from 
the standard of care expected of a reasonable person in 
the circumstances. 

The Court of Appeal erred in finding that this error 
was not a substantial wrong or a miscarriage of justice. 
There was no evidence to support the finding that R was 
aware of the risk he was creating and deliberately chose 
to run that risk, and fault could not be inferred from the 
fact that the driving was, objectively viewed, danger-
ous. The record here discloses a single and momentary. 
error in judgment with tragic consequences. Since the 
record did not provide evidence on which a properly 
instructed trier of fact, acting reasonably, could have 
concluded that R's standard of care was a marked de-
parture from that expected of a reasonable person in the 
circumstances, entering an acquittal is the appropriate 
course. 
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APPEAL from a judgment of the British 
Columbia Court of Appeal (Levine, Neilson and 
Garson JJ.A.), 2010 BCCA 130, 285 B.C.A.C. 57, 
482 W.A.C. 57, 92 M.V.R. (5th) 28, [2010] B.C.J. 
No. 437 (QL), 2010 CarswellBC 583, affirming the 
convictions entered by Blair J., 2006 BCSC 2107, 
[2006] B.C.J. No. 3660 (QL), 2006 CarswellBC 
3851. Appeal allowed. 

Christopher J. Nowlin, for the appellant. 

Michael J. Brundrett, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered by 

CROMWELL J. — 

I. Overview 

[1] Dangerous driving causing death is a serious 
criminal offence punishable by up to 14 years in 
prison. Like all criminal offences, it consists of 
two components: prohibited conduct — operating 
a motor vehicle in a dangerous manner resulting in 
death — and a required degree of fault — a marked 
departure from the standard of care that a reason-
able person would observe in all the circumstances. 
The fault component is critical, as it ensures that 
criminal punishment is only imposed on those de-
serving the stigma of a criminal conviction. While 
a mere departure from the standard of care justi-
fies imposing civil liability, only a marked depar-
ture justifies the fault requirement for this serious 
criminal offence. 

[2] Defining and applying this fault element is 
important, but also challenging, given the inher-
ently dangerous nature of driving. Even simple 
carelessness may result in tragic consequences 
which may tempt judges and juries to unduly extend 
the reach of the criminal law to those responsible. 
Yet, as the Court put it in R. v. Beatty, 2008 SCC 
5, [2008] 1 S.C.R. 49, at para. 34, "If every depar-
ture from the civil norm is to be criminalized, 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
la Colombie-Britannique (les juges Levine, Neilson 
et Garson), 2010 BCCA 130, 285 B.C.A.C. 57, 482 
W.A.C. 57, 92 M.V.R. (5th) 28, [2010] B.C.J. No. 
437 (QL), 2010 CarswellBC 583, qui a confirmé 
les déclarations de culpabilité inscrites par le juge 
Blair, 2006 BCSC 2107, [2006] B.C.J. No. 3660 
(QL), 2006 CarswellBC 3851. Pourvoi accueilli. 

Christopher J. Nowlin, pour l'appelant. 

Michael J. Brundrett, pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Aperçu 

[1] La conduite dangereuse ayant causé la mort 
est une infraction criminelle grave punissable d'un 
emprisonnement maximal de 14 ans. Comme toute 
infraction criminelle, elle est constituée de deux 
éléments : un comportement prohibé — la conduite 
d'un véhicule à moteur de façon dangereuse causant 
ainsi la mort — et un degré de faute requis — un 
écart marqué par rapport à la norme de diligence 
que respecterait une personne raisonnable dans les 
circonstances. L'élément de faute est critique, car 
il fournit l'assurance qu'une sanction pénale n'est 
imposée qu'aux seules personnes ayant mérité le 
stigmate d'une déclaration de culpabilité criminelle. 
Alors qu'un simple écart par rapport à la norme de 
diligence suffit à engager la responsabilité civile, 
seul un écart marqué satisfait à l'exigence de faute 
de cette infraction criminelle grave. 

[2] Définir et appliquer cet élément de faute est 
une tâche importante qui pose un défi de taille en 
raison du danger inhérent à la conduite d'un véhi-
cule. Même la simple imprudence peut entraîner 
des conséquences tragiques et les juges et les jurés 
peuvent alors succomber à la tentation d'appliquer 
indûment le droit pénal à la personne imprudente 
qui les a causées. Néanmoins, comme notre Cour 
l'a exprimé dans l'arrêt R. c. Beatty, 2008 CSC 5, 
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regardless of the degree, we risk casting the net too 
widely and branding as criminals persons who are 
in reality not morally blameworthy". Giving care-
ful attention to the fault element of the offence is 
essential if we are to avoid making criminals out of 
the merely careless. 

[3] The fault requirement for dangerous driving 
is at the centre of this appeal, which raises three 
issues: 

[2008] 1 R.C.S. 49, par. 34, « [sfil faut considérer 
comme une infraction criminelle chaque écart par 
rapport à la norme civile, quelle qu'en soit la gra-
vité, on risque de ratisser trop large et de qualifier 
de criminelles des personnes qui en réalité ne sont 
pas moralement blâmables ». Il est essentiel de prê-
ter une attention particulière à l'élément de faute de 
l'infraction si nous voulons éviter de qualifier de 
criminelle une personne ayant simplement agi de 
façon imprudente. 

[3] L'exigence d'une faute en matière de conduite 
dangereuse est au coeur du présent pourvoi, qui 
soulève trois questions : 

1. Did the trial judge apply incorrect legal princi- 	1. 
ples when he addressed the fault component of 
the offence? 

Le juge du procès a-t-il appliqué des principes 
de droit erronés lors de l'examen de l'élément 
de faute de l'infraction? 

2. If he applied incorrect legal principles, was his 
error harmless in the circumstances? 

3. If the judge erred and the error was not harm-
less so that the appeal must be allowed, should 
the Court order a new trial or direct an acquit-
t al? 

[41 In my view, the trial judge made a serious le-
gal error in relation to the fault element: he simply 
inferred from the fact that the appellant had com-
mitted a dangerous act while driving that his con-
duct displayed a marked departure from the stand-
ard of care expected of a reasonable person in the 
circumstances. This error is not one that may be 
dismissed as harmless. I would allow the appeal 
and set aside the appellant's conviction for  danger
ous driving. As in my view the evidence in the re- 
cord does not support a reasonable inference that 
the appellant exhibited a marked departure from 
the standard of care that a reasonable person would 
have exhibited in the circumstances, I would allow 
the appeal and enter an acquittal. 

2. S'il a appliqué des principes de droit erronés, 
son erreur était-elle sans conséquence dans les 
circonstances? 

3. Si le juge a commis une erreur qui n'était pas 
sans conséquence, de sorte qu'il conviendrait 
d'accueillir le pourvoi, la Cour devrait-elle 
ordonner la tenue d'un nouveau procès ou pro-
noncer un acquittement? 

[4] À mon avis, le juge du procès a commis une 
grave erreur de droit relativement à l'élément de 
faute : il a simplement inféré, du fait que l'appe-
lant avait commis un acte dangereux au volant de 
son véhicule, que son comportement représentait 
un écart marqué par rapport à la norme de dili-
gence que respecterait une personne raisonnable 
dans la situation de l'appelant. Cette erreur ne peut 
être écartée au motif qu'elle ne porte pas à consé-
quence. Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et 
d'annuler la déclaration de culpabilité de l'appelant 
pour conduite dangereuse. Étant donné qu'à mon 
avis, la preuve au dossier ne permet pas d'inférer 
de façon raisonnable que l'appelant a affiché par 
son comportement un écart marqué par rapport à la 
norme de diligence que respecterait une personne 
raisonnable dans les circonstances, je suis d'avis 
d'accueillir le pourvoi et de prononcer un verdict 
d'acquittement. 
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II. Facts and Proceedings 

A. Overview of the Facts 

[5] The appellant pulled his motor home out from 
a stop sign onto a highway and into the path of an 
oncoming tractor-trailer. In the collision that re-
sulted, the appellant's passenger was killed. The 
appellant was convicted of dangerous driving caus-
ing death and his appeal to the Court of Appeal 
was dismissed. The facts are as simple as they are 
tragic. 

[6] On an afternoon in late November 2004, the 
appellant and Mark Anthony Harrington decided to 
return home after work at a sawmill near Vavenby, 
a town north of Kamloops, British Columbia. They 
left work together in the appellant's motor home 
to head back to a trailer park where they lived. 
They took a shortcut via the Harmon Road to reach 
Highway 5, the Southern Yellowhead Highway, and 
then planned to head south on the highway to the 
trailer park. 1  The Harmon Road is an unpaved back 
road which becomes relatively steep as it approach-
es the intersection with the highway. The appellant 
knew the Harmon Road well, having driven it to 
and from Highway 5 about 500 times before. 

[7] The Harmon Road intersects with Highway 5 
in such a way that vehicles intending to turn from 
the road onto the highway to head south, as the ap-
pellant did to return to the trailer park, usually first 
veer towards the north in order to come squarely to 
the intersection. This enables them to better see the 
oncoming northbound traffic and better determine 
when it is safe to turn left, and cross the north-
bound lanes to head south. Constable Campbell 
testified that to turn onto the highway, he has "to 
turn towards the right so I can come square at the 

1 Highway 5 runs predominantly north-south, but, in 
the area of the collision, it runs east-west. As the 
witnesses most often referred to east and west as 
north and south, "north" and "south" are used in 
these reasons. 

II. Faits et historique judiciaire 

A. Aperçu des faits 

[5] À un arrêt, l'appelant a engagé sa caravane 
motorisée sur une autoroute dans la voie d'une 
semi-remorque qui approchait. Dans la collision 
qui s'en est suivi, le passager de l'appelant a été tué. 
L'appelant a été déclaré coupable de conduite dan-
gereuse ayant causé la mort et son appel à la Cour 
d'appel a été rejeté. Les faits, quoique simples, sont 
tragiques. 

[6] Par un après-midi de la fin de novembre 2004, 
l'appelant et Mark Anthony Harrington ont décidé 
de rentrer à la maison après leur journée de travail 
dans une scierie située près de Vavenby, une ville 
au nord de Kamloops, en Colombie-Britannique. 
Ils ont quitté le travail ensemble et sont partis dans 
la caravane motorisée de l'appelant pour retour-
ner au terrain de caravaning où ils résidaient. Ils 
ont pris un raccourci par le chemin Harmon pour 
rejoindre l'autoroute 5, la Southern Yellowhead 
Highway, et ont prévu de se diriger vers le sud sur 
l'autoroute jusqu'au terrain de caravaningl. Le che-
min Harmon est un chemin de campagne non pavé 
dont la pente devient relativement abrupte à proxi-
mité de l'intersection avec l'autoroute. L'appelant 
connaissait bien le chemin Harmon, l'ayant déjà 
parcouru environ 500 fois en quittant l'autoroute 
ou en s'y engageant. 

[7] En raison de la configuration de l'intersection 
du chemin Harmon et de l'autoroute 5, les véhicules 
quittant le chemin pour s'engager sur l'autoroute en 
direction sud, comme l'appelant l'a fait pour retour-
ner au terrain de caravaning, doivent habituellement 
manoeuvrer en premier lieu vers le nord de façon 
à se présenter à angle droit à l'intersection. Cette 
manoeuvre permet aux conducteurs de mieux voir 
les véhicules se dirigeant vers le nord et de mieux 
juger le moment où il devient sécuritaire de tourner 
à gauche et de traverser les voies en direction nord 

1 L'autoroute 5 est surtout axée du nord au sud, mais à 
l'endroit de la collision, elle est axée d'est en ouest. 
Comme les témoins désignent plus souvent l'axe est-
ouest par nord et sud, je vais employer « nord » et 
« sud » dans ces motifs. 
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intersection so I can see both ways" (A.R., vol. II, 
at p. 167). That afternoon, visibility was limited 
due to fog and the Harmon Road was snow-covered 
and slippery. 

[8] On the afternoon of the accident, Michael 
McGinnis, accompanied by his daughter Darlene, 
was driving a tractor-trailer northbound on the 
highway. As he was approaching the Harmon Road 
intersection at about 3:00 p.m., the fog was thick-
ening and the visibility was poor. The trial judge 
accepted Mr. McGinnis's evidence that the weath-
er conditions led him to decrease his speed to be-
tween 75 and 80 kilometres per hour. That was 
the speed he was driving when, from a distance, 
he noticed the headlights of what we now know 
to have been the appellant's vehicle pointing to-
wards him from what Mr. McGinnis assumed was 
the shoulder of the highway or the top of the side 
road. Although the trial judge did not make a spe-
cific finding on the point, both Mr. McGinnis and 
his passenger thought that the appellant's vehicle 
had stopped before proceeding onto the highway, 
although his passenger was not sure. Mr. McGinnis 
also testified that when he first saw the lights of 
the appellant's vehicle, he guessed that it was about 
300-400 feet away but that it could have been as 
little as 100 feet. 

[9] When Mr. McGinnis saw the headlights, he 
took his foot off the accelerator. When he then re-
alized that the appellant's vehicle was proceeding 
onto the highway, he applied his brakes, but it was 
too late. His truck violently collided with the ap-
pellant's vehicle, killing Mr. Harrington. The ap-
pellant survived, but the collision left  him with no 
memory of either its circumstances or of the sur-
rounding events. 

[10] The appellant was charged with and con-
victed of dangerous driving causing the death  

pour ensuite se diriger vers le sud. L'agent Campbell 
a déclaré que pour parvenir à s'engager sur l'auto-
route, il doit [TRADUCTION] « tourner vers la droite 
pour que je puisse me présenter à angle droit à l'in-
tersection afin de voir dans les deux directions » 
(d.a., vol. II, p. 167). L'après-midi en question, la 
visibilité était limitée en raison du brouillard, et le 
chemin Harmon était enneigé et glissant. 

[8] Dans l'après-midi de l'accident, Michael 
McGinnis, accompagné de sa fille Darlene, condui-
sait une semi-remorque sur l'autoroute en direc-
tion nord. Comme il approchait de l'intersection du 
chemin Harmon vers 15 heures, le brouillard de-
venait plus dense et la visibilité n'était pas bonne. 
Le juge du procès a accepté le témoignage de M. 
McGinnis, selon lequel les conditions météorologi-
ques l'avaient contraint à ralentir à une vitesse se 
situant entre 75 et 80 kilomètres à l'heure. C'était la 
vitesse à laquelle il conduisait lorsqu'il a remarqué 
au loin les phares avant d'un véhicule qu'il croyait 
se trouver sur l'accotement de l'autoroute ou le som-
met du chemin secondaire et qui pointait dans sa di-
rection. Nous savons maintenant qu'il s'agissait du 
véhicule de l'appelant. Bien que le juge du procès 
n'ait pas tiré de conclusion précise sur ce point, M. 
McGinnis et sa passagère pensaient que le véhicule 
de l'appelant s'était immobilisé avant de s'engager 
sur l'autoroute, même si la passagère n'en était pas 
certaine. Monsieur McGinnis a également déclaré 
que lorsqu'il a vu les phares du véhicule de l'appe-
lant pour la première fois, il a supposé que ce der-
nier se trouvait à environ 300 à 400 pieds plus loin, 
mais que cette distance aurait bien pu être aussi peu 
que 100 pieds. 

[9] Lorsque M. McGinnis a vu les phares avant, 
il a retiré son pied de l'accélérateur. Réalisant alors 
que le véhicule de l'appelant s'engageait sur l'auto-
route, il a freiné, mais il était trop tard. Son camion 
est violemment entré en collision avec le véhicule 
de l'appelant, tuant M. Harrington. L'appelant a 
survécu, mais la collision lui a fait perdre tout sou-
venir des circonstances de l'accident ou des événe-
ments l'entourant. 

[10] L'appelant a été accusé et déclaré coupa-
ble de conduite dangereuse ayant causé la mort de 
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of Mr. Harrington, contrary to s. 249(4) of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. The relevant 
provisions read as follows: 

249. (1) Every one commits an offence who operates 

(a) a motor vehicle in a manner that is dangerous 
to the public, having regard to all the circumstances, 
including the nature, condition and use of the place 
at which the motor vehicle is being operated and the 
amount of traffic that at the time is or might reason-
ably be expected to be at that place; 

M. Harrington, infraction prévue au par. 249(4) du 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. Les disposi-
tions pertinentes prévoient ce qui suit : 

249. (1) Commet une infraction quiconque conduit, 
selon le cas  : 

a) un véhicule à moteur d'une façon dangereuse 
pour le public, eu égard aux circonstances, y com-
pris la nature et l'état du lieu, l'utilisation qui en est 
faite ainsi que l'intensité de la circulation à ce mo-
ment ou raisonnablement prévisible dans ce lieu; 

(4) Every one who commits an offence under sub-
section (1) and thereby causes the death of any other 
person is guilty of an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding fourteen years. 

[11] The appellant was also convicted under 
s. 259(4) of the Criminal Code of operating a mo-
tor vehicle while disqualified from doing so by rea-
son of an order issued under the Criminal Code. 
The driving while disqualified charge is not in is-
sue here. 

B. Proceedings 

(1) Supreme Court of British Columbia (Blair 
J.), 2006 BCSC 2107 (CanLII)  

[12] As noted, the appellant was convicted at trial 
of dangerous driving causing death. At the time of 
trial, the Court had not yet rendered its decision in 
Beatty. The trial judge therefore relied on the law as 
set out in R. v. Hundal, [1993] 1 S.C.R. 867, and in 
the British Columbia Court of Appeal's judgment 
in R. v. Beatty, 2006 BCCA 229, 225 B.C.A.C. 154, 
a decision which this Court subsequently reversed. 

[13] The trial judge considered that, in order to 
convict the appellant, he had to be satisfied beyond 
a reasonable doubt that the appellant was driving in 
a manner that was dangerous to the public. In mak-
ing this assessment, he had to satisfy himself that 

(4) Quiconque commet une infraction mentionnée 
au paragraphe (1) et cause ainsi la mort d'une autre per-
sonne est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de quatorze ans. 

[11] L'appelant a aussi été déclaré coupable, en 
vertu du par. 259(4) du Code criminel, d'avoir 
conduit un véhicule à moteur pendant qu'il lui 
était interdit de conduire aux termes d'une ordon-
nance prononcée en application du Code criminel. 
L'accusation de conduite durant l'interdiction n'est 
pas en cause. 

B. Historique judiciaire 

(1) Cour suprême de la Colombie-Britannique 
(le juge Blair), 2006 BCSC 2107 (CanLII) 

[12] Tel qu'indiqué précédemment, l'appelant 
a été déclaré coupable à son procès de conduite 
dangereuse ayant causé la mort. Au moment du 
procès, notre Cour n'avait pas encore rendu sa 
décision dans l'affaire Beatty. Le juge du procès 
s'est donc appuyé sur le droit énoncé dans l'arrêt 
R. c. Hundal, [1993] 1 R.C.S. 867, et dans l'arrêt 
de la Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
dans R. c. Beatty, 2006 BCCA 229, 225 B.C.A.C. 
154, une décision que notre Cour a par la suite 
infirmée. 

[13] Le juge du procès a estimé que pour déclarer 
l'appelant coupable, il devait être convaincu au-delà 
du doute raisonnable que l'appelant avait conduit 
de façon dangereuse pour le public. Pour arriver à 
cette décision, il devait se convaincre que la façon 
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the conduct of the appellant amounted to a marked 
departure from the standard of care that a reason-
able person would observe in the accused's situa-
tion. If the appellant offered an explanation for his 
conduct, such as a sudden and unexpected onset of 
illness, then he had to be convinced that a reason-
able person in similar circumstances ought to have 
been aware of the risk and of the danger involved in 
the conduct he manifested. 

[14] ihrning to the facts of this case, the trial 
judge noted that vehicles entering Highway 5 from 
Harmon Road had to comply with a stop sign 
which gave highway traffic the right of way. He 
accepted that, at the relevant time, the surface of 
Harmon Road was slippery and that its steepness 
would have slowed the progress of a motor home 
attempting to proceed through the northbound traf-
fic on to the southbound lanes on Highway 5. He 
was of the view that the fog on Highway 5 would 
have "obscured [the appellant's] ability to ascer-
tain the presence of other traffic" on it (para. 25). 
Finally, the evidence, the trial judge held, entitled 
him to infer that the appellant was well aware that 
Highway 5 "is a major traffic conduit between 
British Columbia and the Prairies and as such it at-
tracts a considerable amount of traffic, including 
tractor trailer units at all times" (para. 26). 

[15] The trial judge concluded that the appel-
lant's conduct in proceeding "from the stop sign 
onto Highway 5 from [Harmon] Road, with visibil-
ity diminished by fog, into the path of oncoming 
traffic, specifically Mr. [McGinnis's] tractor trail-
er unit" was objectively dangerous (para. 27) and 
then immediately concluded that the appellant's 
driving had constituted a marked departure from 
the standard of care a reasonable person would ob-
serve in the circumstances. Further, given that no 
explanation was provided for the appellant's con-
duct — due in great part to his loss of memory — 
there was no evidence that could raise a reasonable 
doubt that a reasonable person would not have been  

de conduire de l'appelant équivalait à un écart mar-
qué par rapport à la norme de diligence que res-
pecterait une personne raisonnable placée dans la 
situation de l'accusé. Si l'appelant avait fourni une 
explication justifiant sa façon de conduire, comme 
une maladie soudaine et inattendue, alors il se de-
vait d'être convaincu qu'une personne raisonnable 
aurait dû être consciente en pareilles circonstan-
ces du risque et du danger inhérents à sa façon de 
conduire. 

[14] Dans son examen des faits, le juge du 
procès a souligné que les véhicules s'engageant 
sur l'autoroute 5 depuis le chemin Harmon de-
vaient se conformer au panneau d'arrêt donnant 
priorité aux véhicules circulant sur l'autoroute. Il 
a accepté qu'au moment de l'accident, la chaus-
sée du chemin Harmon était glissante et que son 
inclinaison prononcée ait pu ralentir la progres-
sion de la caravane motorisée qui tentait de fran-
chir les voies de circulation de l'autoroute 5 se diri-
geant vers le nord pour rejoindre les voies menant 
vers le sud. Il a estimé que le brouillard présent sur 
l'autoroute aurait [TRADUCTION] « nui à [la] capa-
cité [de l'appelant] de vérifier s'il y avait d'autres 
véhicules » sur la voie (par. 25). Enfin, le juge du 
procès a conclu que la preuve lui permettait d'infé-
rer que l'appelant savait très bien que l'autoroute 5 
[TRADUCTION] « est un corridor important pour la 
circulation entre la Colombie-Britannique et les 
Prairies, que l'achalandage y est considérable, avec 
la présence en tout temps de semi-remorques » 
(par. 26). 

[15] Le juge du procès a conclu que la façon de 
conduire de l'appelant était objectivement dange-
reuse lorsqu'il a engagé son véhicule [TRADUCTION] 

« sur l'autoroute 5, depuis le panneau d'arrêt du 
chemin [Harmon], alors que la visibilité était ré-
duite par le brouillard, pour traverser la voie des 
véhicules qui approchaient, en particulier la semi-
remorque de M. [McGinnis] » (par. 27). Il a alors 
immédiatement conclu que la façon de conduire de 
l'appelant avait constitué un écart marqué par rap-
port à la norme de diligence qu'une personne raison-
nable respecterait dans les circonstances. De plus, 
comme aucune explication de la façon de conduire 
de l'accusé n'avait été fournie — principalement en 
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aware of the risks related to his behaviour in the 
present case. 

[16] The critical part of the judge's analysis is as 
follows: 

The question is whether Mr. Roy's conduct  in pro-
ceeding from the stop sign onto Highway 5 from 
[Harmon] Road, with visibility diminished by fog, 
into the path of oncoming traffic, specifically Mr. 
[McGinnis's] tractor trailer unit, was objectively dan-
gerous. 

I conclude that given the test as expressed in Hundal 
and as further considered by the B.C. Court of Appeal 
in [Beatty], that the question must be answered in the 
affirmative. I find that Mr. Roy's driving constitutes a 
marked departure from the standard of care a reason-
able person would observe in the accused's situation.  

The second part of the test in Hundal is found  in ¶38  
and 43 and that is whether, even though the driving is 
objectively dangerous, there was an explanation for the 
accused's conduct that would raise a reasonable doubt 
that a reasonable person would have been aware of the 
risks in the accused's conduct. 

There is no explanation for Mr. Roy's conduct. He 
recalls nothing of the events surrounding the collision 
and therefore there is no evidence to consider that might 
raise a reasonable doubt that a reasonable person would 
have been aware of the risks in the accused's conduct. 
[Emphasis added; paras. 27-30.] 

(2) Court of Appeal for British Columbia 
(Garson J.A., Levine and Neilson UA.  
concurring), 2010 BCCA 130, 285  
B.C.A.C. 57  

[17] The appellant's appeal to the Court of Appeal 
was dismissed. Although the court concluded that 
the trial judge had made a legal error, it was of the 
view that the error was harmless as it occasioned 
no substantial wrong or miscarriage of justice.  

raison de sa perte de mémoire — aucun élément de 
preuve ne permettait de faire naître un doute rai-
sonnable quant à savoir si une personne raisonna-
ble n'aurait pas été consciente des risques inhérents 
au comportement de l'accusé en l'espèce. 

[16] La partie cruciale de l'analyse du juge est 
ainsi formulée : 

[TRADUCTION] La question est de savoir si la façon 
de conduire de M. Roy était objectivement dangereuse 
lorsqu'il a engagé son véhicule sur l'autoroute 5, depuis 
le panneau d'arrêt du chemin [Harmon], alors que la 
visibilité était réduite par le brouillard, pour traverser 
la voie des véhicules qui approchaient, en particulier la 
semi-remorque de M. [McGinnis]. 

Je conclus par l'affirmative compte tenu du critère 
énoncé dans Hundal et confirmé par la suite par la Cour 
d'appel de la Colombie-Britannique dans [Beatty]. Je 
conclus que la façon de conduire de M. Roy constitue 
un écart marqué par rapport à la norme de diligence 
qu'une personne raisonnable respecterait dans la situa-
tion de l'accusé.  

Le second volet du critère établi dans Hundal est 
énoncé aux par. 38 et 43 et il consiste à déterminer, mal-
gré le caractère objectivement dangereux de la conduite 
d'un véhicule, s'il existe une explication qui ferait naî-
tre un doute raisonnable quant à savoir si une personne 
raisonnable aurait été consciente des risques inhérents 
au comportement de l'accusé. 

Il n'existe aucune explication au comportement de 
M. Roy. Il n'a aucun souvenir des événements entourant 
la collision et il n'y a donc aucun élément de preuve à 
examiner susceptible de faire naître un doute raisonna-
ble quant à savoir si une personne raisonnable aurait été 
consciente des risques inhérents au comportement de 
l'accusé. [Je souligne; par. 27-30.] 

(2) Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
(la juge Garson, avec l'appui des juges 
Levine et Neilson), 2010 BCCA 130, 285 
B.C.A.C. 57  

[17] L'appel de l'appelant interjeté à la Cour d'ap-
pel a été rejeté. Bien que la cour ait conclu que le 
juge du procès avait commis une erreur de droit, 
elle a estimé que l'erreur était sans conséquence 
puisqu'aucun tort important ou aucune erreur judi-
ciaire grave ne s'était produit. 
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[18] The appellant argued that the trial judge had 
erred in law at para. 28 of his reasons by equat-
ing the actus reus of the offence — that is, driving 
which viewed objectively was dangerous — with 
the mens rea requirement — that is, that the appel-
lant's level of care was a marked departure from 
the standard expected of a reasonable person in the 
same circumstances. The Court of Appeal noted 
that the trial judge's reasons had to be reviewed in 
light of this Court's decision in Beatty. 

[19] The Court of Appeal held that the trial judge 
erred in his legal analysis because he had equated 
the fault ("mens rea") inquiry "with the question of 
whether there was an explanation for the accused's 
conduct" (para. 21). Had the trial judge applied the 
test set out in Beatty, "his analysis would have re-
flected two enquiries. First, . . . was his driving 
objectively dangerous? Second, was it a marked 
departure from the standard of care that a reason-
able person would observe in the accused's circum-
stances?" (para. 23). His failure to specifically ad-
dress both questions opened his verdict to appellate 
review. 

[20] Notwithstanding the trial judge's error, 
the Court of Appeal dismissed the appeal. It ap-
plied the proviso set out in s. 686(1)(b)(iii) of the 
Crinzinal Code, because in its view the error had 
not occasioned any substantial wrong or miscar-
riage of justice. Although the trial judge had not 
specifically addressed the second step of the dan-
gerous driving inquiry as articulated in Beatty, it 
could "easily be inferred from his reasons that the 
[appellant] had the necessary intent" (para. 31). 
Indeed, this case was not one where the appellant's 
negligence was inadvertent. "Rather, the driving 
that resulted in the collision entailed a deliberate 
act of driving onto a busy highway, in fog, in the 
face of oncoming traffic" (para. 31). Further, "[t]he 
evidence at trial did not reveal any explanation as 
to why he left the stop sign without first ascertain-
ing that it was safe to do so" (para. 1). In light of 

[18] L'appelant a plaidé que le juge du procès avait 
commis une erreur de droit, au par. 28 de ses mo-
tifs, en assimilant l'actus reus de l'infraction — soit 
la façon de conduire qui, d'un point de vue objectif, 
était dangereuse — à l'exigence de la mens rea — 
soit le fait que le degré de diligence manifesté par 
l'appelant constituait un écart marqué par rapport 
à la norme de diligence qu'une personne raisonna-
ble respecterait dans les mêmes circonstances. La 
Cour d'appel a souligné que les motifs du juge du 
procès devaient être examinés à la lumière de l'ar-
rêt de notre Cour dans Beatty. 

[19] La Cour d'appel a conclu que le juge du 
procès avait commis une erreur dans le cadre 
de son analyse juridique parce qu'il avait assi-
milé l'examen portant sur la faute (« mens rea ») 
[TRADUCTION] « à la question de savoir s'il exis-
tait une explication au comportement de l'accusé » 
(par. 21). Si le juge du procès avait appliqué le cri-
tère énoncé dans Beatty, « son analyse aurait com-
porté deux examens. Premièrement, [. . .] sa façon 
de conduire était-elle objectivement dangereuse? 
Deuxièmement, représentait-elle un écart marqué 
par rapport à la norme de diligence qu'une per-
sonne raisonnable respecterait dans la même situa-
tion que l'accusé? » (par. 23). Son omission d'ana-
lyser expressément les deux questions a donné 
ouverture à l'examen de son verdict en appel. 

[20] Malgré l'erreur du juge du procès, la Cour 
d'appel a rejeté l'appel. Elle a appliqué la disposi-
tion prévue au sous-al. 686(1)b)(iii) du Code cri-
minel, parce qu'à son avis, aucun tort important ou 
aucune erreur judiciaire grave ne s'était produit. 
Bien que le juge du procès ne se soit pas arrêté de 
façon spécifique sur le deuxième volet de l'exa-
men relatif à la conduite dangereuse tel qu'énoncé 
dans Beatty, il pouvait [TRADUCTION] « facilement 
être inféré de ses motifs que  l'appelant] avait l'in-
tention requise » (par. 31). En effet, dans la pré-
sente affaire, ce n'était pas par inadvertance que 
l'appelant avait fait preuve de négligence. « La fa-
çon de conduire à l'origine de la collision impli-
quait plutôt un acte délibéré de conduire le véhicule 
sur une autoroute achalandée, dans le brouillard, 
alors qu'un véhicule approchait » (par. 31). De plus, 
« [1]a preuve présentée au procès n'avait fourni 
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these considerations, the trial judge was correct, in 
the court's view, to hold that the appellant's driv-
ing constituted a marked departure from the stand-
ard of care expected of a reasonable person in his 
circumstances. This satisfied the fault requirement 
of dangerous driving and therefore no substantial 
wrong or miscarriage of justice resulted from the 
trial judge's failure to inquire separately into the 
appellant's state of mind. 

[21] The appeal was dismissed. 

III. Issues  

[22] As noted, the appeal to this Court raises 
three issues: 

1. Did the trial judge apply incorrect legal princi-
ples when he addressed the fault component of 
the offence? 

2. If he applied incorrect legal principles, was his 
error harmless in the circumstances? 

3. If the judge erred and the error was not harm-
less so that the appeal must be allowed, should 
the Court order a new trial or direct an acquit-
tal? 

[23] I will address these issues in turn. 

IV. Analysis  

A. First Issue: The Fault Element of Dangerous 
Driving 

[24] The respondent defends the appeal to this 
Court by submitting that, contrary to the finding of 
the Court of Appeal, the trial judge did not err in 
his consideration of the fault component of the of-
fence. I do not agree. In brief, my view is that the 

aucune explication sur les raisons pour lesquelles 
il s'était engagé sur l'autoroute, depuis le panneau 
d'arrêt, sans s'assurer en premier lieu qu'il pouvait 
le faire en toute sécurité » (par. 1). À la lumière 
de ces considérations, c'est à bon droit, de l'avis de 
la cour, que le juge du procès avait conclu que la 
façon de conduire de l'accusé constituait un écart 
marqué par rapport à la norme de diligence qu'une 
personne raisonnable respecterait dans la situation 
de l'accusé. Cette conclusion répondait aux exigen-
ces du caractère fautif de la conduite dangereuse 
et, en conséquence, aucun tort important ou aucune 
erreur judiciaire grave ne résultait de l'omission du 
juge du procès de procéder à un examen distinct de 
l'état d'esprit de l'accusé. 

[21] L'appel a été rejeté. 

III. Les questions en litige 

[22] Nous l'avons vu, le pourvoi interjeté devant 
notre Cour soulève les trois questions qui suivent. 

1. Le juge du procès a-t-il appliqué des principes 
de droit erronés lors de l'examen de l'élément 
de faute de l'infraction? 

2. S'il a appliqué des principes de droit erronés, 
son erreur était-elle sans conséquence dans les 
circonstances? 

3. Si le juge a commis une erreur qui n'était pas 
sans conséquence, de sorte qu'il conviendrait 
d'accueillir le pourvoi, la Cour devrait-elle 
ordonner la tenue d'un nouveau procès ou pro-
noncer un acquittement? 

[23] J'examinerai ces questions à tour de rôle. 

IV. Analyse 

A. Première question en litige : l'élément de faute 
de l'infraction de conduite dangereuse 

[24] L'intimée soutient devant cette Cour que 
contrairement aux conclusions de la Cour d'appel, 
le juge du procès n'a pas commis d'erreur de droit 
dans l'examen de l'élément de faute de l'infrac-
tion. Je ne suis pas de cet avis. En bref, j'estime 
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trial judge did exactly what the Court unanimously 
said in Beatty must not be done: without further 
analysis of the fault component of the offence, he 
inferred simply from the fact of driving that was, 
objectively viewed, dangerous, that the appellant's 
level of care was a marked departure from that ex-
pected of a reasonable person in the same circum-
stances. • 

[25] To explain my conclusion, it will be helpful 
first to review the main principles established by 
the Court in Beatty and then to set out how in my 
respectful view the trial judge failed to apply them 
in substance in this case. 

(1) Beatty in Overview 

[26] In Beatty, the Court undertook an in-depth 
analysis of the elements of dangerous driving. 
Although three opinions were delivered, the Court 
unanimously upheld the trial judge's finding that 
Mr. Beatty's momentary lapse of attention did not 
constitute a marked departure from the standard of 
care of a prudent driver even though it had tragic 
consequences. 

[27] Beatty addressed concern that the Court's 
reasons in Hundal did not sufficiently emphasize 
the importance of giving careful attention to the 
fault requirement of dangerous driving. Hundal 
did not expressly differentiate between the tvvo ele-
ments of the offence — the prohibited conduct and 
the required fault. There was concern that judges 
and juries might infer the existence of the fault el-
ement too quickly and without sufficient analy-
sis, simply from the fact that a motor vehicle had 
been operated in a dangerous manner. (This, I add 
parenthetically, is, in my view precisely what hap-
pened in this case.) The Court in Beatty sought to 
ensure that a meaningful analysis of bath elements 
would be performed in every case and it did this by 
defining and separating the conduct and mental el-
ements of the offence.  

que le juge du procès a fait exactement ce que notre 
Cour, dans Beatty, a unanimement indiqué de ne 
pas faire : sans effectuer une analyse plus poussée 
de l'élément de faute de l'infraction, il a inféré, du 
simple fait que la façon de conduire était objecti-
vement dangereuse, que le degré de diligence dé-
montré par l'appelant représentait un écart marqué 
par rapport à la norme de diligence que respecterait 
une personne raisonnable dans la même situation. 

[25] Pour expliquer ma conclusion, il est d'abord 
utile d'examiner les principes fondamentaux éta-
blis par notre Cour dans Beatty, et d'exposer en-
suite essentiellement de quelle façon, à mon avis, 
le juge du procès a omis d'appliquer ces principes 
en l'espèce. 

(1) Aperçu de l'arrêt Beatty 

[26] Dans l'arrêt Beatty, la Cour a procédé à une 
analyse approfondie des éléments de l'infraction de 
conduite dangereuse. Bien que trois séries de motifs 
aient été rédigées, la Cour a confirmé à l'unanimité 
la conclusion de la juge du procès selon laquelle 
l'inattention momentanée de M. Beatty, même si 
elle a eu de tragiques conséquences, ne constituait 
pas un écart marqué par rapport à la norme de dili-
gence que respecterait un conducteur prudent. 

[27] Dans Beatty, la Cour s'est attardée sur la pos-
sibilité qu'elle n'ait pas suffisamment insisté, dans 
Hundal, sur l'importance de porter une attention 
particulière à l'exigence d'une faute en matière de 
conduite dangereuse. L'arrêt Hundal n'a pas établi 
de distinction précise entre les deux éléments de l'in-
fraction — la conduite prohibée et la faute requise. 
Il y avait lieu de craindre que les juges et les jurés 
puissent — de façon trop hâtive et sans le bénéfice 
d'une analyse approfondie — inférer l'existence de 
l'élément de faute du simple fait qu'un véhicule à 
moteur avait été conduit de façon dangereuse. (Je 
tiens à ajouter, incidemment, qu'à mon avis, c'est 
exactement ce qui s'est produit dans la présente 
affaire.) Dans Beatty, notre Cour a cherché à s'assu-
rer qu'une analyse sérieuse des deux éléments serait 
réalisée dans chaque cas, et pour s'en assurer, elle 
a défini l'élément de conduite et l'élément moral de 
l'infraction et elle les a séparés. 
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[28] In Beatty, the majority of the Court spoke 
through the reasons of Charron J. which of course 
are the authoritative statement of the relevant prin-
ciples. In brief, the Court decided as follows. The 
actus reus of the offence is driving in a manner 
dangerous to the public, having regard to all the 
circumstances, including the nature, condition and 
use of the place at which the motor vehicle was be-
ing operated and the amount of traffic that at the 
time was or might reasonably have been expect-
ed to be at that place (s. 249(1)(a) of the Criminal 
Code). The mens rea is that the degree of care exer-
cised by the accused was a marked departure from 
the standard of care that a reasonable person would 
observe in the accused's circumstances (Beatty, at 
para. 43). The care exhibited by the accused is as-
sessed against the standard of care expected of a 
reasonably prudent driver in the circumstances. 
The offence will only be made out if the care ex-
hibited by the accused constitutes a marked depar-
ture from that norm. While the distinction between 
a mere departure from the standard of care, which 
would justify civil liability, and a marked depar-
ture justifying criminal punishment is a matter of 
degree, the lack of care must be serious enough to 
merit punishment (para. 48). 

[29] It will be helpful to reiterate the main ele-
ments of the majority reasons in Beatty. 

(2) The Importance of the Fault Requirement 
for Dangerous Driving 

[30] A fundamental point in Beatty is that dan-
gerous driving is a serious criminal offence. It is, 
therefore, critically important to ensure that the 
fault requirement for dangerous driving has been 
established. Failing to do so unduly extends the 
reach of the criminal law and wrongly brands as 
criminals those who are not morally blameworthy. 
The distinction between a mere departure, which 
may support civil liability, and the marked depar-
ture required for criminal fault is a matter of de-
gree. The trier of fact must identify how and in 
what way the departure from the standard goes 
markedly beyond mere carelessness. 

[28] Dans l'arrêt Beatty, la juge Charron a rédigé 
les motifs des juges majoritaires de la Cour et les 
principes applicables qu'elle a énoncés font autori-
té. En bref, voici ce que la Cour a statué. L'actus 
reus réside dans le fait de conduire un véhicule 
d'une façon dangereuse pour le public, eu égard aux 
circonstances, y compris la nature et l'état du lieu, 
l'utilisation qui en est faite ainsi que l'intensité de la 
circulation à ce moment ou raisonnablement prévi-
sible dans ce lieu : al. 249(1)a) du Code criminel. La 
mens rea réside dans le fait que le degré de diligen-
ce de l'accusé constitue un écart marqué par rapport 
à la norme de diligence que respecterait une person-
ne raisonnable dans la même situation (Beatty, par. 
43). Le degré de diligence que manifeste l'accusé 
est apprécié par rapport à la norme de diligence que 
respecterait un conducteur raisonnablement prudent 
dans la même situation. L'infraction ne sera établie 
que si le degré de diligence dont a fait preuve l'ac-
cusé constitue un écart marqué par rapport à cette 
norme. Bien que la distinction entre un simple écart 
par rapport à la norme pouvant engager la responsa-
bilité civile et un écart marqué justifiant une sanc-
tion pénale soit une affaire de degré, le manque de 
diligence doit être suffisamment grave pour mériter 
d'être puni (par. 48). 

[29] Il est utile de réitérer les principaux éléments 
des motifs exprimés par la majorité dans Beatty. 

(2) L'importance de l'exigence de la faute en 
matière d'infraction de conduite dange-
reuse 

[30] L'arrêt Beatty pose comme point fondamen-
tal que la conduite dangereuse constitue une infrac-
tion criminelle grave. Il est donc très important de 
s'assurer que l'exigence de la faute en matière de 
conduite dangereuse a été établie, sans quoi la por-
tée du droit criminel est indûment étendue et des 
personnes qui ne sont pas moralement blâmables 
sont qualifiées à tort de criminelles. La distinction 
entre un simple écart pouvant engager la responsa-
bilité civile et l'écart marqué requis pour la faute 
criminelle est une question de degré. Le juge des 
faits doit déterminer comment l'écart par rapport à 
la norme se distingue de façon marquée de la sim-
ple négligence. 
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[31] From at least the 1940s, the Court has dis-
tinguished between, on the one hand, simple neg-
ligence that is required to establish civil liability 
or guilt of provincial careless driving offences and, 
on the other hand, the significantly greater fault 
required for the criminal offence of dangerous 
driving (American Automobile Insurance Co. v. 
Dickson, [1943] S.C.R. 143). This distinction took 
on added importance for constitutional purposes. 
It became the basis for differentiating, for division 
of powers purposes, between the permissible scope 
of provincial and federal legislative competence 
as well as meeting the minimum fault require-
ments for crimes under the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms (O'Grady v. Spading, [1960] 
S.C.R. 804; Mann v. The Queen, [1966] S.C.R. 238; 
Hundal). Thus, the "marked departure" standard 
underlines the seriousness of the criminal offence 
of dangerous driving, separates federal criminal 
law from provincial regulatory law and ensures 
that there is an appropriate fault requirement for 
Charter purposes. 

[32] Beatty consolidated and clarified this line of 
jurisprudence. The Court was unanimous with re-
spect to the importance of insisting on a significant 
fault element in order to distinguish between neg-
ligence for the purposes of imposing civil liability 
and that necessary for the imposition of criminal 
punishment. As Charron J. put it on behalf of the 
majority, at paras. 34-35: 

If every departure from the civil norm is to be criminal-
ized, regardless of the degree, We risk casting the net 
too widely and branding as criminals persons who are 
in reality not morally blameworthy. Such an approach 
risks violating the principle of fundamental justice that 
the morally innocent not be deprived of liberty. 

In a civil setting, it does not matter how far the driv-
er fell short of the standard of reasonable care required 
by law. The extent of the driver's liability depends not 
on the degree of negligence, but on the amount of dam-
age done. Also, the mental state (or lack thereof) of the 
tortfeasor is immaterial, except in respect of punitive 

[31] Depuis au moins les années 40, notre Cour 
a établi une distinction entre, d'une part, la simple 
négligence requise polir établir la responsabilité 
civile ou pour justifier une déclaration de culpabi-
lité à une infraction provinciale de conduite impru-
dente et, d'autre part, la faute beaucoup plus grave 
requise pour l'infraction criminelle de conduite 
dangereuse (American Automobile Insurance Co. 
c. Dickson, [1943] R.C.S. 143). Cette distinction a 
pris une importance accrue pour des motifs d'or-
dre constitutionnel. Elle est devenue le fondement 
de la distinction qu'il convient de faire, en matière 
de partage des pouvoirs, entre ce qui constitue les 
limites acceptables des compétences législatives 
provinciales et fédérales, en plus de répondre aux 
critères de faute minimaux engageant la responsa-
bilité criminelle au regard de la Charte canadienne 
des droits et libertés (O'Grady c. Spading, [1960] 
R.C.S. 804; Mann c. The Queen, [1966] R.C.S. 238; 
Hundal). Ainsi, le critère de l'« écart marqué » 
souligne la gravité de l'infraction criminelle de 
conduite dangereuse, distingue le droit criminel 
fédéral du droit réglementaire provincial et assure 
l'existence d'exigences appropriées en matière de 
faute au regard de la Charte. 

[32] L'arrêt Beatty a consolidé et clarifié ce cou-
rant jurisprudentiel. La Cour a signalé à l'unani-
mité qu'il est important d'insister sur le haut degré 
de négligence aux fins de distinguer celle enga-
geant la responsabilité Civile de celle requise pour 
qu'une sanction pénale soit imposée. Comme l'a dit 
la juge Charron au nom des juges majoritaires aux 
par.  34-35:  

S'il faut considérer comme une infraction criminelle  
chaque écart par rapport à la norme civile, quelle qu'en 

• soit la gravité, on risque de ratisser trop large et de qua-
lifier de criminelles des personnes qui en réalité ne sont  
pas moralement blâmables. Une telle approche risque 
de porter atteinte au principe de justice fondamentale 
voulant qu'une personne moralement innocente ne 
doive pas être privée de sa liberté. 

Dans le cadre du droit civil, il importe peu de sa-
voir dans quelle mesure le conducteur n'a pas respecté 
la norme de diligence raisonnable exigée par la loi. En 
effet, l'étendue de sa responsabilité ne dépend pas du 
degré de négligence, mais de l'étendue des dommages 
causés. Par ailleurs, l'état mental (ou l'absence d'état 
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damages. In a criminal setting, the driver's mental state 
does matter because the punishment of an innocent per-
son is contrary to fundamental principles of criminal 
justice. The degree of negligence is the determinative 
question because criminal fault must be based on con-
duct that merits punishment.  [Emphasis added.] 

(3) The Actus Reus 

[33] Beatty held that the actus reus for dangerous 
driving is as set out in s. 249(1)(a) of the Code, that 
is, driving "in a manner that was `dangerous to the 
public, having regard to all the circumstances, in-
cluding the nature, condition and use of the place at 
which the motor vehicle is being operated and the 
amount of traffic that at the time is or might rea-
sonably be expected to be at that place" (para. 43). 

[34] In considering whether the actus reus has 
been established, the question is whether the driv-
ing, viewed objectively, was dangerous to the pub-
lic in all of the circumstances. The focus of this in-
quiry must be on the risks created by the accused's 
manner of driving, not the consequences, such as 
an accident in which he or she was involved. As 
Charron J. put it, at para. 46 of Beatty, "The court 
must not leap to its conclusion about the manner of 
driving based on the consequence. There must be 
a meaningful inquiry into the manner of driving" 
(emphasis added). A manner of driving can right-
ly be qualified as dangerous when it endangers the 
public. It is the risk of damage or injury created by 
the manner of driving that is relevant, not the con-
sequences of a subsequent accident. In conducting 
this inquiry into the manner of driving, it must be 
borne in mind that driving is an inherently danger-
ous activity, but one that is both legal and of so-
cial value (Beatty, at paras. 31 and 34). Accidents 
caused by these inherent risks materializing should 
generally not result in criminal convictions.  

mental) de l'auteur du délit est sans importance, sauf à 
l'égard des dommages punitifs. Dans le cadre du droit 
criminel, en revanche, il faut tenir compte de l'état men-
tal du conducteur, parce qu'il est contraire aux princi-
pes fondamentaux de justice pénale de punir une per-
sonne innocente. Le degré de négligence constitue la 
question déterminante, parce que la faute criminelle 
doit être fondée sur un comportement qui mérite d'être 
puni.  [Je souligne.] 

(3) L'actus reus 

[33] Selon l'arrêt Beatty, l'actus reus de la 
conduite dangereuse est celui décrit à l'al. 249(1)a) 
du Code, c'est-à-dire conduire « d'une façon "dan-
gereuse pour le public, eu égard aux circonstances, 
y compris la nature et l'état du lieu, l'utilisation qui 
en est faite ainsi que l'intensité de la circulation à 
ce moment ou raisonnablement prévisible dans ce 
lieu" » (par. 43). 

[34] Pour déterminer si l'actus reus a été établi, 
il faut déterminer si la façon de conduire était ob-
jectivement dangereuse pour le public dans les cir-
constances. L'enquête doit être axée sur les risques 
créés par la façon de conduire de l'accusé, et non 
sur les conséquences, comme un accident dans le-
quel il aurait été impliqué. Comme l'a déclaré la 
juge Charron au par. 46 de Beatty, « [1]e tribunal 
ne doit pas tirer de conclusion hâtive au sujet de 
la façon de conduire en se fondant sur la consé-
quence. Il doit procéder à un examen sérieux de 
la façon de conduire  » (je souligne). Une façon de 
conduire peut à juste titre être qualifiée de dange-
reuse lorsqu'elle met en danger le public. L'élément 
pertinent, c'est le risque de dommage ou de pré-
judice qu'engendre la façon de conduire, non les 
conséquences d'un accident ultérieur. Dans cet 
examen portant sur la façon de conduire, il importe 
de se rappeler que la conduite est une activité fon-
damentalement dangereuse, mais elle n'en est pas 
moins une activité légale dotée d'une valeur sociale 
(Beatty, par. 31 et 34). Les accidents résultant de la 
matérialisation des risques inhérents à la conduite 
d'un véhicule ne devraient habituellement pas en-
traîner des déclarations de culpabilité. 

[35] To summarize, the focus of the analysis 	[35] En résumé, l'analyse relative à l'actus reus 
in relation to the actus reus of the offence is the 	de l'infraction doit porter sur la façon de conduire 
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manner of operation of the motor vehicle. The trier 
of fact must not simply leap from the consequences 
of the driving to a conclusion about dangerousness. 
There must be a meaningful inquiry into the man-
ner of driving. 

(4) The Mens Rea 

[36] The focus of the mens rea analysis is on 
whether the dangerous manner of driving was the 
result of a marked departure from the standard of 
care which a reasonable person would have exer-
cised in the same circumstances (Beatty, at para. 
48). It is helpful to approach the issue by asking 
two questions. The first is whether, in light of all 
the relevant evidence, a reasonable person would 
have foreseen the risk and taken steps to avoid it 
if possible. If so, the second question is whether 
the accused's failure to foresee the risk and take 
steps to avoid it, if possible, was a marked depar-
turc from the standard of care expected of a reason-
able person in the accused's circumstances. 

[37] Simple carelessness, to which even the most 
prudent drivers may Occasionally succumb, is gen-
erally not criminal. As noted earlier, Charron J., 
for the majority in Beatty, put it this way: "If eve-
ry departure from the civil norm is to be crimi-
nalized, regardless of the degree, we risk casting 
the net too widely and branding as criminals per-
sons who are in reality not morally blameworthy" 
(para. 34). The Chief Justice expressed a similar 
view: "Even good drivers are 'occasionally subject 
to momentary lapses of attention. These may, de-
pending on the circumstances, give rise to civil li-
ability, or to a conviction for careless driving. But 
they generally will not rise to the level of a marked 
departure required for a conviction for dangerous 
driving" (para. 71). 

[38] The marked departure from the stand- 

le véhicule à moteur. Le juge des faits ne doit pas 
simplement tirer de conclusions sur la façon dan-
gereuse de conduire en se fondant sur les consé-
quences. Il doit procéder à un examen sérieux de la 
façon de conduire. 

(4) La mens rea 

[36] L'analyse relative à la mens rea doit être cen-
trée sur la question de savoir si la façon dangereuse 
de conduire résultait d'un écart marqué par rapport 
à la norme de diligence que respecterait une per-
sonne raisonnable dans la même situation (Beatty, 
par. 48). Il est utile d'aborder le sujet en posant deux 
questions. La première est de savoir si, compte tenu 
de tous les éléments de preuve pertinents, une per-
sonne raisonnable aurait prévu le risque et pris les 
mesures pour l'éviter si possible. Le cas échéant, 
la deuxième question est de savoir si l'omission de 
l'accusé de prévoir le risque et de prendre les mesu-
res pour l'éviter si possible constitue un écart mar-
qué par rapport à la norme de diligence qué res-
pecterait une personne raisonnable dans la même 
situation que l'accusé. 

[37] La simple imprudence que même les 
conducteurs les plus prudents Peuvent à l'occasion 
commettre n'est généralement pas criminelle. Tel 
qu'indiqué précédemment, la juge Charron a for-
mulé ainsi cette idée au nom des juges majori-
taires dans l'arrêt Beatty : « [sril faut considérer 
comme une infraction criminelle chaque écart par 
rapport à la norme civile, quelle qu'en soit la gra-
vité, on risque de ratisser trop large et de qualifier 
de criminelles des personnes qui en réalité ne sont 
pas moralement blâmables » (par. 34). La Juge en 
chef a exprimé un point de vue semblable : « même 
les bons conducteurs ont à l'occasion des moments 
d'inattention qui peuvent, selon les circonstances, 
engager leur responsabilité civile ou donner lieu à 
une condamnation pour conduite imprudente. Mais 
en général, ces moments d'inattention ne vont pas 
jusqu'à l'écart marqué requis pour justifier une dé-
claration de culpabilité pour conduite dangereuse » 
(par. 71). 

[38] L'exigence minimale en matière de faute 
ard expected of a reasonable person in the same 	réside dans l'écart marqué par rapport à la norme 
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circumstances — a modified objective standard — 
is the minimum fault requirement. The modified 
objective standard means that, while the reasona-
ble person is placed in the accused's circumstances, 
evidence of the accused's personal attributes (such 
as age, experience and education) is irrelevant un-
less it goes to the accused's incapacity to appreci-
ate or to avoid the risk (para. 40). Of course, proof 
of subjective mens rea — that is, deliberately dan-
gerous driving — would support a conviction for 
dangerous driving, but proof of that is not required 
(Charron J., at para. 47; see also McLachlin C.J., at 
paras. 74-75, and Fish J., at para. 86). 

(5) Proof of the "Marked Departure" Fault 
Element 

[39] Determining whether the required objective 
fault element has been proved will generally be a 
matter of drawing inferences from all of the cir-
cumstances. As Charron J. put it, the trier of fact 
must examine all of the evidence, including any 
evidence about the accused's actual state of mind 
(para. 43). 

[40] Generally, the existence of the required ob-
jective mens rea may be inferred from the fact that 
the accused drove in a manner that constituted a 
marked departure from the norm. However, even 
where the manner of driving is a marked departure 
from normal driving, the trier of fact must examine 
all of the circumstances to determine whether it is 
appropriate to draw the inference of fault from the 
manner of driving. The evidence may raise a doubt 
about whether, in the particular case, it is appro-
priate to draw the inference of a marked departure 
from the standard of care from the manner of driv-
ing. The underlying premise for finding fault based 
on objectively dangerous conduct that constitutes a 
marked departure from the norm is that a reason-
able person in the position of the accused would 
have been aware of the risk posed by the manner of 
driving and would not have undertaken the activ-
ity: Beatty, at para. 37.  

de diligence que respecterait une personne raison-
nable dans la même situation — un critère objectif 
modifié. L'application de ce critère objectif modifié 
signifie que, bien que la personne raisonnable soit 
placée dans la situation de l'accusé, la preuve des 
qualités personnelles de l'accusé (telles que son âge, 
son expérience et son niveau d'instruction) n'est 
pas pertinente, sauf si elles visent son incapacité 
d'apprécier ou d'éviter le risque (par. 40). Certes, 
la preuve d'une mens rea subjective — c'est-à-dire, 
conduire délibérément de façon dangereuse — jus-
tifierait une déclaration de culpabilité pour conduite 
dangereuse, mais cette preuve n'est pas requise (la 
juge Charron, par. 47; voir aussi la juge en chef 
McLachlin, par. 74-75, et le juge Fish, par. 86). 

(5) Preuve de l'« écart marqué » comme élé-
ment de faute 

[39] Des inférences tirées à partir de l'ensemble 
des circonstances permettront généralement de dé-
terminer si la faute a été prouvée. Comme l'a dit 
la juge Charron dans Beatty, le juge des faits doit 
examiner la totalité de la preuve, y compris les élé-
ments de preuve relatifs à l'état d'esprit véritable de 
l'accusé (par. 43). 

[40] De façon générale, l'existence de la mens rea 
objective requise peut s'inférer du fait que l'accu-
sé a conduit d'une façon qui constituait un écart 
marqué par rapport à la norme. Toutefois, même 
si la façon de conduire constitue un écart marqué 
par rapport à une façon de conduire normale, le 
juge des faits doit examiner toutes les circonstan-
ces pour déterminer s'il convient de conclure, de la 
façon de conduire, à la présence d'un tel comporte-
ment de l'accusé. La preuve peut soulever un doute 
sur la question de savoir s'il convient, dans un cas 
en particulier, d'inférer de la façon de conduire un 
écart marqué par rapport à la norme de diligence. 
La prémisse sous-jacente permettant de conclure à 
une faute en raison d'une façon de conduire objec-
tivement dangereuse constituant un écart marqué 
par rapport à la norme est qu'une personne raison-
nable dans la même situation que l'accusé aurait été 
consciente du risque créé par la façon de conduire 
en cause, et elle ne se serait pas livrée à l'activité : 
Beatty, par. 37. 
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[41] In other words, the question is whether the 
manner of driving which is a marked departure 
from the norm viewed in all of the circumstanc-
es, supports the inference that the driving was the 
result of a marked departure from the standard of 
care that a reasonable person in the same circum-
stances would have exhibited. 

[42] Driving which, objectively viewed, is sim-
ply dangerous, will not on its own support the in-
ference that the accused departed markedly from 
the standard of care of a reasonable person in the 
circumstances (Charron J., at para. 49; see also 
McLachlin C.J., at para. 66, and Fish J., at para. 
88). In other words, proof of the actus reus of the 
offence, without more, does not support a reason-
able inference that the required fault element was 
present. Only driving that constitutes a marked de-
parture from the norm may reasonably support that 
inference. 

[43] I now turn to the question of whether the tri-
al judge committed reversible error in this case. 

(6) Did the Trial Judge Err With Respect to 
the Fault Element?  

[44] The Court of Appeal found that the trial 
judge erred by equating the fault component of the 
offence with the question of whether there was an 
explanation for the accused's conduct (para. 21). I 
agree. But I also agree with the appellant that the 
trial judge's error goes beyond that. In my respect-
ful view, the trial judge erred in law by failing to 
conduct any meaningful inquiry into whether the 
appellant displayed a marked departure from the 
standard of care to be expected of a reasonable per-
son in the same circumstances. Specifically, he in-
ferred the marked departure simply from the fact 
that the driving was, objectively viewed, danger-
ous: trial judge's reasons, at paras. 27-28. This is 
precisely what all of the members of the Court held 
in Beatty must not be done. Of course, the trial 
judge did not have the Court's decision in Beatty. 

[41] En d'autres termes, il faut se demander si la 
façon de conduire qui constitue un écart marqué 
par rapport à la norme compte tenu de toutes les 
circonstances permet de conclure que la façon de 
conduire résultait d'un écart marqué par rapport à 
la norme de diligence qu'aurait respectée une per-
sonne raisonnable dans la même situation. 

[42] La façon de conduire qui, d'un point de vue 
objectif, est simplement dangereuse ne permettra 
pas à elle seule de conclure qu'elle constitue un 
écart marqué par rapport à la norme de diligence 
que respecterait une personne raisonnable dans la 
même situation (la juge Charron, par. 49; voir aussi 
la juge en chef McLachlin, par. 66, et le juge Fish, 
par. 88). Autrement dit, la preuve de l'actus reus de 
l'infraction ne permet pas, à elle seule, de conclure 
raisonnablement à l'existence de l'élément de faute 
requis. La conduite constituant un écart marqué par 
rapport à la norme est le seul facteur qui peut étayer 
raisonnablement cette conclusion. 

[43] J'aborde maintenant la question de savoir si 
le juge du procès a commis une erreur justifiant 
l'annulation de sa décision en l'espèce. 

(6) Le juge du procès a-t-il commis une erreur 
en ce qui concerne l'élément de faute?  

[44] La Cour d'appel a conclu que le juge du pro-
cès a commis une erreur en assimilant l'élément de 
faute de l'infraction à la question de savoir s'il y 
avait une explication à la conduite de l'accusé (par. 
21). Je partage cette conclusion. Mais, je partage 
également l'avis de l'appelant, selon lequel l'erreur 
du juge du procès ne s'arrête pas là. A mon hum-
ble avis, le juge du procès a commis une erreur de 
droit en ne procédant pas à un examen en profon-
deur de la question de savoir si l'accusé s'est écarté 
de façon marquée par rapport à la norme de dili-
gence que respecterait une personne raisonnable 
dans la même situation. Plus particulièrement, il a 
inféré l'écart marqué du simple fait que la conduite 
du véhicule était objectivement dangereuse : motifs 
du juge du procès, par. 27-28. C'est précisément ce 
que tous les membres de notre Cour, dans Beatty, 
ont dit qu'il ne faut pas faire. Certes, le juge du pro-
cès ne disposait pas de la décision rendue par notre 
Cour dans Beatty. 
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[45] The respondent argues that the trial judge 
did not err and that the Court of Appeal was wrong 
to find that he had. It is submitted that the Court's 
decision in Beatty only reformulated, not substan-
tively modified, the test in Hundal. It follows, the 
respondent says, that by faithfully following the 
test established in Hundal the trial judge did not 
make any legal error. The respondent points out 
that the Court did not suggest in Beatty that ver-
dicts rendered under the Hundal analysis were au-
tomatically subject to appellate intervention. That 
being the case, the respondent submits, it was not 
open to the Court of Appeal to intervene simply 
because the trial judge had used the Hundal test to 
reach his verdict. 

[46] I agree that, if the trial judge had correct-
ly applied the law in substance, it would not have 
been an error simply to fail to carry out his analy-
sis using the Beatty framework, which of course 
he could not have known of at the time of his deci-
sion. However, my view is that the trial judge erred 
in substance and not merely in form. As explained 
above, the trial judge inferred the necessary fault 
element simply from the fact of dangerous driving. 
As Beatty makes clear, this is an error of law. 

[47] The next question is therefore whether the 
trial judge's error was harmless because it resulted 
in no substantial wrong or miscarriage of justice. 

B. Second Issue: Was the Error Harmless? 

[48] Section 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code 
permits an appellate court to dismiss an appeal 
from conviction despite a trial judge's legal error 
where the Crown satisfies the court that no "sub-
stantial wrong or miscarriage of justice has oc-
curred". The Crown may do this either by showing 
(1) that the error was trivial or could have had only a 
minor effect on the verdict, or (2) that it is clear that 
the evidence pointing to the guilt of the accused 
is so overwhelming that conviction was inevitable 

[45] L'intimée soutient que le juge du procès n'a 
pas commis d'erreur et que la Cour d'appel a conclu 
à tort à une erreur. L'intimée affirme que la Cour, 
dans Beatty, n'a fait que reformuler le critère établi 
dans Hundal sans le modifier en profondeur. Selon 
l'intimée, il s'ensuit que le juge du procès n'a pas 
commis d'erreur de droit en appliquant à la lettre 
le critère établi dans Hundal. Elle signale que la 
Cour n'a pas indiqué, dans Beatty, que les verdicts 
rendus suivant l'analyse conforme à l'arrêt Hundal 
appellent de façon automatique l'intervention d'une 
cour d'appel. Cela étant, l'intimée soutient que la 
Cour d'appel ne pouvait pas intervenir du seul fait 
que le juge du procès avait appliqué le critère établi 
dans l'arrêt Hundal pour rendre son verdict. 

[46] Je conviens que si le juge du procès avait 
en fait correctement appliqué le droit sur le fond, 
aucune erreur n'aurait été commise du simple fait 
de ne pas avoir effectué son analyse suivant le ca-
dre d'analyse établi dans l'arrêt Beatty, qu'il ne 
pouvait naturellement pas connaître au moment de 
rendre sa décision. J'estime toutefois que le juge du 
procès a commis une erreur de fond, et non une 
simple erreur de forme. Comme je l'ai déjà expli-
qué, le juge du procès a déduit l'élément de faute 
requis du simple fait que la façon de conduire était 
dangereuse. Comme il ressort clairement de l'arrêt 
Beatty, il s'agit d'une erreur de droit. 

[47] La question qu'il convient alors de trancher 
est de savoir si l'erreur du juge du procès était inof-
fensive parce qu'aucun tort important ou aucune er-
reur judiciaire grave ne s'est produit. 

B. Deuxième question en litige : l'erreur était-elle 
inoffensive? 

[48] L'alinéa 686(1)b)(iii) du Code criminel per-
met à une cour d'appel de rejeter l'appel d'une dé-
claration de culpabilité malgré une erreur de droit 
du juge du procès si la poursuite convainc la cour 
qu'aucun « tort important ou aucune erreur judi-
ciaire grave ne s'est produit ». La poursuite peut 
à cette fin démontrer (1) que l'erreur était anodine 
ou n'aurait pu avoir qu'une incidence mineure sur 
le verdict, ou (2) qu'il est clair que la preuve ten-
dant à établir la culpabilité de l'accusé est à ce 



80 	 R. V. ROY Cromwell J. 	 [2012] 2 S.C.R. 

(R. v. Khan, 2001 SCC 86, [2001] 3 S.C.R. 823, at 
paras. 30-31). 

[49] The appellant argues that the Court of 
Appeal's reasoning on this issue is flawed and I re-
spectfully agree. I note that the respondent's pri-
mary position is that there was no error and very 
little argument was directed to upholding the Court 
of Appeal's decision to apply the proviso. 

[50] I do not understand the Court of Appeal 
to have applied the proviso on the basis that the 
Crown's case was overwhelming. In any event, 
that is clearly not the case here. Rather, the Court 
of Appeal held that the trial judge's reasons show 
that the legal error had no significant effect. The 
court relied on two points to reach this conclusion: 
first, that this was a case of advertent rather than 
inadvertent negligence and second, that the trial 
judge's finding of fact that the driving constituted a 
marked departure from the standard of care made 
it clear that he had found the fault element to have 
been established. I set out the operative part of the 
Court of Appeal's judgment: 

The trial judge did not . . . specifically address the 
second step as it is now articulated in Beatty [i.e., the 
fault element], but it may easily be inferred from his 
reasons that the accused had the necessary intent. This 
was not a case in which the negligence was inadvertent. 
Rather, the driving that resulted in the collision entailed 
a deliberate act of driving onto a busy highway, in fog, 
in the face of oncoming traffic. The trial judge correct-

. ly  concluded that the appellant's driving did constitute a 
marked departure from the standard of care of a reason-
able person in the circumstances of the appellant, thus 
satisfying the test for mens rea. [para. 31]  

point accablante qu'il serait impossible d'obtenir 
un verdict autre qu'une déclaration de culpabilité 
(R. c. Khan, 2001 CSC 86, [2001] 3 R.C.S. 823, 
par. 30-31). 

[49] L'appelant plaide que le raisonnement de la 
Cour d'appel concernant cette question est sans 
fondement et je souscris à cette affirmation. Je re-
marque que selon la position initiale adoptée par 
l'intimée, il n'y avait pas d'erreur et relativement 
peu d'arguments ont été soumis visant à confirmer 
la décision de la Cour d'appel d'appliquer la dispo-
sition réparatrice. 

[50] La Cour d'appel ne m'apparaît pas avoir ap-
pliqué la disposition réparatrice au motif que la 
preuve de la poursuite était accablante. Quoi qu'il 
en soit, il est clair que ce n'est pas le cas en l'espèce. 
La Cour d'appel a plutôt conclu que les motifs du 
juge du procès démontraient que l'erreur de droit 
n'avait aucune incidence significative. La cour s'est 
fondée sur deux points pour tirer cette conclusion : 
premièrement, qu'il s'agissait en l'espèce d'une af-
faire où la négligence était consciente et non in-
consciente; deuxièmement, que la conclusion de 
fait du juge du procès selon laquelle la façon de 
conduire constituait un écart marqué par rapport 
à la norme de diligence indiquait clairement qu'il 
avait conclu que l'élément de faute avait été établi. 
Je reproduis le dispositif du jugement de la Cour 
d'appel : 

[TRADUCTION] Le juge du procès n'a pas . [. .1 
expressément effectué la deuxième étape de l'analyse 
telle qu'elle est maintenant énoncée dans l'arrêt Beatty 
[c.-à-d., celle portant sur l'élément de faute], mais il peut 
facilement être inféré de ses motifs que l'accusé avait 
l'intention requise. Il ne s'agissait pas d'une affaire où 
la négligence était inconsciente. Au contraire, la façon 
de conduire à l'origine de la collision comportait l'acte 
volontaire de conduire sur une autoroute achalandée, 
dans le brouillard, et malgré les véhicules qui appro-
chaient. Le juge du procès a conclu à bon droit que la 
façon de conduire de l'appelant constituait un écart 
marqué par rapport à la norme de diligence que respecte-
rait une personne raisonnable dans la situation de l'appe-
lant, répondant ainsi au critère de la mens rea. [par. 31] 

[51] I respectfully cannot agree with either of 	[51] Avec égards, je ne puis souscrire à l'un ou 
these reasons. With respect to the first, there was 	l'autre de ces motifs. En ce qui concerne le premier, 
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no evidence to support the Court of Appeal's 
conclusion that this was "advertent" negligence. 
Advertent negligence refers to subjective mens rea 
and applies when an accused actually foresees the 
risk and decides to take it. While the appellant's act 
of driving out from the stop sign was apparently a 
voluntary act, there was no evidence to support the 
conclusion that the appellant was in fact aware of 
the risk he was creating in doing so and deliber-
ately chose to run that risk. In my respectful view, 
the Court of Appeal erred in finding that subjective 
mens rea had been established on this record. Of 
course, subjective mens rea is not required, but it 
certainly was not established on this record. 

[52] As to the judge's finding of a marked depar-
ture, my view is, as noted earlier, that the judge 
reached this conclusion solely by inferring it from 
the fact that the appellant's driving had been, ob-
jectively viewed, dangerous. That erroneous infer-
ence cannot provide justification for dismissing 
that error as harmless. 

C. Third Issue: New Trial or Acquittal? 

[53] The appellant asks the Court to allow the ap-
peal, set aside his conviction and enter an acquittal. 
The Crown's position is that if the appeal is to be al-
lowed, a new trial should be ordered. The decision 
as to what order to make turns on whether there 
is any evidence upon which a properly instructed 
trier of fact could have convicted. If there is not, 
then generally entering an acquittal is the appropri-
ate course (see R. v. MacNeil, 2009 NSCA 46, 277 
N.S.R. (2d) 22, at paras. 16-18; R. v. D.C.S., 2000 
NSCA 61, 184 N.S.R. (2d) 299, at paras. 46-50). In 
my view, that is the appropriate course in this case. 

[54] In my view, the record does not provide evi- 

aucun élément de preuve ne donnait raison à la 
Cour d'appel de conclure qu'il s'agissait de négli-
gence « consciente ». La négligence consciente ren-
voie à la notion de mens rea subjective et intervient 
lorsqu'un accusé prévoit en fait le risque et qu'il dé-
cide de le prendre. Alors que l'acte posé par l'accu-
sé consistant à s'éloigner du panneau d'arrêt était 
apparemment un acte volontaire, il n'existait aucun 
élément de preuve à l'appui de la conclusion selon 
laquelle l'appelant était en fait conscient du risque 
qu'il créait en agissant de la sorte et qu'il avait déli-
bérément choisi de courir ce risque. À mon hum-
ble avis, la Cour d'appel a commis une erreur en 
concluant que la preuve au dossier avait établi la 
mens rea subjective. La mens rea subjective n'est 
bien sûr pas requise, mais elle n'avait certainement 
pas été établie par la preuve au dossier. 

[52] Quant à la conclusion du juge reconnaissant 
un écart marqué, j'estime, comme je l'ai souligné 
précédemment, que le juge a tiré cette conclusion 
uniquement après l'avoir inférée du fait que la fa-
çon de conduire de l'accusé était à son avis objec-
tivement dangereuse. Cette conclusion erronée ne 
peut justifier le rejet de cette erreur au motif qu'elle 
est inoffensive. 

C. Troisième question en litige : nouveau procès 
ou acquittement? 

[53] L'appelant demande à la Cour d'accueillir le 
pourvoi, d'annuler sa déclaration de culpabilité et 
d'ordonner un acquittement. Selon le ministère pu-
blic, si l'appel est accueilli, un nouveau procès de-
vrait être ordonné. La décision quant à la nature de 
l'ordonnance devant être rendue repose sur la ques-
tion de savoir si des éléments de preuve auraient 
permis à un juge des faits ayant reçu des directives 
appropriées de prononcer une déclaration de culpa-
bilité. En l'absence d'une telle preuve, il convient 
habituellement d'ordonner un acquittement (voir R. 
c. MacNeil, 2009 NSCA 46, 277 N.S.R. (2d) 22, 
par. 16-18; R. c. D.C.S., 2000 NSCA 61, 184 N.S.R. 
(2d) 299, par. 46-50). À mon avis, c'est la décision 
appropriée en l'espèce. 

[54] Selon moi, le dossier ne contient pas d'élé- 
dence on which a properly instructed trier of fact, 	ments de preuve permettant à un juge des faits 
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acting reasonably, could conclude that the appel-
lant's standard of care was a marked departure 
from that expected of a reasonable person in the 
circumstances. I accept that the driving, objectively 
viewed, was dangerous. But it must be noted that 
there was no evidence that the driving leading up to 
pulling into the path of oncoming traffic was other 
than normal and prudent driving. The focus, there-
fore, is on the momentary decision to pull onto the 
highway when it was not safe to do so. I do not think 
that the manner of driving, on its own, supports a 
reasonable inference that the appellant's standard 
of care was a marked departure from that expected 
of a reasonable driver in the same circumstances. 

[55] Taking the Crown's case at its highest, the 
appellant pulled out from a stop sign at a difficult 
intersection and in poor visibility when it was not 
safe to do so. Although the trial judge did not make 
a specific finding on the point, Mr. McGinnis (the 
driver of the tractor-trailer) thought that the appel-
lant's vehicle had stopped before proceeding onto 
the highway. Mr. McGinnis also testified that when 
he first saw the lights of the appellant's vehicle, he 
guessed that it was about 300-400 feet away but 
that it could have been as little as 100 feet. It is, 
of course, reasonable to assume that the appellant 
could have seen the McGinnis vehicle at least as 
soon as Mr. McGinnis was able to see the appel-
lant's vehicle. Given the lighting on the tractor-
trailer, it might be concluded that the tractor-trailer 
may have been visible somewhat sooner. However, 
on any realistic scenario consistent with the evi-
dence, the time between visibility and impact 
would be only a few seconds. In my view, the 
appellant's decision to pull onto the highway is 
consistent with simple misjudgment of speed and 
distance in difficult conditions and poor visibility. 
The record here discloses a single and momentary 
error in judgment with tragic consequences. It does 
not support a reasonable inference that the appel-
lant displayed a marked departure from the stand-
ard of care expected of a reasonable person in the 

ayant reçu des directives appropriées de conclure 
raisonnablement que le degré de diligence mani-
festé par l'appelant constituait un écart marqué par 
rapport à la norme que respecterait une personne 
raisonnable dans la même situation. J'accepte que 
la façon de conduire était objectivement dange-
reuse. Il faut cependant signaler qu'aucun élément 
de preuve ne démontrait que la façon de conduire 
de l'appelant, avant qu'il s'engage dans la voie 
du véhicule qui approchait, était différente d'une 
façon de conduire normale et prudente. L'accent 
est donc mis sur la décision prise, sur le moment, 
de s'engager sur l'autoroute alors qu'il n'était pas 
prudent de le faire. Je ne crois pas que la façon de 
conduire, à elle seule, permette de conclure raison-
nablement que le degré de diligence appliqué par 
l'accusé constituait un écart marqué par rapport à 
la norme que respecterait un conducteur raisonna-
ble dans la même situation. 

[55] À la limite, la preuve de la poursuite établit 
que l'appelant, qui se trouvait à un arrêt à une inter-
section difficile et dans des conditions de faible 
visibilité, a engagé son véhicule sur l'autoroute 
alors qu'il n'était pas prudent de le faire. Bien que 
le juge du procès n'ait tiré aucune conclusion pré-
cise sur ce point, M. McGinnis (le conducteur de la 
semi-remorque) a cru que le véhicule de l'appelant 
s'était immobilisé avant de s'engager sur l'autoroute. 
Monsieur McGinnis a aussi affirmé que lorsqu'il a 
aperçu pour la première fois les phares du véhicule 
de l'appelant, il a estimé que ce dernier se trouvait 
à une distance de 300 à 400 pieds environ, mais 
que cette distance aurait pu être aussi peu que 100 
pieds. Il est naturellement raisonnable de supposer 
que l'appelant aurait pu apercevoir le véhicule de 
M. McGinnis au moins aussitôt que ce dernier a été 
en mesure de voir le véhicule de l'appelant. Compte 
tenu du système d'éclairage dont la semi-remorque 
était dotée, on pourrait conclure que ce véhicule 
aurait pu être visible un peu plus tôt. Quel que soit 
le scénario réaliste retenu en fonction de la preuve 
présentée, le temps écoulé entre le moment où les 
véhicules sont devenus visibles, l'un par rapport à 
l'autre, et l'impact serait de quelques secondes seu-
lement. À mon avis, la décision de l'appelant de 
s'engager sur l'autoroute est compatible avec une 
mauvaise évaluation de la vitesse et de la distance 
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same circumstances so as to justify conviction for 
the serious criminal offence of dangerous driving 
causing death. 

V. Disposition 

[56] I would allow the appeal, set aside the appel-
lant's conviction and enter an acquittal. 

Appeal allowed. 

Solicitor for the appellant: Christopher J. 
Nowlin, Vancouver. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of British Columbia, Vancouver.  

qui a été faite dans des conditions difficiles au 
moment où la visibilité était mauvaise. En l'espèce, 
le dossier indique une seule erreur momentanée de 
jugement dont les conséquences ont été tragiques. 
Il ne permet pas de conclure raisonnablement que 
l'accusé a démontré un écart marqué par rapport 
à la norme de diligence que respecterait une per-
sonne raisonnable dans la même situation, justi-
fiant ainsi une déclaration de culpabilité pour l'in-
fraction criminelle grave de conduite dangereuse 
ayant causé la mort. 

V. Dispositif 

[56] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, d'an-
nuler la déclaration de culpabilité de l'appelant et 
d'inscrire un acquittement. 

Pourvoi accueilli. 

Procureur de l'appelant : Christopher J. Nowlin, 
Vancouver. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Vancouver. 
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2012: May 8; 2012: June 7. 

Present: McLachlin C.J. and Deschamps, Abella, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NOVA SCOTIA 

Torts — Negligence — Standard of care — Contribu-
tory negligence — Child running into path of oncoming 
bus suffering severe injuries — Whether trial judge erred 
in improperly inviting jury to find child responsible for 
accident — Motor Vehicle Act, R.S.N.S. 1989, c. 293, 
s. 248. 

J, a four-year-old boy, suffered catastrophic injuries 
when he ran onto a highway and into the path of an 
oncoming empty school bus driven by F. A jury decided 
that there was no negligence by F that caused or con-
tributed to J's damages. The Court of Appeal ordered 
a, new trial finding that, in referring to statutory right-
of-way provisions, the trial judge improperly invited 
the jury to treat J like an adult and therefore find him 
responsible for the accident. 

Held (Cromwell J. dissenting): The appeal should be 
allowed and the cross-appeal dismissed. 

Per McLachlin C.J. and Deschamps, Abella, 
Rothstein, Moldaver and Karakatsanis JJ.: There were 
no errors in the trial judge's instructions to the jury. 
Rather, the Court of Appeal failed to appreciate the dual 
function of the statutory right-of-way provisions, ■,vhich 

Annapolis County District School Board et 
Douglas Ernest Feener Appelants/intinzés au 
pourvoi incident 

C. 

Johnathan Lee Marshall, représenté par son 
tuteur, Vaughan Caldwell Intimé/appelant au 
pourvoi incident 

RÉPERTORIÉ : ANNAPOLIS COUNTY DISTRICT 

SCHOOL BOARD C. MARSHALL 

2012 CSC 27 

N°  du greffe : 34189. 

2012: 8 mai; 2012 : 7 juin. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
Deschamps, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver et 
Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
NOUVELLE-ÉCOSSE 

Responsabilité délictuelle — Négligence — Nonne 
de diligence — Négligence contributive — Enfant grave-
ment blessé après s'être élancé sur la chaussée dans la 
trajectoire d'un autobus — Le juge de première instance 
a-t-il commis une erreur en invitant à tort le jury à tenir 
l'enfant responsable de l'accident? — Motor Vehicle Act, 
R.S.N.S. 1989, ch. 293, art. 248. 

.1, un garçonnet de quatre ans, a subi des blessures 
aux conséquences catastrophiques lorsqu'il s'est élancé 
sur la route dans la trajectoire d'un autobus d'écoliers 
que conduisait F après avoir déposé ses passagers. 
Un jury a conclu qu'aucune négligence de la part de 
F n'avait causé le préjudice subi par J ni contribué à 
celui-ci. La Cour d'appel a ordonné un nouveau procès 
au motif que, en renvoyant aux dispositions législatives 
sur la priorité de passage, le juge du procès avait erro-
nément invité le jury à considérer J comme un adulte et, 
de ce fait, à le tenir responsable de l'accident. 

Arrêt (le juge Cromwell est dissident) : Le pourvoi 
est accueilli et le pourvoi incident est rejeté. 

La juge en chef McLachlin et les juges Deschamps, 
Abella, Rothstein, Moldaver et Karakatsanis : L'exposé 
du juge au jury n'est entaché d'aucune erreur. En fait, la 
Cour d'appel n'a pas tenu compte de la double fonction 
des dispositions sur la priorité de passage, lesquelles 
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inform the assessment of whether a pedestrian was con-
tributorily negligent and also help determine whether a 
driver breached the applicable standard of care. When 
the instructions on those provisions are read in light of 
the entire charge, it is clear they served only to deline-
ate the standard of care applicable to F. The jury was 
invited to consider the conduct of a reasonable pedes-
trian in assessing whether F had demonstrated the req-
uisite degree of precaution. The trial judge made it clear 
that, as a child, J's liability was not at issue, and in no 
part of the charge did he instruct the jury to adjudicate 
on J's negligence. 

Per Cromwell J. (dissenting): As held by the Court of 
Appeal, there was a real risk that the charge, viewed as 
a whole, left the jury with the understanding that it was 
to consider whether the child was responsible for the 
accident. The critical point, which was not made clearly 
in the charge, was that the jury had to consider whether 
the circumstances were such as to put the defendant on 
notice that children might be present and that he should 
exercise greater care. The misdirection may have given 
rise to an injustice. The cross-appeal should be dis-
missed. The evidence is not of such a character that 
only one view can reasonably be taken of its effect. 
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non seulement influent sur la détermination de l'éven-
tuelle négligence contributive du piéton, mais peuvent 
aussi permettre de déterminer si le conducteur a satis-
fait ou non à la norme de diligence applicable. Au vu de 
l'ensemble des directives, il ressort de la partie relative 
à ces dispositions qu'elle vise seulement à circonscrire 
la norme de diligence applicable à F. Le jury est invité à 
déterminer si, au regard de la conduite d'un piéton rai-
sonnable, F a fait preuve du degré de précaution voulu. 
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Le juge Cromwell (dissident) : Comme l'a conclu 
la Cour d'appel, il existait un risque réel que, globale-
ment, l'exposé amène le jury à considérer qu'il devait se 
demander si l'enfant était responsable de l'accident. La 
directive cruciale, qui a été formulée presque en pas-
sant, est celle disant aux jurés qu'ils devaient se deman-
der si les circonstances étaient de nature à avertir le 
défendeur qu'il approchait d'une zone où des enfants 
étaient susceptibles de se trouver et qu'il devait faire 
montre d'une prudence accrue. Il est possible que la 
directive erronée ait entraîné une injustice. Le pourvoi 
incident devrait être rejeté. La nature de la preuve n'est 
pas telle qu'une seule interprétation puisse raisonnable-
ment être tirée quant à son effet. 
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R. Malcolm Macleod, Q.C., and Robert K. 
Dickson,  Q.  C.,  for the respondent/appellant on 
cross-appeal. 

The judgment of McLachlin C.J. and Deschamps, 
Abella, Rothstein, Moldaver and Karakatsanis JJ. 
was delivered by 

[1] DESCHAMPS J. — On the afternoon of April 12, 
1994, the respondent, four-year-old Johnathan Lee 
Marshall, was playing with his brothers in front of 
the family home, located along Highway 201. At 
the same time, the appellant Douglas Ernest Feener 
was driving his empty school bus along Highway 
201 after having dropped off a load of elementary 
school children. As Mr. Feener approached the 
Marshall home, Johnathan ran onto the highway 
and into the path of the oncoming bus. Mr. Feener 
could not stop in time and Johnathan was struck. 
He suffered catastrophic injuries. 

[2] Through his litigation guardian, Johnathan 
brought an action against Mr. Feener and his 
employer, the Annapolis County District School 
Board. The matter was heard in the Supreme Court 
of Nova Scotia before Pickup J. and a jury. After a 
ten-week trial, the jury answered "no" to the fol-
lowing question: 

Was there negligence on the part of the defendant, 
Douglas Feener, that caused or contributed to the dam-
ages suffered by the plaintiff, Jonathan [sic] Marshall? 

[3] The resulting order was appealed to the Nova 
Scotia Court of Appeal on four principal grounds: 
(1) the trial judge's reference in his charge to the 
provisions of the Motor Vehicle Act, R.S.N.S. 1989, 
c. 293, concerning the duty of pedestrians to yield 
the right of way to vehicles; (2) his handling of the 
reverse onus provisions contained in s. 248 of the 
Motor Vehicle Act; (3) his explanation of the special 
duty of care owed by motorists where children are 
present; and (4) his admission of an RCMP investi-
gation report. The Court of Appeal ordered a new 
trial on the basis of the first ground alone. With 
respect to the other grounds of appeal, MacDonald 
C.J.N.S., writing for the Court of Appeal, did not 

R. Malcolm Macleod, c.r., et Robert K. Dickson, 
c.r., pour l'intimé/appelant au pourvoi incident. 

Version française du jugement de la juge en 
chef McLachlin et des juges Deschamps, Abella, 
Rothstein, Moldaver et Karakatsanis rendu par 

[1] LA JUGE DESCHAMPS — Dans l'après -midi du 
12 avril 1994, l'intimé, Johnathan Lee Marshall, 
qui était alors âgé de quatre ans, jouait avec ses 
frères devant la demeure familiale située en bor-
dure de la route 201. Au même moment, l'appelant 
Douglas Ernest Feener roulait sur cette route au 
volant d'un autobus d'écoliers dont il avait déposé 
tous les passagers. Comme le véhicule arrivait à 
la hauteur de la maison des Marshall, Johnathan 
s'est élancé sur la chaussée, dans la trajectoire de 
l'autobus. Monsieur Feener n'a pu freiner à temps 
et a frappé Johnathan. L'enfant a subi des blessures 
catastrophiques. 

[2] Par l'entremise de son tuteur à l'instance, 
Johnathan a intenté une action contre M. Feener et 
son employeur, Annapolis County District School 
Board. Le procès devant jury instruit par le juge 
Pickup de la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse a 
duré dix semaines et, à son terme, le jury a répondu 
par la négative à la question suivante : 

[TRADUCTION] Le défendeur, Douglas Feener, a-t-il 
fait preuve de négligence ayant causé le préjudice subi 
par le plaignant, Jonathan [sic] Marshall, ou y ayant 
contribué? 

[3] Jugement a été rendu en conséquence, et la 
victime en a appelé devant la Cour d'appel de la 
Nouvelle-Écosse. Les quatre motifs principaux 
d'appel étaient (1) la mention dans les directives 
au jury des dispositions de la Motor Vehicle Act, 
R.S.N.S. 1989, ch. 293, faisant obligation aux pié-
tons de céder le passage aux automobilistes, (2) 
l'application de l'art. 248 de la même loi emportant 
inversion de la charge de preuve, (3) l'explication de 
l'obligation de diligence particulière qui incombe à 
l'automobiliste dans une zone où il y a des enfants 
et (4) l'admission en preuve du rapport d'enquête 
de la GRC. La Cour d'appel a ordonné la tenue 
d'un nouveau procès en se fondant seulement sur le 
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find that the trial judge had committed reversible 
errors, but simply made suggestions to improve the 
instructions to be given to the jury in the event of 
a new trial (2011 NSCA 13, 298 N.S.R. (2d) 373, at 
paras. 36, 40, 47 and 50). 

[4] At issue in this appeal is whether the Court 
of Appeal erred in finding that the trial judge had 
misdirected the jury in referring to the right-of-way 
provisions of the Motor Vehicle Act. For the rea-
sons that follow, I conclude that it did and that the 
appeal should be allowed. No other elements of the 
trial judge's charge warrant intervention. 

[5] The portion of the charge to the jury which 
the Court of Appeal found to constitute reversible 
error is reproduced below: 

Now, I'm going to mention another section of the 
Motor Vehicle Act. This is the Motor Vehicle Act of 
1989 which was in effect at the time, it's RSN is 1989, 
Chapter 293 in particular Section 125(3) and (4). And 
that says, 125(3), "Every pedestrian crossing a roadway 
at any point other than within a marked or unmarked 
crosswalk, shall yield the right of way to vehicles upon 
the highway." The next, Sub 4, 125(4) says, "This sec-
tion shall not relieve the driver of the vehicle or the 
pedestrian from the duty to exercise care." 

So a pedestrian has the right to cross the highway at 
a point which is not a regular crossing for pedestrians, 
but in such a case, a duty is cast upon him to take spe-
cial care to use greater vigilance and to yield the right 
of way to vehicles upon the highway. So in a crosswalk, 
cars stop. If you're not in a crosswalk, then what I just 
told you applies. 

This reason — this is for the obvious reason that 
drivers of motor vehicles know that there're safety 
zones and crosswalks for the use of pedestrians where 
they are normally expected to cross. This is not to say 
however, that if a pedestrian crosses between intersec-
tions, a motorist can run him down with impu[nity]. 
The question is could or should the driver have seen the 
pedestrian in time to avoid the collision?  

premier motif. En ce qui concerne les autres points, 
le juge MacDonald, juge en chef de la Nouvelle-
Écosse et auteur des motifs de la Cour d'appel, a 
estimé que le juge de première instance n'avait pas 
commis d'erreur susceptible de révision. Il s'est 
contenté de faire des recommandations concernant 
les directives à donner au jury dans l'éventualité 
d'un nouveau procès (2011 NSCA 13, 298 N.S.R. 
(2d) 373, par. 36, 40, 47 et 50). 

[4] La question en litige en l'espèce est celle de 
savoir si la Cour d'appel a eu tort de conclure que 
les directives du juge au jury étaient erronées en ce 
qui a trait au renvoi qui y est fait aux dispositions 
de la Motor Vehicle Act établissant la priorité de 
passage. Pour les motifs qui suivent, j'estime que 
c'est le cas et qu'il y a lieu d'accueillir le pourvoi. 
Aucun autre élément de l'exposé au jury ne justifie 
notre intervention. 

[5] Voici la partie de l'exposé au jury qui, selon 
la Cour d'appel, équivaut à une erreur susceptible 
de révision : 

•  [TRADUCTION] Je vais maintenant mentionner une 
autre disposition de la Motor Vehicle Act. Il s'agit de 
la loi de 1989, qui était en vigueur à l'époque, soit RSN 
1989, chapitre 293, en particulier les par. 125(3) et (4). 
Ils sont libellés comme suit. D'abord, le par. 125(3) : 
« Le piéton qui traverse la chaussée ailleurs qu'à un 
passage piétonnier, identifié ou non, cède la priorité aux 
véhicules qui circulent sur la chaussée. » Vient ensuite 
le par. 125(4) :  «Le présent article n'a pas pour effet de 
relever l'automobiliste ou le piéton de son obligation de 
diligence. » 

Le piéton peut donc traverser la chaussée ailleurs 
qu'à un passage piétonnier, mais il lui incombe alors de 
faire preuve d'une grande vigilance et de céder le pas-
sage aux véhicules qui circulent sur la chaussée. Bref, 
si vous vous engagez dans un passage piétonnier, l'auto-
mobiliste immobilise son véhicule. Si vous traversez 
ailleurs, ce que je viens de dire s'applique. 

Cette raison — pour la raison évidente que les auto-
mobilistes savent qu'il existe des zones et des passages 
que les piétons sont normalement censés utiliser. Ce qui 
ne veut pas dire pour autant que l'automobiliste peut, en 
toute impunité, frapper le piéton qui traverse entre deux 
intersections. La question est la suivante : le conducteur 
aurait-il pu ou dû voir le piéton à temps pour éviter de le 
frapper? 
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The pedestrian on the other hand has a duty to 
look out for his own safety, and to keep a lookout for 
approaching vehicles. Did he do what a reasonable 
person would be expected to do? Did he step from a 
place [of safety] to a place of danger and fail to use 
reasonable care as required by the circumstance? These 
are the questions you must put to yourself. 

Now standard of care owed to children crossing the 
highway. Johnathan was four years, four months old. So 
the standard of care owed to children on a highway is 
the saine as that owed to adults, but there may be cir-
cumstances which should put motorists on their guard. 

En revanche, le piéton a l'obligation d'assurer sa 
propre sécurité et de regarder si des voitures arrivent. 
A-t-il eu le comportement d'une personne raisonna-
ble? S'est-il déplacé d'un lieu [sûr] à un lieu périlleux 
et a-t-il omis d'exercer la diligence raisonnable que 
commandait la situation? Voilà les questions auxquelles 
vous devez répondre. 

J'arrive maintenant à la norme de diligence qui vaut 
à l'égard d'un enfant qui traverse la rue. Johnathan avait 
quatre ans et quatre mois. La norme de diligence est la 
même que pour un adulte, mais certaines circonstances 
appellent l'automobiliste à la vigilance. 

He [the driver] has the right to expect that a pedes-
trian will not act without care. The duty of a pedestrian 
when using the public street or highway is to use rea-
sonable care at all times for his own safety, and to avoid 
placing himself in a position from which injury might 
result. However, he's entitled to assume that motorists 
will drive according to the law. [A.R., vol. I, at pp. 100- 
103] 

[6] MacDonald C.J.N.S. concluded that, in refer-
ring to the right-of-way provisions of the Motor 
Vehicle Act, the trial judge improperly invited die 
jury to treat Johnathan "like an adult" (para. 16). 
This, according to MacDonald C.J.N.S., would 
have left the jury "with little choice but to find 
Johnathan responsible for this accident" (para. 19) 
even though the trial judge had already concluded 
that Johnathan could not be contributorily negli-
gent because of his young age. In offering guidance 
for a possible retrial, MacDonald C.J.N.S. recom-
mended expunging the entire passage dealing with 
the right-of-way provisions of the Motor Vehicle 
Act (para. 38). 

[7] I agree with the appellants that the Court 
of Appeal failed to appreciate the dual function 
of statutory right-of-way provisions. Not only do 
such provisions inform the assessment of whether 
a pedestrian was contributorily negligent by fail-
ing to yield a right of way, they can also help deter-
mine whether a driver breached the applicable 
standard of care in the circumstances. In this case, 
even though Johnathan's contributory negligence 
had been ruled out as a matter of law, the statutory 

Le conducteur est en droit de s'attendre du piéton 
qu'il n'agisse pas imprudemment. Le piéton qui cir-
cule sur la voie publique ou sur une route doit toujours 
faire preuve de diligence raisonnable pour assurer sa 
propre sécurité et ne pas s'exposer à des blessures. Il 
doit cependant pouvoir s'attendre à ce que les automo-
bilistes respectent le code de la route. [d.a., vol. I, p. 
100-103] 

[6] Selon le juge en chef MacDonald, en ren-
voyant aux dispositions de la Motor Vehicle Act 
sur la priorité de passage, le juge du procès a 
erronément invité le jury à considérer Johnathan 
[TRADUCTION] « comme un adulte » (par. 16). 
Selon lui, le jury « n'aurait eu d'autre choix que de 
conclure que Johnathan était responsable de l'acci-
dent » (par. 19). Or, le juge du procès avait déjà 
statué que la victime ne pouvait se voir itnputer de 
négligence contributive étant donné son jeune âge. 
Le juge en chef MacDonald recommande, dans 
l'éventualité d'un nouveau procès, que la partie 
de l'exposé relative aux dispositions de la Motor 
Vehicle Act sur la priorité de passage soit suppri-
mée en entier (par. 38). 

[7] Je suis d'accord avec les appelants que la Cour 
d'appel n'a pas tenu compte de la double fonction 
des dispositions sur la priorité de passage. Non seu-
lement ces dispositions influent-elles sur la déter-
mination de l'éventuelle négligence contributive du 
piéton qui omet de céder le passage, mais elles peu-
vent aussi permettre de déterminer si le conducteur 
a satisfait ou non à la norme de diligence applica-
ble dans les circonstances. En l'espèce, même si 
la négligence contributive de Johnathan avait été 
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right-of-way provisions continued to inform the 
standard of care that Mr. Feener owed to all pedes-
trians. The jury needed to be told that, absent spe-
cial circumstances, where the driver has the right 
of way, he or she can reasonably proceed on the 
assumption that others will follow the rules of the 
road and yield the right of way to drivers. 

[8] I respectfully disagree with the Court of 
Appeal's conclusion that, in referring to the right-
of-way provisions, the trial judge effectively invited 
the jury to find Johnathan legally responsible for 
the accident. At the outset of his charge, Pickup 
J. made it clear that Johnathan's liability was not 
at issue because of his young age (A.R., vol. I, at 
p. 44). In no part of the charge did the trial judge 
instruct the jury to adjudicate on the child's negli-
gence. When the trial judge's instructions on the 
right-of-way provisions are read in light of the entire 
charge, it is clear that they served only to delineate 
the standard of care applicable to Mr. Feener. The 
jury was invited to consider the conduct of a rea-
sonable pedestrian in assessing whether Mr. Feener 
had demonstrated the requisite degree of precau-
tion. 

[9] A further factor that had to inform the jury's 
ruling on Mr. Feener's negligence was whether 
there were special circumstances that would indi-
cate to the driver that he was in an area where chil-
dren were likely to be present. In this respect, the 
trial judge made the following comment to the jury: 

In a school or playground area or in a built-up resi-
dential district, a motorist should drive more slowly 
and carefully and keep a lookout for the possibility 
of children running out into the street. Here you must 
decide whether the circumstances were such as to put 
the defendant motorist on notice that he was approach-
ing an area where children were likely to be, and there-
fore should exercise greater care in the operation of his 
motor vehicle. [A.R., vol. I, at p. 102] 

[10] The respondent argues that the jury would 
have inferred from the trial judge's instructions that 
a motorist need only take precautions in the three 
specific circumstances cited, and therefore that 
Mr. Feener would not have had to take precautions  

écartée au regard du droit, les dispositions de la 
loi sur la priorité de passage demeuraient déter-
minantes quant à la norme de diligence à laquelle 
M. Feener était tenu vis-à-vis des piétons. Il fal-
lait donc dire au jury que, sauf circonstances parti-
culières, le conducteur qui a la priorité de passage 
peut raisonnablement s'attendre à ce que les autres 
respectent le code de la route et cèdent le passage. 

[8] Je ne partage pas l'avis de la Cour d'appel 
selon lequel, en renvoyant aux dispositions sur la 
priorité de passage, le juge du procès invite en fait 
le jury à tenir Johnathan légalement responsable de 
l'accident. Dès le début de son exposé au jury, le 
juge Pickup établit clairement que la responsabilité 
de Johnathan n'est pas en cause, vu le jeune âge de 
ce dernier (d.a., vol. I, p. 44). Jamais il ne demande 
au jury de se prononcer sur la négligence de l'en-
fant. Au vu de l'ensemble des directives, il ressort 
de la partie relative aux dispositions sur la priorité 
de passage que la mention de celles-ci vise seule-
ment à circonscrire la norme de diligence applica-
ble à M. Feener. Le jury est invité à déterminer si, 
au regard de la conduite d'un piéton raisonnable, M. 
Feener a fait preuve du degré de précaution voulu. 

[9] L'existence d'indices particuliers de la pré-
sence d'enfants dans une zone donnée constitue un 
autre élément dont le jury devait tenir compte pour 
statuer sur la négligence de M. Feener. À cet égard, 
le juge du procès s'adresse au jury en ces termes : 

[TRADUCTION] À proximité d'une école ou d'un ter-
rain de jeux ou dans un quartier à vocation résidentielle, 
l'automobiliste doit ralentir, redoubler de prudence et 
envisager qu'un enfant puisse s'élancer sur la chaussée. 
En l'espèce, il vous revient de décider si, dans les cir-
constances, le défendeur aurait dû savoir qu'il arrivait 
dans une zone où il y avait des enfants et, par consé-
quent, redoubler de prudence au volant de son véhicule. 
[d.a., vol. I, p. 102] 

[10] Selon l'intimé, le jury aurait inféré des direc-
tives du juge que l'automobiliste ne devait prendre 
des précautions que dans les trois cas mentionnés, 
de sorte que M. Feener en était dispensé en l'espèce. 
Je ne puis faire droit à sa prétention. L'accident ne 
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in this case. I cannot accept this submission. The 
accident clearly did not take place in a school or 
playground- area or in a built-up residential district. 
The trial judge was asking the jury whether the sit-
uation was one in which Mr. Feener should have 
expected children to be present. In this context, I 
see no error in the trial judge's instruction. 

[11] In this Court, as in the Court of Appeal, the 
respondent maintains that the trial judge also erred 
in explaining the burden of proof on motorists 
under s. 248 of the Motor Vehicle Act and in admit-
ting an RCMP report. For the reasons given by the 
Court of Appeal, I am of the view that there is no 
reversible error. 

[12] The respondent has cross-appealed, seek-
ing a finding of liability against the appellants in 
the event that the Court dismissed the appeal. As 
I would allow the appeal, the merits of the cross-
appeal do not need to be considered. 

[13] For these reasons, I would allow the appeal 
with costs throughout, including costs of the appli-
cation for leave to appeal in this Court, dismiss the 
cross-appeal without costs and restore the order 
after trial with jury of the Supreme Court of Nova 
Scotia. 

The following are the reasons delivered by 

[14] CROMWELL J. (dissenting) — With respect to 
my colleagues who have taken the opposite view, I 
would uphold the decision of the Court of Appeal. 
Although I make no comment on the Court of 
Appeal's suggestions for the conduct of a second 
trial, I would adopt as my own paras. 16 to 18 of 
the Court of Appeal's reasons: 2011 NSCA 13, 298 
N.S.R. (2d) 373. Much like in Byrne v. Hodgins 
(1972), 30 D.L.R. (3d) 128 (S.C.C.), affirming the 
dissent in (1972), 27 D.L.R. (3d) 617 (B.C.C.A.) 
(sub nom. Bryne v. Hodgins), there was a real risk 
in this case that the charge left the jury with the 
understanding that it was to consider whether the 
plaintiff was responsible for the accident. The  

s'est manifestement pas produit près d'une école ou 
d'un terrain de jeux, ni dans un quartier à vocation 
résidentielle. Le juge du procès a demandé au jury 
si la situation était de celles où M. Feener aurait dû 
s'attendre à la présence d'enfants. À la lumière du 
contexte, l'exposé du juge n'est selon moi entaché 
d'aucune erreur. 

[11] Devant notre Cour comme en Cour d'appel, 
l'intimé fait valoir que le juge du procès a également 
commis une erreur lorsqu'il a expliqué la charge 
de preuve que l'art. 248 de la Motor Vehicle Act 
fait peser sur l'automobiliste et lorsqu'il a admis en 
preuve le rapport de la GRC. Pour les motifs expo-
sés par la Cour d'appel, j'estime qu'aucune erreur 
susceptible de révision n'a été commise. 

[12] L'intimé a formé un appel incident afin que, 
dans le cas où la Cour rejetterait le pourvoi, les 
appelants soient tenus responsables du préjudice 
subi. Comme je suis d'avis d'accueillir le pourvoi 
principal, il n'y a pas lieu de statuer sur le bien-
fondé du pourvoi incident. 

[13] Pour ces motifs, il y a lieu d'accueillir le 
pourvoi avec dépens devant toutes les cours, y 
compris ceux afférents à la demande d'autorisa-
tion d'appel devant notre Cour, de rejeter le pour-
voi incident sans dépens et de rétablir l'ordonnance 
rendue par la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse 
à l'issue du procès devant jury. 

Version française des motifs rendus par 

[14] LE JUGE CROMWELL (dissident) —Avec égards 
pour mes collègues qui expriment l'avis contraire, 
je confirmerais la décision de la Cour d'appel. Bien 
que je ne fasse aucun commentaire au sujet des 
suggestions formulées par cette dernière quant à la 
conduite d'un second procès, je fais miens les par. 
16 à 18 de ses motifs : 2011 NSCA 13, 298 N.S.R. 
(2d) 373. Tout comme dans l'arrêt Byrne c. Hodgins 
(1972), 30 D.L.R. (3d) 128 (C.S.C.), qui confirmait 
l'opinion dissidente exposée dans (1972), 27 D.L.R. 
(3d) 617 (C.A.C.-B.) (sub nom. Bryne c. Hodgins), 
il existe en l'espèce un risque réel que, au terme de 
l'exposé, le jury ait considéré qu'il devait se deman-
der si le demandeur était responsable de l'accident. 
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critical instruction was that the jury had to consider 
whether the circumstances were such as to put the 
defendant motorist on notice that he was approach-
ing an area where children were likely to be and 
should therefore exercise greater care. This instruc-
tion was given almost in passing and in the midst 
of confusing instructions about the duty of pedes-
trians and self-contradictory instructions about the 
burden of proof. The plaintiff was entitled to have 
the key liability issue in the case put to the jury in 
clear terms. Looking at the charge as a whole, this, 
in my respectful view, did not occur. The misdirec-
tion may have given rise to an injustice. I would 
therefore dismiss the appeal. 

[15] I would also dismiss the cross-appeal from 
the Court of Appeal's decision to send the matter 
back for a second trial. It cannot be said in this case 
that "the evidence is of such a character that only 
one view can reasonably be taken of its effect": 
Petijevich v. Law, [1969] S.C.R. 257, at p. 265, 
quoting from Jardine v. Northern Co-operative 
Timber and Mill Association, [1945] 1 W.W.R. 533 
(B.C.C.A.), at p. 535. This Court is not in a position 
to make a determination on liability. 

Appeal allowed with costs, CROMWELL J. dis-
senting. Cross-appeal dismissed. 

Solicitors for the appellants/respondents on 
cross-appeal: Stewart McKelvey, Halifax. 

Solicitors for the respondent/appellant on cross-
appeal: Boyne Clarke, Dartmouth. 

La directive cruciale à cet égard est celle disant aux 
jurés qu'ils devaient se demander si les circonstan-
ces étaient de nature à avertir le conducteur qu'il 
approchait d'une zone où des enfants étaient sus-
ceptibles de se trouver et qu'il devait en consé-
quence faire montre d'une prudence accrue. Cette 
directive a été formulée presque en passant, parmi 
des directives confuses sur les obligations des pié-
tons ainsi que des instructions contradictoires au 
sujet du fardeau de la preuve. Le demandeur avait 
droit à ce que la principale question en litige dans le 
présent cas soit clairement exposée au jury. Après 
avoir examiné l'exposé dans son ensemble, j'estime 
à mon humble avis que cela n'a pas été fait en l'es-
pèce. Partant, il est possible que la directive erro-
née ait entraîné une injustice. En conséquence, je 
rejetterais le pourvoi. 

[15] Je rejetterais également le pourvoi incident 
formé contre la décision de la Cour d'appel de ren-
voyer l'affaire pour la tenue d'un second procès. 
Il n'est pas possible en l'espèce d'affirmer que 
[TRADUCTION] « la nature de la preuve est telle 
qu'une seule interprétation peut raisonnablement 
être tirée quant à son effet » : Petijevich c. Law, 
[1969] R.C.S. 257, p. 265, citant Jardine c. Northern 
Co-operative Timber and Mill Association, [1945] 
1 W.W.R. 533 (C.A.C.-B.), p. 535. Notre Cour n'est 
pas à même de se prononcer sur la responsabilité. 

Pourvoi accueilli avec dépens, le juge 
CROMWELL est dissident. Pourvoi incident rejeté. 

Procureurs des appelants/intimés au pourvoi 
incident : Stewart McKelvey, Halifax. 

Procureurs de l'intimé/appelant au pourvoi 
incident : Boyne Clarke, Dartmouth. 
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The appellant was charged under s. 127(1) of the 
Criminal Code with disobeying a court order, granted 
in 1994, that enjoined her and others from displaying 
protest signs in the vicinity of specific abortion clinics. 
She brought a pre-trial motion to quash the information 
on the ground that the exception in s. 127(1) applied 
because Ontario Rules 60.11 and 60.12 precluded the 
application of s. 127(1). The Ontario Superior Court of 
Justice and the Ontario Court of Appeal held that they 
did not. 

Held (Fish J. dissenting): The appeal should be 
dismissed. 

Per McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, Abella, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit criminel — Infractions — Désobéissance à 
une ordonnance du tribunal — Dépôt d'une accusation 
criminelle pour désobéissance à une ordonnance d'une 
cour supérieure en matière civile — Une disposition du 
Code criminelfait de la désobéissance à une ordonnance 
judiciaire une infraction criminelle à moins que « la loi 
ne prévoie expressément une peine ou un autre mode de 
procédure » — Procédure pour outrage établie par les 
Règles de procédure civile — Est-ce que l'exception pré-
vue par la disposition du Code criminel s'applique? — 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 127 — Règles 
de procédure civile de l'Ontario, R.R.O. 1990, Règl. 194, 
règles 60.11, 60.12. 

L'appelante a été accusée en vertu du par. 127(1) du 
Code criminel d'avoir désobéi à une ordonnance judi-
ciaire, laquelle avait été accordée en 1994 et interdi-
sait à l'appelante et à d'autres personnes d'exhiber des 
pancartes de protestation à proximité de certaines cli-
niques d'avortement. L'appelante a présenté une motion 
préliminaire sollicitant l'annulation de la dénonciation, 
au motif que les art. 60.11 et 60.12 des Règles ontarien-
nes font obstacle à l'application du par. 127(1). La Cour 
supérieure de justice et la Cour d'appel de l'Ontario ont 
jugé que ce n'est pas le cas. 

Arrêt (le juge Fish est dissident) : Le pourvoi est 
rejeté. 

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Deschamps, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver et 
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The exception in s. 127 will be triggered where Par-
liament or a legislature has provided a legal foundation 
for the court's power to issue contempt orders, defined 
the circumstances in which a person will be found in 
contempt, and provided a specific punishment or mode 
of proceeding. On the basis of R. v. Clement, neither 
the specificity of the punishment nor the comprehen-
siveness of the procedure is determinative of whether a 
law satisfies the conditions for ousting the application 
of s. 127 of the Criminal Code. Rather, the determina-
tion must be based on a conclusion that Parliament or 
the legislature intended to limit the application of s. 127 
by creating an express alternative statutory response to 
acts amounting to contempt of court. The fact that rules 
of court provide for punishment or a mode of proceed-
ing is also not sufficient to trigger the exception if the 
order was issued pursuant to the court's inherent com-
mon law power. The Ontario Rules do not define con-
tempt or specify the circumstances in which a person 
will be found in contempt. A judge must thus rely on 
the "common law substratum" in issuing an order for 
contempt under Rule 60.11. Further, the Ontario Rules 
do not establish the legal foundation for a contempt pro-
ceeding, but simply circumscribe the judge's power to 
make orders on finding a person in contempt. The com-
mon law must also be relied on in deciding on the of-
fender's punishment. As a result, while Rules 60.11 and 
60.12 set out in considerable detail the procedure to be 
followed on a motion for a contempt order, in light of 
the Court's reasoning in Ciment, procedure alone is 
insufficient to trigger the exception in s. 127. 

Per Fish J. (dissenting): Rule 60.11(1), authorized 
by statute, provides a legislative foundation for the en-
forcement of court orders. It sets out in detail a com-
plete procedural framework for the obtaining, the 
making and the enforcement of the orders it expressly 
contemplates. The power to make and enforce the order 
flows from the promulgation of the rule and not from 
the inherent common law powers of superior courts. 
The same is true of the sanctions: They are expressly 
set out in the relevant rules and neither is dependent on, 
nor circumscribed by, the common law relating to dis-
obedience of court orders. Manifestly, this legislative 
scheme is not at all analogous to the rules considered 
in Clement. Rules 60.11 and 60.12 do not merely recog-
nize or preserve the common law. On the contrary, they 
go beyond the common law and create an express mode 

Karakatsanis. L'exception prévue à l'art. 127 s'applique 
si le Parlement ou une législature a établi le fondement 
légal du pouvoir du tribunal de rendre des ordonnances 
pour outrage, a défini les circonstances dans lesquelles 
une personne sera reconnue coupable d'outrage et a 
prévu une peine ou un mode de procédure particulier. 
L'arrêt R. c. Clement enseigne que ni le degré de pré-
cision de la peine, ni le caractère exhaustif de la pro-
cédure ne permettent de déterminer si une loi satisfait 
aux conditions nécessaires pour exclure l'application de 
l'art. 127 du Code criminel. La décision sur ce point 
doit plutôt reposer sur la conclusion que le Parlement 
ou la législature avait l'intention de restreindre l'appli-
cation de l'art. 127 en adoptant une autre solution légis-
lative expresse aux actes qui constituent un outrage au 
tribunal. Le fait que des règles de procédure prévoient 
une peine ou un mode de procédure est également in-
suffisant pour entraîner l'application de l'exception si le 
tribunal rend l'ordonnance dans l'exercice du pouvoir 
inhérent qu'il tient de la common law. Les Règles onta-
riennes ne définissent pas l'outrage et ne précisent pas 
les circonstances dans lesquelles une personne sera dé-
clarée coupable d'outrage. Le juge doit donc s'appuyer 
sur le « substrat de common law » pour rendre une or-
donnance pour outrage en application de la règle 60.11. 
En outre, les Règles ontariennes n'établissent pas non 
plus le fondement légal d'une procédure pour outrage, 
mais circonscrivent seulement le pouvoir du juge de 
prononcer des ordonnances quand il déclare quelqu'un 
coupable d'outrage. Il faut aussi avoir recours à la com-
mon law pour déterminer la peine à infliger au délin-
quant. Les règles 60.11 et 60.12 exposent de façon très 
détaillée la procédure à suivre sur présentation d'une 
motion visant à obtenir une ordonnance pour outrage, 
mais, compte tenu du raisonnement adopté par la Cour 
dans Clement, la procédure à elle seule est insuffisante 
pour entraîner l'application de l'exception prévue à 
l'art. 127. 

Le juge Fish (dissident) : La règle 60.11(1), qui est 
autorisée par une loi, constitue le fondement législatif 
de l'exécution forcée des ordonnances judiciaires. Elle 
établit de manière détaillée le cadre procédural régis-
sant l'obtention, le prononcé et l'exécution forcée des 
ordonnances qu'elle prévoit expressément. Le pouvoir 
de rendre et d'exécuter une telle ordonnance découle 
de la promulgation de cette règle, et non des pouvoirs 
inhérents que les cours supérieures tiennent de la com-
mon law. Il en va de même pour les sanctions : elles 
sont expressément énoncées dans les règles pertinen-
tes, et ni le pouvoir ni les sanctions ne dépendent des 
règles de common law régissant le refus d'obtempérer à 
une ordonnance judiciaire ou ne sont circonscrites par 
ces règles. De toute évidence, ce régime législatif n'est 
aucunement analogue aux règles qui étaient examinées 
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of proceeding that carries with it express judicial pow-
ers. The exception in s. 127 of the Criminal Code does 
not require more. 
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The judgment of McLachlin C.J. and LeBel, 
Deschamps, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver 
and Karakatsanis JJ. was delivered by 

[1] DESCHAMPS J. — This appeal concerns the in-
terpretation of s. 127 of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46 ("Cr. C."), in light of this Court's de-
cision in R. v. Clement, [1981] 2 S.C.R. 468. The 
question is whether the provisions of Ontario's 
Rules of Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194 
("Ontario Rules"), governing motions for contempt 
orders, preclude the application of s. 127 of the 
Cr. C., which makes it a criminal offence to diso-
bey a court order. On appeal, the Ontario Superior 
Court of Justice and the Ontario Court of Appeal, 
relying on Clement, held that they do not. I agree. 
In my view, the exception in s. 127 is meant to ap-
ply where there is an express alternative statutory 
response to failures to obey court orders. I would 
dismiss the appeal. 

[2] The appellant was charged in 2008 under s. 
127(1) with disobeying a court order. The court 
order in question was an interlocutory injunc-
tion granted in 1994 by Adams J. that was still in 
force when the charge was laid (sub nom. Ontario 
(Attorney General) v. Dieleman (1994), 20 O.R. 
(3d) 229 (Gen. Div.)). It enjoined the appellant and 
others from displaying protest signs in the vicinity 
of specific abortion clinics. The appellant allegedly 
displayed a protest sign on October 8, 2008 within 
the prohibited distance from one of the clinics. The 
present proceedings result from a pre-trial motion 
brought by the appellant to quash the information 
on the ground that Ontario Rules 60.11 and 60.12 
preclude the application of s. 127(1). 

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges LeBel, Deschamps, Abella, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver et Karakatsanis 
rendu par 

[1] LA JUGE DESCHAMPS - Le pourvoi porte sur 
l'interprétation qu'il convient de donner à l'art. 127 
du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46 (« C. cr. »), 
à la lumière de l'arrêt de notre Cour R. c. Clement, 
[1981] 2 R.C.S. 468. Il s'agit de savoir si les dis-
positions des Règles de procédure civile de l'Onta-
rio, R.R.O. 1990, Règl. 194 (les « Règles ontarien-
nes »), qui régissent les motions visant à obtenir une 
ordonnance pour outrage, excluent l'application de 
l'art. 127 du C. cr., lequel fait de la désobéissance 
à une ordonnance judiciaire une infraction crimi-
nelle. En appel, la Cour supérieure de justice et la 
Cour d'appel de l'Ontario, s'appuyant sur Clement, 
ont conclu que ce n'est pas le cas. Je partage leur 
opinion. À mon avis, l'exception prévue à l'art. 127 
est conçue pour s'appliquer lorsqu'il existe un autre 
mécanisme exprès d'origine législative permettant 
d'intervenir en cas de refus d'obéir à une ordon-
nance judiciaire. En conséquence, je rejetterais le 
présent pourvoi. 

[2] En 2008, l'appelante a été accusée en vertu 
du par. 127(1) d'avoir désobéi à une ordonnance 
judiciaire. L'ordonnance judiciaire en cause était 
une injonction interlocutoire, qui avait été accor-
dée en 1994 par le juge Adams et qui était toujours 
en vigueur au moment où l'accusation a été portée 
(sub nom. Ontario (Attorney General) c. Dieleman 
(1994), 20 O.R. (3d) 229 (Div. gén.)). L'injonction 
interdisait à l'appelante et à d'autres personnes 
d'exhiber des pancartes de protestation à proximité 
de certaines cliniques d'avortement. Le 8 octobre 
2008, l'appelante aurait exhibé une telle pancarte 
à l'intérieur du périmètre prohibé entourant l'une 
des cliniques. La présente instance découle d'une 
motion préliminaire présentée par l'appelante pour 
faire annuler la dénonciation, au motif que les 
art. 60.11 et 60.12 des Règles ontariennes excluent 
l'application du par. 127(1). 

■•■■ 
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[3] Section 127 of the Cr. C. reads as follows: 

127. (1) Every one who, without lawful excuse, diso-
beys a lawful order  made by a court of justice or by 
a person or body of persons authorized by any Act to 
make or give the order, other than an order for the pay-
ment of money, is, unless a punishment or other mode 
of proceeding is expressly provided by law,  guilty of 

(a) an indictable offence and liable to imprison-
ment for a term not exceeding two years; or 

(b) an offence punishable on summary conviction. 

[4] The offence established in s. 127(1) came 
into being as an indictable offence in s. 139 of 
the Criminal Code, 1892, S.C. 1892, c. 29, which 
was based on s. 115 of the English Draft Code 
(Appendix to the Report of the Royal Commission 
Appointed to Consider the Law Relating to 
Indictable Offences (1879), at p. 88). In the Draft 
Code, the "penalty or other mode of proceeding" 
had not only to be "expressly provided by law", 
but also to be "intended to be exclusive of all other 
punishment for such disobedience": 

Every one shall be guilty of an indictable offence, 
and shall be liable upon conviction thereof to one year's 
imprisonment, who without lawful excuse disobeys any 
lawful order made by any court of justice or by any 
person or body of persons authorised by any statute to 
make or give such order, unless some penalty or other 
mode of proceeding is expressly provided by law and 
is intended to be exclusive of all other punishment for 
such disobedience.  [Emphasis added; p. 88.] 

It is instructive that the exception in the Canadian 
provision is worded more broadly than its English 
predecessor. However, in amending this provision 
over time, Parliament has consistently required that 
the punishment or other mode of proceeding be 
"expressly provided by law", thereby ensuring that 
the provision would  have an important role. 

[5] In Clement, this Court held that the term "law- 
ful order" in s. 127 (then s. 116) refers to a court 
order that is either "criminal or civil in nature" 

[3] L'article 127 du C. cr  prévoit ce qui suit : 

127. (1) Quiconque, sans excuse légitime, désobéit à 
une ordonnance légale  donnée par un tribunal judiciai-
re ou par une personne ou un corps de personnes autori-
sé par une loi à donner ou décerner l'ordonnance, autre 
qu'une ordonnance visant.  le paiement d'argent, est, à 
moins que la loi ne prévoie expressément  une peine ou 
un autre mode de procédure, coupable:  

a) soit d'un acte criminel passible d'un emprison-
nement maximal de deux ans; 

b) soit d'une infraction punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire. 

[4] L'infraction visée au par. 127(1) a été inté-
grée sous la forme d'un acte criminel à l'art. 139 
du Code criminel, 1892, S.C. 1892, ch. 29, dispo-
sition qui s'inspirait de l'art. 115 du English Draft 
Code (Annexe du Report of the Royal Commission 
Appointed to Consider the Law Relating to 
Indictable Offences (1879), p. 88). Dans ce pro-
jet de loi anglais, la [TRADUCTION] « peine ou 
autre mode de procédure » devait non seulement 
être « expressément prévu par la loi », mais aussi 
« exclu[re] tout autre châtiment pour une telle déso-
béissance » : 

[TRADUCTION] Est coupable d'un acte criminel et 
passible, sur déclaration de culpabilité pour cet acte, 
d'un emprisonnement d'un an quiconque, sans excuse 
légitime, désobéit à une ordonnance légale donnée par 
un tribunal judiciaire ou par une personne ou un corps 
de personnes autorisé par une loi à donner ou décerner 
l'ordonnance, à moins que quelque peine ou autre mode 
de procédure ne soit expressément prévu par la loi et 
n'exclue tout autre châtiment pour une telle désobéis-
sance.  [Je souligne; p. 88.] 

Il est révélateur que l'exception établie dans la dis-
position canadienne soit formulée en termes plus 
généraux que le texte britannique dont elle s'ins-
pire. Par contre, en modifiant cette disposition au 
fil du temps, le Parlement a toujours exigé que la loi 
prévoie « expressément » la peine ou un autre mode 
de procédure, veillant ainsi à ce que cette disposi-
tion joue un rôle important. 

[5] Dans Clement, la Cour a statué que le terme 
« ordonnance légale » figurant à l'art. 127 (alors 
l'art. 116) vise l'ordonnance d'un tribunal « de 
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(p. 472). It also held that the "law" referred to in 
that section is statute law. The Court was of the 
view that the inherent power of a court to conduct 
its business and punish for contempt cannot be said 
to be "expressly provided" within the meaning of s. 
127: "Something `inherent', almost by its nature, is 
not 'express' (p. 476). The Court held that the pro-
visions of the Rules of the Court of Queen's Bench 
of Manitoba ("Manitoba Rules") were insu fficient 
to preclude the application of s. 127, because they 
did not provide the legal foundation for a proceed-
ing for contempt of court. Instead, the common law 
continued to provide such a foundation. The Court 
added that, "[w]ithout that common law substra-
tum, these rules alone cannot be a fulfilment of the 
exceptional requirement of s. [127(1)] that there be 
%orne penalty or punishment or other mode of pro-
ceeding . . . expressly provided by law" (p. 475). 

[6] In Clement, the Court rejected the argument 
that, if the inherent power of superior courts to 
punish for contempt was not sufficient to trigger 
the exception, there would be no limitation on the 
availability of s. 127 for the enforcement of com-
pliance with court orders. It noted that there are 
instances in which punishment or other modes of 
proceeding are expressly provided by law, such as 
in s. 545 (then s. 472) of the Cr. C. (p. 479). 

[7] Clement has been interpreted in different 
ways by lower courts. In some cases, specific pun-
ishments and modes of proceeding, applicable to 
specific situations, have been held to fall within 
the exception in s. 127 (R. v. Traves (2000), 192 
Sask. R. 128 (Prov. Ct.), at para. 14; R. v. Dawson 
(1995), 143 N.S.R. (2d) 1 (C.A.), at para. 27). Other 
courts have considered whether the particular pro-
cedure for obtaining a contempt order was compre-
hensive (R. v. Thompson, [1995] B.C.J. No. 2819 
(QL) (Prov. Ct. (Crim. Div.)), at paras. 38-40; R. v. 
Creamer, 2001 ABPC 184, 297 A.R. 151, at paras. 
22 and 24; R. v. MacLean, 2002 NSSC 283, 210 
N.S.R. (2d) 150, at para. 30; R. v. Mulhall, [2001] 
O.J. No. 5237 (QL) (Ct. J.), at paras. 10-11).  

nature criminelle ou civile » (p. 472). Elle a éga-
lement conclu que le mot « loi » mentionné dans 
cette disposition s'entend d'un texte législatif. 
Selon la Cour, on ne saurait appliquer l'expres-
sion « prévoie expressément », au sens de l'art. 
127, au pouvoir inhérent du tribunal d'exercer ses 
activités et de réprimer l'outrage : « Ce qui est 
"inhérent", presque par sa nature, n'est pas "ex-
près" » (p. 476). La Cour a jugé que les disposi-
tions des Règles de la Cour du Banc de la Reine du 
Manitoba (les « Règles manitobaines ») étaient in-
suffisantes pour exclure l'application de l'art. 127, 
parce qu'elles n'établissaient pas le fondement juri-
dique d'une procédure pour outrage au tribunal; ce 
fondement continuait plutôt de se trouver dans la 
common law. Elle a ajouté : « Sans ce substrat de 
common law, ces règles ne sauraient à elles seu-
les satisfaire à l'exception du par. [127(1)] exigeant 
que "la loi [. . .] prévoie expressément quelque pei-
ne ou châtiment ou autre mode de procédure.  . ." » 
(p. 475). 

[6] Dans Clement, la Cour a rejeté l'argument 
selon lequel il n'y aurait aucune limite à la possibi-
lité de recourir à l'art. 127 pour assurer le respect 
des ordonnances judiciaires si le pouvoir inhérent 
des cours supérieures de réprimer l'outrage ne suf-
fisait pas pour que l'exception trouve application. 
La Cour a souligné qu'il existe des cas où la loi pré-
voit expressément une peine ou d'autres modes de 
procédure, par l'exemple l'art. 545 (alors l'art. 472) 
du C. cr. (p. 479). 

[7] L'arrêt Clement a été interprété de différen-
tes façons par les tribunaux inférieurs. Certains ont 
considéré que des peines et modes de procédure 
précis, applicables dans des situations particulières, 
étaient visés par l'exception contenue à l'art. 127 (R. 
c. Traves (2000), 192 Sask. R. 128 (C. prov.), par. 
14; R. c. Dawson (1995), 143 N.S.R. (2d) 1 (C.A.), 
par. 27). D'autres se sont intéressés à l'exhaustivi-
té de la procédure particulière à suivre pour obte-
nir une ordonnance pour outrage (R. c. Thompson, 
[1995] B.C.J. No. 2819 (QL) (C. prov. (Div. crim.)), 
par. 38-40; R. c. Creamer, 2001 ABPC 184, 297 
A.R. 151, par. 22 et 24; R. c. MacLean, 2002 NSSC 
283, 210 N.S.R. (2d) 150, par. 30; R. c. Mulhall, 
[2001] 0.1. No. 5237 (QL) (C.J.), par. 10 et 11). 
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[8] On the basis of Clement, however, neither 
the specificity of the punishment nor the com-
prehensiveness of the procedure is determinative 
of whether a law satisfies the conditions for oust-
ing the application of s. 127 of the Cr. C. Rather, 
the determination must be based on a conclusion 
that Parliament or the legislature intended to limit 
the application of s. 127 by creating an express al-
ternative statutory response to acts amounting to 
contempt of court. The exception in s. 127 will be 
triggered where Parliament or a legislature has pro-
vided a legal foundation for the court's power to is-
sue contempt orders, defined the circumstances in 
which a person will be found in contempt, and pro-
vided a specific punishment or mode of proceed-
ing. Section 545 (then s. 472) of the Cr. C., to which 
this Court referred in Clement, is one example of 
such a provision. 

[9] The fact that rules of court provide for pun-
ishment or a mode of proceeding is not sufficient to 
trigger the exception if the order is issued pursuant 
to the court's inherent common law power. With 
respect for the opinion of my colleague Fish J., this 
case cannot be distinguished from Clement on the 
ground that the Ontario Rules provide a more de-
tailed procedural framework than the Manitoba 
Rules did and are, in his view, "expressly provided 
by law" within the meaning ascribed to s. 127 in 
that case. I agree with the Court of Appeal (2010 
ONCA 77, 100 O.R. (3d) 248) in the case at bar 
that, while the Ontario Rules provide a much more 
detailed procedure than did the rules at issue in 
Clement, the former are as dependent on the corn-
mon law for their legal foundation as the latter were 
(para. 41). The adoption of rules of procedure gov-
erning the exercise of a superior court's inherent 
jurisdiction will not preclude the application of s. 
127 unless Parliament or a legislature has explicitly 
authorized the court to sanction failures to obey the 
court order. 

[8] L'arrêt Clement nous enseigne cependant que 
ni le degré de précision de la peine, ni le caractère 
exhaustif de la procédure ne permettent de déter-
miner si une loi satisfait aux conditions nécessai-
res pour exclure l'application de l'art. 127 du C. cr. 
La décision sur ce point doit plutôt reposer sur la 
conclusion que le Parlement ou la législature avait 
l'intention de restreindre l'application de l'art. 127 
en adoptant une autre solution législative expresse 
aux actes qui constituent un outrage au tribu-
nal. L'exception prévue à l'art. 127 s'applique si le 
Parlement ou une législature a établi le fondement 
légal du pouvoir du tribunal de rendre des ordon-
nances pour outrage, a défini les circonstances 
dans lesquelles une personne sera reconnue coupa-
ble d'outrage et a prévu une peine ou un mode de 
procédure particulier. L'article 545 (alors l'art. 472) 
du C. ci,  auquel notre Cour a fait référence dans 
Clenzent, constitue un exemple d'une telle dispo-
sition. 

[9] Le fait que des règles de procédure prévoient 
une peine ou un mode de procédure est insuffisant 
pour entraîner l'application de l'exception si le tri-
bunal rend l'ordonnance dans l'exercice du pou-
voir inhérent qu'il tient de la common law. Avec 
égards pour l'opinion exprimée par mon collègue 
le juge Fish, il n'est pas possible de distinguer la 
présente affaire de l'affaire Clement aux motifs que 
les Règles ontariennes créent un cadre procédural 
plus détaillé que celui fixé par les Règles manito-
baines, et que ce cadre constitue un mode de pro-
cédure que la « loi L . I prévoi[t] expressément », 
suivant le sens attribué à cette expression dans cet 
arrêt. À l'instar de la Cour d'appel en l'espèce (2010 
ONCA 77, 100 O.R. (3d) 248), je suis d'avis que, 
bien .que les Règles ontariennes établissent une 
procédure beaucoup plus détaillée que celle fixée 
par les règles en cause dans Clement, les premiè-
res sont tout autant tributaires de la common law 
pour leur fondement juridique que ne l'étaient les 
secondes (par. 41). L'adoption de règles de procé-
dure régissant l'exercice de la compétence inhé-
rente d'une cour supérieure n'exclura pas l'appli-
cation de l'art. 127 à moins que le Parlement ou 
une législature n'autorise explicitement le tri-
bunal à punir la désobéissance à l'ordonnance 
judiciaire. 
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[10] The appellant asks this Court to reconsider 
the requirement from Clement of an express legal 
foundation for contempt proceedings in a superior 
court. She contends that s. 96 of the Constitution 
Act, 1867 already provides for such a legal foun-
dation and that "fflo require a provision to provide 
the legal foundation for the authority of a superior 
court to take contempt proceedings is an impos-
sibility". This argument cannot be accepted. The 
inherent powers of a superior court to conduct its 
business and punish for contempt are founded on 
its power to act as a court of general jurisdiction. 
The constitutional provision that enables superior 
courts to so act does not expressly confer on them 
a power to address the public wrong of disobeying 
a court order. 

[11] Parliament and the legislatures may provide 
an express alternative response to the failure to 
obey a court order even where the court's power to 
take contempt proceedings originates in the com-
mon law. An analogous issue was considered in R. 
v. Hinse, [1995] 4 S.C.R. 597, in which this Court 
noted that, while the power of an appellate court to 
enter a stay of proceedings derives from the inher-
ent jurisdiction of a superior court, s. 686 of the 
Cr. C. gives the power "statutory form". When a 
court of appeal stays proceedings for abuse of pro-
cess, the source of its authority is thus statutory 
(para. 23). Likewise, as the Quebec Court of Appeal 
found in R. v. Gaudreault (1995), 105 C.C.C. (3d) 
270, at p. 276, the Quebec legislature has, in art. 
49 of the Code of Civil Procedure, R.S.Q., c. C-25, 
anchored the Superior Court's power to issue con-
tempt orders in statute. By further defining when a 
person will be found in contempt and providing for 
a specific punishment (arts. 50-51), it has enacted 
an express statutory response to the failure to obey 
a court order, thereby rendering s. 127 inoperative. 

[10] L'appelante demande à notre Cour de réexa-
miner l'exigence, énoncée dans Clement, que la 
procédure engagée pour outrage devant une cour 
supérieure repose sur un fondement légal exprès. 
Elle soutient que l'art. 96 de la Loi constitution-
nelle de 1867 constitue déjà un tel fondement légal 
et quITRADUCTION] « 	est impossible d'exiger 
qu'une disposition constitue le fondement légal 
du pouvoir d'une cour supérieure d'engager une 
procédure pour outrage ». Cet argument ne peut 
être retenu. Les pouvoirs inhérents d'une cour 
supérieure d'exercer ses activités et de réprimer 
l'outrage reposent sur son pouvoir d'agir comme un 
tribunal de droit commun. La disposition constitu-
tionnelle permettant aux cours supérieures d'agir 
à ce titre ne leur confère pas expressément le pou-
voir de remédier à la transgression de l'ordre public 
que constitue le fait de désobéir à une ordonnance 
judiciaire. 

[11] Le Parlement et les législatures peuvent pré-
voir expressément une autre solution permettant 
d'intervenir en cas de défaut d'obéir à une ordon-
nance judiciaire, même lorsque le pouvoir du tri-
bunal d'engager une procédure pour outrage émane 
de la common law. La Cour a examiné une ques-
tion analogue dans R. c. Hinse, [1995] 4 R.C.S. 597, 
où elle a souligné que, bien que le pouvoir d'une 
cour d'appel d'ordonner un arrêt des procédures 
découle du pouvoir inhérent d'une cour supérieure, 
l'art. 686 du C. cr. donne à ce pouvoir une « forme 
législative ». Lorsqu'une cour d'appel prononce 
l'arrêt des procédures à la suite d'un abus de pro-
cédure, son pouvoir prend donc sa source dans un 
texte législatif (par. 23). De même, comme a jugé 
la Cour d'appel du Québec dans R. c. Gaudreault 
(1995), 105 C.C.C. (3d) 270, p. 276, la législature 
du Québec a ancré le pouvoir de la Cour supérieure 
de rendre des ordonnances pour outrage dans un 
texte législatif, soit l'art. 49 du Code de procédure 
civile, L.R.Q., ch. C-25. En précisant les circons-
tances dans lesquelles une personne sera recon-
nue coupable d'outrage et en prévoyant une peine 
précise pour cette infraction (art. 50 et 51), elle a 
adopté une solution législative expresse au défaut 
d'obéir à une ordonnance judiciaire, rendant ainsi 
l'art. 127 inopérant. 
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[12] The appellant invokes policy reasons to jus-
tify the proposition that s. 127 should apply only 
when there is "no other means of enforcement". In 
her view, the court that issued the original order is 
in the best position to determine whether the or-
der has been disobeyed. While I agree that this is 
a valid policy consideration, it cannot prevent the 
Crown from relying on s. 127 where the conditions 
that would trigger the exception are not met. 

[13] The appellant also suggests that provincial 
governments may be encouraged to relinquish their 
responsibility to administer provincial schemes. In 
response to this argument, I note that no evidence 
was adduced to demonstrate an overuse of s. 127 
to sanction contempt of court. Another point that 
bears mentioning is that, in the Court of Appeal, 
the appellant sought leave to argue that the prose-
cution should be stayed as an abuse of process. The 
Court of Appeal denied this leave and the appellant 
did not seek leave to argue the issue in this Court. 

Application 

[14] The Ontario Rules do not define contempt or 
specify the circumstances in which a person will 
be found in contempt. A judge must thus rely on 
the "common law substratum" in issuing an order 
for contempt under Rule 60.11. Nor do the Ontario 
Rules establish the legal foundation for a contempt 
proceeding. They simply circumscribe, in the same 
way as the Manitoba Rules in Ciment, the judge's 
power to make orders on finding a person in con-
tempt. 

[15] The common law must also be relied on 
in deciding on the offender's punishment. Rule 
60.11(5) lays down no maximum terms of impris-
°liment, fines or costs, and it leaves the judge with 
a great deal of discretion. Rules 60.11 and 60.12 

[12] L'appelante invoque des considérations de 
politique générale pour justifier l'argument que 
l'art. 127 ne devrait s'appliquer qu'en [TRADUCTION] 
« l'absence d'autres moyens d'assurer le respect 
d'une ordonnance ». Selon elle, le tribunal qui a 
rendu l'ordonnance initiale est le mieux placé pour 
décider si on y a désobéi. Bien que je reconnaisse 
qu'il s'agisse d'une considération valable, elle ne 
saurait empêcher le ministère public de recourir à 
l'art. 127 dans les cas où les conditions qui entraî-
neraient l'application de l'exception ne sont pas réu-
nies. 

[13] L'appelante avance en outre que cette inter-
prétation pourrait inciter les gouvernements pro-
vinciaux à se décharger de leur responsabilité d'ad-
ministrer les régimes provinciaux. En réponse à cet 
argument, je remarque que l'on n'a produit aucune 
preuve tendant à établir un recours trop fréquent 
à l'art. 127 pour punir l'outrage au tribunal. Il 
convient également de mentionner que, devant la 
Cour d'appel, l'appelante a demandé l'autorisation 
de plaider que la poursuite devrait être suspendue  
parce qu'elle constitue un abus de procédure. La 
Cour d'appel a rejeté cette demande et l'appelante 
n'a pas tenté d'obtenir l'autorisation de plaider ce 
moyen devant la Cour. 

Application  

[14] Les Règles ontariennes ne définissent pas 
l'outrage et ne précisent pas les circonstances 
dans lesquelles une personne sera déclarée cou-
pable d'outrage. Le juge doit donc s'appuyer sur 
le « substrat de common law » pour rendre une 
ordonnance pour outrage en application de la règle 
60.11. Les Règles ontariennes n'établissent pas non 
plus le fondement légal d'une procédure pour out-
rage. Elles circonscrivent seulement, tout comme 
les Règles manitobaines en cause dans Clement, 
le pouvoir du juge de prononcer des ordonnances 
quand il déclare quelqu'un coupable d'outrage. 

[15] Il faut aussi avoir recours à la common law 
pour déterminer la peine à infliger au délinquant. 
La règle 60.11(5) n'établit aucune limite quant aux 
peines d'emprisonnement, aux amendes ou aux dé-
pens, et elle laisse une très grande latitude au juge. 
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set out in considerable detail the procedure to be 
followed on a motion for a contempt order, but in 
light of the Court's reasoning in Clement, proce-
dure alone is insufficient to trigger the exception 
in s. 127. 

[16] For these reasons, I would dismiss the 
appeal. 

The following are the reasons delivered by 

FisH J. (dissenting) — 

[17] Nearly 18 years ago, a judge of the Ontario 
Court (General Division) granted an interlocuto-
ry injunction ordering the appellant, Linda Dale 
Gibbons, not to display signs within 60 feet of cer-
tain abortion clinics. Ms. Gibbons is alleged to 
have disobeyed that order some 14 years later, in 
2008. For that, she stands charged with disobey-
ing a court order contrary to s. 127 of the Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, which does not apply 
where "a punishment or other mode of proceeding 
is expressly provided by law". 

[18] It is undisputed that the Ontario Rules of 
Civil Procedure (the "Rules"), are "law" within the 
meaning of s. 127 of the Code. Accordingly, the 
sole issue on this appeal is whether they expressly 
provide "a punishment or other mode of proceed-
ing" for disobedience of the court order that con-
cerns us here. 

[19] I am satisfied that they expressly provide 
both. 

[20] As we shall see, Rules 60.11 and 60.12 pro-
vide in the plainest of terms for an "order to en-
force an order requiring a person to do an act . . . 
or to abstain from doing an act". They set out the 

Les règles 60.11 et 60.12 exposent de façon très dé-
taillée la procédure à suivre sur présentation d'une 
motion visant à obtenir une ordonnance pour out-
rage, mais, compte tenu du raisonnement adopté 
par la Cour dans Clement, la procédure à elle seule 
est insuffisante pour entraîner l'application de l'ex-
ception prévue à l'art. 127. 

[16] Pour ces motifs, je rejetterais le pourvoi. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE FISH (dissident) — 

[17] Il y a près de 18 ans, un juge de la Cour de 
l'Ontario (Division générale) a accordé une injonc-
tion interlocutoire interdisant à l'appelante, Linda 
Dale Gibbons, d'exhiber des pancartes à moins de 
60 pieds de certaines cliniques d'avortement. On 
reproche à Mme Gibbons d'avoir désobéi à cette 
ordonnance quelque 14 années plus tard, en 2008. 
Pour cette raison, elle est accusée d'avoir désobéi 
à une ordonnance judiciaire, en violation de l'art. 
127 du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, dis-
position qui ne s'applique pas lorsque « la loi 1. . .1 
prévoe expressément une peine ou un autre mode 
de procédure ». 

[18] Nul ne conteste que les Règles de procédure 
civile de l'Ontario (les « Règles ontariennes ») sont 
visées par le mot « loi » tel qu'il s'entend à l'art. 127 
du Code criminel. Par conséquent, la seule question 
à trancher dans le présent pourvoi consiste à dé-
cider si les Règles ontariennes prévoient expressé-
ment « une peine ou un autre mode de procédure » 
à l'égard de la désobéissance à l'ordonnance judi-
ciaire qui nous intéresse en l'espèce. 

[19] Je suis convaincu que les Règles ontarien-
nes prévoient expressément à la fois une peine et un 
mode de procédure. 

[20] Comme nous le verrons, les règles 60.11 et 
60.12 permettent en termes on ne peut plus clairs 
de rendre une « ordonnance [. .] qui vise à obte-
nir l'exécution forcée d'une ordonnance enjoignant 
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governing procedural requirements in detail. And 
they set out the sanctions for non-compliance — 
which include imprisonment, a fine, and the pay-
ment of costs. 

[21] The common law origin or nomenclature of 
the disobedience order validly authorized by Rules 
60.11 and 60.12 does not denude them of their true 
character as a "mode of proceeding . . . expressly 
provided by law". As Estey J. explained in R. v. 
Clement, [1981] 2 S.C.R. 468, at p. 477: 

• . . courts may adopt rules or procedures, but this is 
done . . . in all the provinces of our country, by exer-
cising the sub-legislative power of enactment of rules 
granted by the provincial legislature, or by a court 
adopting rules in criminal procedure pursuant to the 
authority granted in s. 438 [now s. 482] of the Criminal 
Code, supra. In all such cases, the rules so adopted are 
legislative in nature and not a product generated within 
the common law.  [Emphasis added] 

[22] There is no suggestion that Ms. Gibbons is 
not subject to an enforcement order or to the sanc-
tions for non-compliance expressly provided by 
these rules. 

[23] And there is no suggestion — nor can there 
be — that Ms. Gibbons is subject to prosecution 
under s. 127 of the Criminal Code for disobeying 
the court order made against her in 1994 if, as I be-
lieve, "a punishment or other mode of proceeding 
is expressly provided by [Rules 60.11 and 60.12]". 

[24] Accordingly, with respect for those who are 
of a different view, I would allow the appeal and 
quash the information laid against Ms. Gibbons 
pursuant to s. 127 of the Criminal Code. 

II 

[25] Crown counsel submits that the outcome of 
this appeal is settled by R. v. Clement, but, in my 
respectful view, Clement is distinguishable.  

à une personne de faire quelque chose [. 1 ou de 
s'abstenir de faire quelque chose ». Elles exposent 
en détail les exigences procédurales applicables, en 
plus de préciser les sanctions infligeables en cas de 
manquement à une ordonnance — notamment une 
période d'incarcération, le paiement d'une amende 
ou la condamnation à des dépens. 

[21] Le fait que l'ordonnance pour désobéissance 
validement autorisée par les règles 60.11 et 60.12 
tire son origine ou son nom de la common law n'a 
pas pour effet de dépouiller ces règles de leur na-
ture véritable, à savoir un « mode de procédure » 
« que la loi préVoi[t] expressément ». Comme l'a 
expliqué le juge Estey dans R. c. Clement, [1981] 2 
R.C.S. 468, p. 477:  

... les cours peuvent adopter des règles ou des procédu-
res, niais cela se fait 1...1 dans toutes les provinces de 
ce pays, par l'exercice du pouvoir quasi législatif d'adop-
ter des règles accordé par la législature provinciale, ou 
du pouvoir que leur accorde l'art. 438 [maintenant l'art. 
482] du Code criminel, précité, d'adopter des règles en 
matière de procédure criminelle. Dans tous ces cas, les  
règles ainsi adoptées sont de nature législative et non pas  
des créations de la cornillon law.  [Je souligne.] 

[22] Personne ne prétend que Mme Gibbons ne 
peut faire l'objet d'une ordonnance d'exécution ou 
des sanctions expressément prévues par ces règles 
en cas de refus d'obtempérer. 

[23] En outre, personne ne prétend — ni ne sau-
rait prétendre — que Mine  Gibbons est susceptible 
de poursuites fondées sur l'art. 127 du Code cri-
minel pour avoir désobéi à l'ordonnance judiciaire 
rendue contre elle en 1994 si, comme je le crois, 
« [les règles 60.11 et 60.12] prévoient] expressé-
ment une peine ou un autre mode de procédure ». 

[24] Par conséquent, avec égards pour ceux qui 
sont d'avis contraire, j'accueillerais le pourvoi et 
j'annulerais la dénonciation déposée contre Mme 
Gibbons en application de l'art. 127 du Code cri-
minel. 

II 

[25] Le ministère public soutient que l'issue du pré-
sent pourvoi est dictée par l'arrêt R. c. Clement. Selon 
moi, Clement se distingue de la présente affaire. 
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[26] Clement was concerned with the old Rules 
of the Court of Queen's Bench of Manitoba 
("Manitoba Rules"), which merely reaffirmed the 
inherent power of the superior court to enforce 
its own process. Unlike the rules that concern us 
here, they did not expressly create another mode of 
proceeding to address disobeyed court orders. For 
that, one looked to the common law. 

[27] The relevant rules in this case do not share 
the same limitations. I agree in this regard with 
Watt J.A., speaking for the Court of Appeal. As 
Justice Watt explained: 

Rules 60.11 and 60.12 are much more detailed, spe-
cific and comprehensive provisions for litigants who 
seek a contempt order than those portions of the Rules 
of the Court of Queen's Bench of Manitoba under con-
sideration in Clement. [para. 41] 

[28] The mode of proceeding in Rules 60.11 and 
60.12 is express — an originating motion, complete 
with notice requirements, affidavit support, pre-
scribed forms, and powers of the court in dispos-
ing of such motions — and, I repeat, it is expressly 
provided by law — more particularly, by the Rules 
of Civil Procedure, promulgated under the Courts 
of Justice Act, R.S.O. 1990, c. C.43. 

[29] I do not read Clement or s. 127 of the 
Criminal Code as requiring anything more. 

[30] Justice Deschamps, like Justice Watt in the 
Court of Appeal, finds that the Rules "do [not] es-
tablish the legal foundation for . . . contempt" and 
that a judge must rely on the "common law sub-
stratum" when issuing a contempt order (para. 14). 
According to my colleague, Rules 60.11 and 60.12 
merely circumscribe the judge's inherent power to 

[26] L'arrêt Clement portait sur les ancien-
nes Règles de la Cour du Banc de la Reine du 
Manitoba (les « Règles manitobaines »), lesquelles 
réaffirmaient simplement le pouvoir inhérent de 
la cour supérieure concernée de faire respecter 
ses propres procédures. Contrairement aux règles 
qui nous intéressent en l'espèce, les Règles mani-
tobaines n'avaient pas créé expressément un autre 
mode de procédure permettant d'intervenir en cas 
de désobéissance à une ordonnance judiciaire. L'on 
se tournait plutôt vers la common law dans de tels 
cas. 

[27] Les règles pertinentes dans le présent pour-
voi ne sont pas assorties des mêmes limites que les 
Règles manitobaines. À cet égard, je souscris aux 
explications suivantes, qu'a données le juge Watt au 
nom de la Cour d'appel : 

[TRADUCTION] Les règles 60.11 et 60.12 constituent 
des dispositions beaucoup plus détaillées, précises et 
exhaustives — auxquelles peuvent recourir les parties 
désirant obtenir une ordonnance pour outrage — que 
celles des Règles de la Cour du Banc de la Reine du 
Manitoba analysées dans Clement. [par. 41] 

[28] Le mode de procédure prévu aux règles 
60.11 et 60.12 y est décrit de manière expresse — 
présentation d'une motion introductive d'instance, 
obligations à respecter en matière d'avis, affida-
vit devant être déposé à l'appui de la motion, for-
mules prescrites et pouvoirs du tribunal statuant 
sur de telles motions. Il s'agit donc, je le répète, 
d'un mode de procédure expressément prévu par 
la loi, plus particulièrement par les Règles de pro-
cédure civile, qui ont été promulguées en vertu de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires, L.R.O. 1990, 
ch. C.43. 

[29] Selon moi, l'arrêt Clement et l'art. 127 du 
Code criminel n'exigent rien de plus. 

[30] À l'instar du juge Watt de la Cour d'appel, la 
juge Deschamps conclut que les Règles ontariennes 
« n'établissent pas II...]  le fondement légal d'une 
procédure pour outrage » et que le juge doit s'ap-
puyer sur le « substrat de common law » pour ren-
dre une ordonnance pour outrage (par. 14). Selon 
ma collègue, les règles 60.11 et 60.12 ne font que 
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make orders pursuant to a finding of contempt, as 
the Manitoba Rules did in Clement. 

[31] With respect, Rules 60.11 and 60.12 go fur-
ther. 

[32] Rule 60.11(1) expressly provides for an or-
der "to enforce an order requiring a person to do 
an act, other than the payment of money, or to ab-
stain from doing an act". This rule, authorized by 
statute, provides a législative  foundation for the en-
forcement of court orders. 

[33] It sets out in detail a complete procedural 
framework for the obtaining, the making and the 
enforcement of the orders it expressly contem-
plates. The power to make and enforee the order 
flows from the promulgation of the rule and not 
from the inherent common law powers of superior 
courts. The same is true of the sanctions: They are 
expressly set out in the relevant rules and neither is 
dependent on, nor circumscribed by, the common 
law relating to disobedience of court orders. 

[34] That Rules 60.11 and 60.12 expressly pro-
vide by law a detailed, specific and cbmprehensive 
"mode of proceeding" with respect to the disobedi-
ence of a court order alleged against Ms. Gibbons 
is clear from the text of the provisions: 

60.11 (1) A contempt order to enforce an order re-
quiring a person to do an act, other than the payment 
of money, or to abstain from doing an act, may be ob-
tained only on motion to a judge in the proceeding in 
which the order to be enforced was made. 

(2) The notice of motion shall be served personally 
on the person against whom a contempt order is sought, 
and not by an alternative to personal service, unless the 
court orders otherwise.  

circonscrire, comme le faisaient les Règles manito-
baines en litige dans Clement, le pouvoir inhérent 
du juge de rendre des ordonnances quand il déclare 
une personne coupable d'outrage. 

[31] Avec égards, les règles 60.11 et 60.12 vont 
plus loin. 

[32] La règle 60.11(1) permet expressément au 
juge de rendre une ordonnance « qui vise à obte-
nir l'exécution forcée d'une ordonnance enjoignant 
à une personne de faire quelque chose, sauf de 
payer une somme d'argent, ou de s'abstenir de faire 
quelque chose ». Cette règle, autorisée par une loi, 
constitue le fondement législatif de l'exécution for-
cée des ordonnances judiciaires. 

[33] La règle 60.11(1) établit de manière détaillée 
le cadre procédural régissant l'obtention, le pro-
noncé et l'exécution forcée des ordonnances qu'elle 
prévoit expressément. Le pouvoir de rendre et 
d'exécuter une telle ordonnance découle de la pro-
mulgation de cette règle, et non des pouvoirs inhé-
rents que les cours supérieures tiennent de la corn-
mon law. Il en va de même pour les sanctions : elles 
sont expressément énoncées dans les règles perti-
nentes, et ni le pouvoir ni les sanctions ne dépen-
dent des règles de common law régissant le refus 
d'obtempérer à une ordonnance judiciaire ou ne 
sont circonscrites par ces règles. 

[34] Il ressort clairement du texte des règles 60.11 
et 60.12 que celles-ci prévoient expressément, dans 
un texte de loi, un « mode de procédure » dé-
taillé, précis et complet à l'égard du refus d'obéir 
à une ordonnance judiciaire qu'on reproche à Mme  
Gibbons : 

60.11 (1) L'ordonnance pour outrage, qui vise à ob-
tenir l'exécution forcée d'une ordonnance enjoignant à 
une personne de faire quelque chose, sauf de payer une 
somme d'argent, ou de s'abstenir de faire quelque cho-
se, ne peut être rendue que sur motion présentée à un 
juge dans l'instance au cours de laquelle l'ordonnance a 
été rendue. 

(2) Sauf ordonnance contraire du tribunal, l'avis de 
motion est signifié à la personne contre laquelle l'or-
donnance pour outrage est demandée par voie de signi-
fication à personne uniquement. 
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(3) An affidavit in support of a motion for a con-
tempt order may contain statements of the deponent's 
information and belief only with respect to facts that 
are not contentious, and the source of the information 
and the fact of the belief shall be specified in the affi-
davit. 

(4) A judge may issue a warrant (Form 60K) for the 
arrest of the person against whom a contempt order is 
sought where the judge is of the opinion that the per-
son's attendance at the hearing is necessary in the inter-
est of justice and it appears that the person is not likely 
to attend voluntarily. 

(5) In disposing of a motion under subrule (1), the 
judge may make such order as is just, and where a find-
ing of contempt is made, the judge may order that the 
person in contempt, 

(a) be imprisoned for such period and on such 
terms as are just; 

(b) be imprisoned if the person fails to comply with 
a term of the order; 

pay a fine; 

do or refrain from doing an act; 

pay such costs as are just; and 

comply with any other order that the judge con-
siders necessary, 

and may grant leave to issue a writ of sequestration un-
der rule 60.09 against the person's property. 

(6) Where a corporation is in contempt, the judge 
may also make an order under subrule (5) against any 
officer or director of the corporation and may grant 
leave to issue a writ of sequestration under rule 60.09 
against his or her property. 

(7) An order under subrule (5) for imprisonment 
may be enforced by the issue of a warrant of committal 
(Form 60L). 

(8) On motion, a judge may discharge, set aside, 
vary or give directions in respect of an order under sub-
rule (5) or (6) and may grant such other relief and make 
such other order as is just. 

(3) L'affidavit à l'appui d'une motion visant à obte-
nir une ordonnance pour outrage peut faire état des élé-
ments que le déposant tient pour véridiques sur la foi 
de renseignements, s'il s'agit de faits qui ne sont pas 
contestés. La source de ces renseignements et le fait que 
le déposant les tient pour véridiques doivent être préci-
sés dans l'affidavit. 

(4) Le juge qui est d'avis que la présence à l'audien-
ce d'une personne contre laquelle une ordonnance pour 
outrage a été demandée est nécessaire dans l'intérêt de 
la justice et qui est d'avis que cette personne n'est pas 
disposée à s'y présenter de son plein gré peut décerner 
un mandat d'arrêt (formule 60K) contre elle. 

(5) Dans sa décision sur la motion présentée en 
application du paragraphe (1), le juge peut rendre une 
ordonnance juste et, s'il conclut que la personne en 
cause est coupable d'outrage, il peut ordonner que la 
personne : 

a) soit incarcérée pour une période et à des condi-
tions justes; 

b) soit incarcérée si elle ne se conforme pas à l'une 
des conditions de l'ordonnance; 

c) paie une amende; 

d) fasse ou s'abstienne de faire quelque chose; 

e) paie des dépens justes; 

f) se conforme à l'autre ordonnance que le juge 
estime nécessaire. 

Il peut accorder l'autorisation de délivrer un bref de 
mise sous séquestre judiciaire des biens de cette per-
sonne en application de la règle 60.09. 

(6) Si une personne morale est reconnue coupable 
d'outrage, le juge peut aussi rendre une ordonnance en 
application du paragraphe (5) contre un dirigeant ou un 
administrateur de la personne morale. Il peut accorder 
l'autorisation de délivrer un bref de mise sous séquestre 
judiciaire des biens de cette personne en application de 
la règle 60.09. 

(7) L'exécution forcée de l'ordonnance d'incarcéra-
tion rendue en application du paragraphe (5) peut s'ob-
tenir par la délivrance d'un mandat de dépôt (formule 
60L). 

(8) Un juge peut, sur motion, modifier ou annuler une 
ordonnance rendue en application du paragraphe (5) ou 
(6), donner des directives qui s'y rapportent ou en donner 
mainlevée. Il peut accorder une autre mesure de redres-
sement et rendre l'ordonnance qu'il estime juste. 

(c) 

(d) 

(e) 

(f) 
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(9) Where a person. fails to comply with an order 
requiring the doing of an act, other than the payment of 
money, a judge on motion may, instead of or in addition 
to making a contempt order, order the act to be done, at 
the expense of the disobedient person, by the party en-
forcing the order or any other person appointed by the 
judge. 

(10) The party enforcing the order and any person 
appointed by the judge are entitled to the costs of the 
motion under subrule (9) and the expenses incurred in 
doing the act ordered to be done, fixed by the judge or 
assessed by an assessment officer in accordance with 
Rule 58. 

60.12 Where a party fails to comply with an inter-
locutory order, the court may, in addition to any other 
sanction provided by these rules, 

(a) stay the party's proceeding; 

(b) dismiss the party's proceeding or strike out the 
party's defence; or 

(c) make such other order as is just. 

[35] Manifestly, this legislative scheme is not at 
all analogous to the rules considered in Clement. 
Rules 60.11 and 60.12 do not merely recognize or 
preserve the common law. On the contrary, they 
create an express mode of proceeding that carries 
with it express judicial powers. The exception in s. 
127 of the Criminal Code does not require more. 

[36] Unlike the old Manitoba Rules, the Ontario 
Rules do provide a mode of procedure, legislative 
in nature. And unlike.the procedure under the old 
Manitoba Rules, the procedure under the Rules 
of Civil Procedure will not "vary from court to 
court, and.  . . from circumstance to circuinstance" 
(Clement, at p. 476). Rules 60.11 and 60.12 go be-
yond the common law: providing the parties and 
the court with an express procedural framework. 

[37] It follows that Rules 60.11 and 60.12 express-
ly provide by law another mode of proceeding. As 
the phrase "punishment or other mode of proseed-
ing . . . expressly provided by law" is disjunctive, 

(9) Si une personne ne se conforme pas à une or-
donnance lui enjoignant de faire quelque chose, sauf de 
payer une somme d'argent, le juge peut, sur motion, au 
lieu ou en plus de rendre une ordonnance pour outrage, 
ordonner que la chose à faire le soit aux frais de la per-
sonne en défaut, par la partie qui exécute l'ordonnance 
ou par une autre personne désignée par le juge. 

(10) La partie qui exécute l'ordonnance ainsi que la 
personne désignée par le juge ont droit aux dépens de la 
motion présentée en application du paragraphe (9) et au 
remboursement des frais qu'elles ont engagés pour faire 
ce qu'il leur a été ordonné de faire, tels qu'ils ont été 
fixés par le juge ou liquidés par un liquidateur confor-
mément à la Règle 58. 

60.12 Si une partie ne se Conforme pas à une ordon-
nance interlocutoire, le tribunal peut, en plus des autres 
sanctions prévues aux présentes règles : 

a) surseoir à l'instance introduite par la partie; 

b) rejeter l'instance introduite par la partie ou ra-
dier sa défense; 

c) rendre une ordonnance juste. 

[35] De toute évidence, ce régime législatif n'est 
aucunement analogue aux règles qui étaient exa-
minées dans Clement. Les règles 60.11 et 60.12 ne 
font pas que reconnaître ou préserver la common 
law. Au contraire, elles établissent un 111C:ide de pro-
cédure exprès, assorti de pouvoirs judiciaires expli-
cites. L'exception énoncée à l'art. 127 du Code cri-
minel n'exige rien de plus. 

[36] Contrairement aux anciennes Règles mani-
tobaines, les Règles ontariennes prévoient effecti-
vement un mode de procédure de nature législative. 
De plus, contrairement à la procédure prévue par 
les anciennes Règles manitobaines, celle prescrite 
par les Règles de procédure civile ne «variera [pas] 
suivant la cour et [. . .] suivant les circonstances » 
(Clement, p. 476). Les règles 60.11 et 60.12 vont 
au-delà des règles de common law : elles fournis-
sent aux parties et au tribunal un cadre procédural 
exprès. 

[37] Il s'ensuit que les règles 60.11 et 60.12 pré-
voient expressément dans un texte de loi un autre 
mode de procédure. Vu le caractère disjonctif des 
mots « la loi [.. .]  prévoit ] expressément une peine 
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this conclusion is sufficient to preclude prosecution 
under s. 127 in this case. 

[38] Finally, it is undisputed that the Attorney 
General of Ontario could have proceeded under 
Rules 60.11 and 60.12 to enforce the interlocutory 
order made against Ms. Gibbons in 1994. There is 
no doubt how these rules operate or what the court 
is empowered to do when they are engaged. 

III 

[39] For all of these reasons, as stated at the out-
set, I would allow the appeal and quash the in-
formation laid against Ms. Gibbons, leaving the 
Attorney General of Ontario free, if he thinks it ap-
propriate, to apply to the Superior Court of Justice 
for a contempt order pursuant to Rule 60.11. 

Appeal dismissed, FISH J. dissenting. 

Solicitor for the appellant: Daniel C. Santoro, 
Toronto. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Ontario, Toronto.  

ou un autre mode de procédure », cette conclusion 
suffit pour empêcher des poursuites fondées sur 
l'art. 127 dans la présente affaire. 

[38] Enfin, nul ne conteste que le procureur géné-
ral de l'Ontario aurait pu présenter une motion en 
vertu des règles 60.11 et 60.12 pour obtenir l'exé-
cution forcée de l'injonction interlocutoire rendue 
contre Mme Gibbons en 1994. Le mode de fonc-
tionnement de ces règles ne soulève aucune ques-
tion, pas plus que les mesures que le tribunal est 
habilité à prendre lorsqu'elles sont invoquées. 

III 

[39] Pour tous ces motifs, comme je l'ai men-
tionné au début, j'accueillerais le pourvoi et j'an-
nulerais la dénonciation déposée contre Mme 
Gibbons; laissant au procureur général de l'Ontario 
la liberté, s'il juge à propos de le faire, de demander 
à la Cour supérieure de justice de rendre une ordon-
nance pour outrage en application de la règle 60.11. 

Pourvoi rejeté, le juge FISH est dissident. 

Procureur de l'appelante : Daniel C. Santoro, 
Toronto. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
l'Ontario, Toronto. 
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dollars lower than value determined by local assessment 
authority — What is the scope of Minister's discretion 
to determine "property value" for purposes of making 
payments in lieu of taxes — What standard of judicial 
review applies to determination — Was Minister's deter-
ululation of property value reasonable? — Payments in 
Lieu of Taxes Act, R.S.C. 1985, c. M-13, ss. 2(1), 4(1) — 
Assessment Act, R.S.N.S. 1989, c. 23, s. 42(1). 

Under the Payments in Lieu of Taxes Act (the "Act"), 
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LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis. 
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Droit de la Couronne — Immeubles et biens réels — 
Taxation — Paiements versés en remplacement d'im-
pôts — Attribution, par le ministre, au lieu historique 
national du Canada de la Citadelle-d'Halifax, d'une 
valeur inférieure de plusieurs millions de dollars à la 
valeur établie par l'autorité évaluatrice locale — Quelle 
est l'étendue du pouvoir discrétionnaire du ministre 
d'établir la « valeur effective » pour le besoin du ver-
sement des paiements en remplacement d'impôts?— 
Quelle norme de contrôle judiciaire s'applique à cette 
décision? — La décision du ministre quant à la valeur 
effective était-elle raisonnable? — Loi sur les paiements 
versés en remplacement d'impôts, L.R.C. 1985, ch. 
M-13, art. 2(1), 4(1) — Assessment Act, R.S.N.S. 1989, 
ch. 23, art. 42(1). 

La Loi sur les paiements versés en remplacement 
d'impôts (la « Loi ») permet au ministre des Travaux 
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may make payments in lieu of taxes ("PILTs") with re-
spect to federally owned property, which is constitu-
tionally exempt from provincial and municipal property 
taxation. The Minister made PILTs to Halifax with re-
spect to the Halifax Citadel National Historic Site on 
the basis of a valuation of the site with which Halifax 
disagreed. Halifax and the Minister were able to agree 
on the value of the eligible improvements on the site, 
but not on the value of the structures called casemates 
and demi-casemates or of the land on the Citadel site. 
The matter was referred to a dispute advisory panel, 
which advised the Minister that the land beneath the 
casemates and demi-casemates should be valued at 
$1,550,000 while the 42 acres of land beneath a grassy 
slope called the glacis should be valued at a nominal 
$10. It also provided a valuation for the casemates and 
demi-casemates. The Minister accepted the Panel's 
advice and made further PILTs in accordance with it. 
Halifax applied for judicial review in the Federal Court, 
saying the valuation of the land and of the casemates 
and demi-casemates was unreasonable and the court 
agreed. This decision was reversed with respect to the 
land by a majority of the Federal Court of Appeal. The 
present appeal relates only to the valuation of the land. 

Held: The appeal should be allowed and the matter 
remitted to the Minister for redetermination. 

The Minister's role under the Act is not to review the 
assessment authority's assessment; the Minister's func-
tion with respect to the value of federal property is to 
reach an opinion about the value that would be attribut-
ed by an assessment authority if the property were tax-
able. This is done in the context of exercising the dis-
cretion to make a PILT that must not exceed the product 
of the effective rate of tax and the property value as per 
the Act. While the view of an assessment authority is an 
important reference point for the Minister, in reaching 
his or her opinion the Minister is entitled to make an 
independent determination of the value that would be 
attributed to the federal property by a local assessment 
authority. 

The Minister's opinion must be informed by the tax 
system that would apply to the federal property in issue 
if it were taxable. Provided that the Minister applies the 
correct legal test, his or her exercise of discretion is ju-
dicially reviewed for reasonableness.  

publics et des Services gouvernementaux de verser des 
paiements en remplacement d'impôts (« PRI ») à l'égard 
des propriétés appartenant à la Couronne fédérale qui 
sont exemptes d'imposition provinciale et municipale par 
la Constitution. Le ministre a versé à Halifax des PRI 
en ce qui concerne le lieu historique national du Canada 
de la Citadelle-d'Halifax sur le fondement d'une évalua-
tion du lieu à laquelle s'est opposée Halifax. Halifax et le 
ministre sont parvenus à s'entendre sur la valeur des amé-
liorations admissibles sur le site, mais non sur celle des 
structures que l'on appelle casemates et demi-casemates 
ou sur celle du terrain occupé par la Citadelle. L'affaire 
a été renvoyée à un comité consultatif sur le règlement 
des différends, qui a fait savoir au ministre que le ter-
rain occupé par les casemates et demi-casemates doit 
être évalué à 1 550 000 $, tandis qu'il faut attribuer une 
valeur nominale de 10 $ au terrain de 42 acres occupé par 
un talus gazonné appelé le glacis. Le comité consultatif 
a aussi attribué une valeur aux casemates et aux demi-
casemates. Le ministre a retenu l'avis du comité consul-
tatif et a versé d'autres PRI conformément à cet avis. 
Halifax a présenté en Cour fédérale une demande de 
contrôle judiciaire, affirmant que l'évaluation du terrain 
ainsi que des casemates et demi-casemates était dérai-
sonnable, et la cour lui a donné raison. Les juges majori-
taires de la Cour d'appel fédérale ont infirmé cette déci-
sion en ce qui concerne le terrain. Le pourvoi ne porte 
que sur l'évaluation du terrain. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et l'affaire est ren-
voyée au ministre pour qu'il rende une nouvelle décision. 

Le rôle du ministre selon la Loi n'est pas de revoir 
l'évaluation faite par l'autorité évaluatrice. Son rôle à 
l'égard de la valeur d'une propriété fédérale consiste 
plutôt à se former une opinion de la valeur qu'une auto-
rité évaluatrice déterminerait à l'égard de la propriété 
en question si celle-ci était une propriété imposable. 
C'est ce qu'il fait dans l'exercice de son pouvoir discré-
tionnaire de verser un PRI dont le montant ne doit pas, 
selon la Loi, dépasser le produit du taux d'imposition 
effectif applicable à la propriété en cause par la valeur 
effective de celle-ci. Bien que le point de vue qu'adop-
terait une autorité évaluatrice constitue un facteur de 
référence important pour le ministre, ce dernier peut, 
pour se former une opinion, procéder à une détermina-
tion indépendante de la valeur qu'une autorité évalua-
trice locale attribuerait à la propriété fédérale en cause. 

Pour se faire une opinion, le ministre doit tenir 
compte du régime fiscal qui s'appliquerait si la proprié-
té fédérale en cause était imposable. Dans la mesure où 
le ministre applique le bon critère juridique, la norme 
de contrôle judiciaire applicable à l'exercice de son pou-
voir discrétionnaire est la décision raisonnable. 
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The Minister's decision in this case is unreasonable. 
It is unreasonable, first, because the manner in which 
the Minister formulated his opinion was inconsistent 
with his obligation to form an opinion about the value 
that would be established by an assessment authority. 
The Minister attributed nominal value to the land un-
der the glacis solely on the basis of the impossibility 
of developing it. Not only did the Minister not adopt 
the approach which the relevant assessment authority 
actually would apply to value the property, but he also 
had evidence before him, apparently not contradicted, 
that other Canadian assessment authorities would not 
attribute nominal value to land on the basis of use re-
strictions resulting from a national historic site des-
ignation. And there was no evidence that any assess-
ment authority would do so. The Minister cannot base 
his valuation on a fictitious tax system that he himself 
has created, but that is exactly what happened in this 
case. 

The Minister's opinion is also unreasonable on a 
second ground: in coming to .his decision the Minister 
frustrated the purposes and policies of the Act. The 
Minister adopted a categorical approach to valuation 
under which federal property is valueless if its status 
as a national historic site prevents its development or 
commercial use. In doing so he defeated Parliament's 
purpose in including national historic sites within the 
PILT scheme. The Minister's approach had the effect of 
frustrating the very legislative scheme under which the 
power is conferred. 

The Minister's position is also at odds with the 
broader policy of the Act, which is to treat municipali-
ties fairly. It can hardly be thought either fair or equi-
table to conclude that 42 acres in the middle of a major 
metropolitan centre has no value for assessment pur-
poses. 
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- En l'espèce, la décision du ministre est déraisonna-
ble. Premièrement, elle est déraisonnable parce que le 
ministre a manqué à son obligation de se former une 
opinion de la valeur que déterminerait une autorité éva-
luatrice. Le ministre a attribué au terrain occupé par 
le glacis une valeur nominale uniquement en raison de 
l'impossibilité de développer ce terrain. Non seulement 
le ministre n'a pas adopté la méthode qu'utiliserait en 
fait l'autorité évaluatrice compétente pour évaluer la 
propriété en question, mais il disposait aussi d'élé-
ments de preuve, apparemment non contredits, selon 
lesquels d'autres autorités évaluatrices canadiennes 
n'auraient pas attribué au terrain une valeur nomina-
le compte tenu des restrictions applicables à son uti-
lisation du fait de sa désignation comme lieu histori-
que national. De plus, rien dans la preuve n'indiquait 
qu'une quelconque autorité évaluatrice aurait évalué la 
propriété de cette façon. Le ministre ne peut baser son 
évaluation sur un système fiscal fictif qu'il a créé lui-
même. C'est toutefois exactement ce qui s'est passé en 
l'espèce. 

L'opinion du ministre est également déraisonnable 
pour un deuxième motif : le ministre a contrevenu aux 
objectifs de la Loi et aux politiques qui la sous-tendent 
en arrivant à sa décision. Le ministre a adopté en matiè-
re d'évaluation un point de vue catégorique selon lequel 
une propriété fédérale est sans valeur si son statut de 
lieu historique national fait obstacle à son aménagement 
ou à son utilisation à des fins commerciales. Ainsi, le 
ministre est allé à l'encontre de l'intention du législa-
teur d'inclure les lieux historiques nationaux dans le 
régime des PRI. La méthode retenue par le ministre a 
eu pour effet de contrecarrer l'économie même de la loi 
qui confère le pouvoir. 

La position du ministre va également à l'encontre de 
la politique générale de la Loi suivant laquelle les muni-
cipalités doivent être traitées équitablement. La conclu-
sion qu'un terrain de 42 acres situé en plein coeur d'un 
grand centre métropolitain n'a aucune valeur aux fins 
de taxation peut difficilement être considérée juste ou 
équitable. 
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The judgment of the Court was delivered by 

CROMWELL J. — 

I. Introduction 

[1] The Minister of Public Works and Govern ment 
Services has determined that roughly 40 acres 
of the Halifax Citadel National Historie Site of 
Canada has only nominal value for the purposes 
of municipal taxation. The main issue on this ap-
peal is whether the Minister's determination was 
reasonable. In my respectful view it was not. 

[2] Property owned by the Federal Crown is con-
stitutionally exempt from provincial and munici-
pal taxation. However, in the interest of fairness, 
Parliament has established a regime of discretion-
ary payments in lieu of taxes ("PILTs") to provinc-
es and municipalities: Payments in Lieu of Taxes 
Act, R.S.C. 1985, c. M-13 (the "Act"). The Minister 
has discretion to make these payments and as to 
their amount. However, any payment must not ex-
ceed what, in the Minister's opinion, would be pay-
able if the applicable local rate of tax were applied 
to the property value as determined by the local 
assessment authority: ss. 2(1) and 4(1) of the Act. 

[3] The Minister has exercised his discretion to 
make PILTs to Halifax in respect of eligible parts 
of the Citadel; to do so on the basis of the full val-
ue of those aspects of the property that are subject 
to the Act; and to use the rate of taxation identi-
fied as the applicable one by the local assessment 

Harley J. Harris et Michael F. Robson, pour 
l'intervenante l'Association des administrations 
portuaires canadiennes. 

Richard Grondin et Éric Boisvert, pour l'inter-
venante la Ville de Québec. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Introduction 

[1] Le ministre des Travaux publics et des 
Services gouvernementaux a établi qu'environ 40 
acres du lieu historique national du Canada de la 
Citadelle-d'Halifax (la « citadelle ») n'ont qu'une 
valeur nominale pour les besoins de l'imposi-
tion municipale. La question principale en l'espè-
ce consiste à savoir si la décision du ministre était 
raisonnable. À mon humble avis, elle ne l'était 
pas. 

[2] La Constitution exempte d'imposition provin-
ciale et municipale les propriétés appartenant à la 
Couronne fédérale. Cependant, par souci d'équité, 
le Parlement a instauré un régime de paiements dis-
crétionnaires versés aux provinces et aux munici-
palités en remplacement d'impôts (les « PRI ») : 
Loi sur les paiements versés en remplacement 
d'impôts, L.R.C. 1985, ch. M-13 (la « Loi »). Le 
ministre a le pouvoir discrétionnaire de verser ces 
paiements et d'en fixer le montant. Un paiement 
ne doit toutefois pas dépasser la somme qui serait 
payable, de l'avis du ministre, si l'on appliquait le 
taux d'imposition local applicable à la valeur ef-
fective établie par l'autorité évaluatrice locale : par. 
2(1) et 4(1) de la Loi. 

[3] Le ministre a exercé son pouvoir discrétion-
naire de verser des PRI à Halifax pour les par-
ties admissibles de la citadelle, de verser ces paie-
ments sur la base de la valeur totale des éléments 
de la propriété visés par la Loi, et de se fonder sur 
le taux d'imposition jugé applicable par l'autorité 
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authority. What remains contentious between the 
Minister and Halifax is the value of the property. 

[4] It follows, therefore, that only one, quite nar-
row aspect of the Minister's discretion is in issue 
here. This appeal does not concern the Minister's 
exercise of discretion to decide whether to make 
PILTs. It does not concern his discretion to decide 
whether those PILTs should be for an amount less 
than the maximum permitted by the Act or his dis-
cretion to determine the rate that would be applied 
by an assessment authority. The appeal concerns 
only the Minister's determination of "property val-
ue". 

[5] The Minister in this case decided that a na-
tional historic site is effectively valueless if it does 
not support economically beneficial uses. He there-
fore concluded that roughly 40 acres of the Citadel 
site are worth $10. This conclusion, in my view, is 
unreasonable for two reasons. First, the property 
value is to be the value which, in the Minister's 
opinion, the local assessment authority would apply 
to the property: s. 2(1), "property value". However, 
in valuing the property, the Minister adopted an ap-
proach which the record discloses no example of 
a Canadian assessment authority using, and which 
significantly differs from the approaches that the 
record suggests assessment authorities in provinces 
across the country do use. The Minister's opinion 
that the value he arrived at "would be attributable 
by an assessment authority" has no basis in and is 
contrary to the evidence. Second, the Minister's 
decision is inconsistent with the Act's purpose. The 
Act permits payments for national historie sites. To 
decide that these sites have no value for taxation 
purposes except to the extent that they could sup-
port commercial uses negates the very purpose of 
their inclusion in the PILT scheme. For these two 
reasons the Minister's decision was unreasonable.  

évaluatrice locale. La seule question en litige entre 
le ministre et la municipalité de Halifax concerne 
la valeur de la propriété. 

[4] Il s'ensuit donc qu'un seul aspect assez pré-
cis du Pouvoir discrétionnaire du ministre est en 
cause dans la présente affaire. Ce pourvoi ne por-
te pas sur l'exercice du pouvoir discrétionnaire du 
ministre de décider s'il verse ou non des PRI. Il 
ne porte pas non plus sur son pouvoir discrétion-
naire de décider si le montant de ces PRI doit être 
inférieur au montant maximal prévu par la Loi, ni 
sur son pouvoir discrétionnaire de décider du taux 
qu'appliquerait une autorité évaluatrice. Le pourvoi 
porte seulement sur la décision du ministre relative 
à la « valeur effective ». 

[5] En l'espèce, le ministre a décidé qu'un lieu 
historique national n'a effectivement aucune va-
leur s'il ne se prête pas à des usages bénéfiques sur 
le plan économique. Il a donc conclu qu'environ 
40 acres du lieu de la citadelle valent 10 $. Cette 
conclusion m'apparaît déraisonnable pour deux rai-
sons. Premièrement, la valeur effective doit être la 
valeur que, selon le ministre, l'autorité évaluatri-
ce locale attribuerait à la propriété : définition de 
« valeur effective », par. 2(1). Cependant, lorsqu'il a 
évalué la propriété, le ministre a adopté une métho-
de dont on ne trouve pas, dans le dossier, d'exemple 
d'utilisation par une autorité évaluatrice au Canada 
et qui diffère considérablement des méthodes qui, 
selon ce que semble indiquer le dossier, sont utili-
sées en fait par les autorités évaluatrices dans les 
provinces partout au pays. L'opinion du ministre 
selon laquelle la valeur qu'il a fixée serait la valeur 
qu'« une autorité évaluatrice déterminerait » ne 
s'appuie pas sur la preuve et est contraire à celle-
ci. Deuxièmement, la décision du ministre est in-
compatible avec l'objet de la Loi. Cette dernière 
permet le versement de paiements pour des lieux 
historiques nationaux. Décider que ces lieux n'ont 
aucune valeur pour l'imposition, sauf dans la me-
sure où ils pourraient se prêter à des usages com-
merciaux va à l'encontre de la raison même pour 
laquelle ils ont été inclus dans le régime des PRI. 
Pour ces deux raisons, la décision du ministre était 
déraisonnable. 
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II. Brief Overview of the Proceedings and Issues  

[6] Halifax disagreed with the Minister's valua-
tion of parts of the Citadel for PILT purposes. As 
provided for by the Act, the matter was referred to 
the PILT Dispute Advisory Panel, which advised 
the Minister that the land beneath fortification 
structures called casemates and demi-casemates 
should be valued at $1,550,000 while the 42 acres 
of land beneath a grassy slope called the glacis 
should be valued at a nominal $10. This resulted 
in a total valuation of the land on the site that was 
millions of dollars lower than the value arrived at 
by the local assessment authority. 

[7] The Minister accepted the Panel's advice. 
Halifax applied for judicial review in the Federal 
Court, saying this was unreasonable. The court 
agreed: 2009 FC 670, 346 F.T.R. 264. This decision 
was reversed in part by a majority of the Federal 
Court of Appeal: 2010 FCA 196, [2012] 1 F.C.R. 
304. Halifax now appeals to this Court. 

[8] The appeal raises two issues: 

1. What is the scope of the Minister's discretion 
to determine "property value" for the purpose 
of making PILTs, and what standard of judicial 
review applies to his determination? 

2. Was the Minister's determination of the value 
of the land on the Halifax Citadel site reason-
able? 

[9] It will be helpful first to put these issues in 
the context of the statutory framework, the relevant 
facts and the decisions leading to this appeal. I will 
then turn to the standard of judicial review and how 
it applies in this case. 

III. The Statutory Framework 

[10] Under s. 125 of the Constitution Act, 1867, 
the Federal Crown is exempt from provincial and 

II. Bref aperçu des procédures et des questions en 
litige 

[6] Halifax n'a pas accepté la valeur attribuée par 
le ministre à des parties de la citadelle pour les be-
soins des PRI. Comme le prévoit la Loi, l'affaire a 
été renvoyée à un comité consultatif sur le règle-
ment des différends associés aux PRI, qui a fait sa-
voir au ministre que le terrain occupé par les struc-
tures de la fortification que l'on appelle casemates 
et demi-casemates doit être évalué à 1 550 000 $, 
tandis qu'il faut attribuer une valeur nominale de 
10 $ au terrain de 42 acres occupé par un talus ga-
zonné appelé le glacis. En conséquence, l'ensemble 
du terrain où se trouve le lieu a été évalué à des 
millions de dollars en deçà de la valeur établie par 
l'autorité évaluatrice locale. 

[7] Le ministre a retenu l'avis du comité consulta-
tif (le « comité »). Halifax a présenté en Cour fédé-
gale une demande de contrôle judiciaire, affirmant 
que cette décision était déraisonnable. La Cour fé-
dérale lui a donné raison : 2009 CF 670 (CanLII), 
mais sa décision a été infirmée en partie par les ju-
ges majoritaires de la Cour d'appel fédérale : 2010 
CAF 196, [2012] 1 R.C.F. 304. Halifax se pourvoit 
maintenant devant notre Cour. 

[8] Le pourvoi soulève deux questions : 

1. Quelle est l'étendue du pouvoir discrétionnaire 
du ministre d'établir la « valeur effective» pour 
le besoin du versement des PRI, et quelle norme 
de contrôle judiciaire s'applique à sa décision? 

2. La valeur attribuée par le ministre au terrain 
de la citadelle était-elle raisonnable? 

[9] Il convient d'abord de situer les questions men-
tionnées ci-dessus dans le contexte du cadre légis-
latif, des faits pertinents et des décisions à l'origine 
du présent pourvoi. Je passerai ensuite à la norme de 
contrôle judiciaire et à son application en l'espèce. 

III. Le cadre législatif 

[10] Aux termes de l'art. 125 de la Loi consti- 
tutionnelle de 1867, la Couronne fédérale est 
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municipal taxes. This constitutional exemption has 
the potential to cause unfair adverse effects to mu-
nicipal revenue — unfairness that Parliament has 
attempted to mitigate with the Act. As stated in s. 
2.1, the purpose of the Act "is to provide for the fair 
and equitable administration of payments in lieu of 
taxes". Paragraph 3(1)(a) of the Act provides that 
the Minister "may" make payments "in lieu of a 
real property tax for a taxation year". The amount 
of this payment shall not exceed the amount de-
termined by multiplying the "property value" by 
the applicable "effective rate" of taxation: s. 4(1). 
Subsection 2(1) defines these two terms as follows: 

2. (1) In this Act,  

exemptée d'imposition provinciale et municipale. 
Cette exemption constitutionnelle est susceptible 
d'avoir sur les revenus des municipalités des effets 
négatifs et injustes — une injustice que le législa-
teur a tenté d'atténuer dans la Loi. Aux termes de 
son art. 2.1, la Loi a pour objet « l'administration 
juste et équitable des paiements versés en rempla-
cement d'impôts ». L'alinéa 3(1)a) de la Loi prévoit 
que le ministre « peut » verser un paiement « en 
remplacement de l'impôt foncier pour une année 
d'imposition donnée ». Le montant de ce paiement 
ne peut pas dépasser le produit de la multiplication 
de la « valeur effective » par le « taux effectif » 
d'imposition applicable : par. 4(1). Le paragraphe 
2(1) définit ainsi ces deux termes : 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appliquent à la 
présente loi. 

"effective rate" means the rate of real property tax or of 
frontage or area tax that, in the opinion of the Min-
ister, would be applicable to any federal property if 
that property were taxable property; 

« taux effectif » Le taux de l'impôt foncier ou de l'im-
pôt sur la façade ou sur la superficie qui, selon le 
ministre, serait applicable à une propriété fédérale 
si celle-ci était une propriété imposable. 

"property value" means the value that, in the opinion 
of the Minister, would be attributable by an assess-
ment authority to federal property, without regard 
to any mineral rights or any ornamental, decorative 
or non-functional features thereof, as the basis for 
computing the amount of any real property tax that 
would be applicable to that property if it were tax-
able property; 

As noted, the applicable effective rate is not in dis-
pute in this case. What is in dispute is the value 
that in the opinion of the Minister would be attrib-
utable by an assessment authority to the property if 
it were taxable. 

[11] Improvements on federal land as well as fed-
eral land itself are subject to PILTs except where 
they are rendered ineligible by s. 2(3) and its asso-
ciated schedule. 

[12] In this case, the relevant "assessment author-
ity" at the time was the Nova Scotia Director of 

« valeur effective » Valeur que, selon le ministre, une 
autorité évaluatrice déterminerait, compte non 
tenu des droits miniers et des éléments décora-
tifs ou non fonctionnels, comme base du calcul de 
l'impôt foncier qui serait applicable à une propriété 
fédérale si celle-ci était une propriété imposable. 

Rappelons que le taux effectif applicable n'est pas 
en litige dans la présente affaire. Le litige porte 
plutôt sur la valeur que, selon le ministre, une auto-
rité évaluatrice attribuerait à la propriété si celle-ci 
était imposable. 

[11] Les améliorations apportées à des terres fédé-
rales et les terres fédérales elles-mêmes peuvent 
faire l'objet de PRI, sauf si elles sont non admissi-
bles aux termes du par. 2(3) et de l'annexe qui s'y 
rattache. 

[12] En l'espèce, l'« autorité évaluatrice » com-
pétente à l'époque était le directeur de l'évaluation 
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Assessment, appointed under the Assessment Act, 
R.S.N.S. 1989, c. 23. The statute directs that prop-
erty be valued according to market value: 

42 (1) All property shall be assessed at its market 
value, such value being the amount which in the opin-
ion of the assessor would be paid if it were sold on a 
date prescribed by the Director in the open market by 
a willing seller to a willing buyer, but in forming his 
opinion the assessor shall have regard to the assessment 
of other properties in the municipality so as to ensure 
that, subject to Section 45A, taxation falls in a uniform 
manner upon all residential and resource property and 
in a uniform manner upon all commercial property in 
the municipality. 

[13] In instances in which the Minister and the 
local taxing authority disagree on valuation, the 
Minister can refer the matter to an advisory panel, 
which will provide him or her with advice: s. 11.1 
of the Act. As we shall see, that is what occurred 
here. 	• 

IV. Facts 

[14] The Halifax Citadel, a federally owned prop-
erty, is an approximately 48-acre site in the middle 
of downtown Halifax. The site served military 
purposes from the time of Halifax's foundation in 
1749 until the end of the Second World War. Now 
it is zoned as a "Park and Institutional Zone" by 
Halifax and is also designated as a national his-
toric site under National Historic Sites of Canada 
Order, C.R.C., c. 1112, Sch., s. 1, passed under the 
Canada National Parks Act, S.C. 2000, c. 32. The 
parties agree that its highest and best use is as a 
national historic site. Operating as such a site, the 
Citadel is subject to stringent use and development 
restrictions. 

[15] Not everything on the site is eligible for 
PILTs and what is eligible has changed over time. It 
is necessary therefore to describe the site in terms 
of its various components. There are currently 
"eligible improvements" that qualify for PILTs;  

de la Nouvelle-Écosse nommé en vertu de l'Assess-
ment Act, R.S.N.S. 1989, ch. 23. Selon la loi, la pro-
priété doit être évaluée à sa valeur marchande : 

[TRADUCTION] 

42 (1) Toute propriété est évaluée à sa valeur mar-
chande, cette valeur correspondant au montant qui 
serait payé, de l'avis de l'évaluateur, si elle avait été 
vendue à une date prescrite par le Directeur sur le 
marché libre par un vendeur consentant à un acheteur 
consentant. Toutefois, pour formuler son avis, l'éva-
luateur tient compte de l'évaluation d'autres propriétés 
de la municipalité afin de s'assurer que, sous réserve 
de l'article 45A, les impôts s'appliquent d'une manière 
uniforme, d'une part, à toutes les propriétés résidentiel-
les et de ressources et, d'autre part, à toutes les proprié-
tés commerciales de la 'municipalité. 

[13] Lorsque le ministre et l'autorité taxatrice 
locale ne s'entendent pas sur l'évaluation, le minis-
tre peut renvoyer l'affaire à un comité consulta-
tif, qui lui donnera des avis : art. 11.1 de la Loi. 
Comme nous le verrons, c'est ce qui s'est produit 
en l'espèce. 

IV. Les faits 

[14] La citadelle, une propriété appartenant au 
gouvernement fédéral, occupe un terrain d'envi-
ron 48 acres au milieu du centre-ville de Halifax. 
Le lieu a conservé une vocation militaire depuis la 
fondation de Halifax, en 1749, jusqu'à la fin de la 
Seconde Guerre mondiale. Halifax l'a maintenant 
désignée [TRADUCTION] « zone de parc et d'équipe-
ment collectif » et elle est désignée lieu historique 
national en vertu du Décret sur les lied histori-
ques nationaux du Canada, C.R.C., ch. 1112, ann., 
art. 1, pris en application de la Loi sur les parcs 
nationaux du Canada, L.C. 2000, ch. 32. Les par-
ties s'entendent pour dire que l'utilisation optimale 
de la citadelle est celle de lieu historique national. 
Exploitée comme telle, la citadelle est soumise à 
des restrictions sévères quant à son utilisation et à 
son aménagement. 

[15] Certains éléments du lieu ne sont pas admis-
sibles au versement de PRI et ceux qui le sont ont 
changé avec le temps, d'où la nécessité de décrire 
les différents éléments du lieu. Il existe actuelle-
ment des « améliorations admissibles » qui donnent 
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components that formerly were but are no longer 
"eligible improvements"; "ineligible improve-
ments" that are excluded from the ambit of the Act; 
and the land under each of these components. The 
components on the site that are eligible — that is, 
the eligible improvements and all of the land — 
fall under the s. 2(1) definition of "federal prop-
erty", which includes "real property and immova-
bles owned by Her Majesty in right of Canada that 
are under the administration of a minister of the 
Crown". The improvements that are ineligible are 
listed in s. 4.1 of Sch. II of the Act and are thus 
excluded from the definition of "federal property" 
as per s. 2(3)(b) of the Act. The components of the 
site are as follows: 

lieu au versement de PRI, des éléments qui ont été 
mais ne sont plus des « améliorations admissibles », 
des « améliorations non admissibles » exclues du 
champ d'application de la Loi, ainsi que le terrain 
occupé par chacun de ces éléments. Les éléments 
admissibles du lieu — en l'occurrence les amélio-
rations admissibles et tout le terrain — entrent dans 
la définition de « propriété fédérale », énoncée au 
par. 2(1), qui comprend l'« immeuble ou [le] bien 
réel appartenant à Sa Majesté du chef du Canada 
dont la gestion est confiée à un ministre fédéral ». 
Les améliorations non admissibles figurent à l'art. 
4.1 de l'ann. II de la Loi et sont donc exclues de la 
définition de « propriété fédérale » aux termes de 
l'al. 2(3)b) de la Loi. Le lieu comprend les éléments 
suivants : 

1. The eligible improvements: These include the 	1. 
kiosks, the buildings containing office space, 
some buildings containing storage space, a 
movie theatre and the town clock, which are 
themselves eligible for valuation for the pur-
poses of PILTs. The parties have agreed to the 
value of these improvements at $2,233,550 for 
the 2005 taxation year; this value has been 
adjusted for other taxation years. The valuation 
of the eligible improvements is not an issue 
before this Court. 

Les améliorations admissibles : il s'agit notam-
ment des kiosques, des bâtiments contenant 
des locaux à bureau, certains bâtiments com-
prenant des locaux d'entreposage, un cinéma 
et la tour de l'horloge, lesquels peuvent être 
eux-mêmes l'objet d'une évaluation aux fins 
des PRI. Les parties sont convenues d'attribuer 
à ces améliorations une valeur de 2 233 550 $ 
pour l'année d'imposition 2005; cette valeur a 
été ajustée pour d'autres années d'imposition. 
L'évaluation des améliorations admissibles 
n'est pas en cause devant notre Cour. 

2. The formerly eligible improvements referred to 
as the casemates and demi-casemates: These 
are structures built into the fortress ramparts 
which were used originally for storage. It 
is common ground that they were "eligible 
improvements" subject to valuation for the 
purposes of PILTs from 1997 to 2000, at which 
time they ceased being eligible improvements 
because of the addition (SOR/2001-494, s. 23) 
of s. 4.1 to Sch. II of the Act. The valuation 
of these structures, therefore, only has any 
effect on the PILTs for 1997 to 2000. Both the 
Federal Court and the Federal Court of Appeal 
concluded that the Minister's assessment of 
their value was unreasonable and that finding 
is not challenged in this Court. 

2. Les améliorations autrefois admissibles que 
l'on appelle casemates et demi-casemates : il 
s'agit de structures construites à l'intérieur des 
remparts de la forteresse qui étaient utilisées au 
départ pour l'entreposage. Il n'est pas contesté 
qu'il s'agissait d'« améliorations admissibles » 
susceptibles d'évaluation aux fins des PRI de 
1997 à 2000, année durant laquelle elles ont 
perdu leur statut d'amélioration admissible par 
l'effet de l'ajout (DORS/2001-494, art. 23) de 
l'art. 4.1 à l'ann. II de la Loi. L'évaluation des 
structures susmentionnées n'a donc une inci-
dence sur les PRI que pour les années 1997 à 
2000. La Cour fédérale et la Cour d'appel fédé-
rale ont toutes deux conclu que l'évaluation de 
la valeur de ces structures par le ministre était 
déraisonnable, et cette conclusion n'est pas 
contestée devant nous. 



118 	 HALIFAX (REGIONAL MUNICIPALITY)  V. CANADA Cromwell J. 	 [2012] 2 S.C.R. 

3. The glacis: This is the land sloping down from 
the fortification. It served to expose enemy 
troops to fire as they approached the fortress, 
or at least would have done had the Citadel ever 
come under attack. The glacis itself, like most 
of the fortifications, is an ineligible improve-
ment by virtue of its inclusion in s. 4.1 of Sch. 
II to the Act. 

4. The land beneath the eligible improvements: 
This land takes up approximately 19,000 
square feet. 

5. The land beneath the formerly eligible improve-
ments (the casemates and demi-casemates): 
This land takes up approximately 60,000 
square feet. 

6. The land beneath the glacis: This is, like the 
land beneath the eligible improvements and 
the land beneath the casemates and demi-
casemates, subject to valuation for the purposes 
of PILTs. This land takes up approximately 
42 acres. Although this appeal concerns the 
valuation of all the land on the site, it is the 
land under the glacis that is at the heart of the 
matter. 

[16] The local assessment authority valued 
the entire site at between $36,000,000 and 
$40,280,100 between 1997 to 2007. The Minister 
made PILTs in respect of these years, however, on 
the basis of values ranging between $5,250,000 
and $5,330,000. Halifax objected to this. Halifax 
and the Minister were able to agree on the value of 
the eligible improvements, but not on the value of 
the casemates, the demi-casemates or the land on 
the Citadel site. The Minister referred the matter 
to the Panel. The Panel was requested to value 
the casemates and demi-casemates for the pur-
poses of the 1997 taxation year, and the land for 
the 2005 taxation year. If the Minister accepted 
the Panel's figures for these two years, he would 
use them to arrive at values for the other relevant 
years. The Panel heard witnesses and considered 
expert reports. The reports are in the record before 

3. Le glacis : ce terme désigne le talus qui des-
cend de la fortification. Il servait à exposer 
au tir des défenseurs les troupes ennemies qui 
s'approchaient de la forteresse, ou aurait tout 
au moins servi à cette fin si la citadelle avait 
été attaquée. À l'instar de la plupart des forti-
fications, le glacis lui-même est une améliora-
tion non admissible parce qu'il figure à l'art. 
4.1 de l'ann. II de la Loi. 

4. Le terrain occupé par les améliorations admis-
sibles : ce terrain a une superficie d'environ 
19 000 pieds carrés. 

5. Le terrain occupé par les améliorations 
autrefois admissibles (les casemates et demi-
casemates) : ce terrain a une superficie d'envi-
ron 60 000 pieds carrés. 

6. Le terrain occupé par le glacis : tout comme 
le terrain occupé par les améliorations admis-
sibles et celui occupé par les casemates et 
demi-casemates, ce terrain est susceptible 
d'évaluation pour les besoins des PRI. La 
superficie représente environ 42 acres. Bien 
que le présent pourvoi concerne l'évaluation du 
lieu dans son ensemble, le terrain occupé par le 
glacis est au cœur du litige. 

[16] Entre 1997 et 2007, l'autorité évaluatrice 
locale a attribué à l'ensemble du lieu une valeur 
variant entre 36 000 000 $ et 40 280 100 $. Le 
ministre a versé des PRI pour ces années, mais sur 
le fondement de valeurs variant entre 5 250 000 $ 
et 5 330 000 $. Halifax s'est opposée à cette éva-
luation faite par le ministre. Elle et le ministre sont 
parvenus à s'entendre sur la valeur des améliora-
tions admissibles, mais non sur celle des casemates 
et des demi-casemates, ni sur celle du terrain de la 
citadelle. Le ministre a renvoyé l'affaire au comité, 
en lui demandant d'évaluer les casemates et demi-
casemates pour l'année d'imposition 1997, ainsi 
que le terrain pour l'année d'imposition 2005. Dans 
l'éventualité où le ministre aurait accepté les chif-
fres présentés par le comité pour ces deux années, 
il les aurait utilisés en vue d'établir des valeurs pour 
les autres années en cause. Le comité a entendu des 

■•■■ 
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this Court, but no transcript of the testimony at the 
hearing was made. 

[17] It is common ground that the Panel's deci-
sion should be treated as the Minister's decision for 
the purposes of judicial review. 

[18] The Panel had before it two very different 
approaches to valuation, one advanced by Halifax 
and the other by Canada. At the risk of over-
generalization, the main difference between the 
approaches was this. Halifax used as the basis of its 
appraisal the market value of surrounding property 
with various adjustments, but gave little weight to 
the use restrictions inherent in the historic site des-
ignation. Canada, for its part, took as its star ting 
point that the use restrictions rendered the prop-
erty effectively valueless except to the extent that it 
could actually support commercial uses. It appears 
that the Panel basically adopted the latter view. 
However, because the reasons given by the Panel 
are quite unsatisfactory in important respects and, 
on the critical point, non-existent, it is necessary to 
give a summary of the two positions which were 
advanced before it. 

[19] Halifax's principal expert witness was Kathy 
Barss, who worked with the Assessment Services 
Division of Service Nova Scotia and Municipal 
Relations, effectively the "assessment authority" in 
this case. She came to her valuation of the land on 
the basis of a direct comparison approach, by ref-
erence to the sale price of 22 Halifax sites which 
she considered comparable, that is, which were 
close to the Citadel site and were either vacant or 
intended to be developed. This approach accorded, 
in her opinion, with the requirements of s. 42(1) of 
the Assessment Act. She took the view that neither 
the site's municipal zoning nor its designation as 
a national historie site should have any effect on 
valuation. She examined various historic sites from 
across the country to see whether local assessment 
authorities had discounted their values to account 
for use restrictions arising from their status as  

témoins et examiné des rapports d'experts. Les rap-
ports font partie du dossier de notre Cour, mais les 
témoignages présentés à l'audience du comité n'ont 
pas été transcrits. 

[17] Il est admis que la décision du comité doit 
être considérée comme celle du ministre pour le 
besoin du contrôle judiciaire. 

[18] Deux méthodes d'évaluation fort différen-
tes ont été soumises au comité, l'une préconisée 
par Halifax et l'autre par le gouvernement cana-
dien. Au risque de généraliser à l'excès, la diffé-
rence principale entre les méthodes tient à ce qui 
suit. Halifax a fondé son évaluation sur la valeur 
marchande des propriétés voisines en y apportant 
divers ajustements, mais elle a accordé peu d'im-
portance aux restrictions à l'utilisation qui sont 
inhérentes à la désignation de lieu historique. Le 
gouvernement canadien, pour sa part, est parti du 
postulat que ces restrictions enlevaient en fait toute 
valeur à la propriété, sauf dans la mesure où celle-
ci pouvait effectivement se prêter à des usages com-
merciaux. Le comité semble avoir essentiellement 
fait sien le point de vue du gouvernement canadien. 
Toutefois, comme les motifs fournis par le comité 
sont fort peu satisfaisants sur des points importants 
et inexistants sur le point crucial, il faut résumer les 
deux positions avancées devant lui. 

[19] Le principal témoin expert cité par Halifax, 
Kathy Barss, était à l'emploi de la Division des ser-
vices d'évaluation de Services Nouvelle-Écosse 
et Relations avec les municipalités, qui est en fait 
l'« autorité évaluatrice » en l'espèce. Elle a évalué 
le terrain au moyen de la technique de la parité, 
en fonction des prix de vente de 22 terrains de 
Halifax qu'elle avait jugé comparables, c'est-à-dire 
qu'ils se trouvaient près de la citadelle et étaient 
soit vacants, soit destinés à être développés. Cette 
technique satisfaisait, selon elle, aux exigences du 
par. 42(1) de l'Assessment Act. Elle s'est dite d'avis 
que ni la désignation du lieu aux fins du zonage, 
ni sa désignation comme lieu historique national 
ne devraient avoir quelque incidence que ce soit 
sur l'évaluation. Elle a examiné divers lieux histo-
riques partout au pays pour savoir si les autorités 
évaluatrices locales avaient revu leur valeur à la 
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historic sites. She concluded that this had hop-
pened only in New Brunswick. She also noted var-
ious sales in Nova Scotia of properties that were 
intended to be preserved for public purposes, but 
for which the sale price was comparable to other 
properties bought without such restricted uses in 
mind. 

[20] In order to value the land she divided the 
site into two zones. She valued the first zone, 8.18 
acres closest to the downtown business district of 
the city, at $19.25 per square foot. She valued the 
second zone, the remaining 39.86 acres, at $7.00 
per square foot. Using these values she came to a 
total of $19,000,000 for the entirety of the land on 
the site. 

[21] A second witness testified on Halifax.  's 
behalf on the valuation of the casemates and demi-
casemates. He took the view that they should be 
valued in accordance with their replacement value 
less depreciation, and that there should be no deval-
uation to account for functional obsolescence. Such 
devaluation would be inappropriate since the case-
mates and demi-casemates were serving the func-
tion of a living history museum. He came to a valu-
ation of $7,315,900. 

[22] Canada's expert considered the Citadel site's 
highest and best  use  to be relevant to the site's valu-
ation, and relied on a document he had written on 
the "Best Practices" for the valuation of historic 
sites. Both Halifax's principal expert and Halifax's 
Director of Legal Services and Risk Management 
testified that neither Halifax nor Nova Scotia 
accepted or used the approach embodied in this 
document. Canada's expert testified, though, that 
his appraisal was also consistent with more tradi-
tional methods of valuation, and he purported in 
his report to use a market comparison approach.  

baisse pour tenir compte des restrictions à l'utili-
sation découlant de leur statut de lieu historique. 
Elle n'a constaté cela qu'au Nouveau-Brunswick. 
Elle a aussi relevé que l'on avait vendu en Nouvelle-
Écosse des propriétés qui devaient être conservées 
à des fins publiques, mais dont le prix de vente 
était comparable à celui d'autres propriétés acqui-
ses sans que l'on ait tenu compte de telles utilisa-
tions restreintes. 

[26] Kathy Barss a divisé le lieu en deux zones 
pour l'évaluer. Elle a évalué à 19,25 $ le pied carré 
la première zone, soit le terrain de 8,18 acres situé 
le plus près du quartier d'affaires du centre-ville. 
Elle a évalué à 7 $ le pied carré la deuxième zone, le 
terrain de 39,86 acres qui reste. Elle s'est fondée sur 
ces valeurs pour arriver à un total de 19 000 000 $ 
pour la totalité du terrain. 

[21] •Un deuxième témoin a déposé pour le compte 
de Halifax au sujet de l'évaluation des casemates et 
des demi-casemates. À son avis, elles doivent être 
évaluées en fonction de leur valeur de remplace-
ment moins la dépréciation, et il ne convient pas 
de réduire leur valeur pour tenir compte de leur 
désuétude fonctionnelle. Pareille dévaluation serait 
inappropriée parce que les casemates et demi-
casemates faisaient office de musée vivant. Il a 
établi leur valeur à 7 315 900 $. 

[22] L'expert du gouvernement canadien a jugé 
que l'utilisation optimale de la citadelle était per-
tinente pour l'évaluation du lieu, et il s'est appuyé 
sur un document traitant de l'évaluation des lieux 
historiques intitulé « Best Practices », dont il est 
l'auteur. L'expert principal cité par Halifax et le 
directeur des Services juridiques et de la Gestion 
des risques de Halifax ont tous deux affirmé que 
ni Halifax, ni la Nouvelle-Écosse n'avaient accepté 
ou utilisé la méthode exposée dans ce document. 
L'expert cité par le gouvernement canadien a tou-
tefois dit que son évaluation était aussi compati-
ble avec les méthodes d'évaluation plus classiques, 
et il a prétendu, dans son rapport, employer une 
méthode de comparaison des marchés. 

[23] His selection of appropriate comparator 	[23] Les ventes qu'il a choisies comme éléments 
sales depended heavily on the Citadel site's use 	de comparaison s'appuient en grande partie sur les 
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restrictions and development potential. The only 
land to which he attributed significant value was 
the approximately 19,000 square feet of land under 
the eligible improvements. He valued this land by 
comparison with other plots of land with similar 
uses, and came to a value of $286,000. He valued 
the land under the ineligible improvements, includ-
ing under the glacis and under the casemates and 
demi-casemates, at a nominal $10 to account for 
the severe restrictions on that land's use. In coming 
to this nominal value he relied in part on the com-
parator examples of four transfers of historic sites 
in Nova Scotia between the federal and provincial 
governments. He did not provide an estimate of the 
value of the casemates or demi-casemates. 

[24] In its report the Panel rejected almost all 
of Halifax's expert's suggested comparator sales 
because she had not taken into account differing 
highest and best uses, differing permitted density 
of development or the use restrictions on the Citadel 
site. In essence, the Panel's view was that the use 
restrictions inherent in the historie site designation 
had to be taken into account in determining market 
value. Despite expressing some reservations about 
Canada's expert's reliance on his "Best Practices" 
document, which had not yet garnered approval in 
the assessment community, the Panel saw merit in 
his focus on development potential, since this has a 
strong effect on market value. However, the Panel 
rejected the comparator sales that he had selected 
for the land under the glacis. 

[25] Proceeding on the basis that the restrictions 
imposed on the Citadel site were highly relevant 
to its valuation the Panel accepted only one of 
Halifax's expert's comparator sales, which related 
to similarly zoned land. The Panel used it to value  

restrictions imposées à l'utilisation du lieu de la 
citadelle et sur son potentiel d'aménagement. Le 
seul terrain auquel il a attribué une valeur signi-
ficative est le terrain de quelque 19 000 pieds 
carrés occupé par les améliorations admissibles. Il 
a évalué ce terrain en le comparant à d'autres par-
celles employées aux mêmes fins, et il a établi sa 
valeur à 286 000 $. Il a évalué le terrain occupé par 
les améliorations non admissibles, dont celui sur 
lequel se trouve le glacis ainsi que celui où se trou-
vent les casemates et demi-casemates, à 10 $, une 
valeur nominale, pour tenir compte des restrictions 
strictes auxquelles est assujettie l'utilisation du ter-
rain. Il a établi cette valeur nominale en se fondant 
en partie, comme éléments de comparaison, sur 
quatre cessions de lieux historiques de Nouvelle-
Ecosse intervenues entre le gouvernement fédé-
ral et le gouvernement de la province. Il n'a fourni 
aucune estimation de la valeur des casemates ou 
demi-casemates. 

[24] Dans son rapport, le comité a rejeté presque 
toutes les ventes d'immeubles proposées comme 
éléments de comparaison par l'experte de Halifax 
parce qu'elle n'avait pas pris en considération les 
différences au chapitre de l'utilisation optimale, les 
différences sur le plan de la densité de l'aménage-
ment ou les restrictions imposées à l'utilisation du 
lieu de la citadelle. Le comité estimait essentielle-
ment qu'il fallait, pour l'établissement de la valeur 
marchande, tenir compte des restrictions à l'utilisa-
tion inhérentes à la désignation de lieu historique. 
Même s'il a exprimé quelques réserves à l'égard du 
fait que l'expert du gouvernement canadien ait invo-
qué son document intitulé « Best Practices », qui 
n'avait pas encore recueilli l'approbation du milieu 
des évaluateurs, le comité a jugé fondé l'accent mis 
par l'expert sur le potentiel d'aménagement, un 
facteur qui influe grandement sur la valeur mar-
chande. Le comité a cependant rejeté les ventes 
d'immeubles qu'il avait retenues comme éléments 
de comparaison avec le terrain occupé par le glacis. 

[25] Posant comme prémisse que les restrictions 
imposées au lieu de la citadelle étaient fort perti-
nentes pour son évaluation, le comité a retenu seu-
lement une seule des ventes d'immeubles utilisées 
comme éléments de comparaison par l'experte de 
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the land under the casemates and demi-casemates 
at $21.10 per square foot. To this the Panel added, 
with no explanation, $4.56 per square foot in demo-
lition costs, for a total land valuation of $1,550,000. 

[26] The Panel gave the casemates and demi-
casemates a value of $8,515,500 when new, and 
subtracted amounts for physical depreciation and 
functional obsolescence to account for their cur-
rent underuse. This gave them a final value of 
$2,556,200. As noted, the courts below have found 
the Panel's valuation of these structures to have 
been unreasonable, a finding not under appeal to 
this Court. 

[27] The land, casemates and demi-casemates 
therefore came to a total value of $4,106,200. 

[28] In a supplementary report the Panel added 
$10 to its figure for the land, with no explanation. 
The parties agree that this added amount must have 
been intended to represent the value of the land 
under the glacis, as revealed by its accordance with 
the figure Canada's expert gave for it and by the 
Panel's failure to value it in its first report. 

[29] On the basis of a four-page memorandum 
from the Deputy Minister, the Minister adopted 
the report's conclusions. To the Panel's final value 
the Minister added an amount to aecount for the 
value of the eligible improvements and the value 
of the 19,050 square feet of land under them. The 
latter value was calculated using the per-square-
foot value the Panel had set for the land under the 
casemates and demi-casemates: July 29, 2008 let-
ters from the Minister to the Mayor of Halifax and 
the Chief Administrative Officer of Halifax, A.R., 
vol. I, at pp. 22-23; Report to the Minister, A.R., 
vol. I, at p. 30. The Minister made additional PILTs 

Halifax — en l'occurrence la vente d'un terrain 
ayant reçu une désignation semblable aux fins du 
zonage. Le comité s'est servi de cette vente pour 
évaluer à 21,10 $ le pied carré le terrain occupé 
par les casemates et demi-casemates. Le comité 
a ajouté à cette valeur, sans fournir d'explica-
tion, 4,56 $ le pied carré en frais de démolition 
et a fixé à 1 550 000 $ la valeur de l'ensemble du 
terrain. 

[26] Le comité a attribué aux casemates et aux 
demi-casemates une valeur à neuf de 8 515 500 $, 
de laquelle il a soustrait des sommes pour tenir 
compte de la dépréciation physique et de la désué-
tude fonctionnelle en raison de leur sous-utilisation 
actuelle. Ce qui leur donne une valeur finale de 
2 556 200 $. Tel qu'indiqué précédemment, les 
cours inférieures ont jugé déraisonnable l'évalua-
tion de ces structures par le comité, et cette conclu-
sion n'est pas en cause devant notre Cour. 

[27] La valeur totale du terrain, des casema-
tes et des demi-casemates a donc été établie à 
4 106 200 $. 

[28] Dans un rapport supplémentaire, le comité a 
majoré de 10 $, sans aucune explication, la valeur 
attribuée au terrain. Les parties conviennent que 
cette majoration devait représenter la valeur attri-
buée au terrain occupé par le glacis, comme en font 
foi sa correspondance avec la valeur que lui a attri-
buée l'expert du gouvernement canadien et l'omis-
sion du comité de l'évaluer dans son premier rap-
port. 

[29] Le ministre a accepté les conclusions du 
rapport sur la foi d'un mémoire de quatre pages 
du sous-ministre. Le ministre a majoré la valeur 
finale établie par le comité d'une somme pour tenir 
compte de la valeur des améliorations admissibles 
et de la valeur des 19 050 pieds carrés de terrain 
qu'occupent ces améliorations. La valeur de ce 
terrain a été calculée en fonction de la valeur au 
pied carré que le comité avait attribuée au terrain 
occupé par les casemates et demi-casemates : let-
tres du 29 juillet 2008 adressées par le ministre au 
maire de Halifax et à l'administrateur en chef de 
Halifax, d.a., vol. I, p. 22-23; rapport au ministre, 
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for 1997 to 2007 on the basis of the newly accepted 
valuation of the site. 

V. Judicial Review 

A. The Decision of the Federal Court, 2009 FC 
670, 346 F.T.R. 264 

[30] Phelan J. heard Halifax's application to 
the Federal Court for judicial review of the Panel 
Report and of the Minister's adoption of it. He 
quashed the Minister's decision and remitted it 
to him for redetermination. The reviewing judge 
took the view that where an assessment authority 
has performed an assessment the Minister should 
deviate from it only where the assessment author-
ity's conclusion is unreasonable or unsupportable: 
para. 46. In this case the Panel had erroneously 
performed its own valuation, rather than inquiring 
into the reasonableness of the assessment author-
ity's: para. 50. Phelan J. also considered the Panel% 
valuation of the land and casemates and demi-
casemates to be unreasonable. The valuation did 
not find adequate justification in the Panel's report 
and was inconsistent with the site's highest and best 
use as a national historie site: paras. 57-64. 

B. The Decision of the Federal Court of Appeal, 
2010 FCA 196, [2012] 1 F.C.R. 304 

[31] The Minister appealed. In the Federal Court 
of Appeal, Evans J.A. (Blais C.J. concurring) found 
that the Minister's decision with regard to the value 
of the land was reasonable, but upheld Phelan J.'s 
conclusion that the decision regarding the case-
mates and demi-casemates was not. Sharlow J.A. 
dissented in part and would have upheld Phelan J.'s 
conclusion entirely. 

[32] Evans J.A. rejected the submission that 
the Minister must accept an assessment author-
ity's appraisal unless that appraisal is unreason-
able. Rather, the Minister is entitled to make his 
own independent determination of value: para. 48.  

d.a., vol. I, p. 30. Le ministre a versé des PRI addi-
tionnels pour les années 1997 à 2007 sur le fonde-
ment de la nouvelle valeur établie pour le lieu. 

V. Contrôle judiciaire 

A. La décision de la Cour fédérale, 2009 CF 670 
(CanLII) 

[30] Halifax a demandé à la Cour fédérale le 
contrôle judiciaire du rapport du comité et de la 
décision du ministre d'adopter ce rapport. Après 
avoir entendu la demande, le juge Phelan a annulé 
la décision du ministre et lui a renvoyé l'affaire 
pour nouvelle décision. Selon le juge, le ministre ne 
peut s'écarter de l'évaluation faite par une autorité 
évaluatrice que si la conclusion de cette autorité est 
déraisonnable ou infondée : par. 46. En l'espèce, au 
lieu de déterminer si l'évaluation faite par l'autorité 
évaluatrice était raisonnable, le comité a effectué à 
tort sa propre évaluation : par. 50. Le juge Phelan a 
considéré également déraisonnable l'évaluation du 
terrain, des casemates et des demi-casemates faite 
par le comité. À son avis, l'évaluation ne trouve 
pas une justification satisfaisante dans le rapport 
du comité et elle est incompatible avec l'utilisation 
optimale du site comme lieu historique national : 
par. 57-64. 

B. La décision de la Cour d'appel fédérale, 2010 
CAF 196, [2012] 1 R.C.F. 304 

[31] Le ministre a interjeté appel de cette déci-
sion. En Cour d'appel fédérale, le juge Evans (avec 
l'appui du juge en chef Biais) a conclu que la déci-
sion du ministre relativement à la valeur du terrain 
était raisonnable, mais a confirmé la conclusion du 
juge Phelan selon laquelle le ministre avait rendu 
une décision déraisonnable en ce qui concerne les 
casemates et les demi-casemates. Dissidente en 
partie, la juge Sharlow aurait confirmé la conclu-
sion du juge Phelan. 

[32] Le juge Evans a rejeté l'argument selon lequel 
le ministre est tenu d'accepter l'évaluation faite par 
une autorité évaluatrice à moins que cette évaluation 
ne soit déraisonnable. Selon lui, le ministre est plutôt 
libre de faire sa propre évaluation indépendante : 
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This notwithstanding, the Minister's determination 
must represent his opinion on the value that the rel-
evant authority would attribute to the property in 
question. In this instance the Panel had correctly 
understood its mandate: paras. 58-59. 

[33] Evans J.A. considered the Panel's reasons, 
read in conjunction with Canada's expert report, to 
have adequately explained the attribution of a higher 
value to the land under the casemates and demi-
casemates and the attribution of nominal value to 
the land under the glacis: paras. 65-73. Canada's 
expert had reasoned that the land under the case-
mates and demi-casemates had value because of 
the commercially valuable uses to which it could 
be put for office and storage space. However, as 
the glacis could not be altered and therefore had no 
development value, the land under it had no value 
either: paras. 66-68. 

[34] Evans J.A. saw no adequate basis in the 
Panel's reasons for reducing the casemates' and 
demi-casemates' value to account for disuse. He 
noted that the Panel's reasons were silent about 
why it rejected Halifax's evidence that under-
use was irrelevant in view of the casemates' rep-
resentational function in the Citadel and further 
that Canada's expert appeared not to explain why 
he disagreed with that approach, if he in fact did: 
para. 75. Evans J.A. therefore remitted the valua-
tion of the casemates and demi-casemates to the 
Minister: paras. 74-77. As noted, the finding that 
this aspect of the Panel's decision was unreason-
able is not challenged in this Court. 

[35] Sharlow J.A. agreed with Evans J.A. on the 
applicable standard of review and on the unreason-
ableness of the Panel's valuation of the casemates 
and demi-casemates. However, she dissented with 
regard to the valuation of the land, largely for the 
reasons of Phelan J.: paras. 79-81.  

par. 48. La décision du ministre doit toutefois repré-
senter l'opinion qu'il se fait de la valeur que déter-
minerait l'autorité évaluatrice compétente à l'égard 
de la propriété en question. Le comité a, à son avis, 
correctement compris son mandat en l'espèce : 
par. 58-59. 

[33] Selon le juge Evans, les motifs du comité, 
considérés conjointement avec le rapport d'exper-
tise du gouvernement canadien, expliquaient de 
façon satisfaisante l'attribution d'une valeur supé-
rieure au terrain occupé par les casemates et les 
demi-casemates, et d'une valeur nominale au ter-
rain occupé par le glacis : par. 65-73. D'après l'ex-
pert du gouvernement canadien, le terrain occupé 
par les casemates et les demi-casemates avait une 
valeur parce qu'on pouvait l'utiliser à des fins com-
merciales en y aménageant des bureaux et des entre-
pôts. Cependant, étant donné que le glacis ne pou-
vait être modifié et n'avait donc aucune valeur aux 
fins d'aménagement, le terrain occupé par le glacis 
n'avait lui non plus aucune valeur : par. 66-68. 

[34] Le juge Evans a estimé que rien dans les 
motifs du comité ne justifiait une dépréciation des 
casemates et des demi-casemates pour cause de 
désuétude. Selon lui, le comité n'a pas indiqué dans 
ses motifs pourquoi il rejetait la preuve de Halifax 
selon laquelle la sous-utilisation était sans perti-
nence compte tenu de la fonction de représentation 
que tenaient les casemates dans la citadelle. Le juge 
Evans a ajouté que l'expert du gouvernement cana-
dien n'a pas semblé expliquer pourquoi il était en 
désaccord avec ce point de vue, s'il l'était effecti-
vement:  par. 75. Le juge Evans a donc renvoyé au 
ministre la question de l'évaluation des casemates 
et des demi-casemates : par. 74-77. Comme nous 
l'avons vu, la conclusion selon laquelle cet aspect de 
la décision du comité était déraisonnable n'est pas 
contestée devant la Cour. 

[35] La juge Shadow a souscrit à la conclusion du 
juge Evans quant à la norme de contrôle applica-
ble et au caractère déraisonnable de l'évaluation des 
casemates et des demi-casemates faite par le comité. 
Elle a toutefois exprimé sa dissidence sur la question 
de l'évaluation du terrain, essentiellement pour les 
motifs exposés par le juge Phelan : par. 79-81. 
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[36] Halifax now appeals on the issue of the valu-
ation of the land on the Citadel site. 

VI. Analysis 

A. Standard of Review of the Minister's Decision 

[37] In this instance the Minister has exercised 
his discretion to make PILTs to Halifax, and to 
base these PILTs on the full property value of 
those components of the site that are subject to 
the Act. It follows that at issue in this appeal are 
the scope of the Minister's discretion to deter-
mine that value, the standard of review applicable 
to the exercise of this discretion, and the ultimate 
merits of the Minister's valuation of the land in this 
case. 

(1) The Nature of the Minister's Discretion 
Under the Act 

[38] The reference point for the exercise of the 
Minister's discretion in making a PILT is the local 
system of property taxation that would apply to the 
property if it were taxable. This is evident from 
the definitions of "effective rate" and "property 
value" in s. 2(1) of the Act. The maximum allow-
able PILT is calculated by multiplying the "effec-
tive rate" of tax by the "property value": s. 4(1). 
The "effective rate" is the rate of real property tax 
that in the opinion of the Minister would be appli-
cable if the federal property were taxable prop-
erty: s. 2(1), "effective rate". The rate that would 
be applicable refers to the applicable provincial or 
municipal rate: Montréal (City) v. Montreal Port 
Authority, 2010 SCC 14, [2010] 1 S.C.R. 427, at 
para. 40. The "property value" is the value that in 
the opinion of the Minister "would be attributable 
by an assessment authority to federal property . . . 
as the basis for computing the amount of any real 
property tax that would be applicable to that prop-
erty if it were taxable property": s. 2(1). Again, the 
value that would be applicable is that which would, 
in the Minister's opinion, be applied by the local 
assessment authority. 

[36] Halifax se pourvoit maintenant devant notre 
Cour sur la question de l'évaluation du terrain du 
site de la citadelle. 

VI. Analyse 

A. Norme de contrôle applicable à la décision du 
ministre 

[37] Dans la présente affaire, le ministre a exercé 
son pouvoir discrétionnaire pour verser des PRI 
à Halifax et fonder ceux-ci sur la valeur inté-
grale des éléments du lieu assujettis à la Loi. Le 
présent pourvoi porte donc sur la portée du pou-
voir discrétionnaire du ministre d'établir cette 
valeur, sur la norme de contrôle applicable à l'exer-
cice de ce pouvoir et ultimement sur le bien-fondé 
de l'évaluation du terrain faite par le ministre en 
l'espèce. 

(1) La nature du pouvoir discrétionnaire 
conféré par la Loi au ministre  

[38] Dans l'exercice de son pouvoir discrétion-
naire de verser un PRI, le ministre utilise comme 
facteur de référence le régime local d'impôts fon-
ciers qui serait applicable si la propriété en cause 
était une propriété imposable. C'est ce qui ressort 
clairement des définitions de « taux effectif » et de 
« valeur effective » prévues au par. 2(1) de la Loi. 
Le PRI ne peut dépasser le produit du « taux effec-
tif » d'imposition par la « valeur effective » de la 
propriété : par. 4(1). Le « taux effectif » s'entend 
du taux de l'impôt foncier qui, selon le ministre, 
serait applicable si la propriété fédérale était impo-
sable: définition de « taux effectif », par. 2(1). Il 
s'agit ici du taux provincial ou municipal applica-
ble:  Montréal (Ville) c. Administration portuaire 
de Montréal, 2010 CSC 14, [2010] 1 R.C.S. 427, 
par. 40. La « valeur effective » est la valeur que, 
selon le ministre, « une autorité évaluatrice déter-
minerait [. . .] comme base du calcul de l'impôt fon-
cier qui serait applicable à une propriété fédérale si 
celle-ci était une propriété imposable » : par. 2(1). 
Là encore, la valeur applicable est celle qui, selon 
le ministre, serait utilisée par l'autorité évaluatrice 
locale. 
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[39] Halifax submits that where the assessment 
authority has determined the value of the property 
the Minister is bound by that value unless he or she 
concludes that the authority's assessment is unrea-
sonable. This, Halifax says, flows from the defi-
nition of "property value" which, as noted, refers 
to the value that would be attributed to the prop-
erty by the assessment authority. Phelan J. adopted 
this position (see FC reasons, at para. 46), while the 
Federal Court of Appeal rejected it (see FCA rea-
sons, at paras. 48 and 79). I respectfully agree with 
the Federal Court of Appeal on this point. 

[40] The Minister's role under the Act is not to 
review the assessment authority's assessment; the 
Minister's function with respect to the value of the 
property is to reach an opinion about the value that 
would be attributed by an assessment authority. 
This is done in the context of exercising the dis-
cretion to make a PILT that must not exceed the 
product of the effective rate and the property value. 
While the view of an assessment authority is an 
important reference point for the Minister, I none-
theless agree with Evans J.A. that in reaching his 
or her opinion, the Minister is entitled to make an 
independent determination of the value that would 
be attributed to the federal property by an assess-
ment authority. 

[41] This conclusion finds support in the func-
tional and practical considerations which LeBel 
J. identified in Montreal Port Authority, at paras. 
34-35. The calculation of PILTs is not limited to 
a mechanical application of municipal assessments 
and tax rates. It must be adaptable to the vari-
ous locations in which federal properties are situ-
ated, and to those properties' circumstances. This 
is especially so in view of the diverse and some-
times unique nature of federal properties. We need 
look no further than the Citadel site, 48 acres of 
19th-century fortification sitting in the middle of a 
modern city, for an obvious example. Assessment 
principles are not self-applying. Legitimate disa-
greements about how they apply in a particular 
case are to be expected. There will often be no one, 
"right" answer. Moreover, the Minister is not in the 

[39] Halifax soutient que lorsque l'autorité éva-
luatrice a déterminé la valeur de la propriété, le 
ministre est tenu d'accepter cette évaluation sauf s'il 
conclut que celle-ci est déraisonnable. C'est ce qui 
découle, selon Halifax, de la définition de « valeur 
effective », c'est-à-dire, comme nous l'avons vu, la 
valeur qu'une autorité évaluatrice déterminerait à 
l'égard de la propriété. Le juge Phelan a retenu ce 
point de vue (voir motifs de la CF, par. 46), alors 
que la Cour d'appel fédérale l'a rejeté (voir motifs 
de la CAF, par. 48 et 79). Je partage l'opinion de la 
Cour d'appel fédérale sur ce point. 

[40] Le rôle du ministre selon la Loi n'est pas de 
revoir l'évaluation faite par l'autorité évaluatrice. 
Son rôle à cet égard consiste plutôt à se former une 
opinion de la valeur qu'une autorité évaluatrice 
déterminerait à l'égard de la propriété en ques-
tion, ce qu'il fait dans l'exercice de son pouvoir dis-
crétionnaire de verser un PRI dont le montant ne 
doit pas dépasser le produit du taux effectif appli-
cable à la propriété en cause par la valeur effec-
tive de celle-ci. Bien que le point de vue qu'adop-
terait une autorité évaluatrice constitue un facteur 
de référence important pour le ministre, je suis 
néanmoins d'accord avec le juge Evans pour dire 
que le ministre peut, pour se former une opinion, 
procéder à une détermination indépendante de la 
valeur qu'une autorité évaluatrice attribuerait à la 
propriété fédérale en cause. 

[41] Cette conclusion est étayée par les considé-
rations d'ordre fonctionnel et pratique dont fait état 
le juge LeBel dans l'arrêt Administration portuaire 
de Montréal, par. 34-35. Le calcul des PRI ne se 
réduit pas à la simple application mécanique des 
évaluations et des taux d'imposition municipaux. Il 
doit pouvoir s'adapter aux différents endroits où les 
propriétés fédérales sont situées et aux circonstan-
ces particulières applicables. Cela est d'autant plus 
vrai du fait de la diversité et de la nature parfois 
unique des propriétés fédérales. Le site de la cita-
delle — un terrain de 48 acres en plein coeur d'une 
ville moderne occupé par une fortification du 19' 
siècle — se veut un exemple évident. Les principes 
d'évaluation ne s'appliquent pas automatiquement. 
Il faut s'attendre à des désaccords légitimes quant 
à leur application dans un cas donné. Il y a souvent 
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same situation as an ordinary taxpayer. Where dis-
agreements about an assessment of federal prop-
erty arise, the Minister cannot take advantage of 
the assessment appeals processes that would be 
available to taxpayers subject to particular munici-
pal or provincial regimes. Finally, it makes sense 
that within this highly discretionary regime of 
PILTs — a regime that explicitly preserves the 
Federal Crown's constitutional immunity from 
provincial and municipal taxation (s. 15) — the 
Minister would be armed with ways to protect 
federal interests against over-zealous assessment 
authorities should the need arise. 

[42] This is not to say that the Minister's discre-
tion in valuing federal property is unfettered. In 
exercising his discretion the Minister must comply 
with the requirements of the Act: Montreal Port 
Authority, at para. 33. As the s. 2(1) definition of 
"property value" makes clear, the reference point of 
the Minister's opinion on valuation is the value that 
"would be attributable by an assessment authority 
to federal property". Just as fairness to the Federal 
Crown demands that the Minister retain the dis-
cretion to come to his own opinion on property 
value, fairness to municipalities demands that the 
Minister's opinion be informed by the tax system 
that would apply to the federal property in issue if 
it were taxable. 

(2) The Applicable Standard of Review 

[43] The Minister's decision under the Act is dis-
cretionary within the legal framework provided 
by the legislation, as explained in Montreal Port 
Authority: see paras. 32-38. Provided that the 
Minister applies the correct legal test, his or her 
exercise of discretion is judicially reviewed for rea-
sonableness: see Montreal Port Authority, at paras. 
33-36; and Lake v. Canada (Minister of Justice), 
2008 SCC 23, [2008] 1 S.C.R. 761, at para. 41. The 
exercise of discretion must be consistent with the  

plus d'une seule « bonne » réponse. Par ailleurs, 
le ministre n'est pas dans la même situation que le 
contribuable. En cas de désaccord sur l'évaluation 
d'une propriété fédérale, le ministre ne peut se pré-
valoir des processus d'appel mis à la disposition des 
contribuables assujettis à certains régimes munici-
paux ou provinciaux. Enfin, dans ce régime haute-
ment discrétionnaire que constituent les PRI — un 
régime qui préserve expressément l'immunité fis-
cale constitutionnelle de la Couronne fédérale en 
l'exonérant des impôts provinciaux et municipaux 
(art. 15) —, il est logique que le ministre soit en 
mesure de protéger au besoin les intérêts fédéraux 
contre le zèle excessif des autorités évaluatrices. 

[42] Cela ne veut pas dire que le pouvoir discré-
tionnaire du ministre en matière d'évaluation des 
propriétés fédérales soit sans limites. Le minis-
tre doit satisfaire aux exigences de la Loi lorsqu'il 
exerce son pouvoir discrétionnaire : Administration 
portuaire de Montréal, par. 33. Comme l'indique 
clairement la définition de l'expression « valeur 
effective » au par. 2(1), le facteur de référence 
pour le ministre appelé à se former une opinion 
de la valeur d'une propriété fédérale est la valeur 
qu'« une autorité évaluatrice déterminerait » à 
l'égard de cette propriété. De la même façon que 
l'équité envers la Couronne fédérale exige que le 
ministre conserve le pouvoir discrétionnaire de se 
former sa propre opinion de la valeur à attribuer 
à la propriété, l'équité envers les municipalités 
exige que le ministre tienne compte, pour se faire 
une opinion, du régime fiscal qui s'appliquerait si 
la propriété fédérale en cause était une propriété 
imposable. 

(2) La norme de contrôle applicable 

[43] Comme l'explique la Cour dans l'arrêt 
Administration portuaire de Montréal, la déci-
sion du ministre est une décision discrétionnaire 
prise à l'intérieur du cadre établi par la Loi : voir 
les par. 32-38. Dans la mesure où le ministre appli-
que le bon critère juridique, la norme de contrôle 
judiciaire applicable à l'exercice de son pouvoir 
discrétionnaire est la décision raisonnable : voir 
Administration portuaire de Montréal, par. 33-36, 
et Lake c. Canada (Ministre de la Justice), 2008 



128 	 HALIFAX (REGIONAL MUNICIPALITY)  V. CANADA Cromwell J. 	 [2012] 2 S.C.R. 

principles governing the application of the Act and 
with the Act's purposes: Montreal Port Authority, 
at para. 47. As LeBel J. said in Lake in the context 
of ministerial discretion in relation to extradition, 
"The Minister's conclusion will not be rational or 
defensible if he has failed to carry out the proper 
analysis. If, however, the Minister has identified 
the proper test, the conclusion he has reached in 
applying that test should be upheld by a reviewing 
court unless it is unreasonable": para. 41. 

[44] Reasonableness review is concerned both 
with the transparency and intelligibility of the rea-
sons given for a decision and with the outcome of 
the decision-making process: Dunsmuir v. New 
Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, at 
para. 47; Montreal Port Authority, at para. 38. As 
Abella J. has recently explained in Newfoundland 
and Labrador Nurses' Union v. Newfoundland and 
Labrador (Treasury Board), 2011 SCC 62, [2011] 
3 S.C.R. 708, "the reasons must be read together 
with the outcome and serve the purpose of showing 
whether the result falls within a range of possible 
outcomes": para. 14. 

B. Was the Minister's Decision Reasonable? 

[45] Although this appeal concerns the valua-
tion of all the land on the Citadel site, the focus 
here is the Minister's opinion that an assessment 
authority would attribute a value of $10 to the 
land under the glacis. The question is whether 
that opinion is reasonable. The panel gave no rea-
sons justifying its valuation of the land under the 
glacis. In fact, it did not assign it a value in its ini-
tial report. It was only in its amended report that 
the Panel, without explanation; inserted the nomi-
nal amount of $10. However, Evans J.A. inferred 
that the Panel accepted Canada's expert's reasons 
for assigning the land under the glacis this value. 
Canada's expert wrote in his report that because 
of the applicable use and development restrictions 
this land has no economic value to the owner, and 
so "no value in exchange": A.R., vol. II, at p. 113. 
He considered the land to be comparable to four 
pieces of parkland that had been the subject of 

CSC 23, [2008] 1 R.C.S. 761, par. 41. L'exercice du 
pouvoir discrétionnaire doit respecter les principes 
d'application et l'objet de la Loi : Administration 
portuaire de Montréal, par. 47. Dans l'arrêt Lake 
qui concernait l'extradition, le juge LeBel a affirmé 
ce qui suit relativement au pouvoir discrétionnaire 
exercé par le ministre : « [s]ans l'analyse voulue, 
la conclusion ministérielle n'est ni rationnelle ni 
justifiable. Or, lorsque le ministre a choisi le bon 
critère, sa conclusion devrait être confirmée par 
la cour à moins qu'elle ne soit déraisonnable » : 
par. 41. 

[44] Le contrôle du caractère raisonnable d'une 
décision porte à la fois sur la transparence et l'in-
telligibilité des motifs à l'appui de la décision et 
sur l'issue du processus décisionnel : Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 
190, par. 47; Administration portuaire de Montréal, 
par. 38. Comme l'a récemment expliqué la juge 
Abella dans Newfoundland and Labrador Nurses' 
Union c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du 
Trésor), 2011 CSC 62, [2011] 3 R.S.C. 708, « les 
motifs doivent être examinés en corrélation avec le 
résultat et ils doivent permettre de savoir si ce der-
nier fait partie des issues possibles » : par. 14. 

B. La décision du ministre était-elle raisonnable? 

[45] Bien que le présent pourvoi concerne l'éva-
luation du terrain qu'occupe la citadelle, l'accent 
est mis, en l'espèce, sur l'opinion exprimée par 
le ministre selon laquelle une autorité évaluatrice 
attribuerait une valeur de 10 $ au terrain occupé 
par le glacis. La question est de savoir si cette opi-
nion est raisonnable. Le comité n'a pas motivé son 
évaluation du terrain occupé par le glacis. En fait, 
il ne lui a attribué aucune valeur dans son rapport 
initial. C'est uniquement dans son rapport modi-
fié que le comité, sans fournir d'explications, a 
inscrit la valeur nominale de 10 $. Cependant, le 
juge Evans a déduit que le comité avait accepté la 
justification donnée par l'expert du gouvernement 
canadien lorsqu'il a attribué cette valeur au terrain 
occupé par le glacis. Cet expert-ci avait écrit dans 
son rapport qu'en raison des restrictions à l'utili-
sation et à l'aménagement le grevant, le terrain en 
question n'avait aucune valeur économique pour 
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transfers at nominal value between Canada and Nova 
Scotia. 

[46] Whether the Panel did or did not accept 
Canada's expert's reasoning is unclear. It is of 
course to be regretted that such an important point 
should be ignored in the Panel's report. However, 
even accepting the view that the Panel should be 
taken as having adopted the approach of Canada's 
appraiser, my view is that the decision is unreason-
able. 

[47] It is unreasonable, first, because the manner 
in which the Minister formulated his opinion was 
inconsistent with his obligation to form an opin-
ion about the value that would be established by an 
assessment authority. Not only did the Minister not 
adopt the approach which the relevant assessment 
authority actually would apply to value the prop-
erty, but he also had evidence before him, appar-
ently not contradicted, that other Canadian assess-
ment authorities would not value the property in 
the way he did. And there was no evidence that any 
assessment authority would do so. On that record, 
the Minister's opinion is in my view unreasonable. 
The Minister's opinion is also unreasonable on a 
second ground: by adopting the view that a national 
historic site is valueless because it cannot be used 
for commercial activities, the Minister defeated 
Parliament's purpose in including national historie 
sites within the PILT scheme. I will address these 
two points in turn. 

(1) Opinion as to How an Assessment 
Authority Would Value the Property  

[48] The Minister's task with respect to the val-
uation of property is to form an opinion on the 
value that "would be attributable by an assess-
ment authority" to the property in question. While, 
as discussed earlier, the Minister is not bound by  

son propriétaire et donc [TRADUCTION] « aucune 
valeur d'échange » : d.a., vol. II, p. 113. On pouvait, 
selon l'expert, comparer ce terrain à quatre terrains 
de parc qui avaient été transférés pour une valeur 
nominale entre le Canada et la Nouvelle-Écosse. 

[46] On ne sait pas si le comité a accepté ou non 
la justification donnée par l'expert du gouverne-
ment canadien. Il est bien entendu regrettable que 
le rapport du comité ne permette pas de répondre 
à une question aussi importante. Cependant, même 
en admettant qu'il faille considérer que le comité 
a accepté la méthode de l'évaluateur du gouverne-
ment canadien, je conclus que la décision du minis-
tre est déraisonnable. 

[47] Premièrement, la décision est déraisonnable 
parce que le ministre a manqué à son obligation 
de se former une opinion de la valeur que déter-
minerait une autorité évaluatrice. Non seulement 
le ministre n'a pas adopté la méthode qu'utiliserait 
en fait l'autorité évaluatrice compétente pour éva-
luer la propriété en question, mais il disposait aussi 
d'éléments de preuve, apparemment non contre-
dits, selon lesquels d'autres autorités évaluatrices 
canadiennes n'évaluerait pas la propriété comme 
il l'a fait. De plus, rien dans la preuve n'indiquait 
qu'une quelconque autorité évaluatrice aurait 
évalué la propriété de cette façon. À la lumière de 
cette preuve, l'opinion exprimée par le ministre est 
à mon avis déraisonnable. L'opinion du ministre est 
également déraisonnable pour un deuxième motif : 
en adoptant le point de vue selon lequel un lieu his-
torique national est sans valeur parce qu'il ne peut 
être utilisé à des fins commerciales, le ministre est 
allé à l'encontre de l'intention du législateur d'in-
clure les lieux historiques nationaux dans le régime 
des PRI. J'examine ces deux points à tour de rôle. 

(1) L'opinion quant à la façon, pour une auto-
rité évaluatrice, de déterminer la valeur de 
la propriété 

[48] Le rôle du ministre dans l'évaluation d'une 
propriété consiste à se former une opinion de la 
valeur qu'« une autorité évaluatrice déterminerait » 
à l'égard de cette propriété. Bien que, comme nous 
l'avons vu, le ministre ne soit pas tenu d'accepter 
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the valuation arrived at by the relevant assess-
ment authority, it must nonetheless be a refer-
ence point. The difficulty here is that by apply-
ing the approach proposed by Canada's appraiser, 
the Minister attributed nominal value to the land 
under the glacis solely on the basis of the impos-
sibility of developing it. It is clear, however, that 
the relevant assessment authority did not take that 
approach when coming to its view on the market 
value to which s. 42(1) of the Assessment Act refers. 
Indeed, there was no evidence before the Minister 
to which we have been referred that any assess-
ment authority in Canada uses this approach when 
valuing sites of this nature. The evidence before 
the Minister to which we have been referred was 
in fact to the opposite effect. Halifax's appraiser 
studied the assessed value of 24 historie sites in 
8 provinces. She concluded that only in one prov-
ince was there any reduction in the land value to 
account for restrictions on use as a result of des-
ignation as a national historie site: A.R., vol. H, at 
p. 43. Moreover, in the case of the one province 
where such reduction was observed, the reduction 
rates were between 20 percent and 50 percent of 
the market value of surrounding lands. There is 
little detail in the record as to why these assess-
ment approaches were adopted or why the Minister 
decided to exercise his discretion as he had in these 
particular cases and I am not suggesting that the 
Minister was bound by these examples. The impor-
tant point is that in no case referred to in the evi-
dence, including in the report of Canada's expert, 
did an assessment authority attribute nominal 
value to the land on the basis of use restrictions 
resulting from the national historie site designa-
tion. The most before the Panel that pointed in the 
other direction was Canada's expert's statement 
that his appraisal had been carried out in conform-
ity with the requirements of the Canadian Uniform 
Standards of Professional Appraisal Practice. 
However, this does nothing to suggest with any 
specificity that his approach of assigning nominal 
value to historic sites that do not support economic 
uses has gained approval in the assessment com-
munity. In short, there is no evidence before this 
Court, just as there was none so far as we can tell 
before the Panel and the Minister, to suggest that, 

l'évaluation faite par l'autorité évaluatrice com-
pétente, cette évaluation doit tout de même servir 
comme facteur de référence. Le problème en l'es-
pèce tient à ce que, en appliquant la méthode pro-
posée par l'évaluateur du gouvernement canadien, 
le ministre a attribué au terrain occupé par le glacis 
une valeur nominale uniquement en raison de l'im-
possibilité de développer ce terrain. Il est clair tou-
tefois que l'autorité évaluatrice compétente n'a pas 
utilisé cette méthode d'évaluation lorsqu'elle s'est 
faite une idée de la valeur marchande à laquelle fait 
référence le par. 42(1) de l'Assessment Act. En fait, 
selon les renseignements dont nous disposons, rien 
dans la preuve soumise au ministre ne montre qu'une 
quelconque autorité évaluatrice au Canada utilise 
une telle méthode pour évaluer des sites de cette 
nature. Les éléments de preuve soumis au ministre 
qui nous ont été cités indiquent plutôt le contraire. 
Dans son étude, l'évaluatrice de Halifax s'est inté-
ressée à la valeur imposable de 24 lieux historiques 
dans 8 provinces. Elle a conclu que dans seulement 
une province la valeur du terrain avait été réduite 
pour tenir compte des restrictions applicables à son 
utilisation du fait de sa désignation comme lieu his-
torique national : d.a., vol. II, p. 43. De plus, dans la 
province où une telle réduction avait été observée, 
les taux de réduction variaient entre 20 et 50 p. 100 
de la valeur marchande des terrains avoisinants. 
Le dossier donne peu de détails expliquant pour-
quoi ces méthodes d'évaluation ont été retenues ou 
pourquoi le ministre a décidé d'exercer ainsi son 
pouvoir discrétionnaire dans ces cas précis, et je ne 
laisse pas entendre que le ministre était lié par ces 
exemples. Ce qui importe, c'est que dans aucun des 
cas relevés dans la preuve — notamment dans le 
rapport d'expertise du gouvernement canadien — 
une autorité évaluatrice n'a attribué à un terrain une 
valeur nominale fondée sur les restrictions à l'utili-
sation résultant de la désignation du terrain comme 
lieu historique national. Le principal élément indi-
quant le contraire soumis au comité consistait en la 
déclaration de l'expert du gouvernement canadien 
selon laquelle son évaluation respectait les exigen-
ces des Normes uniformes de pratique profession-
nelle en matière d'évaluation au Canada. Toutefois, 
cela ne montre pas de façon précise que la méthode 
consistant à attribuer une valeur nominale à des 
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with regard to sites of this nature, any assessment 
authority anywhere in Canada applies the approach 
to valuation used by Canada's appraiser and relied 
on by the Minister. 

[49] Montreal Port Authority (at para. 40) made 
clear that the Minister cannot base his valuation on 
a "fictitious tax system" that he himself has cre-
ated, but that is exactly what happened in this case. 
In light of the state of the record, the approach 
advocated by Canada's appraiser cannot be viewed 
as a reasonable basis on which the Minister could 
perform his duty to form an opinion about the 
value that "would be attributable by an assessment 
authority". Adopting this approach was unreason-
able. 

(2) Statutory Purpose 

[50] The Minister's approach to valuation was 
inconsistent with Parliament's inclusion of historie 
sites within the ambit of the Act, and with the pur-
pose behind the existence of the PILT scheme. 

[51] As discussed in more detail earlier, the stated 
purpose of the Act is "to provide for the fair and 
equitable administration of payments in lieu of 
taxes": s. 2.1. This is accomplished by reconciling 
the objective of tax fairness for municipalities with 
the preservation of constitutional immunity from 
taxation: Montreal Port Authority, at para. 20. The 
Act requires that property value and tax rates be 
calculated as if the federal property were taxable 
property belonging to a private owner: Montreal 
Port Authority, at para. 40. Moreover, the Act and 
its schedules contain detailed lists of various types 
of property that are included in or excluded from 
this scheme. The Citadel falls within the definition  

lieux historiques n'ayant aucune fonction écono-
mique constitue une méthode d'évaluation approu-
vée dans le milieu de l'évaluation. En bref, aucun 
élément de preuve soumis à la Cour et, à notre 
connaissance, aucun des éléments de preuve dont 
disposaient le comité et le ministre, ne permet-
tent de penser que la méthode d'évaluation utili-
sée par l'évaluateur du gouvernement canadien, et 
sur laquelle s'est fondé le ministre, soit utilisée par 
une quelconque autorité évaluatrice au Canada à 
l'égard de sites de cette nature. 

[49] L'arrêt Administration portuaire de Montréal 
(par. 40) indique clairement que le ministre ne peut 
baser son évaluation sur un « système fiscal fictif » 
qu'il a créé lui-même. C'est toutefois exactement ce 
qui s'est passé en l'espèce. Selon la preuve au dos-
sier, on ne peut considérer que la méthode d'évalua-
tion préconisée par l'évaluateur du gouvernement 
canadien offre un fondement raisonnable permet-
tant au ministre de s'acquitter de son obligation de 
se former une opinion de la valeur qu'« une auto-
rité évaluatrice déterminerait » à l'égard de la pro-
priété en question. Il était déraisonnable d'utiliser 
une telle méthode d'évaluation. 

(2) L'objet de la Loi 

[50] La méthode d'évaluation utilisée par le 
ministre est incompatible avec l'inclusion des lieux 
historiques dans le champ d'application de la Loi; 
elle est incompatible également avec l'objet du 
régime des PRI. 

[51] Comme nous l'avons vu plus en détail pré-
cédemment, la Loi a pour objet explicite « l'admi-
nistration juste et équitable des paiements versés 
en remplacement d'impôts  »: art. 2.1. Elle atteint 
cet objectif en conciliant l'objectif d'équité fiscale 
envers les municipalités et la préservation de l'im-
munité fiscale constitutionnelle : Administration 
portuaire de Montréal, par. 20. La Loi exige que le 
calcul de la valeur effective et du taux d'imposition 
se fasse comme si la propriété fédérale était une 
propriété imposable entre les mains d'un proprié-
taire privé : Administration portuaire de Montréal, 
par. 40. De plus, la Loi et ses annexes compor-
tent des listes détaillées des différents types de 
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of "federal property" in s. 2(1) and, as a national 
historie site of Canada, it is specifically removed 
from the exclusions relating to parks in urban areas 
under s. 2(3)(c). 

[52] The Minister's conclusion is fundamentally 
at odds with this scheme. At the core of his reason-
ing, it may be inferred, is the proposition that land 
which, by virtue of its historie site designation, has 
no development value has only nominal value for 
PILT purposes. Although the parties agreed that 
the highest and best use of the property is as a 
national historic site, the Minister's determination 
in effect is that its actual use for that purpose has 
no value. Canada's appraiser, who according to the 
majority of the Federal Court of Appeal supplies 
the unstated rationale for the Minister's opinion, 
put it this way in his report: 

As a National Historic site  together with the restric-
tions imposed by the Municipal Zoning Bylaws and the 
Municipal Development Plan economically beneficial 
uses of the land have largely been eliminated, thits ren-
dering the land to be economically idle, effectively eco-
nomically valueless. [Emphasis added; A.R., vol. Il, at 
p. 131.] 

[53] This reasoning, in my respectful view, is 
inconsistent with the Act's inclusion of national 
historic sites within the types of federal property 
eligible for PILTs under the Act, and with the over-
all purpose of the Act to deal equitably and fairly 
with Canadian municipalities in relation to pay-
ments in lieu of property taxation. 

[54] liirning to the first point, Parliament 
intended that the land on national historie sites 
of Canada be included in the PILT scheme. That 
being the case, it is inconsistent with this inclu-
sion to reason in a categorical way, as the Minister 
did here, that such sites, by virtue of that status, 
have no value for assessment purposes and are  

propriétés inclus ou exclus de ce régime. La cita-
delle est visée par la définition de « propriété fédé-
rale » prévue au par. 2(1) et, en tant que lieu his-
torique national, elle est expressément retirée des 
exclusions relatives aux parcs situés dans des zones 
urbaines en application de l'al. 2(3)c). 

[52] La conclusion du ministre est fondamenta-
lement incompatible avec ce régime. Il est permis 
d'inférer que son raisonnement repose essentielle-
ment sur l'idée selon laquelle les terrains n'ayant 
aucune valeur aux fins d'aménagement en raison 
de leur désignation comme lieux historiques 
n'ont qu'une valeur nominale pour l'application 
du régime des PRI. Bien que les parties se soient 
entendues pour dire que l'utilisation optimale de la 
propriété était celle de lieu historique national, le 
ministre a en fait décidé que son utilisation effec-
tive à cette fin n'avait aucune valeur. L'évaluateur 
du gouvernement canadien qui, selon la Cour d'ap-
pel fédérale à la majorité, expose le fondement non 
déclaré de l'opinion du ministre, s'est exprimé en 
ces termes dans son rapport : 

[TRADUCTION] La désignation du terrain comme lieu  
historique national, conjuguée aux restrictions impo-
sées par les règlements de zonage municipaux et le 
plan municipal d'aménagement, éliminent essentielle-
ment toute possibilité d'utilisation profitable du terrain 
sur le plan économique, de sorte que celui-ci n'offre 
aucune activité économique et n'a dans les faits aucune 
valeur au plan économique. [Je souligne; d.a., vol. II, 
p. 1311 

[53] À mon humble avis, ce raisonnement est 
incompatible avec le fait que la Loi inclut les lieux 
historiques nationaux dans les propriétés fédérales 
donnant droit aux PRI, et il est incompatible avec 
l'objectif général de la Loi consistant à traiter de 
façon juste et équitable les municipalités canadien-
nes dans le versement de paiements en remplace-
ment d'impôts sur la propriété foncière. 

[54] S'agissant du premier point, le législateur 
voulait que les terrains occupés par des lieux his-
toriques nationaux soient inclus dans le régime des 
PRI. Cela étant, affirmer de façon catégorique, 
comme l'a fait le ministre en l'espèce, que de tels 
terrains, n'ont, compte tenu de ce statut, aucune 
valeur aux fins de taxation et ne donnent donc pas 
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therefore ineligible for PILTs under the scheme. 
I do not suggest that property subject to the Act 
can never be given nominal value. It is possible, 
for example, that in some instances an assessment 
authority would attribute nominal value to the 
property if it were under its jurisdiction: see, for 
example, Notre-Dame-de-l'île-Perrot (Paroisse 
de) v. Société générale des industries culturelles, 
[2000] R.J.Q. 345 (C.A.); Québec (Communauté 
urbaine) v. Fondation Bagatelle Inc., 2001 CanLII 
15060 (Que. C.A.), leave to appeal to SCC refused, 
[2002] 3 S.C.R. xii; Gander International Airport 
Authority Inc. v. Gander (Town), 2011 NLCA 
65, 313 Nfld. & P.E.I.R. 125. But implicit in the 
Minister's decision in this case is that any land on a 
national historic site which, for that reason, cannot 
be developed or support economically productive 
use has no value. A categorical position such as this 
fundamentally contradicts Parliament's purpose in 
making national historie sites subject to the Act. 

[55] Discretion conferred by statute must be 
exercised consistently with the purposes and pol-
icies underlying its grant: Ontario (Public Safety 
and Security) v. Criminal Lawyers' Association, 
2010 SCC 23, [2010] 1 S.C.R. 815, at para. 46; 
see also Baker v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), [1999] 2 S.C.R. 817, at para. 65; 
Oakwood Development Ltd. v. Rural Municipality 
of St. François Xavier, [1985] 2 S.C.R. 164, at p. 
174; Committee for the Equal Treatrnent of Asbestos 
Minority Shareholders v. Ontario (Securities 
Commission), 2001 SCC 37, [2001] 2 S.C.R. 132, 
at paras. 39-45. 

[56] In my respectful view, the Minister's exer-
cise of discretion was contrary to both the purposes 
and the policy of the Act. Parliament's purpose in 
including national historie sites within the ambit of 
the Act was to allow the Minister to make PILTs 
in respect of such sites, which should be valued 
under an approach that is conducive to this pur-
pose. It cannot accord with the statutory purpose to 
accept that the Minister can undercut this inclusion  

lieu au versement de PRI selon le régime applica-
ble, est incompatible avec la volonté du législateur 
de les inclure dans ce régime. Je ne dis pas qu'une 
propriété assujettie à la Loi ne peut jamais se voir 
attribuer une valeur nominale. Par exemple, il se 
peut que, dans certains cas, l'autorité évaluatrice 
attribue une valeur nominale à une propriété qui est 
de son ressort : voir, p. ex., Notre-Dame-de-l'île-
Perrot (Paroisse de) c. Société générale des indus-
tries culturelles, [2000] R.J.Q. 345 (C.A.); Québec 
(Communauté urbaine) c. Fondation Bagatelle Inc., 
2001 CanLII 15060 (C.A. Qué.), autorisation d'ap-
pel à la CSC refusée, [2002] 3 R.C.S. xii; Gander 
International Airport Authority Inc. c. Gander 
(Town), 2011 NLCA 65, 313 Nfld. & P.E.I.R. 125. 
Il ressort toutefois implicitement de la décision du 
ministre en l'espèce que tout terrain situé sur un 
lieu historique national qui, pour cette raison, ne 
peut être aménagé ou utilisé de façon profitable sur 
le plan économique, n'a aucune valeur. Une telle 
position catégorique contredit fondamentalement 
l'intention du législateur d'appliquer la Loi aux 
lieux historiques nationaux. 

[55] Un pouvoir discrétionnaire conféré par la loi 
doit être exercé en conformité avec les objectifs et 
les politiques sous-jacents à son octroi : Ontario 
(Sûreté et Sécurité publique) c. Criminal Lawyers' 
Association, 2010 CSC 23, [2010] 1 R.C.S. 815, 
par. 46; voir aussi Baker c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l'Immigration), [1999] 2 
R.C.S. 817, par. 65; Oakwood Development Ltd. c. 
Municipalité rurale de St. François Xavier, [1985] 
2 R.C.S. 164, p. 174; Comité pour le traitement 
égal des actionnaires minoritaires de la Société 
Asbestos ltée c. Ontario (Commission des valeurs 
mobilières), 2001 CSC 37, [2001] 2 R.C.S. 132, par. 
39-45. 

[56] À mon humble avis, dans l'exercice de son 
pouvoir discrétionnaire, le ministre a contrevenu 
aux objectifs de la Loi et aux politiques qui la sous-
tendent. En incluant les lieux historiques nationaux 
dans le champ d'application de la Loi, le législa-
teur voulait permettre au ministre de verser des 
PRI à l'égard de tels lieux, et ceux-ci devraient être 
évalués suivant une approche favorable à l'atteinte 
de cet objectif. Accepter que le ministre puisse 
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• by adopting a method of valuation that renders it 
meaningless. The Minister's approach "had the 
effect of frustrating the very legislative scheme 
under which the power is conferred": C. U.P.E. v. 
Ontario (Minister of Labour), 2003 SCC 29, [2003] 
1 S.C.R. 539, at para. 174 (internal quotation marks 
omitted). It was therefore unreasonable. 

[57] The Minister's position is also, in my view, at 
odds with the broader policy of the Act, which is to 
treat municipalities fairly. It can hardly be thought 
either fair or equitable to conclude that 42 acres in 
the middle of a major metropolitan centre has no 
value for assessment purposes. While admittedly 
applying market value assessment principles to an 
historie site is a challenging enterprise, the con-
clusion that an historic site has no value because 
it cannot be developed or used in an economically 
productive way is "out of sync" with the equitable 
purpose of the PILT scheme. Of course, the pres-
ence of an historie site doubtless has spin-off ben-
efits for the community in which it is located. But 
the Act is directed to fair and equitable PILTs with 
reference to what taxes would be payable if the site 
were taxable. The Minister's approach in my view 
unreasonably departs from that purpose. 

[58] It is a challenging task to determine the 
market value for appraisal purposes of a property 
whose highest and best use is as a national historie 
site. While I have concluded that the Minister's 
approach to this task was unreasonable on the 
record before him, nothing that I have said in my 
reasons is intended to approve or adopt any par-
ticular approach to this appraisal conundrum or to 
suggest that the Minister, in order to act reason-
ably in this case, was obliged to adopt the appraisal 
method put forward on behalf of the municipal-
ity or was required to ignore the use restrictions 
inherent in the property's highest and best use as a 
national historie site. What will constitute a reason-
able approach on the part of the Minister depends  

compromettre l'inclusion des lieux historiques 
nationaux dans le champ d'application de la Loi en 
adoptant une méthode d'évaluation qui rende cette 
inclusion inutile ne saurait être considéré compa-
tible avec l'objectif de la Loi. La méthode retenue 
par le ministre « a eu pour effet de contrecarrer 
l'économie même de la loi qui . .] confère le [pou-
voir]  »: S.C.F.P. c. Ontario (Ministre du Travail), 
2003 CSC 29, [2003] 1 R.C.S. 539, par. 174 (guille-
mets omis). Elle était donc déraisonnable. 

[57] La position du ministre va également, à mon 
avis, à l'encontre de la politique générale de la Loi 
suivant laquelle les municipalités doivent être trai-
tées équitablement. La conclusion qu'un terrain 
de 42 acres situé en plein cœur d'un grand centre 
métropolitain n'a aucune valeur aux fins de taxa-
tion peut difficilement être considérée juste ou 
équitable. Si l'application des principes d'évalua-
tion du marché à un lieu historique constitue certes 
un défi, la conclusion qu'un lieu historique n'a 
aucune valeur parce qu'il ne peut être aménagé ou 
faire l'objet d'une utilisation profitable sur le plan 
économique ne cadre toutefois pas avec l'objectif 
d'équité du régime des PRI. La présence d'un lieu 
historique dans une collectivité a bien entendu des 
retombées avantageuses pour celle-ci. Cependant, 
la Loi vise l'administration juste et équitable des 
PRI en utilisant comme facteur de référence l'im-
pôt qui serait applicable si la propriété était impo-
sable. À mon avis, la méthode utilisée par le minis-
tre s'écarte déraisonnablement de cet objectif. 

[58] Déterminer pour les besoins d'une évaluation 
la valeur marchande d'une propriété dont l'utilisa-
tion optimale est celle d'un lieu historique national 
représente un défi de taille. Même si j'ai conclu que 
la façon dont le ministre a abordé cette tâche était 
déraisonnable, compte tenu du dossier dont il était 
saisi, je ne dis aucunement dans ces motifs que 
j'approuve ou que j'adopte une méthode en parti-
culier à l'égard de ce délicat problème d'évaluation. 
Je ne laisse pas non plus entendre que le ministre, 
pour agir raisonnablement en l'espèce, était tenu 
d'adopter la méthode d'évaluation préconisée par 
la municipalité ou qu'il ne devait pas prendre en 
compte des restrictions à l'utilisation inhérentes à 
l'utilisation optimale de la propriété en tant que 
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on the evidence placed before him in the particular 
case, viewed through the lens of his statutory duties 
under the Act and in light of the reasons which he 
gives for the particular exercise of his statutory dis-
cretion. 

VII. Disposition 

[59] I would allow the appeal and remit this 
matter to the Minister for redetermination. Should 
the Minister refer this matter to a Panel, it must 
be differently constituted. Costs are awarded to the 
appellant throughout. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Cox & Palmer, 
Halifax. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Canada, Ottawa. 

Solicitor for the intervener the City of Toronto: 
City of Toronto, Toronto. 

Solicitors for the intervener the Federation of 
Canadian Municipalities: McMillan, Ottawa. 

Solicitors for the intervener the Association 
of Canadian Port Authorities: Owen Bird Law 
Corporation, Vancouver. 

Solicitors for the intervener the City of Québec: 
Giasson et associés, Québec.  

lieu historique national. La preuve qui sera présen-
tée au ministre dans l'affaire précise, considérée en 
fonction des obligations que la Loi lui impose et à 
la lumière des motifs qu'il donne dans l'exercice 
particulier de son pouvoir discrétionnaire, déter-
minera si la démarche qu'il adopte est raisonnable. 

VII. Dispositif 

[59] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de 
renvoyer l'affaire au ministre pour qu'il rende 
une nouvelle décision. Si le ministre renvoie cette 
affaire à un comité, ce dernier doit être constitué 
différemment. L'appelante a droit aux dépens dans 
toutes les cours. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Cox & Palmer, 
Halifax. 

Procureur de l'intimée : Procureur général du 
Canada, Ottawa. 

Procureur de l'intervenante la Ville de Toronto : 
Ville de Toronto, Toronto. 

Procureurs de l'intervenante la Fédération 
canadienne des municipalités : McMillan, Ottawa. 

Procureurs de l'intervenante l'Association des 
administrations portuaires canadiennes. Owen 
Bird Law Corporation, Vancouver. 

Procureurs de l'intervenante la Ville de 
Québec : Giasson et associés, Québec. 
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2012 SCC 30 

File No.: 34060. 

2012: February 13; 2012: June 22. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, Fish, 
Abella, Cromwell and Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Insurance —Automobile insurance —No-fault public 
automobile insurance scheme — Tree falling on vehicle 
causing driver's death — Type of causal link necessary 
between damage and automobile — Whether driver's in-
juries were "caused by an automobile, by the use thereof 
or by the load carried in or on an automobile" —Auto-
mobile hisurance Act, R.S.Q., c. A-25, s. 1 "accident", 
"damage caused by an automobile". 

Civil procedure — Exception to dismiss action — 
nee falling on vehicle causing driver's death — Driver's 
fainily nzembers filing action in damages  against city 
where accident occurred — Whether civil claim ,  barred 
by virtue of public automobile insurance scheme's ap-
plication — Code of Civil Procedure, R.S.Q., c. C-25, 
arts. 75.1, 165(4) — Automobile hisurance Act, R.S.Q., 
c. A-25, s. 83.57. 

R was killed when a tree fell on the vehicle he was 
driving in the City of Westmount. R's parents and three 
brothers filed an action in damages against the City 
on the basis of civil liability under the Civil Code of 
Québec. They alleged that, as the owner of the tree, the 
City had failed to properly maintain it. The City moved 
to dismiss the action under arts. 165(4) and 75.1 of the 
Code of Civil Procedure. It argued that the injury re-
sulted from an accident caused by an automobile and, 
therefore, that any compensation for personal injury 

Ville de Westmount Appelante 

C. 

Richard Rossy, Sharon Rossy, 
Justin Rossy, Luke Rossy, Nicholas Rossy 
et Société de l'assurance automobile du 
Québec Intimés 

RÉPERTORIÉ : WESTMOUNT (VILLE) C. ROSSY 

2012 CSC 30 

N° du greffe : 34060. 

2012:  13 février; 2012 : 22 juin. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Deschamps, Fish, Abella, Cromwell et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Assurance — Assurance automobile — Régime pu-
blic d'assurance automobile sans égard à la responsa-
bilité — Arbre tombé sur un véhicule cause la mort du 
conducteur — Type de lien de causalité nécessaire entre 
le préjudice et l'automobile — Le préjudice subi par le 
conducteur a-t-il été « causé par une automobile, par 
son usage ou par son chargement »? — Loi sur l'assu-
rance automobile, L.R.Q., ch. A-25, art. 1 « accident », 
« préjudice causé par une automobile ». 

Procédure civile — Moyens de non-recevabilité — 
Arbre tombé sur un véhicule cause la mort du conduc-
teur — Membres de la famille du conducteur intentent 
une poursuite en dommages-intérêts contre la ville où 
s'est produit l'accident — La poursuite civile est-elle 
irrecevable du fait de l'application du régime public 
d'assurance automobile? — Code de procédure civile, 
L.R.Q., ch. C-25, art. 75.1, 165(4)— Loi sur l'assurance 
automobile, L.R.Q., ch. A-25, art. 83.57. 

R a été tué lorsqu'un arbre est tombé sur le véhicule 
qu'il conduisait dans la ville de Westmount. Les parents 
de R ainsi que ses trois frères ont intenté un recours en 
dommages-intérêts contre la ville en se fondant sur la 
responsabilité civile qui lui incomberait, selon eux, aux 
termes du Code civil du Québec. Ils alléguaient que, en 
sa qualité de propriétaire de l'arbre, la ville n'avait pas 
bien entretenu l'arbre en question. La Ville a demandé 
le rejet de l'action en application du par. 165(4) et de 
l'art. 75.1 du Code de procédure civile. Elle a soutenu 
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was governed by the Automobile hisurance Act ("Act"). 
The Superior Court granted the City's motion and dis-
missed the action. The Court of Appeal concluded that 
an injury is not "damage caused by an automobile" sim-
ply because the victim was in a vehicle at the time of 
the accident. It found that the motion's allegations led 
to the conclusion that there was nothing to connect R's 
injuries with the fact that he was in a vehicle. It allowed 
the appeal and held that the case could proceed in the 
Superior Court. 

Held: The appeal should be allowed. 

The Act is considered remedial legislation. 
Therefore, it must be interpreted in accordance with s. 
41 of the Interpretation Act. It must be given a large and 
liberal interpretation to ensure that its purpose is at-
tained. The Court of Appeal's decision in Productions 
Pram bic. v. Lemay, [1992] R.J.Q. 1738, teaches that, 
in determining whether the Act applies, a court must 
not look for a traditional causal link between fault 
and damage as is routinely done in delictual or quasi-
delictual civil liability cases. The principles from Pram 
are a useful guide to the interpretation of the Act and 
should be reaffirmed. Each case must be considered on 
its facts. However, at a minimum, an accident arising 
out of the use of a vehicle as a means of transportation 
will fall within the definition of "accident" in the Act 
and will therefore be "caused by an automobile" within 
the meaning of the Act. Any civil action in connection 
with the damage caused by that accident will be barred 
and victims will have to file a claim with the Société de 
l'assurance automobile du Québec. The vehicle's role in 
the accident need not be an active one. The mere use or 
operation of the vehicle, as a vehicle, will be sufficient 
for the Act to apply. This interpretation follows from a 
straightforward application of the principles developed 
in Pram. It is in line with the jurisprudence and the lit-
erature, and it gives effect to the objective of the legisla-
tive scheme. 

On the facts of this case, the Act applies to R's ac-
cident. Although the vehicle may have been stationary 
or moving through an intersection, the evidence on 
the record is that R was using the vehicle as a means 
of transportation when the accident occurred. This is 
enough to find that the damage arose as a result of an 
"accident" within the meaning of the Act and that the  

que le préjudice résultait d'un accident causé par une 
automobile et que toute indemnisation pour le préjudice 
à la personne était donc régie par la Loi sur l'assurance 
automobile (« Loi »). La Cour supérieure a accueilli la 
requête de la Ville et rejeté l'action. La Cour d'appel a 
conclu qu'une blessure n'est pas un « préjudice causé 
par une automobile » seulement parce qu'une victime 
se trouve dans le véhicule au moment de l'accident. Elle 
a conclu que les allégations de la requête introductive 
d'instance menaient à la conclusion selon laquelle rien 
ne liait les préjudices corporels subis par R au fait qu'il 
se trouvait dans un véhicule. Elle a accueilli le pourvoi 
et autorisé la continuation de la cause en Cour supé-
rieure. 

Arrêt : L'appel est accueilli. 

La Loi est considérée comme une loi remédiatrice. 
Il faut donc l'interpréter conformément à l'art. 41 de la 
Loi d'interprétation. Elle doit recevoir une interpréta-
tion large et libérale afin de garantir l'accomplissement 
de son objet. La décision de la Cour d'appel dans l'arrêt 
Productions Pram inc. c. Lemay, [1992] R.J.Q. 1738, 
nous enseigne que, pour décider si la Loi s'applique, 
les tribunaux n'ont pas à chercher un lien causal tra-
ditionnel entre la faute et le dommage, comme cela se 
fait couramment dans les causes civiles délictuelles ou 
quasi délictuelles. Les principes qui émanent de Pram 
guident utilement les tribunaux lorsqu'il s'agit d'in-
terpréter la Loi et ils doivent être réaffirmés. Chaque 
cas doit être examiné en fonction de ses faits propres. 
Cependant, à tout le moins, un accident qui découle de 
l'utilisation d'un véhicule comme moyen de transport 
répondra à la définition du terme « accident » utilisé 
dans la Loi et aura donc été « causé par une automo-
bile» au sens où il faut l'entendre pour l'application de 
la Loi. Tout recours civil relatif au dommage causé par 
l'accident en question sera irrecevable et les victimes 
devront formuler une réclamation auprès de la Société 
de l'assurance automobile du Québec. Il n'est pas néces-
saire que le véhicule ait été une cause active de l'acci-
dent. La simple utilisation ou conduite du véhicule en 
tant que véhicule suffiront pour que la Loi s'applique. 
Cette interprétation découle d'une simple application 
des principes élaborés dans Pram. Elle est, en outre, 
compatible avec la jurisprudence et la doctrine, et elle 
donne effet à l'objectif que vise le régime législatif. 

Lorsqu'on applique ce test aux faits de la présente 
affaire, on doit conclure que la Loi s'applique à l'acci-
dent dont R a été victime. S'il est vrai que l'automobile 
était possiblement stationnaire ou en train de traverser 
un carrefour, selon la preuve au dossier, R l'utilisait 
comme moyen de transport lorsque l'accident est sur-
venu. Cela suffit pour conclure que le préjudice est le 
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no-fault benefits of the scheme are triggered. Therefore, 
the civil claim is barred and R's parents and brothers 
must turn instead to the Société de l'assurance automo-
bile du Québec for compensation. The Court of Appeal 
erred in interpreting the Act too narrowly. Such an in-
terpretation risks unduly restricting the intended appli-
cation of Quebec's no-fault scheme and must therefore 
be rejected. 
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LEBEL J. — 

I. Introduction 

[1] This appeal arises out of a tragic accident. 
In August 2006, a tree in the City of Westmount 
("City") fell on a vehicle that Gabriel Anthony 
Rossy was in, killing him. Mr. Rossy's parents and 
three brothers (the "respondents") filed an action 
in damages against the appellant, the City, on 
the basis of civil liability under the Civil Code of 
Québec, S.Q. 1991, c. 64. The question before this 
Court is whether the respondents' action against 
the City is barred. If the claim falls under Quebec's 
automobile insurance scheme, any compensation 
arising from the incident would be governed by 
that scheme and this would preclude a civil action. 
In order for the claim to fall under Quebec's auto-
mobile insurance scheme, thereby preventing the 
respondents from suing the City, Mr. Rossy's death 
must have resulted from an "accident" within the 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE LEBEL - 

I. Introduction  

[1] Le pourvoi résulte d'un tragique accident. En 
août 2006, un arbre sitné dans la ville de Westmount 
(« Ville » ou « appelante ») est tombé sur le véhi-
cule dans lequel se trouvait Gabriel Anthony Rossy 
et l'a tué. Les parents et les trois frères de ce der-
nier (les « intimés ») ont intenté un recours en 
dommages-intérêts contre l'appelante en se fondant 
sur la responsabilité civile qui lui incomberait, se-
lon eux, aux termes du Code civil du Québec, L.Q. 
1991, ch. 64. Notre Cour doit se prononcer sur la 
recevabilité de cette action. Si la situation relève 
du régime d'assurance automobile du Québec, tou-
te indemnisation découlant de l'incident est régie 
par ce régime, ce qui ferait obstacle à un recours 
civil. Pour que l'action relève du régime en ques-
tion et empêche donc les intimés de poursuivre la 
Ville, le décès de M. Rossy doit avoir découlé d'un 
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meaning of the Automobile Insurance Act, R.S.Q., 
c. A-25 ("Act"), that is, an event in which injury 
or damage was "caused by an automobile, by the 
use thereof or by the load carried in or on an auto-
mobile" (s. 1 "damage caused by an automobile"). 
This is the crux of the appeal. 

[2] For the reasons that follow, I conclude that 
the respondents' claim is barred. The injury was an 
"accident" within the meaning of the Act. I would 
allow the appeal and dismiss the action against the 
City. 

II. Facts 

[3] The facts of this case are straightforward. One 
summer evening in 2006, Mr. Rossy was killed 
when a tree fell on the vehicle he was driving, ac-
cording to the evidence in the record. The respond-
ents started an action in the Quebec Superior Court 
against the City as the owner of the tree, alleging 
that the City had failed to properly maintain it. The 
respondents specifically pleaded that  "the cause 
of the incident was totally independent of the oper-
ation of the automobile and the liability is not pre-
cluded by Quebec's no fault system of automobile 
insurance" (A.R., at p. 30). 

[4] The City moved to dismiss the action un-
der arts. 165(4) and 75.1 of the Code of Civil 
Procedure, R.S.Q., c. C-25. It argued that the injury 
resulted from an accident caused by an automobile 
and, therefore, that any compensation for personal 
injury was governed by the Act. Because the au-
tomobile insurance scheme applied, it argued, the 
respondents were precluded from suing the City 
under the general law of civil liability. 

III. Judicial History 

A. Quebec Superior Court, Reimnitz J., 2008 
QCCS 4471 (CanLII) 

[5] The motion judge began by setting out the 
principles from the relevant authorities. He noted 

« accident » au sens de la Loi sur l'assurance auto-
mobile, L.R.Q., ch. A-25 (« Loi »), c'est-à-dire un 
événement au cours duquel des blessures ou un pré-
judice ont été « causé[s] par une automobile, par 
son usage ou par son chargement » (art. 1 «préju-
dice causé par une automobile »). Tel est le coeur du 
présent pourvoi. 

[2] Pour les motifs qui suivent, je conclus que 
le recours intenté par les intimés est irrecevable. 
L'incident a été un « accident » au sens de la Loi. 
Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de rejeter le 
recours intenté contre la Ville. 

II. Les faits 

[3] Les faits de l'espèce sont simples. Selon la 
preuve dont nous disposons, un soir de l'été 2006, 
M. Rossy a été tué lorsqu'un arbre est tombé .  sur le 
véhicule qu'il conduisait. Les intimés se sont adres-
sés à la Cour supérieure du Québec et ont intenté un 
recours contre la Ville, en sa qualité de propriétaire 
de l'arbre. Ils alléguaient que cette dernière n'avait 
pas bien entretenu l'arbre en question. Les intimés 
ont explicitement soutenu que [TRADUCTION] « [1]a 
cause de l'incident n'a absolument rien à voir avec 
l'usage de l'automobile [et que] la responsabilité 
n'est pas exclue par le régime québécois d'assuran-
ce automobile sans égard à la responsabilité> (d.a., 
p. 30). 

[4] La Ville a demandé le rejet de l'action en ap-
plication du par. 165(4) et de l'art. 75.1 du Code de 
procédure civile, L.R.Q., ch. C-25. Elle a soutenu 
que le préjudice résultait d'un accident causé par 
une automobile et que toute indemnisation pour le 
préjudice à la personne était donc régie par la Loi. 
Puisque, selon elle, le régime d'assurance automo-
bile s'applique, elle soutient que les intimés ne pou-
vaient pas la poursuivre en vertu du droit général 
de la responsabilité civile. 

III. Historique judiciaire 

A. Cour supérieure du Québec, le juge Reinmitz, 
2008 QCCS 4471 (CanLII) 

[5] Le juge des requêtes a d'abord exposé 
les principes applicables qui se dégagent de la 
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that the Act is remedial legislation of a social na-
ture, which must be given full effect. In this re-
spect, the Act must be construed1Droadly and liber-
ally in order to promote its primary purpose, which 
is to compensate victims of traffic accidents gen-
erally. However, this interpretation must be plau-
sible and logical, having regard to the wording of 
the Act. 

[6] The motion judge stated that, in order to fall 
under the Act, an accident must occur in the nor-
mal course of the vehicle's use. If it does, there is 
no need to look for a traditional causal link. At par-
agraph 17, he endorsed the following comments by 
Baudouin J.A. in Productions Pram inc. v. Lemay, 
[1992] R.J.Q. 1738 (C.A.), at p. 1741: 

[TRANSLATION] . . . the causal link required by the 
Act is sui generis, and . . . in characterizing that link, 
it is unhelpful to rigidly adhere to any of the traditional 
doctrinal constructs of causa causans, causa proxima, 
adequate causation, proximate causation and equiva-
lence of conditions. Those theories are very helpful in 
the general law, particularly where the judge must as-
sess the causal relationship between fault and damage. 
They are not helpful here. 

[7] Further, the vehicle need not play an active 
role in the ensuing damage. Section 1 of the Act re-
fers not only to damage "caused by an automobile" 
but also to damage "caused . . . by the use there-
of or by the load carried in or on an automobile". 
Thus, the motion judge reasoned, it is not neces-
sary for the damage to be caused directly by the 
vehicle itself, as long as the damage arises within 
the general context of the vehicle's use. He stated 
that requiring a victim to prove that the vehicle was 
the effective cause of the injury would constitute 
an undue burden that would frustrate the remedial 
purpose of the Act. 

[8] Finally, the motion judge endorsed the 
view that the decisions of this Court raised by 
the City — Amos v. Insurance Corp. of British 
Columbia, [1995] 3 S.C.R. 405; Citadel General 
Assurance Co. v. Vytlingam, 2007 SCC 46, [2007] 
3 S.C.R. 373; Lumbermens Mutual Casualty Co.  

jurisprudence et d'autres sources. Il a souligné que 
la Loi est une loi remédiatrice à caractère social à 
laquelle il faut donner tout son effet. Ainsi, il faut 
lui donner une interprétation large et libérale pour 
favoriser la réalisation de son objet principal, soit 
indemniser les victimes d'accidents de la route en 
général. Cette interprétation doit cependant rester 
plausible et logique eu égard au libellé de la Loi. 

[6] Le juge des requêtes a mentionné que, pour 
qu'un accident tombe sous le coup de la Loi, il doit 
se produire dans le cours normal de l'usage du véhi-
cule. Dans de tels cas, il n'y a pas lieu de rechercher 
le lien de causalité traditionnel. Au paragraphe 17, 
il a souscrit aux commentaires suivants formulés 
par le juge Baudouin dans Productions Pram inc. 
c. Lemay, [1992] R.J.Q. 1738 (C.A.), p. 1741 : 

. . . le lien de causalité requis par la loi est un lien sui 
generis et [. . .] il est vain, pour le qualifier, de s'enfer-
mer dans les constructions doctrinales traditionnelles 
de la causa causans, causa proxima, causalité adéqua-
te, causalité immédiate ou équivalence des conditions. 
Ces théories sont d'un grand secours en droit commun, 
notamment lorsqu'il s'agit, pour le juge, d'évaluer le 
rapport causal entre la faute et le dommage. Elles ne le 
sont pas ici. 

[7] De plus, il n'est pas nécessaire que le véhi-
cule joue un rôle actif pour causer le préjudice. En 
effet, l'article premier de la Loi réfère non pas uni-
quement au préjudice « causé par une automobi-
le » mais aussi à celui « causé [. . .] par son usage 
ou par son chargement ». Par conséquent, le juge 
des requêtes a jugé qu'il n'était pas nécessaire que 
le préjudice soit causé directement par le véhicule 
lui-même, à condition qu'il découle du cadre géné-
ral de l'usage du véhicule. Selon lui, exiger qu'une 
victime prouve que le véhicule a été la cause véri-
table du préjudice lui ferait porter un fardeau indu 
qui contrecarrerait l'objet de la Loi, soit l'indem-
nisation. 

[8] Finalement, le juge des requêtes a souli-
gné que les décisions de la Cour suprême invo-
quées par la Ville — Amos c. Insurance Corp. of 
British Columbia, [1995] 3 R.C.S. 405; Citadelle, 
Cie d'assurances générales c. Vytlingam, 2007 
CSC 46, [2007] 3 R.C.S. 373; Lumbermens Mutual 
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v. Herbison, 2007 SCC 47, [2007] 3 S.C.R. 393 — 
were not based on the same applicable legislation. 

[9] For these reasons, the motion judge granted 
the City's motion and dismissed the action on the 
basis of the principles set out in Pram. 

B. Quebec Court of Appeal, Thibault and Du-
fresne JJ.A. and Cournoyer J. (ad hoc), 2010 
QCCA 2131, [2010] R.J.Q. 2338 

[10] The Court of Appeal framed the issue as fol-
lows: Given that the facts alleged in the motion to 
institute proceedings are assumed to be true, is the 
applicable law the Act or the general law of civil li-
ability under the Civil Code of Québec? 

[11] The Court of Appeal began by noting that 
whether a causal link exists, that is whether the in-
jury was "damage caused by an automobile" as de-
fined in the Act, is a question of [TRANSLATION] 

"logic and fact" (para. 14). This, it said, is one of 
six principles set out by Baudouin J.A. in Pram. 

[12] The Court of Appeal acknowledged that the 
purpose of the Act is to compensate an accident 
victim for damage caused by an automobile, but it 
was of the view that the Act was not designed to 
dispense with the principles of civil liability in eve-
ry case in which the victim was in a vehicle. It cited 
several cases in which courts have held that the Act 
was inapplicable, finding that those cases demon-
strate that [TRANSLATION] "the courts have made 
good use of logic and common sense in light of the 
facts of each case" (para. 30). 

[13] The Court of Appeal concluded that the re-
spondents' injury was not caused by an automobile, 
its use or its load. It allowed the appeal and held 
that the case could proceed in the Superior Court. 
It stated that, as some courts have held, an inju-
ry is not "damage caused by an automobile" sim-

• ply because the victim was in a vehicle at the time 
of the accident. It agreed that for the purposes of 
the motion, the respondents' allegations had to be 

Casualty Co. c. Herbison, 2007 CSC 47, [2007] 3 
R.C.S. 393 — n'étaient pas fondées sur la même loi. 

[9] Pour ces motifs, le juge des requêtes a ac-
cueilli la requête de la Ville et rejeté l'action en se 
fondant sur les principes énoncés dans Pram. 

B. Cour d'appel du Québec, les juges Thibault, 
Dufresne et Cournoyer (ad hoc), 2010 QCCA 
2131, [2010] R.J.Q. 2338 

[10] La Cour d'appel a circonscrit comme suit la 
question en litige : puisqu'il est tenu pour acquis 
que les faits allégués dans la déclaration originale 
sont vrais, quel est le régime légal applicable, la Loi 
ou le droit civil général en matière de responsabi-
lité énoncé dans le Code civil du Québec? 

[11] La Cour d'appel a d'abord souligné que la 
question de l'existence d'un lien de causalité, soit 
de savoir si le « préjudice a été causé par une auto-
mobile » au sens de la Loi, est une question « de 
logique et de fait » (par. 14). Il s'agit, l'a rappelé la 
Cour d'appel, d'un des six principes élaborés par 
le juge Baudouin de la Cour d'appel dans l'arrêt 
Pram. 

[12] La Cour d'appel a reconnu que .  la  Loi vise à 
indemniser le préjudice causé par une automobile. 
Elle était toutefois aussi d'avis que ce texte législa-
tif n'a pas été conçu pour soustraire toutes les situa-
tions où la victime se trouvait dans .un véhicule aux 
règles de responsabilité civile. Elle a cité plusieurs 
décisions dans lesquelles la Loi a été jugée inappli-
cable. Or, selon la Cour d'appel, ces décisions dé-
montrent que « les tribunaux ont fait un bon usage 
de la logique et du sens commun compte tenu des 
faits de chaque cause » (par. 30). 

[13] La Cour d'appel a conclu que le préjudice 
subi par les intimés n'a pas été causé par une auto-
mobile, par son usage ou par son chargement. Elle 
a accueilli le pourvoi et autorisé la continuation 
de la cause en Cour supérieure. La Cour d'appel 
a affirmé que, conformément à un courant de ju-
risprudence, un préjudice n'est pas un « préjudice 
causé par une automobile » seulement parce qu'une 
victime se trouve dans le véhicule au moment de 
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assumed to be true. Unlike the motion judge, how-
ever, the Court of Appeal found that the allegations 
led to the conclusion that there was nothing to con-
nect Mr. Rossy's injuries with the fact that he was 
in a vehicle: 

[TRANSLATION] At the stage of a motion to dismiss, 
the allegations in the pleading become crucial, since 
they must be assumed to be true. Here, the Rossy fam-
ily allege in paragraphs 4 and 5 of their motion to in-
stitute proceedings, first, that Gabriel Anthony's death 
was caused solely by the fall of a tree and, second, that 
the City is liable for the injury suffered as a result of its 
failure to maintain the tree, which it owned. It is true 
that the young man was in an automobile when the tree 
fell on it, but there is nothing that can connect the injury 
he suffered with the fact that he was in an automobile. 
The automobile is merely what he happened to be in 
when the tree fell. He could just as well have been walk-
ing, cycling, rollerblading, etc., and suffered the same 
injury. But the result would have been different if, for 
example, the falling tree had caused the automobile in 
which Gabriel Anthony was travelling to crash into the 
tree or to swerve off course and become involved in an 
accident. [para. 40] 

IV. Analysis 

A. Issue 

[14] The main issue in this appeal is the scope 
of the Act and whether the respondents' claim is 
barred by virtue of its application in this case. To 
resolve it, the Court must determine what is "dam-
age caused by an automobile, by the use thereof or 
by the load carried in or on an automobile" for the 
purpose of s. 1 of the Act. 

[15] As a preliminary procedural matter, given 
that this issue was raised on a motion to dismiss 
the action in damages under arts. 75.1 and 165(4) of 
the Code of Civil Procedure, the Court of Appeal 
correctly noted that, in order to determine whether 
the Act applies to this case, the facts alleged in the 
respondents' initial action must be deemed to be  

l'accident. Elle a convenu que pour trancher la re-
quête, il fallait tenir pour acquis que les allégations 
des intimés étaient avérées. Cela étant dit, contrai-
rement au juge des requêtes, la Cour d'appel a 
conclu que les allégations menaient à la conclusion 
selon laquelle rien ne liait les préjudices corporels 
subis par M. Rossy au fait qu'il se trouvait dans un 
véhicule : 

Au stade d'une requête en rejet d'action, les allé-
gations de la procédure prennent une importance cru-
ciale puisqu'elles doivent être tenues pour avérées. Ici, 
la famille Rossy allègue, aux paragraphes 4 et 5 de sa 
requête introductive d'instance, que le décès de Gabriel 
Anthony a comme unique cause la chute d'un arbre, 
d'une part et que la Ville est responsable du préjudi-
ce subi en raison d'un défaut d'entretien de cet arbre 
dont elle est propriétaire, d'autre part. Certes, le jeune 
homme était à bord d'une automobile lorsque l'arbre 
s'est abattu sur celle-ci, mais rien ne permet de relier 
le préjudice qu'il a subi au fait qu'il était dans une auto-
mobile. Celle-ci ne constituait que l'habitacle où il se 
trouvait lors de la chute de l'arbre. Il aurait aussi bien 
pu être à pied, à bicyclette, en patins à roues alignées, 
etc. et  il aurait subi le même préjudice. En revanche, la 
solution aurait été différente si, par exemple, en raison 
de la chute de l'arbre, l'automobile dans laquelle cir-
culait Gabriel Anthony avait percuté cet arbre ou avait 
dévié de son chemin pour être impliqué dans un acci-
dent. [par. 40] 

IV. Analyse 

A. La question en litige 

[14] La principale question en litige dans le pré-
sent pourvoi porte sur la portée de la Loi et sur celle 
de savoir si la demande des intimés doit échouer du 
fait que la Loi s'applique bel et bien en l'espèce. 
Pour y répondre, il faudra déterminer si le « pré-
judice [a été] causé par une automobile, par son 
usage ou par son chargement » au sens de l'article 
premier de la Loi. 

[15] Le présent dossier a été porté devant les tri-
bunaux pour que ces derniers tranchent une requê-
te en rejet d'une action en dommages-intérêts, re-
quête présentée en application de l'art. 75.1 et du 
par. 165(4) du Code de procédure civile. Puisqu'il 
s'agit d'une question procédurale préliminaire, la 
Cour d'appel a eu raison de souligner que pour 
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true under art. 165(4). In accordance with art. 75.1, 
the court may consider transcripts of the evidence 
given by the parties on discovery to assist in deter-
mining what facts are being alleged. Although art. 
75.1 was repealed in 2009 (S.Q. 2009, c. 12, s. 3), it 
was still in force at the time the motion was heard 
in the Superior Court. 

[16] In this case, the discovery transcripts indi-
cate that one of the respondents gave evidence to 
the effect that Mr. Rossy was "in the street driving" 
when the accident occurred (A.R., at p. 113). It is 
unclear, however, whether the véhicle was station-
ary or moving through an intersection at the mo-
ment of impact. What does appear to be undisputed 
is that Mr. Rossy was travelling from point A to 
point B when the accident occurred. These are the 
facts that must be considered to determine whether 
the Act applies to bar the respondents' civil action. 

B. Legislative Scheme 

(1) Background 

[17] The Act came into force in 1978 in response 
to growing dissatisfaction with the system of civil 
liability for automobile accidents that existed at the 
time. In 1971, the Quebec government had estab-
lished a committee to study and report on the ex-
tent to which victims of automobile accidents were 
being compensated, either through civil actions or 
through the existing insurance scheme. The com-
mittee's report found that a large number of victims 
went uncompensated, that trying to obtain com-
pensation could take years and that the cost of ob-
taining compensation was in the tens of thousands 
of dollars (see e.g. D. Gardner, "L'interprétation 
de la portée de la Loi sur l'assurance automobile: 
un éternel recommencement" (2011), 52 C. de D. 
167; T. Rousseau-Houle, "Le régime québécois 
d'assurance automobile, vingt ans après" (1998), 
39 C. de D. 213; Québec (Procureur général) v.  

déterminer si l'affaire est visée par le régime légis-
latif, la cour doit tenir pour avérés les faits allé-
gués par les intimés dans la procédure introductive 
d'instance compte tenu du libellé du par. 165(4) du 
Code de procédure civile. En application de l'art. 
75.1, la Cour peut prendre connaissance de la trans-
cription des interrogatoires au préalable des parties 
pour l'aider à déceler quels sont les faits allégués. 
Même si l'art. 75.1 a été abrogé en 2009 (L.Q. 2009, 
ch. 12, art. 3), il était encore en vigueur au moment 
où la requête a été entendue par la Cour supérieure. 

[16] En l'espèce, la transcription des interroga-
toires au préalable indique que selon le témoigna-
ge d'un des intimés, M. Rossy était [TRADUCTION] 

« sur la route, en train de conduire » lorsque l'acci-
dent s'est produit (d.a., p. 113). La preuve ne permet 
pas de déterminer clairement si le véhicule était 
stationnaire ou en train de traverser un carrefour au 
moment de l'impact. Cependant, il ne semble pas 
contesté que M. Rossy se déplaçait du point A vers 
le point B lorsque l'accident s'est produit. La Cour 
est appelée à déterminer si l'application du régime 
législatif fait échec à la poursuite civile intentée par 
les intimés sur la base de ces 'faits. 

B. Le régime législatif 

(1) Les faits 

[17] La Loi est entrée en vigueur en 1978. Elle ré-
pondait à l'insatisfaction grandissante à l'égard du 
système de responsabilité civile en place à l'époque 
pour régler les litiges découlant d'accidents de la 
route. En 1971, le gouvernement du Québec avait 
mis sur pied un comité chargé de lui faire rapport 
après avoir étudié la réelle indemnisation des victi-
mes d'accidents d'automobile, que ce soit au terme 
de recours civils ou en vertu du régime d'assuran-
ce en place. Selon le rapport du comité, un grand 
nombre de ces victimes n'étaient pas indemni-
sées; il pouvait s'écouler des années avant qu'elles 
n'obtiennent réparation et le coût des procédu-
res de recouvrement pouvait atteindre des dizai-
nes de milliers de dollars (voir, p. ex., D. Gardner, 
«  L'interprétation de la portée de la Loi sur l'as-
surance automobile : un éternel recommence-
ment » (2011), 52 C. de D. 167; T. Rousseau-Houle, 
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Villeneuve, [1996] R.J.Q. 2199 (C.A.), at p. 2205, 
per Brossard J.A.). 

[18] As a result, the Quebec government im-
plemented a no-fault public automobile insur-
ance scheme to be administered by the Société de 
l'assurance automobile du Québec ("SAAQ"). The 
new scheme was primarily designed to provide 
compensation to victims of automobile accidents 
for death and injury to the person, without regard to 
fault. The provisions of Title II of the Act eliminat-
ed the expense and uncertainty of trying to recover 
damages by way of private civil actions. However, 
the other part of the scheme, Title III, retained a 
fault-based regime for property damage caused by 
a vehicle and also required private insurance for 
such damage (Bédard v. Royer, [2003] R.J.Q. 2455, 
at para. 24, per Gendreau J.A.; J.-L. Baudouin and 
P. Deslauriers, La responsabilité civile '(7th  cd.  
2007), vol. I, Principes généraux, at pp. 929-35). 

[19] The purpose of the Act was described by 
Baudouin J.A. in Pram as follows: 

[TRANSLATION] [The Act's] purpose is essentially to 
ensure that victims of automobile accidents are com-
pensated for their bodily injuries regardless of who is at 
fault. It also removes the assessment of damages from 
the courts and entrusts it to the Société de l'assurance 
automobile du Québec. [p. 1740] 

In interpreting the provisions at issue, the Court 
must bear in mind the objectives of the Act, the 
broad reach it was intended to have, and the context 
in which it was enacted. 

[20] Under the provisions of the Act set out in the 
Appendix, the respondents are entitled to compen-
sation for Mr. Rossy's death if it was the result of 
an "accident". "[A]ccident" means "any event in 
which damage is caused by an automobile" (s. 1). 
For the purposes of this appeal, the only relevant 
portion of the definition of "damage caused by an  

« Le régime québécois d'assurance automobile, 
vingt ans après » (1998), 39 C. de D. 213; Québec 
(Procureur général) c. Villeneuve, [1996] R.J.Q. 
2199 (C.A.), p. 2205, le juge Brossard). 

[18] Le gouvernement québécois a donc .mis sur 
pied un régime public d'assurance automobile 
sans égard à la responsabilité géré par la Société 
de l'assurance automobile du Québec (« SAAQ »). 
Ce nouveau régime vise avant tout à indemniser 
les victimes des accidents de la route en cas de dé-
cès ou de préjudice corporel, et ce, sans égard à la 
responsabilité. Les dispositions de la Loi qui figu-
rent sous le Titre II éliminent les dépenses et l'in-
certitude relatives aux recours civils et privés en 
dommages-intérêts. Cependant, l'autre portion du 
régime, soit celle décrite au Titre III, concerne le 
préjudice matériel causé par les automobiles. Ce ré-
gime est toujours fondé sur la responsabilité en plus 
d'exiger la souscription de contrats d'assurance 
responsabilité privés pour couvrir ces dommages 
(Bédard c. Royer, [2003] R.J.Q. 2455, par. 24, le 
juge Gendreau; J.-L. Baudouin et P. Deslauriers, La 
responsabilité civile (r éd. 2007), vol. I, Principes 
généraux, p. 929-935). 

[19] L'objet de la Loi a été décrit comme suit par 
le juge Baudouin dans Pram : 

[La Loi] a essentiellement pour but de veiller à ce que 
les victimes d'accidents d'automobile soient indemni-
sées sans égard à la responsabilité pour leurs domma-
ges corporels. Elle retire aussi l'arbitrage des domma-
ges aux tribunaux judiciaires et le confie à la Société de 
l'assurance automobile du Québec. [p. 1740] 

En interprétant les dispositions en cause, la Cour 
doit garder à l'esprit les objectifs que vise la Loi, 
l'intention du législateur qu'elle ait une portée 
large, ainsi que le contexte dans lequel elle a vu 
le jour. 

[20] Aux termes des dispositions de la Loi repro-
duites en annexe, les intimés auraient droit à une 
indemnité par suite du décès de M. Rossy, si ce dé-
cès a résulté d'un « accident » au sens de la Loi, 
soit de « tout événement au cours duquel un préju-
dice [a été] causé par une automobile » (art. 1). Aux 
fins du présent appel, la seule portion pertinente 
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automobile" is "any damage caused by an automo-
bile, by the use thereof or by the load carried in or 
on an automobile". If this scheme applies to the re-
spondents' claim, their civil claim against the City 
would be barred by virtue of s. 83.57, which oper-
ates to prevent all those compensated under the Act 
from claiming civil liability remedies. 

[21] As I have already mentioned, the Act is con-
sidered remedial legislation. Therefore, it must 
be interpreted in accordance with s. 41 of the 
Interpretation Act, R.S.Q., c. I-16. It must be given 
a "large and liberal" interpretation to ensure that its 
purpose is attained. 

[22] This appeal therefore turns on the following 
question: Were Mr. Rossy's injuries "caused by an 
automobile, by the use thereof or by the load car-
ried in or on an automobile"? As we will see, the 
difficulty in interpreting this phrase has resulted 
mainly from the notions of causation that the words 
"caused by" evoke. 

(2) Case Law 

[23] The case law on this issue is extensive. 
Although there have been conflicting or diverg-
ing decisions, several judgments of the Quebec 
Court of Appeal provide guidance regarding the 
meaning of causation in the context of the Act. 
The Court of Appeal considered the causation re-
quirement in 1985 in Periard v. Ville de Sept-lies, 
[1985] I.L.R. 7557. It cautioned against reading the 
components of the general scheme of civil liabil-
ity into Quebec's automobile insurance scheme. In 
that case, the claimant's wife, who was standing 
between a stopped school bus and her own vehicle, 
died when the vehicle was struck from behind by 
a truck. Crête C.J.Q. explained that under the Act 
there is no need to seek legal causation once it has 
been established that a trafic accident involving 
one or more vehicles caused bodily injury:  

de la définition de « préjudice causé par une auto-
mobile » est la suivante : « tout préjudice causé par 
une automobile, par son usage ou par son charge-
ment.  . . ». Si la demande des intimés tombait sous 
le coup de ce régime, l'art. 83.57 ferait obstacle au 
recours civil qu'ils ont intenté contre la Ville puis-
que cette disposition retire à toute personne indem-
nisée en vertu de la Loi le droit d'intenter des re-
cours civils en responsabilité. 

[21] Comme je l'ai déjà mentionné, la Loi est 
considérée comme une loi remédiatrice. Il faut 
donc l'interpréter conformément à l'art. 41 de la Loi 
d'interprétation, L.R.Q., ch. I-16. Elle doit recevoir 
une interprétation « large [et] libérale » afin de ga-
rantir l'accomplissement de son objet. 

[22] Le présent appel porte donc sur la question 
suivante : le préjudice subi par M. Rossy a-t-il été 
« causé par une automobile, par son usage ou par 
son chargement »? Comme nous le verrons, la dif-
ficulté à interpréter cette phrase tient surtout aux 
notions de causalité qu'évoque la locution « causé 
par ». 

(2) La jurisprudence 

[23] Même si elle est parfois contradictoire ou 
divergente, il existe une jurisprudence abondante 
sur cette question. Plusieurs jugements de la Cour 
d'appel du Québec nous .offrent toutefois des pistes 
d'analyse quant au sens qu'il faut donner à la notion 
de causalité dans le contexte de la Loi. En 1985, la 
Cour d'appel s'est penchée sur l'exigence de causa-
lité dans Pénard c. Sept-îles (Ville de), [1985] J.Q. 
n°.538 (QL). Elle a fait une mise en garde contre 
une interprétation du régime mis en place par la 
Loi qui y intégrerait des éléments du régime gé-
néral de responsabilité civile. Dans cette affaire, 
l'épouse du demandeur, qui était debout entre un 
autobus scolaire immobile et son propre véhicule, 
est décédée lorsque le véhicule en question a été 
frappé par-derrière par un camion. Le juge en chef 
Crête a expliqué qu'aux termes de la Loi, il n'est 
pas nécessaire de conclure à l'existence d'un lien de 
causalité dès lors qu'il est établi qu'un accident de 
la route impliquant un véhicule ou plus est à l'ori-
gine d'un préjudice corporel : 
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[TRANSLATION] In my view, in light of the provi-
sions of the A.I.A., when a traffic accident involving 
one or more automobiles causes bodily injury, it be-
comes unnecessary to identify the cause of the accident 
from a legal perspective. 

I repeat, the Act says "regardless of who is at 
fault . . ." and without a court action. 

The legislature does not speak in vain. The 
Automobile Insurance Act is a remedial statute that 
must be given its full effect, and no distinctions should 
be made where the Act makes none. [p. 7559] 

[24] The court concluded that the Act applied to 
the accident and that the claimant's civil action was 
therefore barred. Tyndale J.A., concurring in the 
result, emphasized the purpose of the Act in inter-
preting the words "caused by": 

. . . in view of the overall economy of the 1978 re-
forms and of the Statute itself, physical cause was in-
tended. The system is, after all, a "no-fault" insurance 
scheme. For example, in case of collision between an 
automobile and a pedestrian, even if the sole juridi-
cal cause of the damage is the fault of the pedestrian, I 
do not think he is excluded from compensation by the 
Régie [now the SAAQ]. [p. 7559] 

The Court of Appeal expressed a similar view on 
causation in Compagnie d'assurance Victoria du 
Canada v. Neveu, [1989] R.R.A. 226 (Que.). 

[25] Seven years after Periard, the Court of 
Appeal revisited the issue in Pram, and firmly re-
jected the application of a traditional civil law no-
tion of causation. In that case, a cameraman was 
seriously injured when a low-flying aircraft he 
was videotaping from a moving vehicle hit the ve-
hicle's windshield. In his opinion, Baudouin J.A. 
cited Periard with approval and went on to formu-
late [TRANSLATION] "three fundamental rules" for 
identifying the causal link necessary to establish 
that an "accident" has occurred within the mean-
ing of the Act: 

À mon sens, compte tenu des dispositions de la 
L.A.A., lorsqu'un accident de circulation se produit 
impliquant une ou plusieurs automobiles et causant un 
dommage corporel, il n'y a plus lieu de rechercher le 
lien de causalité de l'accident sous l'aspect juridique. 

Je le répète, la Loi l'indique, c'est : « sans égard à la 
responsabilité de quiconque [. . .] » et sans action de-
vant une Cour de justice. 

Le législateur ne parle pas pour rien dire. La Loi 
sur l'assurance automobile est une loi remédiatrice à 
laquelle il faut donner tout son effet et il n'y a pas lieu 
de faire de distinctions là où la Loi ne distingue pas. 
[p. 7559] 

[24] La Cour a conclu que l'accident tombait sous 
le coup de la Loi et la demande a été jugée irre-
cevable. Le juge Tyndale, qui a souscrit à la dé-
cision quant au résultat, a toutefois mis en relief 
l'objet de la Loi en interprétant la locution « causé 
par » : 

[TRADUCTION] ... compte tenu de l'économie géné-
rale des réformes de 1978 et de la Loi elle-même, le 
législateur visait une cause physique. Il s'agit après tout 
d'un régime d'assurance « sans égard à la responsabi-
lité ». Par exemple, dans le cas d'une collision entre une 
automobile et un piéton, même si d'un point de vue juri-
dique toute la faute ayant entraîné le préjudice incombe 
au piéton, je suis d'avis qu'il n'est pas exclu du régime 
d'indemnisation de la Régie [maintenant la SAAQ]. 
[p. 7559] 

La Cour d'appel a exprimé une opinion similai-
re quant à la question du lien de causalité dans 
Compagnie d'assurance Victoria du Canada c. 
Neveu, [1989] R.R.A. 226 (Qué.). 

[25] Sept ans après le jugement Pénard,  la Cour 
d'appel s'est à nouveau penchée sur la question 
dans Prarn et a clairement rejeté l'application de la 
notion traditionnelle civile de causalité. Dans cette 
affaire, un caméraman avait été grièvement blessé 
lorsque l'avion qui volait à basse altitude et qu'il fil-
mait en étant assis dans un véhicule en mouvement 
a percuté le pare-brise du véhicule en question. 
Dans ses motifs, le juge Baudouin a cité Pénard  en 
l'approuvant, puis a élaboré les « trois règles fonda-
mentales » applicables à l'évaluation du lien de cau-
salité nécessaire pour établir qu'il y a eu un « acci-
dent » au sens de la Loi : 
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[TRANSLATION] The first is that the causal link re-
quired by the act is sui generis, and that in character-
izing that link, it is unhelpful to rigidly adhere to any 
Of the traditional doctrinal constructs of causa causans, 
causa proxima, adequate causation, proximate causa-
tion and equivalence of conditions. Those theories are 
very helpful in the general law, particularly where the 
judge must assess the causal relationship between fault 
and damage. They are not helpful here. 

La première est que le lien de causalité requis par 
la loi est un lien sui generis et qu'il est vain, pour le 
qualifier, de s'enfermer dans les constructions doctrina-
les traditionnelles de la causa causans, causa proxinza, 
causalité adéquate, causalité immédiate ou équivalence 
des conditions. Ces théories sont d'un grand secours en 
droit commun, notamment lorsqu'il s'agit, pour le juge, 
d'évaluer le rapport causal entre la faute et le dommage. 
Elles ne le sont pas ici. 

The second is that the type of causality that must ap-
ply to the case cannot be determined without regard for 
the purposes of the act, which, it should not be forgot-
ten, is remedial social legislation. 

The third is that it is important to go back to the 
legislation itself. The act mentions damage caused hot 
only by an automobile (which might suggest that the 
automobile must play an active role), but also by a load 
carried in or on an automobile or "by the use thereof'. 
[Emphasis in original; pp. 1741 -42.] 

[26] Therefore, Baudouin J.A. concluded, there is 
no need to resort to traditional notions of causa-
tion, since the Act must be construed broadly and 
liberally in light of its objectives, the remedial and 
social nature of the scheme and the wording of the 
Act itself. Further, such an interpretation is consist-
ent with prior jurisprudence, and is plausible and 
logical: 

[TRANSLATION] It seems to me therefore that if, first, 
the legislature's purposes, second, the social and reme-
dial nature of the act and, third, the prevailing line of 
authority are taken into account, the act must indeed 
be construed broadly and liberally. However, this con-
struction must remain plausible and logical having re-
gard to the wording of the act. [p. 1741] 

[27] Baudouin J.A. analysed the jurisprudence 
and distilled from it the following principles with 
respect to causation in the context of the Act: 

• The identification of a causal link remains a 
matter of logic and fact, and depends on the 
circumstances of each case. 

• For the act to apply, it is not necessary for the 
vehicle to have entered directly into physical 
contact with the victim. 

La seconde est qu'on ne peut divorcer la détermina-
tion du type de causalité qui doit s'appliquer à l'espèce 
des buts poursuivis par la loi, qui, rappelons-le, est une 
loi remédiatrice et à caractère social. 

La troisième est qu'il est important de retourner au 
texte même. Celui-ci mentionne non seulement le dom-
mage causé par une automobile (ce qui pourrait lais-
ser supposer l'exigence d'un rôle actif de celle-ci), mais 
aussi par son chargement et « par son usage ». [En ita-
lique dans l'original; p. 1741-17421 

[26] Le juge Baudouin a donc conclu qu'il n'est 
pas nécessaire de recourir aux notions tradition-
nelles de causalité puisque la Loi doit recevoir une 
interprétation large et libérale compte tenu des ob-
jectifs qu'elle poursuit, de la nature remédiatrice et 
du caractère social du régime qu'elle crée, de même 
que de son libellé. En outre, il a précisé qu'une telle 
interprétation est compatible avec la jurisprudence 
en plus d'être plausible et logique : 

Il m'apparaît donc qu'effectivement, lorsqu'on tient 
compte des buts poursuivis par le législateur, d'une part, 
du caractère social et indemnitaire de la loi, d'autre part, 
et, enfin, de la tradition jurisprudentielle très fortement 
majoritaire, la loi doive recevoir une interprétation lar-
ge et libérale. Cette interprétation doit cependant rester 
plausible et logique eu égard au libellé de la loi. [p. 1741] 

[27] Le juge Baudouin a analysé la jurisprudence 
et en a extrait les principes suivants quant à la no-
tion de causalité dans le contexte de la Loi : 

• La détermination du lien causal reste une ques-
tion de logique et de fait, fonction des circons-
tances propres à chaque espèce; 

• L'application de la loi ne requiert pas que 
l'automobile soit entrée directement en contact 
physique avec la victime; 
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• It is not necessary for the vehicle to have been 
in motion when the damage occurred. Whether 
the vehicle's role was active or passive is not 
determinative of causation. 

• Whether the act that caused the damage was 
voluntary or involuntary is of no consequence. 

• The mere use of the vehicle, that is, its use, 
handling and operation, is sufficient for the act 
to apply. The meaning of "damage caused by 
the use of the automobile" is broader than that 
of "damage caused by the automobile". 

• The damage need not have been produced by 
the vehicle directly. It is enough that the dam-
age occur in the general context of the use of 
the vehicle (p. 1742). 

[28] Pram therefore confirms that the Act 
must be given a broad and liberal interpretation. 
Pram was applied soon after being rendered by 
the Court of Appeal, in a case in which the facts 
(a lamppost falling on a car, possibly on a high-
way) are strikingly similar to those in the present 
appeal (Succession André Dubois v. Ministère 
des Transports du Québec, Que. C.A., No. 500- 
09-001027-937, March 25, 1997, aff'g Sup. Ct. 
(Montréal), No. 500-05-000204-907, April 30, 
1993, Deslongchamps J.). Pram teaches that, in de-
termining whether the Act applies, a court must not 
look for a traditional causal link between fault and 
damage as is routinely done in delictual or quasi-
delictual civil liability cases. The principles from 
Pram are a useful guide to the interpretation of 
these provisions and should be rea ffirmed. 

(3) Authors 

[29] Commentators have also considered the def-
inition of "damage caused by an automobile" for 
the purposes of Quebec's automobile insurance 

• Il n'est pas nécessaire que l'automobile ait été 
en mouvement au moment où le dommage a été 
causé. Le rôle actif ou passif du véhicule n'est 
pas un critère déterminant du lien de causalité; 

• Le caractère volontaire ou involontaire du 
comportement qui a produit le dommage est 
sans importance; 

• Le simple usage de l'automobile, c'est-à-dire 
son emploi, son utilisation, son maniement, 
son fonctionnement, est suffisant pour per-
mettre de donner lieu à l'application de la loi. 
Le concept de « dommage causé par l'usage 
de l'automobile » est plus large que celui de 
« dommage causé par l'automobile »; 

• Il n'est pas nécessaire que le dommage ait été 
produit directement par le véhicule lui-même. 
Il suffit qu'il se soit réalisé dans le cadre géné-
ral de l'usage de l'automobile (p. 1742). 

[28] Ainsi, la décision Pram confirme qu'il faut 
donner une interprétation large et libérale à la Loi. 
Elle a été appliquée, peu après qu'elle a été ren-
due par la Cour d'appel, dans une cause dont les 
faits (un lampadaire qui est tombé sur une voi-
ture, possiblement sur une autoroute) présentent 
une ressemblance frappante avec ceux du présent 
appel (Succession André Dubois c. Ministère des 
Transports du Québec, C.A. Qué., n° 500-09- 
001027-937, 25 mars 1997, conf. C.S. (Montréal), 
n° 500-05-000204-907, 30 avril 1993, le juge 
Deslongchamps). L'arrêt Pram nous enseigne que, 
pour décider si la Loi s'applique, les tribunaux n'ont 
pas à chercher un lien causal traditionnel entre la 
faute et le dommage, comme cela se fait couram-
ment dans les causes civiles délictuelles ou quasi 
délictuelles. Les principes qui émanent de Pram 
guident utilement les tribunaux lorsqu'il s'agit d'in-
terpréter ces dispositions et ils doivent être réaffir-
més. 

(3) La doctrine 

[29] Les commentateurs se sont aussi penchés sur 
la définition de « préjudice causé par une automo-
bile» au sens où il faut l'entendre dans le contexte 
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scheme. Professor Gardner, for example, empha-
sizes the conceptual difference between the cau-
sation requirement in the law of civil liability and 
causation in the context of the Act. He notes that 
to import a concept of causation from the law of 
civil liability into the Act would place the burden 
of proving that the vehicle was the actual cause of 
the injury on the victim, thereby defeating the main 
objective of the Act: 

[TRANSLATION] To frame the issue of whether the 
act applies by referring to the general law criteria for 
causality is, in our opinion, unacceptable. To require 
the victim to prove that the automobile was the deter-
mining cause of the damage he or she su ffered is far 
too heavy a burden, one that frustrates the remedial 
purpose of the act. The general law system, which is 
based on fault, is concerned above all else with deter-
mining who is responsible for the accident. It is only 
once this step is completed that the focus shifts to coin-
pensating the victim. An objective liability system is 
based on the opposite premise: the victim comes first. 
With this in mind, we do not see why the general law 
meaning of the word "cause" should be applied auto-
matically to the Automobile Insurance Act. A simple 
example serves to show that these two systems are in-
compatible. A Quebecer driving along .  a country road 
is injured when a tree branch breaks and falls on his 
automobile. In light of the decisions in which courts 
have interpreted the Automobile Insurance Act, it can 
be asserted that this Quebecer will receive compensa-
tion from the SAAQ. However, if the general law theory 
of adequate causality were applied, it seems clear that 
the automobile's movement was not the determining 
cause of the damage. Instead, the appropriate course 
of action would be to sue the owner of the tree under 
article 1054, paragraph 1, of the Civil Code of Lower 
Canada in order to obtain compensation. In a case in 
which the Automobile Insurance Act applies, what must 
be demonstrated is a sufficiently close relationship be-
tween the presence of the automobile and the damage. 

(D. Gardner, "La Loi sur l'assurance automobile: 
loi d'interprétation libérale?" (1992), 33 C. de D. 
485, at p. 495) 

[30] In La responsabilité civile (vol. I, Principes 
généraux), Baudouin and Deslauriers emphasize 
the remedial nature of the legislative scheme. They 
state that, given that nature, what is considered 

du régime- d'assurance automobile du Québec. Le 
professeur Gardner, par exemple, a attiré l'attention 
sur les différences conceptuelles entre l'exigence 
d'un lien de causalité en droit civil de la responsa-
bilité, d'une part, et la causalité dans la Loi, d'autre 
part. Il a souligné qu'importer le concept de causa-
lité du droit de la responsabilité civile dans la Loi 
reviendrait à faire porter à la victime le fardeau de 
prouver que l'automobile a été la cause véritable du 
préjudice, ce qui contrecarrerait l'objet principal de 
la Loi : 

Poser le problème de l'application de la loi en se 
référant aux critères de la causalité du droit commun 
est, selon nous, inacceptable. Imposer à la victime la 
preuve que l'automobile a été la cause efficiente de son 
préjudice constitue un fardeau beaucoup trop lourd, qui 
nie l'objectif réparateur de la loi. Le système de droit 
commun, basé sur la faute, recherche avant tout un res-
ponsable à l'accident. Ce n'est qu'une fois cette étape 
franchie que l'on s'attardera à indemniser la victime. 
Un système objectif de responsabilité part du postu-
lat contraire : la victime avant toute chose. À partir de 
là, nous ne voyons pas pourquoi le sens donné en droit 
commun au mot « causé » devrait être automatiquement 
appliqué à la Loi sur l'assurance automobile. Un exem-
ple simple permettra de visualiser cette incompatibilité 
des systèmes. Roulant sur une route de campagne, un 
Québécois est blessé lorsque la branche d'un arbre se 
casse et tombe sur son automobile. À la lumière de la 
jurisprudence interprétant la Loi sur l'assurance auto-
mobile, on peut affirmer que ce Québécois sera indem, 
nisé par la SAAQ. Pourtant, si l'on applique la théorie 
de la causalité adéquate utilisée en droit commun, il 
semble évident que l'action de l'automobile n'a pas été 
la cause déterminante du dommage. On songerait plutôt 
à poursuivre le propriétaire de l'arbre, en vertu de l'arti-
cle 1054, alinéa 1, du Code civil du Bas-Canada pour 
obtenir une indemnisation. Dans un cas touchant l'ap-
plication de la Loi sur l'assurance automobile, il faut 
rechercher la présence d'un rapport suffisamment étroit 
entre la présence de l'automobile et le préjudice subi. 

(D. Gardner, «La Loi sur l'assurance automobile : 

loi d'interprétation libérale? » (1992), 33 C. de D. 
485, p. 495) 

[30] Dans La responsabilité civile (vol. I, 
Principes généraux), les auteurs Baudouin et 
Deslauriers insistent sur la nature remédiatrice du 
régime législatif. Ils affirment que, compte tenu de 
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an "accident" under the Act must be interpret-
ed broadly. They explain that the types of acci-
dents covered by the Act are not limited to routine 
traffic accidents but, rather, that the Act covers 
[TRANSLATION] "any incident resulting in dam-
age in which an automobile is involved" (p. 942). 
Therefore, it will suffice,"to meet the requirements 
established by the courts, that an automobile be in-
volved, in one way or another, in the occurrence of 
the damage" (p. 947). 

(4) Comparative Law: Decisions From Other 
Canadian Jurisdictions  

[31] In interpreting the words of the Act, it can 
be helpful to consider how similar provisions have 
been interpreted in other jurisdictions. Manitoba 
provides a useful comparison since it has a "no-
fault" automobile insurance scheme modelled after 
the Quebec regime. Saskatchewan's legislation has 
similarly worded definitions, but allows an insured 
to choose between no-fault coverage and tort-based 
coverage (s. 40.2(1) of The Automobile Accident 
Insurance Act, R.S.S. 1978, c. A-35). This suggests 
a different legislative intent than the one behind the 
Quebec scheme at issue here. Therefore, consider-
ing judicial interpretation of the Saskatchewan pro-
visions would not prove as useful. 

[32] With respect to the Manitoba legislative 
scheme, the enabling statute, The Manitoba Public 
Insurance Corporation Act, C.C.S.M. c. P215 
("MPICA"), defines "accident" in s. 70(1) as "any 
event in which bodily injury is caused by an auto-
mobile". "[B]odily injury caused by an automobile" 
is defined as follows:  

cette nature, ce qui est considéré comme un « acci-
dent » au sens de la Loi doit recevoir une interpré-
tation large. Ils expliquent que les types d'accidents 
qu'elle vise ne sont pas limités aux accidents habi-
tuels de la route, mais que la notion d'accident com-
prend plutôt « tout événement dommageable dans 
lequel une automobile est impliquée » (p. 942). Par 
conséquent, il suffit « qu'une automobile ait été im-
pliquée, d'une façon ou d'une autre, dans la surve-
nance du dommage pour satisfaire aux exigences 
des tribunaux » (p. 947). 

(4) Éléments de droit comparatif : décisions 
d'autres juridictions canadiennes  

[31] Pour interpréter le libellé de la Loi, il peut 
être utile d'examiner l'interprétation que d'autres 
juridictions ont faite de dispositions similaires. La 
loi manitobaine est un élément de comparaison uti-
le puisqu'elle crée, à l'image du régime québécois, 
un régime d'assurance automobile « sans égard 
à la responsabilité ». La loi de la Saskatchewan 
contient, pour sa part, des définitions dont le libellé 
est similaire à celui des définitions de la loi qué-
bécoise. Par contre, elle permet à un assuré, aux 
termes du par. 40.2(1) de la Automobile Accident 
Insurance Act, R.S.S. 1978, ch. A-35, de choisir en-
tre la couverture sans égard à la responsabilité ou 
celle fondée sur la faute délictuelle. Cette autorisa-
tion suggère que l'intention du législateur était dif-
férente de celle qui sous-tend le régime québécois 
en cause en l'espèce. Il ne sera donc pas aussi utile 
que nous nous penchions sur l'interprétation judi-
ciaire qui a été donnée des dispositions de la loi de 
la Saskatchewan. 

[32] Au Manitoba, la loi qui crée le régime d'as-
surance automobile s'intitule Loi sur la Société 
d'assurance publique du Manitoba, C.P.L.M. ch. 
P215 (« Loi du Manitoba »). Au paragraphe 70(1), 
elle définit le terme « accident » comme étant un 
« [é]vénement au cours duquel un dommage cor-
porel est causé par une automobile ». L'expression 
« dommage corporel causé par une automobile » y 
est définie pour sa part comme suit : 

"bodily injury caused by an automobile" means any 	« dommage corporel causé par une automobile » 
bodily injury caused by an automobile, by the use of an 	Dommage corporel causé par une automobile, par son 
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automobile, or by a load, including bodily injury caused 
by a trailer used with an automobile, but not including 
bodily injury caused 

(a) by the autonomous act of an animal that is part 
of the load, or 

(b) because of an action  performed by the victim in 
connection with the maintenance, repair, alteration 
or improvement of an automobile; 

Section 72 provides that compensation under the 
scheme precludes a civil action: 

72. Notwithstanding the provisions of any other Act, 
compensation under this Part stands in lieu of all rights 
and remedies arising out of bodily injuries to which this 
Part applies and no action in that respect may be admit-
ted before any court. 

[33] As we can see, the MPICA also contains the 
words "caused by". The expression "bodily injury 
caused by an automobile" is defined, there too, by 
reference not just to injury caused by the vehicle, 
but also to injury caused by the use of an automo-
bile and by its load. 

[34] The words of the MPICA were considered 
by the Manitoba Court of Appeal in McMillan  V.  
Thomson (Rural Municipality) (1997), 144 D.L.R. 
(4th) 53. In that case, Helper J.A. acknowledged 
that Manitoba's automobile insurance scheme was 
modelled after Quebec's scheme: 

The evidence indicates that the Quebec plan, a 
"pure no-fault system" which has been in existence 
since 1978, was reviewed by Kopstein P.J. and referred 
to by the legislators. There can be little doubt that the 
Manitoba legislation was modelled on the Quebec plan. 
It is worded similarly, but is not identical to that plan. 
[p. 64] 

[35] In her analysis of the phrase "caused by", 
Helper J.A. began by identifying the purpose of the 
legislation: 

The legislated scheme is focused on injuries. It is 
not directed to accidents, nor to the cause of accidents.  

usage ou par son chargement, y compris le dommage 
causé par une remorque utilisée avec une automobile. 
Sont toutefois exclus de la présente définition les dom-
mages corporels causés : 

a) par l'acte autonome d'un animal faisant partie 
du chargement; 

b) en raison de travaux d'entretien, de réparation 
ou d'amélioration que la victime faits à l'automobile. 

Aux termes de l'art. 72, l'indemnisation en vertu 
du régime écarte toute possibilité de recours civil : 

72. Par dérogation aux dispositions de toute autre loi, 
l'indemnisation prévue à la présente partie tient lieu de 
tous les droits et recours pouvant être exercés en raison 
d'un dommage corporel auquel s'applique la présente 
partie, et aucune action à ce sujet ne peut être reçue 
devant un tribunal. 

[33] Comme nous pouvons le voir, la Loi du 
Manitoba utilise missi la locution « causé par ». 
Elle définit aussi ce qu'est un « dommage corporel 
causé par une automobile » et ce, en faisant réfé-
rence, non pas uniquement aux dommages causés 
par le véhicule, mais aussi aux dommages causés 
par l'usage ou par le chargement du véhicule. 

[34] Le libellé de la Loi du Manitoba a fait l'ob-
jet d'une interprétation par la Cour d'appel du 
Manitoba dans McMillan c. Thompson (Rural 
Municipality) (1997), 144 D.L.R. (4th) 53. Dans 
cette affaire, la juge Helper a reconnu que le régi-
me d'assurance automobile du Québec a servi de 
modèle pour concevoir celui du Manitoba : 

[TRADUCTION] La preuve indique que le régime qué-
bécois, un « système purement sans égard à la respon-
sabilité » en vigueur depuis 1978, a été examiné par le 
juge Kopstein. Les législateurs y ont aussi fait référen-
ce. Il ne fait que peu de doute que le régime québécois a 
servi de modèle pour concevoir la loi du Manitoba. Cela 
étant dit, si leur libellé est similaire, les deux régimes 
ne sont pas pour autant identiques. [p. 64] 

[35] Pour déterminer l'interprétation qu'il fallait 
donner à la locution « causé par », la juge Helper 
de la Cour d'appel a commencé par cerner l'objet 
de la loi : 

[TRADUCTION] Le régime législatif porte principa-
lement sur les préjudices et non pas sur les accidents ou 
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That focus is clear in s. 70(1). Section 72, which elimi-
nates the concept of fault, supports that conclusion. The 
legislative emphasis on the injuries suffered by a vic-
tim, and its failure to refer at all to the cause of an ac-
cident, are important factors to consider in interpreting 
the phrase "caused by" and in determining the scope of 
the scheme. [p. 65] 

She considered that focusing on the proximate 
cause of the injuries would be contrary to the pur-
pose of the scheme: 

Surely the legislation is to be interpreted in a manner 
that results in equality and equity. A restrictive inter-
pretation of the words "caused by" would defeat many 
of the objectives identified by the legislators prior to 
the introduction of the enaciment: the introduction of a 
simplified insurance scheme, the elimination of litiga-
tion for bodily injuries received in the use of an auto-
mobile and the desire to ensure that all victims receive 
timely compensation. It was not the legislative intent 
to introduce a cumbersome two-step system which ne-
cessitates a trial on the issue of negligence in all ac-
cidents involving an automobile and thus perpetuates 
the uncertainty of the result for a victim. Nor could it 
have been the legislative intent to provide different rem-
edies for victims depending upon the proximate cause 
of an accident. The exact opposite intent is clear from 
the reading of Part 2 and from an examination of the 
debates and the Report. [p. 67] 

Finally, she concluded that the words "caused by" 
could not be given a restricted meaning: 

I cannot state too strongly that the focus of the plan 
is on the relationship between the bodily injuries sus-
tained and an automobile or its use. That focus serves as 
the starting point from which the interpretation of the 
phrase "caused by" proceeds. The respondents' submis-
sion is focused on the cause of the accident — liability 
or fault. The clear words of the legislation [do] not sup-
port that perspective of the plan's operation . . . . [p. 68] 

[36] Helper J.A. readily distinguished this Court's 
decision in Amos: 

In the Amos case, it was not an automobile accident 
but rather an external event, a shooting, which caused 
the injury. In the case at bar, the injuries resulted from  

sur la cause des accidents. Cela ressort clairement du 
par. 70(1). L'article 72, qui élimine le concept de res-
ponsabilité, étaye cette conclusion. L'accent que met la 
loi sur les préjudices dont a souffert une victime et son 
omission de faire référence à la cause d'un accident sont 
des facteurs importants qu'il faut prendre en considéra-
tion pour interpréter l'expression « causé par » et pour 
déterminer la portée du régime. [p. 65] 

Puis, la juge Helper a estimé que de se concentrer 
sur la cause immédiate des dommages contredirait 
l'objet du régime : 

[TRADUCTION] Assurément, la loi doit être inter-
prétée pour qu'il en résulte une situation d'égalité et 
d'équité. Une interprétation restrictive du terme « causé 
par » minerait beaucoup des objectifs identifiés par les 
législateurs avant l'adoption de la loi : la mise sur pied 
d'un régime d'assurance simplifié, l'élimination des re-
cours judiciaires pour indemniser les préjudices corpo-
rels causés par l'usage d'une automobile et le désir de 
garantir que toutes les victimes reçoivent une indemnité 
en temps opportun. La loi ne visait pas à introduire un 
régime lourd en deux étapes qui nécessiterait un procès 
pour trancher la question de la négligence dans tous les 
accidents impliquant une automobile et ainsi perpétuer 
l'incertitude quant au résultat pour une victime. Le lé-
gislateur n'a pas pu non plus avoir l'intention de mettre 
différents recours à la disposition des victimes en fonc-
tion de la cause immédiate d'un accident. C'est l'inten-
tion diamétralement opposée qui ressort clairement à 
la lecture de la Partie 2 et de l'examen des débats et du 
Rapport. [p. 671  

Finalement, la juge Helper a conclu qu'il n'était pas 
souhaitable d'interpréter la locution « causé par » 
de façon restrictive : 

[TRADUCTION] Je ne peux affirmer trop fermement 
que le régime met l'accent sur la relation entre les dom-
mages corporels subis et une automobile ou l'usage de 
cette dernière. Cet accent sert de point de départ à l'in-
terprétation du terme « causé par ». Or, la thèse des 
intimés repose sur la cause de l'accident — la respon-
sabilité ou la faute. Le libellé très clair de la loi ne per-
met pas de soutenir cette vision du fonctionnement du 
régime.  .. [p. 68] 

[36] Lorsqu'elle a traité de la décision de la Cour 
dans Amos, la juge Helper l'a aisément distinguée 
de celle dont elle était saisie : 

[TRADUCTION] Dans l'affaire Amos, il ne s'agissait 
pas d'un accident d'automobile, mais plutôt d'un évé-
nement externe, une fusillade, qui a causé le préjudice. 
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an accident which occurred while the automobile was 
being driven in the ordinary course of events. The 
phrase in Amos was an "injury caused by an accident 
that arises out of the.  . . use of a vehicle". The court was 
required to find that the injury in question arose from 
the plaintiff's use of a vehicle despite the fact that the 
vehicle was not involved in an accident. 

The motions judge erred in applying the reasoning 
in Anws to the question he was required to answer. Both 
the circumstances in which the injuries occurred in that 
case and the legislation under consideration are entirely 
distinguishable from the circumstances in which the 
injuries occurred in the case at bar and the phrase in 
question. Major's reasons for giving the words "arising 
out of the use of an automobile" a broad interpretation 
and for commenting on the phrase "caused by" do not 
impact on the present case given those different circum-
stances. [p. 72] 

[37] She then summarized the extent to which a 
causal link must be established: 

. . . where the words "caused by" are used, there 
must be some link between the injuries sustained and 
the use of the automobile. An ordinary reading of s. 
70(1) leads to the same conclusion. The legislation does 
not require more. It does not seelc out causation in terms 
of the accident. It specifically eliminates the concept 
of fault. In light of the elimination of fault, there is no 
support for the submission that the proximate cause of 
an automobile accident determines the application of 
Part 2. [p. 76] 

[38] This Court's decisions in Amos and 
Vyttingatn merit some commentary since the re-
spondents contend that these decisions support a 
narrow view of causation and, therefore, provide 
the answer to the question before us. 

[39] In Amos, the appellant had been seriously 
injured in California when he was shot during an 
attack in which six individuals attempted to break 
into the van he was driving. The appellant did not 
stop, but tried to escape. He was shot in the spinal 
cord, but managed to keep driving until he had dis-
tanced himself from his assailants. 

En l'espèce, les préjudices résultent d'un accident qui est 
survenu pendant que l'automobile était conduite dans le 
cours ordinaire des choses. Dans Amos, la phrase qui 
était en cause se lisait comme suit : « blessure résultant 
d'un accident qui découle de [...] l'utilisation [...] d'un 
véhicule ». On demandait à la Cour de conclure que les 
blessures en question découlaient de l'utilisation du véhi-
cule par le plaignant même si le véhicule n'était pas en 
cause dans l'accident. 

Le juge des requêtes a commis une erreur en appli-
quant le raisonnement de l'arrêt Amos à la question qu'il 
devait trancher. Tant les circonstances dans lesquelles 
les blessures ont été causées dans cette affaire que la 
loi en cause peuvent être parfaitement distinguées des 
circonstances dans lesquelles les blessures ont été cau-
sées en l'espèce, de même que du segment de phrase 
dont il est question ici. Les motifs exprimés par le juge 
Major pour donner une interprétation large au segment 
de phrase « qui découle de l'utilisation d'un véhicule » 
et pour émettre des commentaires quant à l'expression 
« causé par » n'ont pas d'incidence sur la présente affai-
re compte tenu de ces circonstances différentes. [p. 721  

[37] La juge Helper a ensuite décrit jusqu'à quel 
point il faut établir un lien de causalité : 

[TRADUCTION] . . . lorsque le terme « causé par » est 
utilisé, il doit y avoir un certain lien entre le préjudice 
subi et l'utilisation de l'automobile. Une lecture ordi-
naire du par. 70(1) mène à la même conclusion. La loi 
n'exige pas davantage. Elle ne requiert pas de lien de 
causalité quant à l'accident. Elle élimine expressément 
le concept de responsabilité. À la lumière de cette éli-
mination, rien ne peut étayer la thèse selon laquelle la 
cause immédiate de l'accident d'automobile est déter-
minante pour l'application de la Partie 2. [p. 76] 

[38] Les jugements de la Cour dans Amos et dans 
Vytlingatn méritent notre attention puisque les inti-
més soutiennent qu'ils militent en faveur d'une vi-
sion étroite du lien de causalité et que, par con sé-
quent, ils fournissent la réponse à la question dont 
nous sommes saisis. 

[39] Dans Amos, l'appelant a été grièvement bles-
sé en Californie lorsqu'il a été atteint d'un projec-
tile d'arme à feu au cours d'une agression durant 
laquelle six individus ont tenté de pénétrer dans la 
fourgonnette qu'il conduisait. L'appelant n'a pas 
immobilisé le véhicule. Il a plutôt tenté de s'enfuir. 
De fait, même s'il a été atteint à la moelle épinière, 
il a réussi à continuer de conduire jusqu'à ce qu'il 
ait pris ses distances de ses assaillants. 
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[40] The appellant was insured under a standard 
automobile insurance policy with the Insurance 
Corporation of British Columbia, a provincial 
Crown corporation established to provide univer-
sal automobile insurance to motorists in that prov-
ince. The statutory provision at issue was s. 79(1) of 
the Revised Regulation (1984) under the Insurance 
(Motor Vehicle) Act, B.C. Reg. 447/83, as amended 
by B.C. Reg. 335/84, Sch., item 19, and B.C. Reg. 
379/85, Sch., item 31: 

79. (1) Subject to subsection (2) and sections 80 
to 88, 90, 92, 100, 101 and 104, the corporation shall 
pay benefits to an insured in respect of death or injury 
caused by an accident that arises out of the ownership, 
use or operation of a vehicle  and that occurs in Canada 
or the United States of America or on a vessel travelling 
between Canada and the United States of America. 

[41] The question before the Court in that case 
was whether the appellant's injuries were "caused 
by an accident that arises out of the ownership, use 
or operation of a vehicle". The Court then devel-
oped the following two-part test to be applied in 
interpreting s. 79(1): 

1. Did the accident result from the ordinary and well-
known activities to which automobiles are put? 

2. Is there some nexus or causal relationship (not nec-
essarily a direct or proximate causal relationship) 
between the appellant's injuries and the ownership, 
use or operation of his vehicle, or is the connec-
tion between the injuries and the ownership, use or 
operation of the vehicle merely incidental or fortui-
tous? [Emphasis deleted; para. 17.] 

[42] The Court concluded that the first part of 
the test had been met, since the appellant had been 
driving the van when the injuries occurred. It also 
determined that the van was not merely the "situs" 
of the shooting since the shooting was a direct re-
sult of the assailants' failed attempt to gain entry 
into the appellant's van. Therefore, the appellant's 
injuries arose out of the ownership, use or operation 
of the van, which met the second part of the test. 
The Court stated, "Generally speaking, where the 
use or operation of a motor vehicle in some manner 

[40] L'appelant avait contracté une police d'as-
surance automobile type auprès de l'Insurance 
Corporation of British Columbia, une société de 
la Couronne provinciale créée pour offrir une as-
surance automobile universelle aux automobilis-
tes de la province. La disposition législative en 
cause était le par. 79(1) de la Revised Regulation 
(1984) under the Insurance (Motor Vehicle) Act, 
B.C. Reg. 447/83, telle que modifiée par B.C. Reg. 
335/84, ann., art. 19, et B.C. Reg. 379/85, ann., 
art.  31:  

[TRADUCTION] 

79. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et des arti-
cles 80 à 88, 90, 92, 100, 101 et 104, la société verse à 
l'assuré des indemnités relativement au décès ou aux 
blessures résultant d'un accident qui découle de la pro-
priété, de l'utilisation ou de la conduite d'un véhicule, 
survenu au Canada ou aux États-Unis d'Amérique ou 
sur un bateau voyageant entre le Canada et les États-
Unis d'Amérique. 

[41] La Cour devait alors décider si les blessures 
subies par l'appelant avaient « résult[é] d'un acci-
dent qui découle de la propriété, de l'utilisation ou 
de la conduite d'un véhicule ». Dans ce contexte, 
la Cour a élaboré le test suivant en deux étapes qui 
s'appliquerait à l'interprétation du par. 79(1) : 

I. L'accident résulte-t-il d'activités ordinaires et bien 
connues auxquelles les automobiles servent? 

2. Existe-t-il un lien de causalité (pas nécessairement 
direct ou immédiat) entre les blessures de l'appe-
lant et la propriété, l'utilisation ou la conduite de 
son véhicule, ou le lien entre les blessures et la pro-
priété, l'utilisation ou la conduite du véhicule est-il 
simplement accidentel ou fortuit? [Soulignement 
omis; par. 17.] 

[42] La Cour a estimé qu'il avait été satisfait 
à la première branche du test puisque l'appelant 
conduisait la fourgonnette au moment où il a été 
blessé. La Cour a aussi jugé que la fourgonnette 
n'avait pas simplement été le lieu où les coups de 
feu avaient été tirés puisque la fusillade avait été le 
résultat direct de la tentative ratée des agresseurs 
d'y pénétrer. Les blessures subies par l'appelant 
avaient donc découlé de la propriété, de l'utilisa-
tion ou de la conduite du véhicule de l'appelant et 
il était satisfait à la deuxième branche du test. La 
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contributes to or adds to the injury, the plaintiff is 
entitled to coverage" (para. 26). 

[43] In Vytlingam, the respondents were driving 
on a highway when their vehicle was struck by a 
large boulder dropped from an overpass. They suf-
fered devastating injuries. There was no question 
that the respondents were entitled to benefits under 
their policy. However, they also sought to recover 
civil damages from their insurer under the policy's 
"inadequately insured motorist" coverage on the 
basis that one of the two tortfeasors was an inade-
quately insured motorist. The issue was whether the 
use of that individual's vehicle in transporting the 
tortfeasors and the boulders to and from the over-
pass was enough to conclude that the respondents' 
injuries were sufficiently connected to the use or 
operation of the tortfeasor's vehicle, and therefore 
that the claim was based on a tort committed by a 
"motorist". If so, the respondents' insurer would be 
obliged to pay under the inadequately insured mo-
torist coverage, that is, to stand in the shoes of the 
tortfeasor and pay the amount the tortfeasor ought 
to have paid by way of civil damages. 

[44] The relevant portion of the insurance policy 
read: 

. . . the insurer shall indemnify an eligible claimant for 
the amount that he or she is legally entitled to recover 
froin an inadequately insured motorist  as compensatory 
damages in respect of bodily irijury to or death of an 
insured person arising directly or indirectly from the 
use or operation of an automobile.  [Emphasis added by 
Binnie J.; para. 5.] 

[45] Therefore, the tortfeasor had to be at fault 
"as a `motorist" for this provision to apply (para. 
5). In other words, unlike in Amos and unlike in the 
present appeal, the provision required the presence 

Cour a affirmé que « [d]e façon générale, lorsque 
l'utilisation ou la conduite d'un véhicule à moteur 
contribue de quelque manière aux blessures ou les 
aggrave, le demandeur a droit à l'indemnisation » 
(par. 26). 

[43] Dans Vytlingam, les intimés circulaient sur 
une autoroute lorsqu'une grosse pierre jetée d'un 
pont d'étagement a heurté leur véhicule et les a 
très grièvement blessés. Il ne faisait aucun doute 
que les intimés avaient le droit d'être indemnisés 
en vertu de leur police d'assurance. Cependant, 
comme un des auteurs du délit était insuffisam-
ment assuré, les intimés ont aussi tenté de se faire 
indemniser par leur assureur pour les dommages-
intérêts civils, en vertu de leur protection contre 
les automobilistes tiers insuffisamment assurés. La 
question à trancher était celle de savoir si l'utilisa-
tion du véhicule de l'automobiliste tiers en ques-
tion dans le transport des auteurs du délit et des 
pierres jusqu'au pont d'étagement et pour en reve- • 
nir suffirait pour conclure que les blessures subies 
par les intimés découlaient de l'utilisation ou de la 
conduite de ce véhicule de telle sorte que la récla-
mation pouvait être fondée sur un délit commis par 
un « automobiliste ». Si oui, l'assureur des intimés 
allait être tenu de payer une somme en vertu de la 
protection contre les automobilistes insuffisam-
ment assurés, et donc de se mettre à la place de 
l'auteur du délit et de verser la somme que ce der-
nier aurait eu à payer à titre de dommages-intérêts 
civils. 

[44] Voici le passage pertinent de la police d'as-
surance: 

. .. l'assureur s'engage à indemniser tout demandeur 
admissible à l'égard du montant qu'il est légalement en 
droit de recouvrer d'un automobiliste insuffisamment 
assuré, à titre de dommages-intérêts, du fait de lésions  
corporelles occasionnées à une personne assurée ou de 
son décès et qui sont attribuables, directement ou indi-
rectement, à l'utilisation ou à la conduite d'une automo-
bile. [Soulignement ajouté par le juge Binnie; par. 51 

[45] Par conséquent, l'auteur du délit devait avoir 
été fautif « en tant qu'"automobiliste" » pour que 
cette clause s'applique (par. 5). Autrement dit, 
contrairement à la situation qui prévalait dans Amos 
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of an at-fault motorist. Moreover, Vytlingam did not 
concern statutory no-fault benefits. 

[46] The Court held that the provision required 
an unbroken chain of causation linking the conduct 
of the motorist, as a motorist, to the injuries in re-
spect of which the claim was made. The vehicle 
had to be implicated in those injuries in a manner 
that was more than merely incidental or fortuitous. 
Although the vehicle contributed in some manner 
to the tortfeasor's ability to commit the tort that 
caused the injuries, the Court found that the tort-
feasor nevertheless did not commit the tort in his 
capacity as an at-fault "motorist" within the mean-
ing of the policy. The dropping of the boulder con-
stituted an activity severable from the use or opera-
tion of the vehicle. 

[47] Both Amos and Vytlingam can be distin-
guished from the case at bar. First, neither of those 
cases dealt with the kind of broad remedial legis-
lation in force in Quebec. Although the insurance 
scheme in Amos also provided no-fault benefits, 
claimants were entitled to commence civil actions 
with respect to pain and suffering and economic 
loss. The availability of civil actions indicates a dif-
ferent legislative intent, one not nearly as broad as 
Quebec's scheme. In Vytlingam, only part of the in-
surance scheme involved no-fault benefits, as civil 
actions were provided for in some cases. Further, 
Vytlingam was not directly concerned with the pro-
vincial scheme, but was decided on the basis of the 
wording of the respondents' insurance policy. 

[48] Second, the facts of the three cases vary con-
siderably. In Vytlingarn, there was a clear interven-
ing act — the tort — that was completely severable 
from the motorist's use or operation of the vehicle. 
Notably, and unlike Mr. Rossy in the instant case, 
the insured was not making use of the vehicle at all  

et contrairement à celle qui nous occupe, la clause 
donnant droit à l'indemnité exigeait qu'il y ait un 
automobiliste fautif. En outre, l'arrêt Vytlingam ne 
portait pas sur l'indemnisation sans égard à la res-
ponsabilité prévue dans une loi. 

[46] La Cour a conclu que pour que le préjudi-
ce soit couvert par la police d'assurance, il faut 
qu'il existe un lien de causalité ininterrompu en-
tre la conduite de l'automobiliste en tant qu'auto-
mobiliste et les blessures visées par la réclamation. 
L'implication du véhicule relativement à ces blessu-
res doit être plus qu'accidentelle ou fortuite. Même 
si le véhicule a contribué d'une certaine manière à 
la capacité de l'auteur du délit de commettre le délit 
qui a causé les blessures, la Cour a jugé que l'auteur 
du délit n'avait pas commis le délit à titre d'« auto-
mobiliste » fautif au sens où il faut l'entendre pour 
l'application de la police. Le fait de lancer des pier-
res représentait une activité dissociable de l'utilisa-
tion ou de la conduite du véhicule. 

[47] Tant Amos que Vytlingam peuvent être dis-
tingués du présent appel. Premièrement, ni l'une ni 
l'autre de ces causes n'a traité du type de loi re-
médiatrice de portée large applicable au Québec. 
Le régime d'assurance en cause dans Amos, même 
s'il offrait aussi des indemnités sans égard à la res-
ponsabilité, autorisait les demandeurs à intenter 
des recours civils relativement aux douleurs, aux 
souffrances et aux pertes financières encourues. Le 
recours possible à de telles actions civiles indique 
que le législateur avait une intention différente de 
celle du législateur québécois qui a adopté un régi-
me autrement plus large. Dans Vytlingam, le régime 
d'assurance n'était que partiellement sans égard à 
la responsabilité puisqu'il permettait d'intenter des 
recours civils dans certains cas. En outre, ce der-
nier arrêt ne portait pas directement sur le régime 
provincial. En effet, il a plutôt été tranché en fonc-
tion du libellé de la police d'assurance des intimés. 

[48] Deuxièmement, les faits en jeu dans les trois 
causes sont très différents les uns des autres. Dans 
Vytlingam, on avait commis un acte intermédiaire 
clairement distinct — le délit commis — totalement 
dissociable de l'utilisation ou de la conduite du vé-
hicule par l'automobiliste. Soulignons, notamment, 
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at the time of the accident. In Amos, even though 
•  the damage was caused by a gunshot wound, the 
Court still found that the motorist was covered on 
the basis that the use or operation of the vehicle had 
added to the injuries in some way. Although Amos 
is different from this appeal in many respects, the 
result in Amos nevertheless supports a broad view 
of causation and not the narrow approach the re-
spondents propose. 

[49] Finally, the provisions at issue in Amos and 
Vytlingam were worded differently from the one in 
the case at bar. In Amos, the issue was whether the 
injuries were "caused by an accident that arises out 
of the ownership, use or operation of a vehicle". In 
Vytlingam, the Court had to determine whether an 
at-fault motorist's actions had led to damage "aris-
ing directly or indirectly from the use or operation 
of an automobile". This appeal turns on whether 
the incident that killed Mr. Rossy was an "acci-
dent" within the meaning of the Act, that is, wheth-
er it was an event in which there was "any damage 
caused by an automobile, by the use thereof or by 
the load carried in or on an automobile". 

[50] With respect to the difference between the 
expressions "caused by" and "arising out of" the 
Court stated in Amos that "[t]he phrase `arising out 
of' is broader than `caused by', and must be inter-
preted in a more liberal manner" (para.. 21). The 
respondents in the present case argue that the same 
should be said of the provision at issue here. Had 
the legislature intended to create a sweeping provi-
sion, it could have used the words "arising out of" 
instead of "caused by". 

[51] As we have seen, the facts and the applica-
ble legislative scheme in Amos differ substantially 
from the ones at issue in this appeal. Further, the 
words of a provision cannot be interpreted in isola-
tion. The legislative scheme provides the necessary 
context for their interpretation. This contextual  

que contrairement à M. Rossy dans le présent ap-
pel, l'assuré dans Vytlingam n'utilisait pas son vé-
hicule au moment de l'accident. Dans Amos, même 
si une blessure par balle avait causé le préjudice, 
la Cour avait quand même conclu que l'automobi-
liste demeurait couvert parce que l'utilisation ou la 
conduite du véhicule avaient, d'une certaine façon, 
ajouté à son préjudice. Même si l'affaire Amos dif-
fère du présent appel à beaucoup d'égards, son is-
sue appuie, malgré tout, la vision large du lien de 
causalité et non l'approche étroite que proposent les 
intimés. 

[49] Finalement, le libellé des dispositions en cau-
se dans Amos et Vytlingam diffère de celui de la dis-
position dont nous sommes saisis en l'espèce. Dans 
Amos, il fallait déterminer si les blessures avaient 
« résult[é] d'un accident qui [avait] découl[é] de la 
propriété, de l'utilisation ou de la conduite d'un vé-
hicule ». Dans Vytlingam, la Cour devait décider si 
le comportement d'un automobiliste fautif avait en-
traîné un préjudice « attribuabl[e], directement ou 
indirectement, à l'utilisation ou à la conduite d'une 
automobile ». L'issue du présent appel dépend pour 
sa part de savoir si l'incident qui a provoqué la mort 
de M. Rossy était un « accident » au sens de la Loi, 
c'est-à-dire, un événement durant lequel un <préju-
dice [a été] causé par une automobile, par son usage 
ou par son chargement ». 

[50] Quant à la différence entre les locutions 
« causé par » et « découle de », la Cour a affirmé 
dans Amos que « ['n'expression "découle de" est 
plus générale que l'expression "causé par" et doit 
recevoir une interprétation plus libérale » (par. 21). 
En l'espèce, les intimés soutiennent qu'il faudrait 
pouvoir en dire autant de la disposition en cause 
dans le présent appel. Or, si le législateur avait eu 
l'intention de créer une disposition dont la portée 
est considérable, il aurait utilisé la locution « dé-
coule de » plutôt que « causé par ». 

[51] Comme nous l'avons vu, les faits et le régime 
législatif applicable dans Amos diffèrent considé-
rablement des faits et du régime législatif en cau-
se dans le présent appel. En outre, les mots d'une 
disposition ne peuvent être interprétés isolément. 
Le régime législatif fournit le contexte nécessaire 
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approach is especially relevant in the case of re-
medial legislation such as Quebec's no-fault insur-
ance scheme. It would be incongruous to construe 
broader legislation — the Act at issue in this ap-
peal — more narrowly than the scheme at issue in 
Amos. Vytlingam and Amos are of interest from a 
comparative perspective but do not resolve the is-
sue of statutory interpretation that the Court must 
settle in this appeal. 

C. Applicable Test and Outcome 

[52] Each case must be considered on its facts. 
However, at a minimum, an accident arising out of 
the use of a vehicle as a means of transportation 
will fall within the definition of "accident" in the 
Act and will therefore be "caused by an automo-
bile" within the meaning of the Act. Any civil ac-
tion in connection with the damage caused by that 
accident will be barred and victims will have to file 
a claim with the SAAQ. The vehicle's role in the 
accident need not be an active one. The mere use 
or operation of the vehicle, as a vehicle, will be 
sufficient for the Act to apply. This interpretation 
follows from a straightforward application of the 
principles developed in Pram. It is in line with the 
jurisprudence and the literature, and it gives effect 
to the objective of the legislative scheme. 

[53] On the facts of this case, the Act applies to 
Mr. Rossy's accident. Although the vehicle may 
have been stationary or moving through an inter-
section, the evidence on the record is that Mr. Rossy 
was using the vehicle as a means of transportation 
when the accident occurred. This is enough to find 
that the damage arose as a result of an "accident" 
within the meaning of the Act and that the no-fault 
benefits of the scheme are triggered. Therefore, the 
respondents' civil claim is barred and they must 
turn instead to the SAAQ for compensation.  

à leur interprétation. Cette approche contextuelle 
est particulièrement pertinente dans le cas d'une loi 
remédiatrice comme celle du Québec qui crée un 
régime d'assurance sans égard à la responsabilité. 
Il serait incongru qu'une loi dont la portée est plus 
large — la Loi en cause dans le présent appel — 
soit interprétée plus étroitement que le régime en 
cause dans l'affaire Amos. Vytlingam et Amos sont 
des arrêts intéressants d'un point de vue compara-
tif, mais ils ne résolvent pas la question de l'inter-
prétation législative à laquelle la Cour est appelée à 
répondre dans le présent appel. 

C. Test applicable et issue de l'affaire 

[52] Chaque cas doit être examiné en fonction de 
ses faits propres. Cependant, à tout le moins, un 
accident qui découle de l'utilisation d'un véhicule 
comme moyen de transport répondra à la définition 
du terme « accident » utilisé dans la Loi et aura 
donc été « causé par une automobile » au sens où 
il faut l'entendre pour l'application de la Loi. Tout 
recours civil relatif au dommage causé par l'acci-
dent en question sera irrecevable et les victimes de-
vront formuler une réclamation auprès de la SAAQ. 
Il n'est pas nécessaire que le véhicule ait été une 
cause active de l'accident. La simple utilisation ou 
conduite du véhicule en tant que véhicule suffiront 
pour que la Loi s'applique. Cette interprétation dé-
coule d'une simple application des principes élabo-
rés dans Pram. Elle est, en outre, compatible avec 
la jurisprudence et la doctrine, et elle donne effet à 
l'objectif que vise le régime législatif. 

[53] Lorsqu'on applique ce test aux faits de la pré-
sente affaire, on doit conclure que la Loi s'appli-
que à l'accident dont M. Rossy a été victime. S'il 
est vrai que l'automobile était possiblement station-
naire ou en train de traverser un carrefour, selon 
la preuve au dossier, M. Rossy l'utilisait comme 
moyen de transport lorsque l'accident est surve-
nu. Cela suffit pour conclure que le préjudice est 
le résultat d'un « accident » au sens de la Loi et 
que, dès lors, le droit à une indemnité sans égard 
à la responsabilité prévue par le régime s'applique. 
Ainsi, la demande civile des intimés est irreceva-
ble et ils doivent s'adresser à la SAAQ pour être 
indemnisés. 



"accident" means any event in which damage 
caused by an automobile; 

"automobile" means any vehicle propelled by any 
power other than muscular force and adapted for trans-
portation on public highways but not on rails; 

is 	« accident » : tout événement au cours duquel un 
préjudice est causé par une automobile; 

« automobile  »: tout véhicule mû par un autre pou-
voir que la force musculaire et adapté au transport sur 
les chemins publics mais non sur les rails; 
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[54] The Court of Appeal erred in interpret-
ing the Act too narrowly. Such an interpretation 
risks unduly restricting the intended application of 
Quebec's no-fault scheme and must therefore be re-
jected. 

V. Disposition 

[55] As a result, the appeal is allowed with costs, 
the judgment of the Superior Court is restored and 
the respondents' action is dis' missed. 

APPENDIX 

Automobile Insurance Act, R.S.Q., c. A-25 

1. In this Act, unless otherwise indicated by the con-
text, 

[54] La Cour d'appel a commis une erreur en in-
terprétant la Loi trop étroitement. Une telle inter-
prétation risque de restreindre indûment l'applica-
tion souhaitée du régime québécois sans égard à la 
responsabilité et doit donc être rejetée. 

V. Dispositif 

[55] Par conséquent, le pourvoi est accueilli avec 
dépens, le jugement de la Cour supérieure est réta-
bli et l'action des intimés est rejetée. 

ANNEXE 

Loi sur l'assurance automobile, L.R.Q., ch. A-25 

1. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indi-
que un sens différent, on entend par : 

"damage caused by an automobile" means any dam-
age caused by an automobile, by the use thereof or by the 
load carried in or on an automobile, including damage 
caused by a trailer used with an automobile, but exclud-
ing damage caused by the autonomous act of an animal 
that is part of the load and injury or damage caused to a 
person or property by reason of an action performed by 
that person in connection with the maintenance, repair, 
alteration or improvement of an automobile; 

« préjudice causé par une automobile » : tout pré-
judice causé par une automobile, par son usage ou par 
son chargement, y compris le préjudice causé par une 
remorque utilisée avec une automobile, mais à l'excep-
tion du préjudice causé par l'acte autonome d'un animal 
faisant partie du chargement et du préjudice causé à une 
personne ou à un bien en raison d'une action de cette 
personne reliée à l'entretien, la réparation, la modifica-
tion ou l'amélioration d'une automobile; 

5. Compensation under this title is granted by the 
Société de l'assurance automobile du Québec regard-
less of who is at fault. 

6. Every person who suffers bodily injury in an acci-
dent is a victim. 

7. Every victim resident in Québec and his dependants 
are entitled to compensation under this title, whether 
the accident occurs in Québec or outside Québec. 

69. If the victim is a minor and has no dependants on 
the date of his death, his mother and father are entitled 
to equal shares of a lump sum indemnity . . . . 

5. Les indemnités accordées par la Société de l'assu-
rance automobile du Québec en vertu du présent titre le 
sont sans égard à la responsabilité de quiconque. 

6. Est une victime, la personne qui subit un préjudice 
corporel dans un accident. 

7. La victime qui réside au Québec et les personnes à 
sa charge ont droit d'être indemnisées en vertu  d.i  pré-
sent titre, que l'accident ait lieu au Québec ou hors du 
Québec. 

69. Si, à la date de son décès, la victime est mineure 
et n'a pas de personne à charge, son père et sa mère ont 
droit, à parts égales, à une indemnité forfaitaire.  . . 
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If the victim is of full age and has no dependants on the 
date of his death, the indemnity shall be paid to his suc-
cession except where the property of the succession is 
to be taken by the State. 

83.57. Compensation under this title stands in lieu of 
all rights and remedies by reason of bodily injury and 
no action in that respect shall be admitted before any 
court of justice. 

Subject to sections 83.63 and 83.64, where bodily in-
jury was caused by an automobile, the benefits or pe-
cuniary benefits provided for the compensation of such 
injury by the Act respecting industrial accidents and 
occupational diseases (chapter A-3.001), the Act to 
promote good citizenship (chapter C-20) or the Crime 
Victims Compensation Act (chapter I-6) stand in lieu of 
all rights and remedies by reason of such bodily injury 
and no action in that respect shall be admitted before 
any court of justice. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Norton Rose OR, 
Montréal. 

Solicitors for the respondents Richard Rossy 
et al.: Grey, Casgrain, Montréal. 

Si, à la date de son décès, la victime est majeure et n'a 
pas de personne à charge, l'indemnité est versée à sa 
succession sauf si c'est l'État qui en recueille les biens. 

83.57. Les indemnités prévues au présent titre tiennent 
lieu de tous les droits et recours en raison d'un préju-
dice corporel et nulle action à ce sujet n'est reçue devant 
un tribunal. 

Sous réserve des articles 83.63 et 83.64, lorsqu'un pré-
judice corporel a été causé par une automobile, les pres-
tations ou avantages prévus pour l'indemnisation de ce 
préjudice par la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (chapitre A-3.001), la Loi vi-
sant à favoriser le civisme (chapitre C-20) ou la Loi sur 
l'indemnisation des victimes d'actes criminels (chapitre 
I-6) tiennent lieu de tous les droits et recours en rai-
son de ce préjudice et nulle action à ce sujet n'est reçue 
devant un tribunal. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Norton Rose OR, 
Montréal. 

Procureurs des intimés Richard Rossy et autres : 
Grey, Casgrain, Montréal. 
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2012 SCC 31 
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2012: April 19; 2012: June 28. 

Present: LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Cromwell, 
Moldaver and Karakatsanis 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Criminal law — Defences — Provocation — Accused 
convicted of second degree murder — Whether defence 
of provocation should have been put to jury — Whether 
objective elenzent of provocation had an air of reality — 
Whether trial judge committing errors in instructions to 
jury — If so, whether curative proviso applicable. 

The accused was convicted of second degree murder 
in the death of her sister-in-law who had been stabbed 
45 times. 'IWo members of the accused's family testi-
fied that the accused confessed to killing the victim be-
cause the victim had ridiculed her about her learning 
ability and her level of education. The accused denied 
having committed or having confessed to the murder, 
and offered an account of the day's events that conflict-
ed with the rest of the family's testimony. The family's 
story was corroborated by an independent witness, by 
receipts and by cellular phone records. The accused's 
clothing was found in a bucket of bloody water in the 
bathroom, her blood was mixed with the blood of the 
victim on the blade of a knife said to be the murder 
weapon, her DNA was on the knife's handle, and cuts 
she suffered were said tà be consistent with an injury 
caused while stabbing someone. On appeal, a major-
ity of the Quebec Court of Appeal set aside the con-
viction and ordered a new trial. In its view, the trial 
judge ought to have put the defence of provocation to 
the jury based on the accused's alleged confession to 
killing the victim because she had been ridiculed by 
her. The dissenting judge found that there was no air of 

Sa Majesté la Reine Appelante 

C. 

Suganthini Mayuran Intimée 

RÉPERTORIÉ : R. c. MAYURAN 

2012 CSC 31 

N° du greffe : 34526. 

2012:  19 avril; 2012 : 28 juin. 

Présents : Les juges LeBel, Deschamps, Fish, Abella, 
Cromwell, Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit criminel — Moyens de défense  — Provoca-
tion — Déclaration de culpabilité prononcée à l'encon-
tre de l'accusée pour meurtre au deuxième degré — Le 
moyen de defense de provocation aurait-il da être soumis 
au jury? — L'élément objectif de la defense de provoca-
tion est-il établi de sorte que la défense est vraisembla-
ble? — La juge du procès a-t-elle commis des erreurs en 
instruisant le jury? — Si oui, la disposition réparatrice 
s'applique-t-elle? 

L'accusée a été déclarée coupable du meurtre au 
deuxième degré de sa belle-soeur, poignardée à 45 re-
prises. Deux de ses proches ont témoigné que l'accusée 
avait admis avoir tué la victime parce que celle-ci l'avait 
ridiculisée au sujet de son aptitude à apprendre et de 
son degré d'instruction. L'accusée a nié avoir commis 
le meurtre et avoir admis en être l'auteur et a présenté 
une version des événements de la journée incompatible 
avec le témoignage des autres membres de la famille. 
Le récit de la famille a été corroboré par un témoin 
indépendant, par des reçus et par des registres de télé-
phone cellulaire. Des vêtements appartenant à l'accusée 
ont été trouvés dans un seau d'eau teintée de sang dans 
la salle de bain, son sang était mêlé à celui de la victime 
sur la lame d'un couteau qui aurait servi à commettre le 
meurtre, son ADN se trouvait sur le manche et, aux di-
res d'un expert, ses coupures à la main étaient compati-
bles avec une blessure causée par le geste de poignarder 
quelqu'un. En appel, les juges majoritaires de la Cour 
d'appel du Québec ont annulé la déclaration de culpa-
bilité et ordonné la tenue d'un nouveau procès. À leur 
avis, la juge du procès aurait dû soumettre la défense de 
provocation au jury sur la base de l'aveu qu'aurait fait 
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reality to the defence of provocation on the facts of the 
case. 

Held: The appeal should be allowed. The conviction 
is restored. 

The defence of provocation requires that there be a 
wrongful act or insult of such a nature that it is suffi-
cient to deprive an ordinary person of the power of self-
control and that the accused act on that insult before 
there was time for her passion to cool. In order to satisfy 
the objective element of the defence, the evidence must 
be capable of giving rise to a reasonable doubt that an 
ordinary person in the accused's circumstances would 
be deprived of the power of self-control when hearing 
insults about his or her level of education. Based on the 
record, a properly instructed jury could not conclude 
that an ordinary person in the accused's circumstances 
would be deprived of self-control when "scolded" about 
her level of education to such a degree that she would 
stab the person 45 times in a responsive rage. It has no 
air of reality. As a result, there was no duty on the trial 
judge to instruct the jury on the defence of provocation. 

The curative proviso can be applied in two situations: 
where the error is harmless or so minor that it could not 
have had any impact on the verdict; and where, even if 
the error is not minor, the evidence against the accused 
is so overwhelming that any other verdict would have 
been impossible to obtain. The trial judge's instruction 
to the jury in this case contained several errors, but 
most were minor and could not possibly have affected 
the verdict. And while the trial judge's error on the use 
of the accused's confession was not harmless, the case 
against her was overwhelming. As a result, the curative 
proviso applies. 
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l'accusée d'avoir tué la victime parce que celle-ci l'avait 
ridiculisée. Le juge dissident a estimé que les faits de 
l'affaire ne rendaient pas vraisemblable la défense de 
provocation. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli. La déclaration de 
culpabilité est rétablie. 

La défense de provocation exige une action injuste 
ou une insulte de telle nature qu'elle suffise à priver une 
personne ordinaire du pouvoir de se maîtriser et que 
l'accusée ait agi avant d'avoir eu le temps de reprendre 
son sang-froid. Pour qu'il soit satisfait au critère objec-
tif du moyen de défense, la preuve doit pouvoir soule-
ver un doute raisonnable quant au fait qu'une personne 
ordinaire placée dans la même situation que l'accusée 
aurait été privée du pouvoir de se maîtriser en enten-
dant les insultes à propos de son niveau d'instruction. 
En se fondant sur le dossier de l'espèce, un jury ayant 
reçu des directives appropriées ne pouvait conclure 
qu'une personne ordinaire placée dans les mêmes cir-
constances que l'accusée serait privée du pouvoir de se 
maîtriser pour avoir été « réprimandée » à propos de 
son degré d'instruction, au point qu'elle en viendrait à 
poignarder la personne à 45 reprises dans un accès de 
rage. Cela n'est pas vraisemblable. La juge du procès 
n'avait donc aucune obligation de donner des directives 
au jury concernant la défense de provocation. 

La disposition réparatrice peut s'appliquer dans 
deux situations : lorsque l'erreur est inoffensive ou si 
mineure qu'elle n'a pu avoir aucune incidence sur le 
verdict; et lorsque, même si l'erreur n'est pas mineure, 
la preuve présentée contre l'accusé est à ce point acca-
blante qu'il aurait été impossible de rendre un autre ver-
dict. En l'espèce, les instructions de la juge du procès 
au jury contenaient plusieurs erreurs, mais la plupart 
étaient mineures et ne pouvaient avoir eu d'incidence 
sur le verdict. Si l'erreur commise par la juge du procès 
sur le poids à accorder à l'aveu fait par l'accusée n'était 
pas inoffensive, en revanche la cause contre l'accusée 
était accablante. Par conséquent, la disposition répara-
trice s'applique. 
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Statutes and Regulations Cited 

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 232. 

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (Beauregard, Rochon and Duval Hesler 
JJ.A.), 2011 QCCA 1823, [2011] J.Q. no 13938 (QL), 
2011 CarswellQue 10626, setting aside the ac-
cused's conviction for second degree murder and 
ordering a new trial. Appeal allowed. 

Louis Bouthillier and Alexandre Bouchet; for 
the appellant. 

Martin Latow. and Maude Pagé-Atpin, for the 
respondent. 

The judgment of the Court was delivered by 

[1] ABELLAJ. —Suganthini May uran (Suganthini) 
immigrated to Canada from Sri Lanka in 2004. 
She had married Mayuran Thangarajah (Mayuran) 
in an arranged marriage earlier that year. When she 
arrived in Canada, she moved into an apartment in 
Montréal with her husband, his father, his moth-
er, his younger sister, his brother Manchutan and 
Manchutan's wife Dayani. 

[2] On December 3, 2004, Suganthini was ar-
rested for the murder of her sister-in-law Dayani. 
Dayani had been stabbed 45 times. 

[3] The Crown's case at the jury trial was that 
Suganthini was alone in the apartment with Dayani 
at the time of death and therefore had the exclu-
sive opportunity to commit the offence. The Crown 
relied on the testimony of the Thangarajah fam-
ily to establish its case, supported by independ-
ent evidence corroborating their story arid linking 
Suganthini to the murder.  

1 R.C.S. 212; R. c. Morin, [1988] 2 R.C.S. 345; R. c. 
Rojas, 2008 CSC 56, [2008] 3 R.C.S. 111;  R. c. Van, 
2009 CSC 22, [2009] 1 R.C.S. 716; R. c. Trochym, 2007 
CSC 6, [2007] 1 R.C.S. 239; R. c. Khan, 2001 CSC 86, 
[2001] 3 R.C.S. 823; R. c. Jaw, 2009 CSC 42, [2009] 3 
R.C.S. 26; R. c. Jacquard, [1997] 1 R.C.S. 314. 

Lois et règlements cités 

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 232. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel du 
Québec (les juges Beauregard, Rochon et Duval 
Hesler), 2011 QCCA 1823, [2011] J.Q. n° 13938 
(QL), 2011 CarswellQue 10626, qui a annulé la 
déclaration de culpabilité de meurtre au deuxième 
degré prononcée contre l'accusée et ordonné la 
tenue d'un nouveau procès. Pourvoi accueilli. 

Louis Bouthillier et Alexandre Bouchet; pour 
l'appelante. 

Martin Latour et Maude Pagé-Atpin, pour l'in-
timée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE ABELLA - Suganthini Mayuran 
(Suganthini) a immigré au Canada en provenance 
du Sri Lanka en 2004. Plus tôt la même année, elle 
avait épousé Mayuran Thangarajah (Mayuran) à 
la faveur d'un mariage arrangé. À son arrivée au 
Canada, elle a emménagé dans un appartement à 
Montréal avec son mari, son beau-père, sa belle-
mère, la sœur cadette de son mari ainsi qu'avec 
Manchutan, le frère de ce dernier et Dayani, la 
femme de Manchutan. 

[2] Le 3 décembre 2004, Suganthini a été arrêtée 
pour le meurtre de sa belle-soeur Dayani. Celle-ci 
avait été poignardée à 45 reprises. 

[3] Selon la thèse que le ministère public a pré-
sentée lors du procès tenu devant jury, Suganthini 
se trouvait seule dans l'appartement avec Dayani 
au moment de la mort et a donc été la seule à pou-
voir commettre l'infraction. Pour établir sa thèse, 
le ministère public s'est fondé sur le témoignage de 
la famille Thangarajah, appuyé par une preuve in-
dépendante corroborant le récit de ses membres et 
liant Suganthini au meurtre. 
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[4] Various members of the family testified. Their 
collective evidence can be summarized as follows. 
Mayuran's father left to go to temple at 7:30 that 
morning, while Mayuran, his mother, and his broth-
er went to the family-owned and operated conveni-
ence store in Laval. Mayuran's brother and mother 
shopped for supplies, leaving Mayuran in charge of 
the store. When they finished shopping, the brother 
was left at the store, while Mayuran and his mother 
returned to Montréal. The younger sister said that 
she left the apartment at 10 or 10:30 a.m. to attend 
a private class with a tutor, leaving only Suganthini 
and her sister-in-law Dayani in the apartment. 

[5] Several pieces of evidence corroborated the 
family's story: a delivery person saw Mayuran's 
brother Manchutan in the family store at 10:30 a.m. 
and again at 11:30 a.m.; there were receipts con-
firming the shopping trip the mother and Mayuran's 
brother had taken, including a receipt from Loblaws 
in Laval shortly after 10 a.m.; and cellular phone re-
cords confirmed that the brother received a phone 
call in Laval at 10:52 a.m. All of these supported 
their account, which left Suganthini alone with her 
sister-in-law Dayani in the apartment until some 
time after 11:30 a.m. 

[6] At around 11 or 11:30 a.m. on December 3, 
2004, Suganthini called her father-in-law at the 
temple saying that a thief had entered the apart-
ment and hurt Dayani. The father-in-law then 
called Dayani's husband, who was at the store. He 
also asked a member of the temple to contact the 
police, then returned home. When the father-in-law 
arrived at the apartment, he buzzed the intercom 
but received no answer. He then tried calling the 
house from a nearby store, but again got no answer. 
When a neighbour finally let him into the build-
ing, he entered the apartment and heard Suganthini 
crying in the locked master bedroom. She directed 
him to another bedroom where Dayani was lying 
on the floor. The father-in-law called 911. The po-
lice arrived before he finished his call. 

[4] Plusieurs membres de la famille ont témoigné. 
Leur témoignage collectif peut se résumer comme 
suit. Le père de Mayuran est parti au temple à 
7 h 30 le matin du meurtre, tandis que Mayuran, 
sa mère et son frère se sont rendus au dépanneur 
que possède la famille à Laval. Le frère et la mère 
de Mayuran sont allés faire des achats, laissant à 
Mayuran le soin de s'occuper du magasin. Une fois 
leurs achats terminés, le frère est resté au maga-
sin, tandis que Mayuran et sa mère sont retournés 
à Montréal. Quant à la sœur cadette, elle a dit avoir 
quitté l'appartement à 10h ou 10 h 30 pour se rendre 
à un cours particulier avec un tuteur, de sorte que 
Suganthini et sa belle-soeur Dayani étaient dès lors 
seules dans l'appartement. 

[5] Divers éléments de preuve ont corroboré le 
récit de la famille : une livreuse a vu le frère de 
Mayuran, Manchutan, dans le magasin familial 
à 10 h 30 puis, de nouveau, à 11 h 30; des reçus 
ont confirmé les courses qu'avaient faites la mère 
et le frère de Mayuran, dont un reçu d'un maga-
sin Loblaws à Laval attestant un achat peu après 
10 h; et des registres de téléphone cellulaire confir-
maient que le frère avait reçu un appel téléphonique 
à Laval à 10 h 52. Tous ces éléments étayaient leur 
récit, à savoir que Suganthini était restée seule avec 
sa belle-soeur Dayani dans l'appartement jusqu'aux 
environs de 11 h 30. 

[6] Vers 11 h ou 11 h 30 le 3 décembre 2004, 
Suganthini a appelé son beau-père au temple, di-
sant qu'un voleur était entré dans l'appartement et 
avait blessé Dayani. Le beau-père a alors appelé le 
mari de Dayani, qui se trouvait au magasin. Il a éga-
lement demandé à un membre du temple de com-
muniquer avec la police, puis il est retourné chez 
lui. À son arrivée à l'appartement, le beau-père a 
sonné à l'interphone, sans recevoir de réponse. Il 
a alors tenté d'appeler à la maison à partir d'un 
magasin voisin, mais là encore sans obtenir de ré-
ponse. Lorsqu'un voisin l'a finalement laissé entrer 
dans l'immeuble, il s'est rendu dans l'appartement 
et a entendu Suganthini pleurer dans la chambre 
principale qui était verrouillée. Elle lui a indiqué 
d'aller dans une autre chambre où Dayani gisait sur 
le plancher. Le beau-père a appelé le 911. La police 
est arrivée avant qu'il n'ait terminé son appel. 

■■■■■■ 
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[7] Of particular relevance to this appeal, 
Suganthini's husband Mayuran and her mother-
in-law testified that while Suganthini was in pris-
on, she confessed to the murder in several tele-
phone conversations with them. She told them she 
killed Dayani because Dayani had ridiculed her 
about her learning ability and her level of educa-
tion. They said that a few phone calls later, how-
ever, Suganthini denied having killed Dayani. Her 
newer version was that she had been threatened 
by the real murderer, whose name she would not 
reveal. 

[8] The police arrived at around noon. They found 
Suganthini crying and with a cut on her hand. She 
told them that the murder had been committed by 
a thief who had entered the ground floor apartment 
through the kitchen. Though the kitchen door was 
open, there were no tracks in the fresh snow lead-
ing to it. Some of Suganthini's clothing — a skirt 
and T-shirt — was found in a bucket of bloody wa-
ter in the bathroom. 

[9] Luc Simoncelli, a doctor who arrived on the 
scene slightly after noon, testified that the time of 
death was shortly before his arrival, though he ac-
knowledged that the wounds could have been in-
flicted as much as two hours earlier. 

[10] An autopsy found 45 stab wounds in Dayani's 
body. The pathologist, Dr. André Lauzon, testi-
fied that given their lack of depth, the wounds had 
likely been inflicted by a knife with a broken tip. 
A knife with a broken tip was in fact found at the 
scene, and François Julien, the DNA expert called 
by the Crown, testified that he found both Dayani's 
and Suganthini's blood on the blade of the knife. 
Only Suganthini's DNA was found on the handle. 
Dr. Lauzon also said that the cuts Suganthini re-
ceived on her hand were consistent with an injury 
that could have been caused by stabbing someone. 

[7] Un élément revêt une pertinence particu-
lière dans le présent pourvoi : Mayuran, le mari de 
Suganthini, ainsi que la belle-mère de celle-ci ont 
affirmé durant leur témoignage que, au cours de 
plusieurs conversations téléphoniques qu'elle a eues 
avec eux pendant qu'elle était en prison, Suganthini 
avait admis être l'auteur du meurtre. Elle leur a dit 
qu'elle avait tué Dayani parce que celle-ci l'avait 
ridiculisée au sujet de son aptitude à apprendre et 
de son degré d'instruction. Ils ont dit que, quel-
ques appels téléphoniques plus tard, Suganthini 
avait toutefois nié avoir tué Dayani. Selon sa der-
nière version, elle avait été menacée par le meur-
trier véritable, dont elle n'avait pas voulu révéler le 
nom. 

[8] Les policiers sont arrivés vers midi. Ils ont 
trouvé Suganthini qui pleurait et avait une coupu-
re à la main. Elle leur a dit que le meurtre avait 
été commis par un voleur qui était entré au rez-
de-chaussée en passant par la cuisine. La Porte de 
la cuisine était ouverte, mais la neige fraîchement 
tombée ne portait aucune trace y conduisant. Des 
vêtements de Suganthini — une jupe et un tee-
shirt — ont été trouvés dans un seau d'eau teintée 
de sang dans la salle de bain. 

[9] Luc Simoncelli, un médecin qui est arrivé 
sur les lieux peu après midi, a estimé que le décès 
était survenu peu avant son arrivée, bien qu'il ait 
reconnu que les blessures auraient pu être infligées 
jusqu'à deux heures auparavant. 

[10]' L'autopsie a révélé que le corps de Dayani 
portait 45 coups de couteau. Selon le témoignage 
du Dr André Lauzon, pathologiste, puisqu'elles 
étaient peu profondes, les blessures avaient proba-
blement été infligées par un couteau dont la pointe 
était brisée. Un tel couteau a de fait été trouvé sur 
les lieux et François Julien, l'expert en ADN du mi-
nistère public, a déclaré au procès avoir trouvé des 
traces du sang à la fois de Dayani et de Suganthini 
sur la lame du couteau en question: Seul l'ADN 
de Suganthini a été retrouvé sur le manche. Le 
Dr  Lauzon a également dit que les coupures que 
Suganthini avait à la main étaient compatibles avec 
une blessure pouvant avoir été causée par le geste 
de poignarder quelqu'un. 



167 R.  C. MAYURAN La juge Abella [2012] 2 R.C.S. 

[11] Suganthini's defence at trial was that she was 
not the person who killed Dayani. She testified that 
she woke up at 9 a.m. and saw the younger sister 
leaving the apartment before 9:30 a.m. At about 
9:45 a.m., she said she heard her brother-in-law 
Manchutan and his wife Dayani arguing intensely. 
She went to their bedroom, where she said she saw 
Manchutan with a knife pointed towards Dayani. 
When she entered the bedroom, Manchutan looked 
at her and said: "Did you know that she has cheated 
on me? Did you know that the baby in her womb 
is -- the father of the child is Mayuran [Suganthini's 
husband]." 

[12] Suganthini said that she tried to "snatch" the 
knife from him, which resulted in a cut to her hand. 
Manchutan pushed her out of the room, at which 
point she locked herself inside her mother-in-law's 
bedroom. She said that Manchutan later yelled at 
her through the door, telling her never to disclose 
the day's events, and to tell anyone who asked that 
a robber had broken into the house. After an inde-
terminate period, Suganthini left the bedroom, saw 
Dayani bleeding on the floor of her own bedroom 
and called her father-in-law. 

[13] Suganthini denied having confessed to the 
murder in the prison telephone calls. She said that 
she had tried to tell her mother-in-law the truth 
about the argument she saw between Dayani and 
her husband, but her mother-in-law had hung up the 
phone. Her evidence about the bloody clothing was 
that she put it into the bucket because it had been 
soiled during menstruation overnight. 

[14] Suganthini was convicted of second degree 
murder. 

[15] On appeal, a majority in the Quebec Court 
of Appeal set aside the conviction and ordered a 
new trial. In its view, the trial judge ought to have 
put the defence of provocation to the jury based on 

[11] Au procès, Suganthini a fait valoir en défense 
que ce n'était pas elle qui avait tué Dayani. Elle a 
affirmé qu'elle s'était réveillée à 9 h et qu'elle avait 
vu la sœur cadette quitter l'appartement avant 
9 h 30. Elle a dit avoir entendu, vers 9 h 45, son 
beau-frère Manchutan et sa femme Dayani se dis-
puter avec vigueur. Elle est allée dans leur cham-
bre, où elle dit avoir vu Manchutan qui pointait 
un couteau en direction de Dayani. Lorsqu'elle 
est entrée dans la chambre, Manchutan l'aurait 
regardée en lui disant : [TRADUCTION] « Savais-tu 
.qu'elle m'a trompé? Savais-tu que le bébé dans son 
ventre est -- le père de l'enfant est Mayuran [le mari 
de Suganthini]. » 

[12] Suganthini a dit qu'elle a essayé 
clITRADUCTION] « attraper » le couteau, ce qui ex-
plique qu'elle se soit coupée à la main. Manchutan 
l'aurait poussée hors de la chambre et elle se serait 
alors enfermée dans la chambre de sa belle-mère. 
Elle a raconté que Manchutan s'était ensuite mis à 
crier après elle à travers la porte, l'avertissant de 
ne jamais révéler ce qui s'était passé et de dire à 
tous ceux qui poseraient des questions qu'un vo-
leur s'était introduit par effraction dans la maison. 
Après une période indéterminée, Suganthini serait 
sortie de la chambre, aurait vu Dayani gisant dans 
son sang sur le plancher de sa chambre à coucher et 
aurait ensuite appelé son beau-père. 

[13] Suganthini a nié avoir admis être l'auteur du 
meurtre au cours de conversations téléphoniques 
qu'elle a eues en prison. Elle a raconté qu'elle avait 
essayé de dire la vérité à sa belle-mère à propos de 
la querelle à laquelle elle avait assisté entre Dayani 
et son mari Manchutan, mais que sa belle-mère 
avait raccroché. Au sujet des vêtements tachés de 
sang, elle a témoigné qu'elle les avait mis dans le 
seau parce qu'ils avaient été souillés la veille à cau-
se de ses menstruations. 

[14] Suganthini a été déclarée coupable de meur-
tre au deuxième degré. 

[15] En appel, les juges majoritaires de la Cour 
d'appel du Québec ont annulé la déclaration de 
culpabilité et ordonné la tenue d'un nouveau procès. 
À leur avis, la juge du procès aurait dû soumettre 
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the alleged telephone conversations from prison 
whereby Suganthini confessed to killing Dayani 
because she had been ridiculed by her. 

[16] The Court of Appeal also identified four oth-
er errors in the jury instruction, but applied the cu-
rative proviso because these errors "could have had 
[no] impact on the verdict in light of the evidence". 

[17] In the dissent that gives rise to this "as of 
right" appeal, Rochon J.A. agreed with the applica-
tion of the proviso, but found that there was no air 
of reality to the defence of provocation on the facts 
of this case. I agree with his conclusion. 

Analysis 

[18] The primary issue in this appeal is whether 
the Court of Appeal erred in concluding that there 
was a sufficient evidentiary foundation for the de-
fence of provocation to have been put to the jury 
notwithstanding that it was not raised by the de-
fence at trial. 

[19] The defence of provocation is set out in s. 
232 of the Criminal Code: 

232. (1) Culpable homicide that otherwise would be 
murder may be reduced to manslaughter if the person 
who committed it did so in the heat of passion caused 
by sudden provocation. 

(2) A wrongful act or an insult that is of such a na-
ture as to be sufficient to deprive an ordinary person of 
the power of self-control is provocation for the purposes 
of this section if the accused acted on it on the sudden 
and before there was time for his passion to cool. 

(3) For the purposes of this section, the questions 

(a) whether a particular wrongful act or insult 
amounted to provocation, and 

(b) whether the accused was deprived of the power 
of self-control by the provocation that he alleges he 
received, 

la défense de provocation au jury sur la base des 
conversations téléphoniques alléguées tenues en 
prison durant lesquelles Suganthini aurait admis 
avoir tué Dayani parce que celle-ci l'avait ridicu-
lisée. 

[16] La Cour d'appel a également relevé quatre 
autres erreurs dans les directives au jury, mais elle 
a appliqué la disposition réparatrice parce que ces 
erreurs [TRADUCTION] « ont pu n'avoir aucune inci-
dence sur le verdict vu la preuve ». 

[17] Dans la dissidence qui donne ouverture au 
présent appel de plein droit, le juge Rochon s'est dit 
d'accord pour appliquer la disposition réparatrice, 
mais il a estimé que les faits de l'affaire ne ren-
daient pas vraisemblable la défense de provocation. 
Je souscris à sa conclusion. 

Analyse 

[18] La principale question que pose le présent 
pourvoi est celle de savoir si la Cour d'appel a com-
mis une erreur en concluant que la défense de pro-
vocation reposait sur un fondement probant suf-
fisant pour être soumise à l'appréciation du jury 
même si elle n'avait pas été invoquée par la défense 
lors du procès. 

[19] La défense de provocation est prévue à l'art. 
232 du Code  crimine l : 

232. (1) Un homicide coupable qui autrement serait 
un meurtre peut être réduit à un homicide involontaire 
coupable si la personne qui l'a commis a ainsi agi dans 
un accès de colère causé par une provocation soudaine. 

(2) Une action injuste ou une insulte de telle nature 
qu'elle suffise à priver une personne ordinaire du pou-
voir de se maîtriser, est une provocation pour l'applica-
tion du présent article, si l'accusé a agi sous l'impulsion 
du moment et avant d'avoir eu le temps de reprendre son 
sang-froid. 

(3) Pour l'application du présent article, les ques-
tions de savoir : 

a) si une action injuste ou une insulte déterminée 
équivalait à une provocation; 

b) si l'accusé a été privé du pouvoir de se maîtriser 
par la provocation qu'il allègue avoir reçue, 
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are questions of fact, but no one shall be deemed to have 
given provocation to another by doing anything that he 
had a legal right to do, or by doing anything that the ac-
cused incited him to do in order to provide the accused 
with an excuse for causing death or bodily harm to any 
human being. 

[20] This Court has held that a defence should 
only be put to the jury if it has an "air of reality" 
(R. v. Cinous, [2002] 2 S.C.R. 3, at para. 50). The 
air of reality test imposes two duties on the trial 
judge: to "put to the jury all defences that arise on 
the facts, whether or not they have been specifi-
cally raised by an accused"; and "to keep from the 
jury defences lacking an evidential foundation" 
(Cinous, at para. 51). Whether a defence arises on 
the evidence of the accused or of the Crown, the 
trial judge must put the defence to the jury if it has 
an air of reality (Cinous, at para. 53; R. v. Osolin, 
[1993] 4 S.C.R. 595). 

[21] In determining whether a defence has an air 
of reality, there must be an examination into the 
sufficiency of the evidence. It is not enough for 
there to be "some evidence" supporting the defence 
(Cinous, at para. 83). The test is "whether there is 
(1) evidence (2) upon which a properly instructed 
jury acting reasonably could acquit if it believed 
the evidence to be true" (Cinous, at para. 65). For 
defences that rely on indirect evidence or defences 
like provocation that include an objective reasona-
bleness component, the trial judge must examine 
the "field of factual inferences" that can reasonably 
be drawn from the evidence (Cinous, at para. 91). 

[22] The relationship between the air of reality 
and the defence of provocation was recently con-
sidered by this Court in R. v. Tran, [2010] 3 S.C.R. 
350, where Charron J. explained that 

[f]or the defence to succeed, the jury must have a rea-
sonable doubt about whether each of the elements of 
provocation was present. This necessarily requires that 
there be a sufficient evidential basis in respect of each 
component of the defence before it is left to the jury: 

sont des questions de fait, mais nul n'est censé avoir pro-
voqué un autre individu en faisant quelque chose qu'il 
avait un droit légal de faire, ou en faisant une chose que 
l'accusé l'a incité à faire afin de fournir à l'accusé une 
excuse pour causer la mort ou des lésions corporelles à 
un être humain. 

[20] Notre Cour a statué qu'il n'y a lieu de sou-
mettre un moyen de défense à l'appréciation du 
jury que s'il est « vraisembla[ble] » (R. c. Cinous, 
[2002] 2 R.C.S. 3, par. 50). Le critère de la vrai-
semblance exige du juge du procès qu'il satisfas-
se à une double exigence : qu'il « soumett[e] au 
jury tous les moyens de défense qui peuvent être 
invoqués d'après les faits, peu importe que l'accu-
sé les ait expressément invoqués ou non »; et qu'il 
« soustrai[e] à l'appréciation du jury le moyen de 
défense qui est dépourvu de fondement probant » 
(Cinous, par. 51). Qu'un moyen de défense ressorte 
de la preuve de l'accusé ou de celle du ministère 
public, le juge du procès doit le soumettre au jury 
s'il est vraisemblable (Cinous, par. 53; R. c. Osolin, 
[1993] 4 R.C.S. 595). 

[21] Pour déterminer si un moyen de défense est 
vraisemblable, il faut se demander si la preuve est 
suffisante. Il ne suffit pas qu'il existe « une preu-
ve» étayant le moyen de défense (Cinous, par. 83). 
Il faut se demander « s'il existe (1) une preuve (2) 
qui permettrait à un jury ayant reçu des directives 
appropriées et agissant raisonnablement de pronon-
cer l'acquittement, s'il y ajoutait foi » (Cinous, par. 
65). S'agissant de moyens de défense qui se fondent 
sur une preuve indirecte ou de moyens — telle la 
provocation — qui ont une composante objective 
de raisonnabilité, le juge du procès doit examiner 
les « inférences de fait » qui peuvent raisonnable-
ment être tirées au vu de la preuve (Cinous, par. 91). 

[22] La question de la relation entre la vraisem-
blance et la défense de provocation a été examinée 
récemment par notre Cour dans l'arrêt R. c. Tran, 
[2010] 3 R.C.S. 350, où la juge Charron a expliqué 
que 

Me sort réservé au moyen de défense dépend de ce que 
les jurés auront ou non un doute raisonnable sur l'exis-
tence de chacun des éléments constitutifs de la provoca-
tion. Un fondement probant suffisant est donc requis à 
l'égard de chacun des volets du moyen de défense pour 
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the evidence must be reasonably capable of supporting 
the inferences necessary to make out the defence before 
there is an air of reality to the defence . . [para. 41] 

[23] There are two elements to the defence of 
provocation: an objective and a subjective one. The 
two components were described in R. v. Thibert, 
[1996] 1 S.C.R. 37: 

First, there must be a wrongful act or insult of such a 
nature that it is sufficient to deprive an ordinary per-
son of the power of self-control as the objective ele-
ment. Second, the subjective element requires that the 
accused act upon that insult on the sudden and before 
there was time for his passion to cool. [Emphasis de-
leted; para. 4.] 

(See also Tran, at para. 23.) 

The objective element of the defence requires that 
"(1) there must be a wrongful act or insult; and 
(2) the wrongful act or insult must be sufficient to 
deprive an ordinary person of the power of self-
control" (Tran, at para. 25). 

[24] In order for the defence of provocation to 
have an air of reality in this case, the evidence 
must be capable of giving rise to a reasonable 
doubt that an ordinary person in Suganthini's cir-
cumstances would be deprived of the power of self-
control when hearing insults about his or her level 
of education. In my respectful opinion, that conclu-
sion is simply untenable. 

[25] The majority in the Court of Appeal found 
that the defence of provocation had an air.  of reality 
based on the alleged prison conversation in which 
Suganthini confessed that she killed Dayani be-
cause she had made fun of her. The fact that there 
were 45 stab wounds, the court concluded, support-
ed the inference that the murder had "occurred in 
the heat of passion caused by sudden provocation". 
But, the majority did not in any way address wheth-
er the objective element of the defence was met. 

[26] This Court has repeatedly reinforced the im-
portance of the objective element. As Dickson C.J.  

que celui-ci puisse être soumis au jury : la vraisemblan-
ce exige que la preuve soit raisonnablement suscepti-
ble d'étayer les inférences nécessaires à l'application du 
moyen de défense ... [par. 41] 

[23] La défense de provocation comporte deux 
éléments : un, objectif, l'autre, subjectif. Les deux 
éléments sont ainsi décrits dans R. c. Thibert, 
[1996] 1 R.C.S. 37: 

Premièrement, pour satisfaire à l'élément objectif, il 
faut établir qu'il y a eu une action injuste ou une insulte 
de telle nature qu'elle suffise à priver une personne Ordi-
naire du pouvoir de se maîtriser. Deuxièmement, l'élé-
ment subjectif exige la preuve que l'accusé a agi sous 
l'impulsion du moment et avant d'avoir eu le temps de 
reprendre son sang-froid. [Soulignement omis; par. 4.] 

(Voir aussi Tran, par. 23.) 

L'élément objectif de la défense s'entend de deux 
exigences : « (1) il doit y avoir une action injuste 
ou une insulte et (2) l'action injuste ou l'insulte doit 
être suffisante pour priver une personne ordinaire 
du pouvoir de se maîtriser » (Tran, par. 25). 

[24] Pour que la défense de provocation soit vrai-
semblable dans là présente affaire, la preuve doit 
pouvoir soulever un doute raisonnable quant au fait 
qu'une personne ordinaire placée dans la même si-
tuation que Suganthini aurait été privée du pouvoir 
de se maîtriser en entendant les insultes à propos de 
son niveau d'instruction. À mon humble avis, cette 
conclusion est tout simplement indéfendable. 

[25] Les juges majoritaires de la Cour d'appel 
ont conclu que la défense de provocation était vrai-
semblable étant donné la conversation en prison 
au cours de laquelle Suganthini aurait admis avoir 
tué Dayani parce que celle-ci s'était moquée d'elle. 
Le fait qu'il y avait 45 plaies par arme blanche, a 
conclu la cour, permettait d'inférer que le meur-
tre s'était [TRADUCTION] « produit dans un accès 
de colère causé par une provocation soudaine ». 
Toutefois, les juges majoritaires n'ont aucunement 
examiné la question de savoir s'il avait été satisfait 
au critère objectif du moyen de défense. 

[26] Notre Cour a souligné à maintes reprises 
l'importance de l'élément objectif. Comme l'a dit le 
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said in R. v. Hill, [1986] 1 S.C.R. 313, "We seek to 
encourage conduct that complies with certain soci-
etal standards of reasonableness and responsibility. 
In doing this, the law quite logically employs the 
objective standard of the reasonable person" (pp. 
324-25), whom he defined as someone having "a 
normal temperament and level of self-control", and 
as not being "exceptionally excitable, pugnacious 
or in a state of drunkenness" (p. 331). 

[27] Dickson C.J. acknowledged that "particular 
characteristics that are not peculiar or idiosyncratic 
can be ascribed to an ordinary person without sub-
verting the logic of the objective test of provoca-
tion", including features "such as sex, age, or race" 
(Hill, at p. 331; see also Thibert, at para. 14). But he 
emphasized that these characteristics are only rel-
evant to the extent that they help determine how an 
ordinary person would react in the circumstances. 
As Charron J. warned in Tran: 

Personal circumstances may be relevant to determining 
whether the accused was in fact provoked — the sub-
jective element of the defence — but they do not shift 
the ordinary person standard to suit the individual ac-
cused. In other words, there is an important distinction 
between contextualizing the objective standard, which 
is necessary and proper, and individualizing it, which 
only serves to defeat its purpose. [Emphasis added; 
para. 35.] 

[28] In arguing that provocation should have been 
put to the jury, the defence relied on evidence from 
Suganthini's husband Mayuran about the prison 
conversation between him and Suganthini to sup-
port the air of reality to the defence: 

A. . . . At that moment, we asked her what happened 
and she said that out of her anger, she did like that 
and then, far from myself, I asked her why she did 
like that and she answered that she was learning 
more than me and !  was very angry. It was because 

juge en chef Dickson dans R. c. Hill, [1986] 1 R.C.S. 
313, « [n]ous cherchons à encourager une conduite 
qui se conforme à certaines normes de la société en 
matière de responsabilité et d'actes raisonnables. 
Pour le faire, le droit emploie très logiquement la 
norme objective de la personne raisonnable » (p. 
324-325), qu'il a définie comme une personne 
qui a « un tempérament et un niveau de maîtrise 
de soi normaux », et qui n'est pas «exceptionnelle-
ment excitable ou querelleuse, ni en état d'ivresse » 
(p. 331). 

[27] Le juge en chef Dickson a reconnu que « des 
caractéristiques particulières qui ne sont pas spécia-
les ni une idiosyncrasie peuvent être attribuées à une 
personne ordinaire sans bouleverser la logique du cri-
tère objectif de la provocation », ce qui comprend des 
caractéristiques « comme le sexe, l'âge ou la race » 
(Hill, p. 331; voir aussi Thibert, par. 14). Mais il a 
souligné que ces caractéristiques ne sont pertinen-
tes que dans la mesure où elles aident à déterminer 
la façon dont une personne ordinaire réagirait dans 
les circonstances. La juge Charron a fait la mise en 
garde suivante dans l'arrêt Tran : 

La situation personnelle de l'accusé peut importer pour 
déterminer s'il y a eu provocation dans les faits — c'est 
l'élément subjectif du moyen de défense —, mais elle 
n'a pas pour effet de modifier la norme de la person-
ne ordinaire pour qu'elle convienne à l'individu accu-
sé. Autrement dit, il existe une distinction importante 
entre la contextualisation de la norme objective, qui 
est nécessaire et opportune, et son individualisation, 
qui contrecarre son objectif même. [Italiques ajoutés; 
par. 35.] 

[28] En plaidant que la provocation aurait dû 
être une question soumise à l'appréciation du 
jury et pour étayer la vraisemblance de ce moyen 
de défense, la défense s'est fondée sur le témoi-
gnage du mari de Suganthini, Mayuran, à propos 
de la conversation en prison qu'il avait eue avec 
elle : 

[TRADUCTION] 

R. . À ce moment, nous lui avons demandé ce qui 
était arrivé et elle a dit que sous le coup de la colère, 
qu'elle l'a fait et alors, pour ma part, je lui ai de-
mandé pourquoi elle avait fait ça et elle a répondu 
qu'elle en apprenait plus que moi et j'étais très en 
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of that, I did like that and after a while, the phone 
call, it was automatically there was a cut. 

colère. C'était à cause de ça, j'ai fait ça et après un 
certain temps, l'appel téléphonique a été automati-
quement coupé. 

A. [My mother] was the one who asked her what hap-
pened. I was there at that moment and she said 
what happened and at that moment, when we asked 
her, she said like that and she said that she did like 
that because she was angry and after she spoke, 
my mother, with her and I, myself, I asked her for 
my side, why she did like that and she answered the 
same way that she did like that. 

R. C'est ['na mère] qui lui a demandé ce qui était 
arrivé. J'étais là à ce moment et elle a dit ce qui 
était arrivé et à Ce moment, quand nous lui avons 
demandé, elle a dit comme ça et elle a dit qu'elle a 
fait ça parce qu'elle était fâchée et après qu'elle a 
parlé, ma mère, avec elle et moi, moi-même, je lui 

• ai demandé de mon côté pourquoi elle avait fait ça 
et elle a répondu de la même façon qu'elle avait fait 
ça. 

Q. 

A. 

Q. Q. 

A. ... I asked her.  . . . what happened, she told me in 
truth actually, I did it. Then, when I asked her why 
she did it, she gave me a reason that she was telling 
her that she was more educated than me. 

Who was telling that? 

Suganthini told me that she was sort of ridiculing 
her about her level of education. 

Who was ridiculing her? 

R. . . . Je lui ai demandé L . .1 ce qui était arrivé, elle 
m'a dit en vérité, je l'ai fait. Alors, quand je lui ai 
demandé pourquoi elle l'avait fait, elle m'a expli-
qué que c'était parce qu'elle lui disait qu'ell était 
plus instruite que moi. 

Q. Qui disait cela? 

R. Suganthini m'a dit qu'elle l'avait ridiculisée à pro-
pos de son degré d'instruction. 

Qui la ridiculisait? 

A. The moment when I spoke to her, I asked her why 
she did like that and she said that she was the one 
who did that and then I asked her why and she said 
about the studies and it was because of that argu-
ment, she was angry and she said she did with a 
anger. [Emphasis added.] 

[29] The defence also pointed to the evidence 
from Suganthini's mother-in-law: 

R. Au moment où je lui ai parlé, je lui ai demandé 
pourquoi elle l'avait fait et elle a dit que c'était elle 
qui l'avait fait et ensuite je lui ai demandé pour-
quoi et elle a dit à propos des études et c'était à 
cause de cette querelle, elle était fâchée et elle a 
dit qu'elle a agi sous le coup de la colère. [Italiques 
ajoutés.] 

[29] La défense a également insisté sur le témoi-
gnage de la belle-mère de Suganthini : 

[TRADUCTION] 

R. Je lui ai demandé ce qui était arrivé, pourquoi elle 
avait fait cela. 

Q. Qu'a répondu Suganthini? 

A. I asked her what happened, why did she do it. 

Q. What did Suganthini answer? 
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Q. Q. 

R. 

A. Suganthini said: I have done it. And when I asked 
her why did you do it, she said she scolded at, she 
reproached me and that's why I did it. 

Did she say anything else? 

A. I told her: Okay, she scolded at you but why didn't 
you just leave the place, go out of the apartment if 
she had provoked you? 

Q. What did she answer? 

A. She said: She scolded at me and that's why I did it. 

R. Suganthini a dit : je l'ai fait. Et quand je lui ai de-
mandé pourquoi as-tu fait cela, elle a dit elle m'a 
réprimandée, elle m'a fait des reproches et c'est 
pourquoi elle l'a fait. 

A-t-elle dit quelque chose d'autre? 

Je lui ai dit : d'accord, elle t'a réprimandée, mais 
pourquoi n'es-tu pas simplement partie, sortie de 
l'appartement si elle t'avait provoquée? 

Q. Qu'a-t-elle répondu? 

R. Elle a dit : elle m'a fait des reproches et c'est pour-
quoi je l'ai fait. 

A. She said she reproached me and that's why she did 
it. [Emphasis added.] 

[30] In addition, Suganthini argued that her par-
ticular circumstances were relevant in assessing 
her reaction, including the fact that she was a new 
immigrant who was attempting to integrate into the 
community as quickly as possible, which height-
ened her sensitivity to insults relating to her level 
of education and ability to learn. These considera-
tions, however, while relevant, do not transform her 
conduct into an act that an ordinary person would 
have committed. As Charron J. noted in Tran, this 
would "individualize" the objective element of the 
test and defeat its purpose. 

[31] Based on this record, a properly instructed 
jury could not conclude that an ordinary person in 
Suganthini's circumstances would be deprived of 
self-control when "scolded" about her level of edu-
cation to such a degree that she would stab the per-
son 45 times in a responsive rage. This, it seems to 
me, has absolutely no air of reality. There was, as a 
result, no duty on the trial judge to instruct the jury 
on the defence of provocation. 

[32] The four remaining errors identified by the 
Court of Appeal relate to the charge to the jury. 
Like the Court of Appeal, I would apply the cura-
tive proviso. 

R. Elle a dit : elle m'a fait des reproches et c'est pour-
quoi elle l'a fait. [Italiques ajoutés.] 

[30] En outre, Suganthini a fait valoir que, en ce 
qui a trait à l'appréciation de sa réaction, sa situa-
tion personnelle était pertinente, y compris le fait 
qu'elle était une nouvelle immigrante qui tentait de 
s'intégrer dans la communauté aussi rapidement 
que possible, ce qui la rendait plus sensible aux in-
sultes concernant son degré d'instruction et sa ca-
pacité d'apprendre. Bien que pertinentes, ces consi-
dérations ne font pas de sa conduite un acte qu'une 
personne ordinaire aurait commis. Comme la juge 
Charron l'a fait observer dans Tran, cela « indivi-
dualiserait » l'élément objectif du test et contrecar-
rerait son objectif même. 

[31] En se fondant sur ce dossier, un jury ayant 
reçu des directives appropriées ne pouvait conclure 
qu'une personne ordinaire placée dans les mêmes 
circonstances que Suganthini serait privée du pou-
voir de se maîtriser lorsqu'on la « réprimande » à 
propos de son degré d'instruction, au point qu'elle 
en viendrait à poignarder la personne à 45 repri-
ses dans un accès de rage. Cela, me semble-t-il, 
n'est absolument pas vraisemblable. La juge du 
procès n'avait donc aucune obligation de donner 
des directives au jury concernant la défense de 
provocation. 

[32] Les quatre autres erreurs signalées par la 
Cour d'appel se rapportent à l'exposé au jury. À 
l'instar de la Cour d'appel, j'appliquerais la dispo-
sition réparatrice. 
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[33] The Court of Appeal found that the tri-
al judge erred in the instruction on motive. The 
jury was told that they could take into account 
Suganthini's potential motive for murder, namely 
"that [Dayani] was growling, reproaching her, hu-
miliating her and ridiculing her", in coming to their 
conclusion. The Court of Appeal found that the tri-
al judge should also have told the jury to consider 
Manchutan's motive, as alleged by Suganthini, that 
his wife was pregnant with Suganthini's husband's 
child. 

[34] Dickson J. commented in Lewis v. The 
Queen, [1979] 2 S.C.R. 821, that trial judges are 
to provide a balanced jury instruction on the issue 
of motive in order "to give the jury matters of evi-
dence essential in arriving at a just conclusion" (p. 
837 (emphasis added), citing Colpitts v. The Queen, 
[1965] S.C.R. 739, at p. 752; see also R. v. White 
(1996), 29 O.R. (3d) 577 (C.A.), at pp. 607-8, aff'd 
[1998] 2 S.C.R. 72). The Crown's case, however, 
was grounded in Suganthini's exclusive opportu-
nity to commit the offence, not motive. While it 
would have been preferable if the trial judge had 
reminded the jury about Suganthini's evidence, the 
failure to do so in this case was relatively minor 
given the marginal role of motive in the Crown's 
case. 

[35] The Court of Appeal also found the follow-
ing comment by the trial judge about Suganthini's 
fatigue to have been an error: 

[TRANSLATION] You can also take into consideration 
the testimony of the accused when she said that she 
measures 5 feet and weighs 90 pounds, about the same 
weight as the victim. She said several times, after the 
incidents in the house, at the hospital and at the police 
station, that she was very tired. We could think that a 
person weighing 90 pounds, who has just stabbed an-
other person 45  unes and killed them, would be very 
tired. [Emphasis added.] 

[36] The issue of a judge's right to express an opin-
ion on the evidence was discussed by Charron J. 

[33] La Cour d'appel a conclu que la juge du pro-
cès a commis une erreur dans la directive donnée 
quant au mobile. Elle a dit aux jurés qu'ils pou-
vaient prendre en considération le mobile qui aurait 
pu pousser Suganthini à commettre le meurtre, à 
savoir [TRADUCTION] « que [Dayani] grognait, lui 
faisait des reproches, l'humiliait et la ridiculisait », 
pour arriver à leur conclusion. La Cour d'appel a 
estimé que la juge du procès aurait dû aussi dire 
aux jurés de prendre en considération le mobile de 
Manchutan, soit, comme l'a prétendu Suganthini, 
que sa femme était enceinte de l'enfant du mari de 
Suganthini. 

[34] Le juge Dickson a souligné dans l'arrêt Lewis 
c. La Reine, [1979] 2 R.C.S. 821, que les juges de 
première instance doivent donner au jury des direc-
tives équilibrées sur la question du mobile de façon 
à « présenter au jury les éléments de preuve indis-
pensables pour parvenir à une juste conclusion » 
(p. 837 (italiques ajoutés), citant Colpitts c. The 
Queen, [1965] R.C.S. 739, p. 752; voir également 
R. c. White (1996), 29 O.R. (3d) 577 (C.A.), p. 607- 
608, conf. par [1998] 2 R.C.S. 72). Or, la thèse du 
ministère public reposait sur l'occasion exclusive 
qu'avait eue Suganthini de commettre l'infraction, 
non sur un mobile. Certes, il aurait été préférable 
que la juge du procès rappelle au jury le témoignage 
de Suganthini, mais cette omission en l'espèce était 
relativement mineure étant donné le rôle marginal 
du mobile dans la thèse du ministère public. 

[35] La Cour d'appel a également estimé que la 
remarque suivante qu'a formulée la juge du procès 
à propos de l'état de fatigue de Suganthini consti-
tuait une erreur : 

Vous pouvez aussi prendre en considération le témoi-
gnage de l'accusée lorsqu'elle dit qu'elle mesure cinq 
pieds et pèse 90 livres, soit le même poids que celui 
de la victime. Elle a dit à plusieurs reprises, qu'après 
les incidents dans la maison, à l'hôpital et au poste de 
police, elle était très fatiguée. On peut penser qu'une 
personne pesant 90 livres, qui vient d'assener 45 coups 
de couteau au point de tuer une autre personne, doit 
éprouver une grande fatigue. [Italiques ajoutés.] 

[36] La question du droit du juge d'exprimer une 
opinion sur la preuve a été examinée dans R. c. 
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in R. v. Gunning, [2005] 1 S.C.R. 627, where she 
stated: 

It is perhaps trite but nonetheless fundamental law 
that on a jury trial, it is for the judge to decide all ques-
tions of law and to direct the jury accordingly; but the 
jury, who must take its direction on the law from the 
judge, is the sole arbiter on the facts. The judge also has 
the duty, insofar as it is necessary, to assist the jury by 
reviewing the evidence as it relates to the issues in the 
case. The judge is also entitled to give an opinion on a 
question of fact and express it as strongly as the circum-
stances permit, so long as it is made clear to the jury 
that the opinion is given as advice and not direction. 

Gunning, [2005] 1 R.C.S. 627, où la juge Charron a 
affirmé ce qui suit : 

Un principe de droit peut-être élémentaire mais 
néanmoins fondamental veut que, dans un procès avec 
jury, il appartienne au juge de trancher toutes les ques-
tions de droit et de donner des directives en conséquen-
ce au jury; toutefois le jury, qui doit tenir du juge ses 
directives sur le droit applicable, est le seul arbitre des 
faits. Dans la mesure où cela est nécessaire, le juge a 
aussi l'obligation d'aider le jury en passant en revue la 
preuve qui se rapporte aux questions en litige. Le juge a 
également le droit d'exprimer une opinion sur une ques-
tion de fait et de le faire aussi fermement que le permet-
tent les circonstances, à la condition de dire clairement 
au jury qu'il s'agit seulement d'un conseil et non d'une 
directive. 

. . . it is never the function of the judge in a jury trial to 
assess the evidence and make a determination that the 
Crown has proven one or more of the essential elements 
of the offence and to direct the jury accordingly. It does 
not matter how obvious the judge may believe the an-
swer to be. Nor does it matter that the judge may be of 
the view that any other conclusion would be perverse. 
The trial judge may give an opinion on the matter when 
it is warranted, but never a direction. [Emphasis added; 
paras. 27 and 31.] 

[37] In Gunning, the trial judge had told the jury 
how to decide an essential element of the offence. 
This case is very different. The trial judge used 
qualified language which did no more than suggest 
an inference that could potentially be drawn from 
the evidence. Ideally, the trial judge should not 
have speculated to the jury about what may have 
caused Suganthini's fatigue. But the statement does 
not rise to the level of a "direction" to the jury on 
how it should decide any element of the offence, 
and it was accompanied by several instructions to 
the jury to the effect that they were the ultimate ar-
biters of the facts. Any error, as a result, was minor. 

[38] The Court of Appeal also said that the tri-
al judge erred because since this case was essen-
tially based on circumstantial evidence, a specific  

. . . dans un procès avec jury, il n'appartient jamais au 
juge d'apprécier la preuve et de décider si le ministère 
public a prouvé l'un ou plusieurs éléments essentiels 
de l'infraction, pour ensuite donner des directives en 
conséquence au jury. Il n'importe pas de savoir jusqu'à 
quel point la réponse peut paraître évidente au juge. Il 
est également sans importance que le juge puisse être 
d'avis que toute autre conclusion serait contraire à la 
preuve. Le juge du procès peut exprimer une opinion 
sur la question lorsque cela est justifié, mais il ne peut 
jamais donner des directives à cet égard. [Italiques 
ajoutés; par. 27 et 31.] 

[37] Dans l'affaire Gunning, le juge du procès 
avait dit au jury comment trancher un élément es-
sentiel de l'infraction. La présente affaire est très 
différente. La juge du procès a émis une hypothè-
se qui ne faisait qu'indiquer une inférence pouvant 
éventuellement être tirée de la preuve. Idéalement, 
elle n'aurait pas dû avancer ainsi d'hypothèse de-
vant le jury sur la cause possible de la fatigue de 
Suganthini. Mais cette déclaration n'équivaut pas 
à une « directive » sur la façon dont le jury devait 
trancher un élément quelconque de l'infraction, et 
elle s'accompagnait de plusieurs directives rappe-
lant aux jurés qu'ils étaient les arbitres ultimes des 
faits. S'il y a eu erreur, elle était donc mineure. 

[38] La Cour d'appel a également dit que la juge 
du procès a commis une erreur parce que, la preuve 
en l'espèce étant essentiellement circonstancielle, 
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instruction was required, telling the jury that it 
could only convict if it was satisfied that the only 
"reasonable inference" to be drawn from that evi-
dence was that Suganthini was guilty. However this 
Court explained in R. v. Griffin, [2009] 2 S.C.R. 
42, that "[w]e have long departed from any legal 
requirement for a `special instruction' on circum-
stantial evidence". What is important is that in cas-
es that rely entirely on circumstantial evidence, the 
jury is made aware of how they can use that evi-
dence to establish guilt beyond a reasonable doubt. 
The trial judge in this case explained to the jury 
the nature of circumstantial evidence, the infer-
ences that can properly be drawn from that evi-
dence, and the burden of proof beyond reasonable 
doubt. In my view, the instruction satisfied the test 
in Griffin (see also R. v. Fleet (1997), 120 C.C.C. 
(3d) 457 (Ont. C.A.), at para. 20, cited in Griffin, at 
para. 33). 

[39] The final error was the trial judge's instruc-
tion to the jury dealing with the alleged prison 
confession. The Court of Appeal found that since 
Suganthini had contested the truth of these state-
ments, the trial judge should have given an instruc-
tion to the jury telling them that they had to be con-
vinced beyond a reasonable doubt that Suganthini 
had in fact made the statements confessing to the 
murder before considering them along with the rest 
of the evidence to determine if she was guilty. 

[40] After reviewing the confession evidence, 
the trial judge told the jury to "use [their] common 
sense" in deciding whether Suganthini had made 
the statements: 

If you decide that the accused made a statement that 
may help her in her defence or if you cannot decide 
whether she made it, you will consider that statement 
along with the rest of the evidence in deciding whether 
yon have a reasonable doubt about the accused's guilt. 

You may give anything you find the accused said as 
much or as little importance as you think it deserves in 
deciding this case. It is for you to say. Anything you find 

une directive spéciale était requise, à savoir qu'il 
aurait fallu dire aux jurés qu'ils ne pouvaient pro-
noncer la culpabilité que s'ils étaient convaincus 
que la seule [TRADUCTION] « inférence raison-
nable » pouvant être tirée de la preuve était que 
Suganthini était coupable. Or, comme nous l'avons 
expliqué dans R. c. Griffin, [2009] 2 R.C.S. 42, 
«cette Cour a depuis longtemps écarté toute obli-
gation que des "directives spéciales" soient don-
nées au jury relativement à la preuve circonstan-
cielle ». Ce qui importe, c'est que dans les affaires 
où la preuve est purement circonstancielle, le jury 
soit informé de la façon dont il peut l'utiliser pour 
établir la culpabilité hors de tout doute raisonnable. 
En l'espèce, la juge du procès a expliqué au jury la 
nature de la preuve circonstancielle, les inférences 
qui pouvaient en être légitimement tirées et le far-
deau de la preuve hors de tout doute raisonnable. À 
mon avis, les directives ont satisfait au test énon-
cé dans l'arrêt Griffin (voir également R. c. Fleet 
(1997), 120 C.C.C. (3d) 457 (C.A. Ont.), par. 20, 
cité dans Griffin, par. 33). 

[39] La dernière erreur concernait la directive au 
jury au sujet de la confession qui aurait été faite 
en prison. La Cour d'appel a estimé que, puisque 
Suganthini avait contesté la véracité de ces décla-
rations, la juge du procès aurait dû dire aux jurés 
qu'ils devaient être convaincus hors de tout doute 
raisonnable que Suganthini avait effectivement fait 
les déclarations admettant le meurtre avant de les 
prendre en considération avec le reste de la preuve 
pour déterminer si elle était coupable. 

[40] Après avoir passé en revue la preuve relative 
à la confession, la juge du procès a invité les jurés à 
[TRADUCTION] « se servir de [leur] bon sens » pour 
décider si Suganthini avait fait les déclarations 

[TRADUCTION] Si vous décidez que l'accusée a fait une 
déclaration qui peut l'aider dans sa défense ou si vous 
ne pouvez pas décider si elle l'a faite ou non, vous al-
lez prendre cette déclaration en considération avec les 
autres éléments de preuve pour décider si vous avez un 
doute raisonnable en ce qui concerne la culpabilité de 
l'accusée. 

Vous pouvez donner à tout ce que vous estimez que l'ac- 
cusée a dit l'importance, grande ou petite, que ces dé- 
clarations méritent selon vous dans cette affaire. C'est 
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the accused said, however, is only part of the evidence 
of this case. You should consider it along with and in 
the saine way as well all the other evidence. [Emphasis 
added.] 

[41] At the Court of Appeal and before this Court, 
the Crown conceded that this instruction was an er-
ror. The error stems from this Court's decision in 
R. v. MacKenzie, [1993] 1 S.C.R. 212. As a general 
rule, the evidence in a case should be considered as 
a whole in determining whether there is a reason-
able doubt as to guilt (R. v. Morin, [1988] 2 S.C.R. 
345; R. v. Rojas, [2008] 3 S.C.R. 111, at para. 43). 
But MacKenzie held that, "on important items of 
evidence the jury may require guidance on how to 
approach its task". As a result, 

• . . where a statement by an accused at trial is entirely 
at odds with a previous out-of-court statement by the 
accused, and the jury believes the statement at trial, or 
is left in reasonable doubt that it is true, then the jury 
must reject the out-of-court statement; the accused must 
be given the benefit of the doubt. In arriving at that con-
clusion, the jury should, of course, give consideration to 
the evidence as a whole. [p. 239] 

[42] A specific instruction of this kind is not re-
quired in every case where there is conflicting evi-
dence about the accused's out-of-court statements. 
A MacKenzie instruction is only required where 
"the credibility of [the] conflicting statements 
go[es] directly to the ultimate issue in dispute" 
and the jury's decision to accept one statement 
"amount[s] to choosing between the two compet-
ing theories of the case" (White (S.C.C.), at para. 
52). There is no reason to give a specific instruction 
where the conflicting statements "are not individu-
ally crucial to the determination of the ultimate is-
sue" (para. 53). 

[43] If the jury believed the evidence about 
Suganthini's prison confession beyond a reasona-
ble doubt, then it would necessarily have found her 
guilty of murder. As a result, in accordance with 
MacKenzie, the trial judge should have instructed 
the jury that considering the evidence as a whole,  

à vous de décider. Toutefois, ce que, selon vous, l'accu-
sée a dit, ne constitue qu'une partie de la preuve. Vous 
devez prendre cet élément de preuve en considération 
avec tous les autres éléments de preuve et de la même 
façon. [Italiques ajoutés.] 

[41] Devant la Cour d'appel et devant notre Cour, 
le ministère public a convenu que cette directive 
était erronée. L'erreur découle de l'arrêt de notre 
Cour R. c. MacKenzie, [1993] 1 R.C.S. 212. Règle 
générale, il faut considérer la preuve dans son en-
semble pour déterminer s'il existe un doute raison-
nable quant à la culpabilité (R. c. Morin, [1988] 2 
R.C.S. 345; R. c. Rojas, [2008] 3 R.C.S. 111, par. 
43). Or, dans MacKenzie, la Cour a précisé que 
« sur des questions importantes de preuve, [le jury] 
peut avoir besoin de conseils sur la façon d'accom-
plir sa tâche ». Ainsi, dans les affaires 

... où la déclaration que l'accusé a faite au procès est aux 
antipodes d'une déclaration extrajudiciaire antérieure, si 
le jury croit la déclaration faite au procès, ou qu'il sub-
siste dans son esprit un doute raisonnable à son sujet, il 
doit alors rejeter la déclaration extrajudiciaire; l'accusé doit 
recevoir le bénéfice du doute. Pour arriver à cette conclu-
sion, le jury doit, naturellement, prendre en considération 
la preuve dans son ensemble. [p. 239] 

[42] Il n'est pas nécessaire de donner une direc-
tive particulière de ce genre dans tous les cas où il 
existe une preuve contradictoire à propos de décla-
rations extrajudiciaires de l'accusé. Une directive 
de type MacKenzie n'est requise que dans les cas 
où « la crédibilité de[s] déclarations contradictoires 
[a] une incidence directe sur la question à trancher 
ultimement » et que la décision du jury d'accepter 
une déclaration « rev[ient] nécessairement à opter 
pour l'une ou l'autre des thèses avancées en l'espè-
ce»  (White (C.S.C.), par. 52). Il n'y a aucune raison 
de donner une directive particulière lorsque les dé-
clarations contradictoires « n'ont pas, individuelle-
ment, une incidence décisive sur la question ultime 
à trancher » (par. 53). 

[43] Si le jury croyait hors de tout doute raisonna-
ble la preuve concernant la confession de Suganthini 
en prison, il devait nécessairement la reconnaître 
coupable de meurtre. Par conséquent, suivant l'ar-
rêt MacKenzie, la juge du procès aurait dû dire aux 
jurés que, considérant la preuve dans son ensemble, 
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if they believed Suganthini's testimony at trial, or 
if they were left with reasonable doubt that she had 
confessed, they must reject the out-of-court state-
ment. The failure to do so was an error. 

[44] This brings us to considering whether the 
curative proviso applies. 

[45] The curative proviso can be applied in two 
situations: where the error is so harmless or minor 
that it could not have had any impact on the ver-
dict; and where, even if the error is not minor, the 
evidence against the accused is so overwhelming 
that any other verdict would have been impossible 
to obtain (R. v. Van, [2009] 1 S.C.R. 716, at para. 
34; R. v. Trochym, [2007] 1 S.C.R. 239, at para. 81; 
R. v. Khan, [2001] 3 S.C.R. 823, at para. 26). 

[46] The defence had not objected at trial to any 
of the errors it raised on appeal, a fact that, while 
not determinative, "merit[s] consideration by the 
reviewing court" as an indication that the error was 
"neither serious nor significant" (R. v. Jaw, [2009] 
3 S.C.R. 26, at para. 44; Van, at para. 43; R. v. 
Jacquard, [1997] 1 S.C.R. 314, at para. 38). 

[47] Most of the errors were minor and could not 
possibly have affected the verdict. The MacKenzie 
error was more seriOus, but I am satisfied that it 
was not fatal because the Crown's case against 
Suganthini was overwhelming. The Crown ad-
vanced a narrative that was largely baser on the 
testimony of the Thangarajah family, which placed 
Suganthini alone in the apartment with Dayani at 
the critical moment, a version that was corroborat-
ed by testimony and physical evidence. Suganthini 
admitted to being in the apartment, but advanced 
a wholly contradictory version of the day's events, 
which positioned her as the only witness to Dayani's 
murder by Dayani's husband Manchutan. 

[48] According to Suganthini, Dayani and her  

s'ils croyaient le témoignage de Suganthini au pro-
cès, ou s'il subsistait dans leur esprit un doute rai-
sonnable au sujet de la confession, ils devaient reje-
ter la déclaration extrajudiciaire. L'omission à cet 
égard constituait une erreur. 

[44] Cela nous amène à la question de l'applicabi-
lité de la disposition réparatrice. 

[45] La disposition réparatrice peut s'appliquer 
dans deux situations : lorsque l'erreur est si inoffen-
sive ou mineure qu'elle n'a pu avoir aucune inciden-
ce sur le verdict; et lorsque, même si l'erreur n'est 
pas mineure, la preuve présentée contre l'accusé est 
à ce point accablante qu'il aurait été impossible de 
rendre un autre verdict R. c. Van, [2009] 1 R.C.S. 
716, par. 34; R. c. Trochym, [2007] 1 R.C.S. 239, 
par. 81; R. c. Khan, [2001] 3 R.C.S. 823, par. 26). 

[46] La défense n'a pas élevé d'objections au 
procès en ce qui touche les erreurs qu'elle a sou-
levées en appel, un fait qui, s'il n'est pas détermi-
nant, « mérite néanmoins d'être pri[s] en considéra-
tion par la cour de révision » en tant qu'indication 
que l'erreur n'était « ni grave ni importante »  R. c. 
Jaw, [2009] 3 R.C.S. 26, par. 44; Van, par. 43; R. c. 
Jacquard, [1997] 1 R.C.S. 314, par. 38). 

[47] La plupart des erreurs étaient mineures et ne 
peuvent avoir eu d'incidence sur le verdict. L'erreur 
commise selon l'interprétation qu'il convient de 
donner à l'arrêt MacKenzie était plus grave, mais 
je suis convaincue qu'elle n'était pas fatale puis-
que la cause du ministère public contre Suganthini 
était accablante. Le ministère public a présenté un 
récit largement basé sur le témoignage de la fa-
mille Thangarajah, récit selon lequel Suganthini 
se trouvait seule dans l'appartement avec Dayani 
au moment crucial, version qui était corroborée par 
une preuve testimoniale et matérielle. Suganthini 
a admis s'être trouvée dans l'appartement, mais 
elle a présenté une version totalement contradic-
toire des événements de la journée, où elle figurait 
comme l'unique témoin du meurtre de Dayani par 
Manchutan, le mari de cette dernière. 

[48] Selon Suganthini, Dayani et son mari se que- 
husband were fighting at 9:45 a.m. and the murder 	reliaient à 9 h 45 et le meurtre est survenu autour 
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happened at roughly 10 a.m. On the Thangarajah 
family's evidence, Dayani's husband left in the 
morning with Mayuran and his mother to go to 
Laval and only returned to the apartment later in 
the day, well after his father had returned. The fam-
ily's story, which made it impossible for the brother 
to be at the apartment during the murder, was cor-
roborated by a witness who saw him at the store, by 
receipts and by cellular phone records. 

[49] More critically, the evidence as a whole 
entirely undermined Suganthini's version of the 
events. Her initial story was that a thief had come 
into the apartment through the kitchen door — de-
spite the absence of tracks in the snow — and that 
she had cut her hand by having it caught in a door. 
At trial, she changed her story, and attributed the 
original fabrication to the brother-in-law's threats. 
Yet her clothing was found in a bucket of bloody 
water in the bathroom, her blood was mixed with 
the blood of the victim on the blade of the knife, 
her DNA was on the handle, and her cuts were said 
to be consistent with an injury caused while stab-
bing someone. There was, on the other hand, no 
physical evidence linking Dayani's husband to the 
offence. 

[50] The trial judge gave a proper W (D.) instruc-
tion, telling the jury that if Suganthini's testimo-
ny or the evidence as a whole left them with rea-
sonable doubt as to her guilt, they must acquit. By 
convicting Suganthini of second degree murder, 
the jury clearly rejected her evidence and accepted 
the version put forward by thé Crown beyond a rea-
sonable doubt. Even if we were to entirely ignore 
the confession evidence, the rest of the evidence 
in this case so severely undermined Suganthini's 
story and bolstered that of the Thangarajah family, 
that there is no realistic possibility that the verdict 
would have been different if the jury were differ-
ently instructed. 

[51] I would allow the appeal and restore the con-
viction.  

de 10 h. Or, selon les témoignages de la famille 
Thangarajah, le mari de Dayani est parti dans la 
matinée en compagnie de Mayuran et de sa mère 
pour se rendre à Laval et n'est revenu à l'apparte-
ment que plus tard dans la journée, bien après son 
père. Le récit de la famille, suivant lequel il était 
impossible que le frère se soit trouvé dans l'appar-
tement au moment du meurtre, a été corroboré par 
un témoin qui l'a vu au magasin, par des reçus et 
par des registres de téléphone cellulaire. 

[49] De façon encore plus cruciale, la preuve dans 
son ensemble minait entièrement la version des 
événements de Suganthini. Selon ce qu'elle a ini-
tialement raconté, un voleur s'était introduit dans 
l'appartement par la porte de la cuisine — malgré 
l'absence de traces dans la neige — et elle s'était 
coupée lorsque sa main était restée coincée dans 
une porte. Au procès, elle a changé son récit, expli-
quant que sa version initiale était attribuable aux 
menaces proférées par son beau-frère. Or, des vête-
ments lui appartenant ont été trouvés dans un seau 
d'eau teintée de sang dans la salle de bain, son sang 
était mêlé à celui de la victime sur la lame du cou-
teau, son ADN se trouvait sur le manche, et ses cou-
pures à la main étaient compatibles avec une bles-
sure causée par le geste de poignarder quelqu'un. 
En revanche, aucune preuve matérielle ne reliait le 
mari de Dayani à l'infraction. 

[50] La juge du procès a fait aux jurés un exposé 
approprié suivant l'arrêt W (D.), leur disant que si 
le témoignage de Suganthini ou la preuve dans son 
ensemble soulevaient un doute raisonnable dans leur 
esprit quant à sa culpabilité, ils devaient prononcer 
l'acquittement. En déclarant Suganthini coupable de 
meurtre au deuxième degré, le jury a clairement re-
jeté son témoignage et a accepté la version du minis-
tère public hors de tout doute raisonnable. Même si 
nous devions ignorer totalement la preuve relative à 
la confession, le reste de la preuve en l'espèce a si 
sévèrement miné le récit de Suganthini et renforcé 
celui de la famille Thangarajah qu'il n'y a pas de 
possibilité réaliste que le verdict eût été différent si 
le jury avait reçu des directives différentes. 

[51] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de ré-
tablir la déclaration de culpabilité. 
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Appeal allowed. 
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motorcycle caused injury — Whether trial judge erred in 
insisting on scientific reconstruction evidence to prove 
causation, and in applying "material contribution" test 
rather than "but for" test to determine causation. 

C was driving his motorcycle in wet weather, with 
his wife riding behind on the passenger seat. The bike 
was about 100 pounds overloaded. Unbeknownst to C, a 
nail had punctured the rear tire. Though in a 100 km/h 
zone, C accelerated to at least 120 km/h in order to pass 
a car; the nail fell out, the rear tire deflated, and the 
bike began to wobble. C was unable to bring the bike 
under control and it crashed; his wife suffered a severe 
traumatic brain injury. She then sued C, alleging that 
her injury was caused by his negligence in driving an 
overloaded bike too fast. The trial judge found that C's 
negligence in fact contributed to the injury. However, 
he also found that C's wife, through no fault of her 
own, was unable to prove "but for" causation, due to the 
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Responsabilité délictuelle — Négligence — Causa-
lité — Accident automobile — Blessure subie par le pas-
sager d'une motocyclette lors d'un accident — Allégation 
du passager selon laquelle la négligence dont le conduc-
teur aurait fait preuve en conduisant la motocyclette a 
causé le préjudice — Le juge de première instance a-t-il 
fait erreur en insistant sur la nécessité d'une preuve de 
reconstitution scientifique pour que le tribunal puisse 
conclure à l'existence d'un lien de causalité, et en appli-
quant le critère de la « contribution appréciable » plutôt 
que celui du « facteur déterminant » pour statuer sur la 
causalité? 

C conduisait sa moto alors qu'il pleuvait et que son 
épouse était assise à l'arrière, sur le siège du passager. La 
moto avait une surcharge d'environ 100 livres. À l'insu de 
C, un clou avait perforé le pneu arrière. Bien que roulant 
dans une zone de 100 km/h, C a accéléré à une vitesse 
d'au moins 120 km/h afin de dépasser une voiture; le clou 
est tombé, le pneu arrière s'est dégonflé et la moto s'est 
mise à vaciller. C a perdu la maîtrise de sa moto et celle-
ci s'est renversée; son épouse a subi un traumatisme céré-
bral grave. Elle a ensuite poursuivi C, affirmant que son 
préjudice avait été causé par la négligence dont ce der-
nier avait fait preuve en conduisant trop rapidement une 
moto surchargée. Le juge de première instance a décidé 
que la négligence de C avait effectivement contribué au 
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limitations of scientific reconstruction evidence. The 
trial judge applied a material contribution test instead 
and found C liable on this basis. The Court of Appeal 
set aside the judgment and dismissed the action, on the 
basis that "but for" causation had not been proved and 
the material contribution test did not apply. 

Held (LeBel and Rothstein JJ. dissenting): The ap-
peal should be allowed, and a new trial ordeied. 

Per McLachlin C.J. and Deschamps, Fish, Abella, 
Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ.: On its own, 
proof by an injured plaintiff that a defendant was neg-
figent does not make that defendant liable for the loss. 
As a general rule, a plaintiff cannot succeed unless she 
shows as a matter of fact that she would not have suf-
fered the loss "but for" the negligent act or acts of the 
defendant. Exceptionally, however, a plaintiff may be 
able to recover on the basis of material contribution to 
risk of injury, without showing factual "but for" causa-
tion. Elimination of proof of causation as an element 
of negligènce is a radical step that goes against the 
fundamental principle that a defendant in an action in 
negligence is a wrongdoer only in respect of the dam-
age which he actually causes to the plaintiff. Therefore, 
recourse to a material contribution to risk approach is 
justified only where it is required by fairness and con-
forms to the principles that ground recovery in tort. The 
cases that have dispensed with the usual requirement of 
"but for" causation in favour of a less onerous material 
contribution to risk approach are generally cases with 
a number of tortfeasors where, "but for" the negligent 
act of one or more of the defendants, the plaintiff would 
not have been injured. It is only when it is applied sepa-
rately to each defendant that the "but for" test breaks 
down because it cannot be shown which of several neg-
ligent defendants actually launched the event that led to 
the injury. In these circumstances, permitting the plain-
tiff to succeed on a material contribution to risk basis 
meets the underlying goals of the law of negligence. 
The plaintiff has shown that she is in a correlative rela-
tionship of doer and sufferer of the same harm with the 
group of defendants as a whole, if not necessarily with 
each individual defendant.  

préjudice: Cependant, il a aussi décidé que, sans aucune 
faute de sa part, l'épouse de C était incapable d'établir la 
causalité fondée sur un « facteur déterminant », et ce, en 
raison des limites de la preuve de reconstitution scientifi-
que. Le juge de première instance a plutôt appliqué le cri-
tère de la contribution appréciable et a conclu à la respon-
sabilité de C sur ce fondement. La Cour d'appel a annulé 
le jugement et rejeté l'action, au motif que l'on n'avait pas 
établi la causalité suivant le critère du « facteur détermi-
nant» et que le critère de la contribution appréciable ne 
s'appliquait pas. 

Arrêt (les juges LeBel et Rothstein sont dissidents) : 
Le pourvoi est accueilli et un nouveau procès est ordon-
né. 

La juge en chef McLachlin et les juges Deschamps, 
Fish, Abella, Cromwell, Moldaver et Karakatsanis : La 
preuve par un demandeur lésé que le défendeur a été né-
gligent ne suffit pas à elle seule pour que ce dernier soit 
tenu responsable du préjudice. En règle générale, le de-
mandeur ne saurait avoir gain de cause à moins de prou-
ver que, dans les faits, il n'aurait pas subi de préjudice 
« n'eût été » l'acte ou les actes négligents du défendeur. 
Exceptionnellement toutefois, les tribunaux ont reconnu 
qu'un demandeur peut être en mesure de se faire indem-
niser sur la base de la contribution appréciable au risque 
de préjudice, sans avoir à établir factuellement la causalité 
fondée sur un « facteur déterminant ». Éliminer l'obliga-
tion de prouver la causalité en tant qu'élément de la négli-
gence constitue une mesure radicale, qui va à l'encontre 
du principe fondamental selon lequel le défendeur à une 
action en négligence est uniquement l'auteur du préjudice 
qu'il cause concrètement au demandeur. Pour cette raison, 
le recours au critère de la contribution appréciable au ris-
que ne se justifie que si l'équité l'exige et si les principes 
sur lesquels repose l'indemnisation en matière délictuelle 
sont respectés. Les affaires dans lesquelles le critère ordi-
naire du « facteur déterminant » a été écarté au profit du 
critère moins exigeant de la contribution appréciable au 
risque sont généralement des affaires où l'on compte plu-
sieurs auteurs de délit et où, « n'eût été » l'acte de négli-
gence d'un ou de plusieurs des défendeurs, le demandeur 
n'aurait pas subi de préjudice. Ce n'est que lorsque le critè-
re du facteur déterminant est appliqué à chaque défendeur 
négligent séparément qu'il cesse d'être utile, car il s'avère 
impossible d'établir lequel d'entre eux est véritablement à 
l'origine de l'événement qui a entraîné le préjudice. Dans 
ces circonstances, donner gain de cause au demandeur 
sur la base du critère de la contribution appréciable au 
risque permet de réaliser les objectifs qui sous-tendent 
le droit de la négligence. Le demandeur a su démon-
trer qu'il existe entre lui et le groupe de défendeurs — 
même si ce n'est pas nécessairement avec chacun d'eux 
individuellement — un rapport de réciprocité les unis-
sant en tant que victime et auteurs d'un même préjudice. 
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In this case, the trial judge committed two errors. 
First, he insisted on scientific reconstruction evidence 
as a necessary condition of finding "but for" causation. 
Scientific precision is not necessary to a conclusion 
that "but for" causation is established on a balance of 
probabilities. Second, the trial judge erred in applying 
a material contribution to risk test. The special condi-
tions that permit resort to a material contribution ap-
proach were not present in this case. This is a simple 
single-defendant case: the only issue was whether "but 
for" the defendant's negligent conduct, the injury would 
have been sustained. Although the trial judge used lan-
guage tantamount to finding actual "but for" causation, 
we cannot be certain what he would have concluded had 
he not made these two errors. The appropriate remedy 
in these circumstances is an order for a new trial. 

Per LeBel and Rothstein JJ. (dissenting): There is 
no basis in fact and law for ordering a new trial. The 
key finding of fact made by the trial judge was that the 
plaintiff had not proven causation on the basis of the 
"but for" test. The trial judge's finding that the material 
contribution test was satisfied cannot be reinterpreted 
as a finding that "but for" causation was established. 

On policy grounds, this Court and courts of appeal 
should be mindful of the need for finality and efficien-
cy in the civil litigation process. In this appeal, there is 
no basis in the trial judge's judgment for inferring that 
the overloading of the motorcycle and excessive speed 
could have been the "cause" of the accident as that term 
is understood in the context of the "but for" test. Nor is 
this a case in which it would be appropriate to send the 
matter back for a new trial. 
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Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Deschamps, Fish, Abella, 
Cromwell, Moldaver et Karakatsanis rendu par 

LA JUGE EN CHEF - 

I. Introduction 

[1] Les parties au présent pourvoi, Mme et M. 
Clements, étaient des passionnés de moto. Le 7 août 
2004, ils ont quitté leur demeure à Prince George, 
en Colombie-Britannique, pour aller rendre visite à 
leur fille à Kananaskis en Alberta. Le temps était 
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was wet. Mr. Clements was driving the bike and 
Mrs. Clements was riding behind on the passenger 
seat. The bike was about 100 pounds overloaded. 
Unbeknownst to Mr. Clements, a nail had punc-
tured the bike's rear tire. Though Mr. Clements was 
travelling in a 100 km/h zone, he accelerated to at 
least 120 km/h in order to pass a car. As he crossed 
the centre line to commence the passing manoeu-
vre, the nail fell out, the rear tire deflated, and the 
bike began to wobble. Mr. Clements was unable to 
bring the bike under control and it crashed, throw-
ing Mrs. Clements off. Mrs. Clements suffered a 
severe traumatic brain injury. She now sues Mr. 
Clements, claiming that her injury was caused by 
his negligence in the operation of the bike. 

[2] Mr. Clements' negligence in driving an over-
loaded bike too fast is not disputed. The only issue 
is whether his negligence caused Mrs. Clements' 
injury. Mr. Clements called an expert witness, Mr. 
MacInnis, who testified that the probable cause of 
the accident was the tire puncture and deflation, 
and that the accident would have happened even 
without the negligent acts of Mr. Clements. 

[3] The trial judge rejected this conclusion, and 
found that Mr. Clements' negligence in fact con-
tributed to Mrs. Clements' injury. However, he held 
that the plaintiff "through no fault of her own is un-
able to prove that 'but for' the defendant's breaches, 
she would not have been injured", due to the lim-
itations of the scientific reconstruction evidence 
(2009 BCSC 112 (CanLII), at para. 66). The trial 
judge went on to hold that in view of this impos-
sibility of precise proof of the amount each factor 
contributed to the injury, "but for" causation should 
be dispensed with and a "material contribution" 
test applied. He found Mr. Clements liable on this 
basis.  

pluvieux. M. Clements conduisait la moto et Mme 
Clements était assise à l'arrière, sur le siège du pas-
sager. La moto avait une surcharge d'environ 100 
livres. À l'insu de M. Clements, un clou avait per-
foré le pneu arrière. Bien que roulant dans une zone 
de 100 km/h, M. Clements a accéléré à une vitesse 
d'au moins 120 km/h afin de dépasser une voiture. 
Alors qu'il traversait la ligne médiane pour amorcer 
sa manoeuvre de dépassement, le clou est tombé, le 
pneu s'est dégonflé et la moto s'est mise à vaciller. 
M. Clements a perdu la maîtrise de sa moto. Celle-
ci s'est renversée et Mme Clements a été projetée au 
sol. Cette dernière a subi un traumatisme cérébral 
grave et elle poursuit maintenant M. Clements, affir-
mant que son préjudice a été causé par la négligence 
dont ce dernier a fait preuve en conduisant la moto. 

[2] La négligence dont a fait preuve M. Clements 
en conduisant trop rapidement une moto surchar-
gée n'est pas contestée. La seule question en litige 
est de savoir si sa négligence a causé le préjudice 
subi par Mme Clements. M. Clements a cité un té-
moin expert, M. MacInnis, qui a déposé que la cre-
vaison et le dégonflement du pneu constituent la 
cause probable de l'accident et que celui-ci se serait 
produit même en l'absence des actes de négligence 
de M. Clements. 

[3] Le juge de première instance a rejeté cet-
te conclusion et a décidé que la négligence de M. 
Clements avait effectivement contribué au préjudi-
ce de Mme Clements. Cependant, il a affirmé que, 
[TRADUCTION] « sans aucune faute de sa part, la 
demanderesse est incapable de prouver que, "n'eût 
été" les manquements du défendeur, elle n'aurait 
pas été blessée », et ce, en raison des limites de la 
preuve de reconstitution scientifique (2009 BCSC 
112 (CanLII), par. 66). Il a ensuite conclu que, vu 
l'impossibilité d'établir précisément la mesure dans 
laquelle chacun des facteurs avait contribué au pré-
judice, il convenait de faire l'économie du critère 
de la causalité fondée sur un « facteur détermi-
nant » et d'appliquer le critère de la « contribution 
appréciable ». Il a conclu à la responsabilité de M. 
Clements sur ce fondement. 

[4] The British Columbia Court of Appeal, per 	[4] Sous la plume du juge Frankel, la Cour d'appel 
Frankel LA., set aside the judgment against Mr. 	de la Colombie-Britannique a annulé le jugement 



186 	 CLEMENTS  V.  CLEMENTS The Chief Justice 	 [2012] 2 S.C.R. 

A. 

Clements on the basis that "but for" causation had 
not been proved and the material contribution test 
did not apply (2010 BCCA 581, 12 B.C.L.R. (5th) 
310). 

[5] The legal issue is whether the usual "but for" 
test for causation in a negligence action applies, as 
the Court of Appeal held, or whether a material 
contribution approach suffices, as the trial judge 
held. For the reasons that follow, I conclude that a 
material contribution test was not applicable in this 
case. I would return the matter to the trial judge to 
be dealt with on the correct basis of "but for" cau-
sation. 

II. Outline 

Causation in the Law of Negligence: The Basic 
Rule of "But For" Causation 

B. The Material Contribution to Risk Approach 

1. The Canadian Cases  

2. The United Kingdom Cases 

3. When Is a Material Contribution to Risk 
Approach Available?  

C. Sunzmary 

D. Application 

III. Discussion  

A. Causation in the Law of Negligence: The Basic 
Rule of "But For" Causation 

[6] On its own, proof by an injured plaintiff 
that a defendant was negligent does not make that 

rendu contre M. Clements, au motif que l'on n'avait 
pas établi la causalité suivant le critère du « facteur 
déterminant » et que le critère de la contribution 
appréciable ne s'appliquait pas (2010 BCCA 581, 12 
B.C.L.R. (5th) 310). 

[5] La question de droit qui se pose est de savoir 
si, comme a jugé la Cour d'appel, le critère du fac-
teur déterminant utilisé habituellement pour établir 
la causalité dans une action pour négligence s'ap-
plique en l'espèce, ou si, tel que l'a affirmé le juge 
de première instance, le recours au critère de la 
contribution appréciable suffit. Pour les motifs qui 
suivent, je conclus que le critère de la contribution 
appréciable n'était pas applicable dans le présent 
cas. Je suis d'avis de renvoyer l'affaire au juge de 
première instance pour qu'il la tranche sur la base 
de la causalité fondée sur un facteur déterminant. 

II. Plan de l'analyse 

A. La causalité en droit de la négligence : la règle 
fondamentale de la causalité fondée sur un 
facteur déterminant 

B. Le critère de la contribution appréciable au 
risque 

1. La jurisprudence canadienne 

2. La jurisprudence du Royaume-Uni  

3. Dans quelles circonstances peut-on recou-
rir au critère de la contribution appréciable 
au risque?  

C. Résumé 

D. Application 

III. Analyse 

A. La causalité en droit de la négligence : la règle 
fondamentale de la causalité fondée sur un 
facteur déterminant 

[6] La preuve par un demandeur lésé que le 
défendeur a été négligent ne suffit pas à elle 
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defendant liable for the loss. The plaintiff must also 
establish that the defendant's negligence (breach of 
the standard of care) caused the injury. That link is 
causation. 

[7] Recovery in negligence presupposes a rela-
tionship between the plaintiff and defendant based 
on the existence of a duty of care — a defendant 
who is at fault and a plaintiff who has been injured 
by that fault. If the defendant breaches this duty 
and thereby causes injury to the plaintiff, the law 
"corrects" the deficiency in the relationship by re-
quiring the defendant to compensate the plaintiff 
for the injury suffered. This basis for recovery, 
sometimes referred to as "corrective justice", as-
signs liability when the plaintiff and defendant are 
linked in a correlative relationship of doer and suf-
ferer of the same harm: E. J. Weinrib, The Idea of 
Private Law (1995), at p. 156. 

[8] The test for showing causation is the "but for" 
test. The plaintiff must show on a balance of prob-
abilities that "but for" the defendant's negligent act, 
the injury would not have occurred. Inherent in the 
phrase "but for" is the requirement that the defend-
ant's negligence was necessary to bring about the 
injury — in other words that the injury would not 
have occurred without the defendant's negligence. 
This is a factual inquiry. If the plaintiff does not 
establish this on a balance of probabilities, having 
regard to all the evidence, her action against the 
defendant fails. 

[9] The "but for" causation test must be applied 
in a robust common sense fashion. There is no need 
for scientific evidence of the precise contribution 
the defendant's negligence made to the injury. See 
Wilsher v. Essex Area Health Authority, [1988] 
A.C. 1074 (H.L.), at p. 1090, per Lord Bridge; Snell 
v. Farrell, [1990] 2 S.C.R. 311.  

seule pour que ce dernier soit tenu responsa-
ble du préjudice. Le demandeur doit aussi éta-
blir que la négligence du défendeur (manquement 
à la norme de prudence) a causé le préjudice. 
Ce lien entre la négligence et le préjudice est la 
causalité. 

[7] L'indemnisation du préjudice en cas de négli-
gence présuppose l'existence entre le demandeur et 
le défendeur d'un rapport fondé sur une obligation 
de diligence — un défendeur ayant commis une 
faute et un demandeur lésé par cette faute. Si le dé-
fendeur manque à cette obligation et cause ainsi un 
préjudice au demandeur, le droit « répare » ce désé-
quilibre dans le rapport en obligeant le défendeur 
à dédommager le demandeur du préjudice qu'il a 
subi. Ce principe d'indemnisation, parfois appelé 
« justice réparatrice », impute une responsabilité 
lorsque le défendeur et le demandeur sont unis par 
un lien réciproque en tant que victime et auteur 
d'un même préjudice : E. J. Weinrib, The Idea of 
Private Law (1995), p. 156. 

[8] Le critère à appliquer pour établir la causalité 
est celui du « facteur déterminant » (parfois dési-
gné aussi au moyen de l'expression « n'eût été »). 
Le demandeur doit démontrer, suivant la prépon-
dérance des probabilités, que « n'eût été » la négli-
gence du défendeur, il n'y aurait pas eu préjudice. 
Par définition, le terme « n'eût été » suppose que 
la négligence du défendeur était nécessaire pour 
que survienne le préjudice — en d'autres mots, le 
préjudice ne serait pas survenu sans la négligence 
du défendeur. Il s'agit d'une question de fait. Si la 
partie demanderesse n'établit pas ce lien nécessaire 
selon la prépondérance des probabilités, eu égard à 
l'ensemble de la preuve, son action contre le défen-
deur échoue. 

[9] Le critère de la causalité fondée sur un fac-
teur déterminant doit être appliqué d'une manière 
décisive et logique. Il n'est point besoin de prou-
ver scientifiquement la contribution précise de la 
négligence du défendeur au préjudice. Voir Wilsher 
c. Essex Area Health Authority, [1988] A.C. 1074 
(H.L.), p. 1090, lord Bridge; Snell c. Farrell, [1990] 
2 R.C.S. 311. 
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[10] A common sense inference of "but for" cau-
sation from proof of negligence usually flows with-
out difficulty. Evidence connecting the breach of 
duty to the injury suffered may permit the judge, 
depending on the circumstances, to infer that the 
defendant's negligence probably caused the loss. 
See Snell and Athey v. Leonati, [1996] 3 S.C.R. 
458. See also the discussion on this issue by the 
Australian courts: Betts v. Whittingslowe (1945), 71 
C.L.R. 637 (H.C.), at p. 649; Bennett v. Minister of 
Community Welfare (1992), 176 C.L.R. 408 (H.C.), 
at pp. 415-16; Flounders v. Millar, [2007] NSWCA 
238, 49 M.V.R. 53; Roads and Traffic Authority 
v. Royal, [2008] HCA 19, 245 A.L.R. 653, at pa-
ras. 137-44. 

[11] Where "but for" causation is established by 
inference only, it is open to the defendant to ar-
gue or call evidence that the accident would have 
happened without the defendant's negligence, i.e. 
that the negligence was not a necessary cause of 
the injury, which was, in any event, inevitable. As 
Sopinka J. put it in Snell, at p. 330: 

The legal or ultimate burden remains with the plain-
tiff, but in the absence of evidence to the contrary ad-
duced by the defendant, an inference of causation may 
be drawn although positive or scientific proof of cau-
sation has not been adduced. If some evidence to the 
contrary is adduced by the defendant, the trial judge 
is entitled to take account of Lord Mansfield's famous  
precept [that "all evidence is to be weighed according  
to the proof which it was in the power of one side to 
have produced, and in the power of the other to have 
contradicted" (Blatch v. Archer (1774), 1 Cowp. 63,  
98 E.R. 969, at p. 970)].  This is, I believe, what Lord 
Bridge had in mind in Wilsher when he referred to a 
"robust and pragmatic approach to the ... facts" (p. 
569). [Emphasis added.] 

[12] In some cases, an injury — the loss for which 
the plaintiff claims compensation — may flow 
from a number of different negligent acts commit-
ted by different actors, each of which is a neces-
sary or "but for" cause of the injury. In such cases, 

[10] Il est habituellement facile, à partir de la 
preuve de la négligence, de tirer une inféren-
ce conforme au bon sens de causalité fondée sur 
un facteur déterminant. Une preuve rattachant le 
manquement à l'obligation de diligence et le pré-
judice subi peut permettre au juge, selon les cir-
constances, d'inférer que la négligence du défen-
deur a probablement causé la perte. Voir Snell et 
Athey c. Leonati, [1996] 3 R.C.S. 458. Voir éga-
lement l'analyse de cette question par les tribu-
naux australiens : Betts c. Whittingslowe (1945), 71 
C.L.R. 637 (H.C.), p. 649; Bennett c. Minister of 
Community Welfare (1992), 176 C.L.R. 408 (H.C.), 
p. 415-416; Flounders c. Millar, [2007] NSWCA 
238, 49 M.V.R. 53; Roads and Traffic Authority 
c. Royal, [2008] HCA 19, 245 A.L.R. 653, 
par. 137-144. 

[11] Lorsque la causalité fondée sur un facteur 
déterminant est établie par voie d'inférence seu-
lement, il est loisible au défendeur de plaider que 
l'accident serait survenu sans sa négligence ou en-
core de présenter une preuve à cet effet, c'est-à-dire 
de démontrer que sa négligence n'a pas constitué 
une cause nécessaire du préjudice, lequel était de 
toute façon inévitable. Comme l'a affirmé le juge 
Sopinka dans Snell, à la p. 330:  

Le fardeau ultime de la preuve incombe au deman-
deur, mais en l'absence de preuve contraire présentée 
par le défendeur, une inférence de causalité peut être 
faite même si une preuve positive ou scientifique de la 
causalité n'a pas été produite. Si le défendeur présente 
des éléments de preuve contraires, le juge de première 
instance a le droit de tenir compte du fameux principe 
de lord Mansfield [selon lequel [TRADUCTION] « tout 
élément de preuve doit être apprécié en fonction de la 
preuve qu'une partie avait le pouvoir de produire et que 
la partie adverse avait le pouvoir de contredire » (Blatch 
c. Archer (1774), 1 Cowp. 63, 98 E.R. 969, p. 970)].  À 
mon avis c'est ce que lord Bridge avait à l'esprit dans 
l'arrêt Wilsher lorsqu'il a parlé d'une [TRADUCTION] 
« façon décisive et pragmatique d'aborder les faits » (p. 
569). [Je souligne.] 

[12] Dans certains cas, un préjudice — la perte 
pour laquelle le demandeur réclame une indem-
nité — peut découler d'un certain nombre d'actes 
de négligence distincts commis par des auteurs 
différents, actes dont chacun constitue une cause 
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the defendants are said to be jointly and severally 
liable. The judge or jury then apportions liability 
according to the degree of fault of each defendant 
pursuant to contributory negligence legislation. 

[13] To recap, the basic rule of recovery for neg-
ligence is that the plaintiff must establish on a bal-
ance of probabilities that the defendant caused the 
plaintiff's injury on the "but for" test. This is a fac-
tual determination. Exceptionally, however, courts 
have accepted that a plaintiff may be able to recover 
on the basis of "material contribution to risk of in-
jury", without showing factual "but for" causation. 
As will be discussed in more detail below, this can 
occur in cases where it is impossible to determine 
which of a number of negligent acts by multiple ac-
tors in fact caused the injury, but it is established 
that one or more of them did in fact cause it. In 
these cases, the goals of tort law and the underlying 
theory of corrective justice require that the defend-
ant not be permitted to escape liability by pointing 
the finger at another wrongdoer. Courts have there-
fore held the defendant liable on the basis that he 
materially contributed to the risk of the injury. 

[14] "But for" causation and liability on the ba-
sis of material contribution to risk are two different 
beasts. "But for" causation is a factual inquiry into 
what likely happened. The material contribution to 
risk test removes the requirement of "but for" cau-
sation and substitutes proof of material contribu-
tion to risk. As set out by Smith J.A. in MacDonald 
v. Goertz, 2009 BCCA 358, 275 B.C.A.C. 68, at 
para. 17:  

nécessaire ou « déterminante » du préjudice. En 
pareils cas, les défendeurs sont considérés solidai-
rement responsables. Ensuite, conformément aux 
dispositions législatives en matière de négligence 
contributive, le juge ou le jury répartit la respon-
sabilité entre les défendeurs selon le degré de faute 
de chacun. 

[13] Pour récapituler, la règle fondamentale de 
l'indemnisation du préjudice en cas de négligence 
exige que le demandeur établisse, suivant la pré-
pondérance des probabilités et au moyen du cri-
tère du facteur déterminant, que le défendeur a 
causé le préjudice. Il s'agit d'une question de fait. 
Exceptionnellement toutefois, les tribunaux ont re-
connu qu'un demandeur peut être en mesure de se 
faire indemniser sur la base de la « contribution 
appréciable au risque de préjudice », sans avoir à 
établir factuellement la causalité fondée sur un fac-
teur déterminant. Comme nous le verrons plus en 
détail ci-après, cela peut se produire dans les cas 
où il s'avère impossible de déterminer parmi plu-
sieurs actes de négligence commis par un certain 
nombre d'auteurs lequel a effectivement causé le 
préjudice, mais où il est établi qu'un ou plusieurs 
de ces actes ont bel et bien causé le préjudice. Dans 
de tels cas, les objectifs du droit des délits et les 
principes qui sous-tendent la justice réparatrice 
exigent que l'on empêche le défendeur d'échap-
per à toute responsabilité en montrant du doigt un 
autre transgresseur. Les tribunaux tiennent donc 
le défendeur responsable, au motif qu'il a contri-
bué de façon appréciable au risque à l'origine du 
préjudice. 

[14] La causalité fondée sur un facteur détermi-
nant et la responsabilité basée sur une contribu-
tion appréciable au risque sont deux choses bien 
différentes. Le critère du facteur déterminant 
commande une analyse factuelle de ce qui s'est 
probablement passé. Pour sa part, le critère de la 
contribution appréciable au risque écarte l'obli-
gation d'établir la causalité fondée sur un facteur 
déterminant et lui substitue la preuve d'une contri-
bution appréciable au risque. Comme l'a expli-
qué le juge d'appel Smith dans l'arrêt MacDonald 
c. Goertz, 2009 BCCA 358, 275 B.C.A.C. 68, 
par.  17:  
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... "material contribution" does not signify a test of 
causation at all; rather it is a policy-driven rule of law 
designed to permit plaintiffs to recover in such cases 
despite their failure to prove causation. In such cases, 
plaintiffs are permitted to "jump the evidentiary gap": 
see "Lords a'leaping evidentiary gaps" (2002), Torts 
Law Journal 276, and "Cause-in-Fact and the Scope 
of Liability for Consequences" (2003); 119 L.Q.R. 388, 
both by Professor Jane Stapleton. That is because to 
deny liability "would offend basic notions of fairness 
and justice": Hanke v. Restafice Corp., para. 25. 

[15] While the cases and scholars have some-
times spoken of "material contribution to the in-
jury" instead of "material contribution to risk", 
the latter is the more accurate formulation. As 
will become clearer when we discuss the cas-
es, "material contribution" as a substitute for the 
usual requirement of "but for" causation only ap-
plies where it is impossible to say that a partie-
ular defendant's negligent act in fact caused the 
injury. It imposes liability not because the evi-
dence establishes that the defendant's act caused 
the injury, but because the act contributed to the 
risk that injury would occur. Thus, this Court in 
Snell and Resutfice Corp.  v. Hanke, 2007 SCC 
7, [2007] 1 S.C.R. 333, raised the possibility of 
a material contribution to risk approach. The 
English law takes the saine approach, as discussed 
below. 

[16] Elimination of proof of causation as an el-
ement of negligence is a "radical step that goes 
against the fundamental principle stated by 
Diplock, L.J., in Browning v. War Office, [1962] 3 
All E.R. 1089 (C.A.), at p. 1094-95: . . A defendant 
in an action in negligence is not a wrongdoer at 
large: he is a wrongdoer only in respect of the dam-
age which he actually causes to the plaintiff'": 
Mooney v. British Columbia (Attorney General), 
2004 BCCA 402,202 B.C.A.C. 74, at para. 157, per  

[TRADUCTION] . 	la « contribution appréciable » 
n'est pas du tout un critère de causalité; il s'agit plu-
tôt d'une règle de droit fondée sur des considérations 
de politique générale et visant à permettre au deman-
deur de se faire indemniser même s'il n'a pas été en 
mesure d'établir de lien de causalité. Le demandeur 
peut alors « surmonter cette lacune de la preuve » : 
voir « Lords a'leaping evidentiary gaps » (2002), Torts 
Law Journal 276, et « Cause-in-Fact and the Scope of 
Liability for Consequences » (2003), 119 L.Q.R. 388, 
deux articles de la professeure Jane Stapleton. Il en est 
ainsi parce qu'il « serait contraire aux notions fonda-
mentales d'équité et de justice » de ne pas reconnaître la 
responsabilité du défendeur : Hanke c. Resurfice Corp., 
par. 25. 

[15] Bien que certains tribunaux et auteurs aient 
parfois parlé de « contribution appréciable au pré-
judice » plutôt que de « contribution appréciable 
au risque », cette dernière formulation est la plus 
juste. Comme le précisera notre analyse de la ju-
risprudence, le critère de la « contribution appré-
ciable » ne peut se substituer à l'obligation habi-
tuelle d'établir la causalité fondée sur un « facteur 
déterminant » que dans les cas où il est impossi-
ble d'affirmer qu'un acte de négligence d'un dé-
fendeur donné a effectivement causé le préjudice. 
La responsabilité est imputée en vertu de ce cri-
tère non pas parce que la preuve établit que l'ac-
te du défendeur a causé le préjudice, mais plutôt 
parce que cet acte a contribué au risque que le 
préjudice se produise. Par exemple, dans les ar-
rêts Snell et Remi/lice Colp. c. Hanke, 2007 CSC 
7, [2007] 1 R.C.S. 333, notre Cour a fait état de 
la possibilité d'appliquer le critère de contribu-
tion appréciable au risque. Comme nous le verrons 
plus loin, la même approche est retenue en droit 
anglais. 

[16] Éliminer l'obligation de prouver la causalité 
en tant qu'élément de la négligence constitue une 
[TRADUCTION] « mesure radicale, qui va à l'encon-
tre du principe fondamental énoncé par le lord juge 
Diplock dans Browning c. War Office, [1962] 3 All 
E.R. 1089 (C.A.), p. 1094-1095:  "[.. 1 Le défen-
deur à une action en négligence n'est pas l'auteur 
d'un tort en général; il est uniquement l'auteur du 
préjudice qu'il cause réellement au demandeur" » : 
Mooney c. British Columbia (Attorney General), 
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Smith J.A., concurring in the result. For that rea-
son, recourse to a material contribution to risk ap-
proach is necessarily rare, and justified only where 
it is required by fairness and conforms to the prin-
ciples that ground recovery in tort. 

B. The Material Contribution to Risk Approach 

1. The Canadian Cases 

[17] The possibility of material contribution as an 
exceptional substitute for "but for" causation has 
arisen in a variety of contexts involving multiple 
tortfeasors. 

[18] One of the earliest cases on the issue is Cook 
v. Lewis, [1951] S.C.R. 830. Three men were out 
hunting. Two of them fired shots, virtually simul-
taneously. One of the shots struck a fourth hunt-
er, Mr. Lewis, who was injured and sued both de-
fendants in negligence. On the evidence, it could 
not be established which defendant's gun had fired 
the shot that injured Mr. Lewis. Clearly, one of the 
men had caused Mr. Lewis' injury, and one had not. 
But which one? The evidence shed no light on this. 
The defendants contended that the plaintiff's action 
must be dismissed because he had not proved "but 
for" causation against either defendant, relying on 
the classic "point the finger at someone else" de-
fence. Both defendants were found jointly and sev-
erally liable. The majority reasons in this Court 
spoke of reversing the onus in these circumstances, 
rather than material contribution to risk. 

[19] The Court in Cook relaxed the usual "but for" 
test for causation on the basis that fairness required 
this. It was "impossible" for the plaintiff to prove 
on a balance of probabilities that either man had 
injured him on the "but for" test; both defendants  

2004 BCCA 402, 202 B.C.A.C. 74, par. 157, le juge 
Smith, souscrivant au résultat. Pour cette raison, le 
recours au critère de la contribution appréciable au 
risque est forcément rare, et il ne se justifie que si 
l'équité l'exige et si les principes sur lesquels repo-
se l'indemnisation en matière délictuelle sont res-
pectés. 

B. Le critère de la contribution appréciable au 
risque 

1. La jurisprudence canadienne 

[17] La possibilité de substituer exceptionnelle-
ment le critère de la contribution appréciable à ce-
lui de la causalité fondée sur un facteur détermi-
nant s'est soulevée dans divers contextes mettant en 
cause de multiples auteurs d'un délit. 

[18] L'arrêt Cook c. Lewis, [1951] R.C.S. 830, est 
l'un des premiers arrêts sur le sujet. Alors que trois 
hommes chassaient, deux ont fait feu, pratiquement 
en même temps. Un des coups de feu a atteint et 
blessé un quatrième chasseur, M. Lewis. Ce dernier 
a poursuivi les deux défendeurs pour négligence. 
La preuve ne permettait pas d'établir de quelle arme 
provenaient les plombs qui avaient blessé M. Lewis. 
De toute évidence, un des défendeurs avait causé la 
blessure du demandeur, l'autre non. Mais lequel? La 
preuve n'aidait aucunement à répondre à cette ques-
tion. Invoquant le moyen de défense classique qui 
consiste à « montrer du doigt quelqu'un d'autre », 
les défendeurs ont prétendu que l'action devait être 
rejetée, étant donné que le demandeur n'avait établi 
à l'égard d'aucun d'eux l'existence d'un lien de cau-
salité fondé sur un facteur déterminant. Les deux 
défendeurs ont été reconnus solidairement respon-
sables. Les juges majoritaires de la Cour ont parlé 
d'inversion du fardeau de la preuve en de telles cir-
constances au lieu de contribution appréciable au 
risque. 

[19] Dans Cook, la Cour a assoupli le critère ha-
bituel du facteur déterminant, au motif que l'équité 
commandait une telle mesure. Il était « impossi-
ble » pour le demandeur de prouver, selon la pré-
pondérance des probabilités et en application de 
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could say it was just as likely the other had caused 
Mr. Lewis' injury, precluding the plaintiff from 
discharging his burden against either. Only one of 
the defendants had in fact injured the plaintiff. But 
both defendants had breached their duty of care to 
Mr. Lewis and subjected him to unreasonable risk 
of the injury that in fact materialized. The plaintiff 
was the victim of negligent conduct "but for" which 
he would not have been injured. To deny him re-
covery, while allowing the negligent defendants to 
escape liability by pointing the finger at each other, 
would not have met the goals of negligence law of 
compensation, fairness and deterrence, in a manner 
consistent with corrective justice. 

[20] Cook was considered in Snell. The plain-
tiff in Snell had undergone surgery to remove a 
cataract. Bleeding occurred. When the bleeding 
cleared up nine months later, it was found that the 
plaintiff's optic nerve had atrophied, causing loss 
of sight in her right eye. Neither of the expert wit-
nesses was able to state what caused the atrophy 
or when it had occurred. The trial judge, upheld 
by the Court of Appeal, did not apply the usu-
al "but for" test, but applied a reverse onus test. 
This Court affirmed recovery, but on the basis 
of a robust and common sense application of the 
"but for" test. However, Sopinka J. suggested that 
had it been necessary and appropriate, a materi-
al contribution to risk approach might have been 
applicable: 

I have examined the alternatives arising out of [McGhee 
v. National Coal Board, [1973] 1 W.L.R. 1 (H.L.)]. 
They were that the plaintiff simply prove that the de-
fendant created a risk that the injury which occurred 
would occur. Or, what amounts to the sanie  thing, that 

ce critère, qu'il avait été blessé par l'un ou l'autre 
des défendeurs. En effet, chacun d'eux pouvait af-
firmer qu'il était tout aussi vraisemblable que ce 
soit l'autre qui ait blessé M. Lewis, ce qui empê-
chait ce dernier de s'acquitter de son fardeau de 
preuve à leur égard. Un seul des défendeurs avait 
effectivement blessé le demandeur. Cependant, les 
deux défendeurs avaient manqué à leur obligation 
de diligence envers M. Lewis et l'avaient expo-
sé à un risque déraisonnable de préjudice, risque 
qui s'était effectivement matérialisé. « N'eût été » 
la conduite négligente des défendeurs, le deman-
deur n'aurait pas été blessé. Refuser de l'indem-
niser, et de ce fait permettre aux défendeurs né-
gligents d'échapper à toute responsabilité en se 
montrant du doigt mutuellement, n'aurait pas per-
mis d'atteindre les objectifs du droit de la négli-
gence — à savoir l'indemnisation, l'équité et la dis-
suasion — d'une manière compatible avec la justice 
réparatrice. 

[20] L'arrêt Cook a été analysé dans Snell, af-
faire dans laquelle la demanderesse avait subi 
une intervention chirurgicale pour se faire enle-
ver une cataracte. Un saignement s'est produit et, 
quand le sang a disparu neuf mois plus tard, on 
a constaté une atrophie du nerf optique, laquelle 
avait causé la perte de vision de l'oeil droit de la 
demanderesse. Aucun des témoins experts n'a été 
en mesure de se prononcer sur la cause de l'atro-
phie ou sur le moment où elle s'était produite. Le 
juge de première instance, dont la décision a été 
confirmée par la Cour d'appel, n'a pas appliqué 
le critère habituel du facteur déterminant, mais 
il a plutôt renversé le fardeau de la preuve. Notre 
Cour a confirmé l'indemnisation, mais en appli-
quant de manière décisive et logique le critère du 
facteur déterminant. Le juge Sopinka a toutefois 
mentionné que, s'il avait été nécessaire et oppor-
tun de le faire, on aurait pu appliquer une ap-
proche fondée sur la contribution appréciable au 
risque : 

J'ai examiné les possibilités qui découlent de l'arrêt 
[McGhee c. National Coal Board, [1973] 1 W.L.R. 1 
(H.L.)]. Le demandeur devait simplement démontrer 
que le défendeur avait créé un risque que le préjudice qui 
s'est produit se produise. Ou, ce qui revient au même, 
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the defendant has the burden of disproving causation. If 
I were convinced that defendants who have a substan-
tial connection to the injury were escaping liability be-
cause plaintiffs cannot prove causation under currently  
applied principles, I would not hesitate to adopt one of 
these alternatives. In my opinion, however, properly ap-
plied, the principles relating to causation are adequate 
to the task. [Emphasis added; pp. 326-27. 1 

[21] Sopinka J. went on to underline the impor-
tance of establishing a substantial connection be-
tween the injury and the defendant's negligence. 
The usual requirement of proof of "but for" causa-
tion should not be relaxed where the result would 
be to permit plaintiffs to recover in the absence of 
evidence connecting the defendant's fault to the 
plaintiff's injury. Thus, Sopinka J. stated that if the 
injury likely was brought about by "neutral" fac-
tors, that is, it would have occurred absent any neg-
ligence, the plaintiff cannot succeed. To allow re-
covery where the injury was the result of neutral 
factors would neither further the goals of compen-
sation, fairness and deterrence, nor comport with 
the theory of corrective justice that underlies the 
law of negligence. 

[22] These ideas were again taken up in Athey. 
The plaintiff, who suffered from pre-existing back 
problems, suffered a herniated disc after two motor 
vehicle accidents. He sued the drivers of the motor 
vehicles in negligence for his injury. The trial judge 
held that although the accidents were "not the sole 
cause" of the disc herniation, they played "some 
causative role" (para. 8). She accordingly found the 
defendants liable for 25 percent of the plaintiff's 
loss. In the Court of Appeal, the plaintiff sought to 
uphold the result on the basis of material contribu-
tion, but that court declined to consider the issue as 
it had not been raised at trial.  

le défendeur avait le fardeau de réfuter l'existence 
du lien de causalité. Si j'étais convaincu que des 
défendeurs qui ont un lien important avec le préjudice 
subi échappaient à toute responsabilité parce que les 
demandeurs sont dans l'impossibilité de démontrer 
l'existence du lien de causalité en vertu des principes 
qui sont actuellement appliqués, je n'hésiterais pas à 
adopter une de ces solutions. Toutefois, j'estime que, 
s'ils sont bien appliqués, les principes relatifs à la 
causalité fonctionnent adéquatement. [Je souligne; 
p. 326-327.] 

[21] Le juge Sopinka a ensuite souligné l'impor-
tance d'établir un rapport important entre le préju-
dice et la négligence du défendeur. Il ne convient 
pas d'assouplir l'obligation habituelle requérant la 
preuve de l'existence d'un lien de causalité fondé 
sur un facteur déterminant si cela a pour effet de 
permettre l'indemnisation du demandeur en l'ab-
sence de preuve rattachant la faute commise par 
le défendeur au préjudice subi par le demandeur. 
En conséquence, le juge Sopinka a précisé que, si 
le préjudice résulte vraisemblablement de facteurs 
« neutres » — c'est-à-dire qu'il serait survenu en 
l'absence de négligence —, le demandeur ne sau-
rait avoir gain de cause. Le fait de permettre l'in-
demnisation lorsque le préjudice résulte de facteurs 
neutres ne favoriserait pas la réalisation des objec-
tifs de réparation, d'équité et de dissuasion, et ne 
serait pas non plus compatible avec les principes de 
la justice réparatrice qui sous-tendent le droit de la 
négligence. 

[22] Ces notions ont été reprises à nouveau dans 
l'arrêt Athey. Le demandeur, qui souffrait de pro-
blèmes de dos préexistants, a subi une hernie dis-
cale après avoir eu deux accidents d'automobile. 
Il a poursuivi en négligence les conducteurs des 
véhicules. La juge de première instance a conclu 
que, bien que les accidents n'aient « pas été la seu-
le cause » de l'hernie discale, ils avaient constitué 
« un facteur de causalité » (par. 8). Elle a donc jugé 
les défendeurs responsables de 25 p. 100 du préju-
dice subi par le demandeur. Celui-ci a demandé à 
la Cour d'appel de confirmer cette décision sur la 
base du critère de la contribution appréciable, mais 
cette dernière a refusé d'examiner cette question au 
motif qu'elle n'avait pas été soulevée en première 
instance. 
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[23] This Court, per Major J., discussed the lim-
itations of the "but for" test and the propriety of 
exceptionally using a material contribution test. 
Major J. emphasized that a robust common sense 
approach to the "but for" test permits an inference 
of "but for" causation from evidence that the de-
fendant's conduct was a significant factor in the in-
jury, and concluded that "[t]he plaintiff must prove 
causation by meeting the 'but for' or material con-
tribution test" (para. 41). Major J. concluded that 
the 25 percent contribution found by the trial judge 
was a "material contribution" sufficient to meet 
the "but for" test. The term "material contribu-
tion", read in context, does not detract from the fact 
that the Court in the end applied a robust, common 
sense application of the "but for" test, in accord-
ance with Snell. 

[24] The problem of proof of causation where 
there are two or more possible tortfeasors arose 
in a slightly different manner in Walker Estate 
v. York Finch General Hospital, 2001 SCC 23, 
[2001] 1 S.C.R. 647. Ms. Walker contracted HIV 
from tainted blood. Her estate sued the supplier 
of the blood for negligence in failing to screen out 
donors with a high risk of HIV by warning them 
not to give blood. In defence, the suppliers argued 
that "but for" causation was not established, be-
cause even if they had taken the required steps to 
screen, persons with HIV who did not know of 
their condition or who did not wish to disclose it 
might have donated blood in any event. The Court 
rejected this defence and found the supplier liable. 

[23] Notre Cour, sous la plume du juge Major, a 
analysé les limites du critère du facteur détermi-
nant ainsi que l'opportunité de recourir exception-
nellement au critère de la contribution appréciable. 
Le juge Major a souligné que l'application décisive 
et logique du critère du facteur déterminant per-
met d'inférer l'existence d'un lien de causalité fon-
dé sur un facteur déterminant à partir d'éléments 
de preuve indiquant que la conduite du défendeur 
a constitué un facteur important dans la réalisa-
tion du préjudice, et il a conclu que « [1]e deman-
deur doit prouver le lien de causalité en satisfaisant 
au critère du facteur déterminant ou de la contri-
bution appréciable » (par. 41). De l'avis du juge 
Major, la contribution de 25 p. 100 constatée par la 
juge de première instance constituait une « contri-
bution appréciable » suffisante pour répondre au 
Critère du facteur déterminant. Considérée dans le 
contexte de cet arrêt, la présence de l'expression 
« contribution appréciable » ne change rien au fait 
que, en dernière analyse, la Cour a appliqué de ma-
nière décisive et logique le critère du facteur déter-
minant, en conformité avec l'arrêt Snell. 

[24] Le problème que constitue la preuve de la 
causalité lorsqu'il y a au moins deux possibles 
auteurs du délit s'est posé d'une manière légère-
ment différente dans Walker, Succession c. York 
Finch General Hospital, 2001 CSC 23, [2001] 
1 R.C.S. 647. Madame Walker avait contracté 
le VIH après avoir reçu une transfusion de sang 
contaminé. Sa succession a poursuivi le fournis-
seur de sang, lui reprochant d'avoir été négligent 
parce qu'il n'avait pas filtré les donneurs à risque 
élevé de transmettre le VIH en les avisant de ne 
pas donner de sang. En défense, les fournisseurs 
ont soutenu qu'on n'avait pas établi de causalité 
fondée sur un facteur déterminant, étant donné 
que même s'ils avaient pris les mesures de Sélec-
tion nécessaires, les personnes porteuses du VIH 
à leur insu ou celles qui ne voulaient pas révé-
ler qu'elles en étaient porteuses auraient quand 
même pu donner du sang. Notre Cotir a reje-
té ce moyen de défense et déclaré le fournisseur 
responsable. 

[25] In Walker Estate, as in Athey, Major J. once 	[25] Dans l'arrêt Walker, tout comme il l'avait fait 
again alluded to the inadequacy of the "but for" 	dans Athey, le juge Major a de nouveau évoqué le 
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test in some situations, in particular in cases where 
multiple independent causes may bring about a sin-
gle harm (para. 87). He found that causation in the 
usual sense could be established on the trial judge's 
findings (paras. 89-98). In obiter, however, Major J. 
adopted the reasoning of Sopinka J. in Snell to the 
effect that, in an appropriate case, where the ordi-
nary principles of causation are inadequate to the 
task and result in unfairness and inconsistency with 
the underlying principles of negligence, it might be 
possible to dispense with factual proof of "but for" 
causation and apply a less onerous "material contri-
bution" test (para. 99). 

[26] This brings us to Resurfice. The plaintiff, 
whose job was to maintain ice surfaces, mistakenly 
poured water into the gas tank of the machine used 
for that purpose. Gasoline vapour was sparked, 
causing an explosion and fire, and the plaintiff was 
badly burned. He sued the manufacturer and dis-
tributor of the machine, alleging negligence in not 
arranging or marking the machine in a way that 
would have avoided confusion between the water 
tank and the gas tank. The trial judge found that 
the plaintiff had not proved that the accident had 
been caused by the manufacturer or the distribu-
tor and dismissed the action. The Court of Appeal 
ordered a new trial on the basis that the trial judge 
had erred in his treatment of foreseeability and 
causation. 

[27] This Court endorsed the trial judge's conclu-
sion that the plaintiff  had failed to establish cau-
sation on the "but for" test, and held that a mate-
rial contribution approach was inapplicable. The 
decision affirmed that in "special circumstances", 
the law has recognized that the "but for" test for 
causation should be replaced by a material contri-
bution approach (para. 24). This may occur where 
it is "impossible" for the plaintiff to prove causa-
tion on the "but for" test, and where it is clear that  

caractère inadéquat du critère du facteur détermi-
nant dans certaines situations, en particulier lorsque 
plusieurs causes distinctes peuvent donner lieu à un 
seul préjudice (par. 87). Il a conclu que la causalité 
au sens usuel du terme pouvait être établie à partir 
des conclusions tirées par le juge de première instan-
ce (par. 89-98). Toutefois, en obiter, le juge Major a 
fait sien le raisonnement du juge Sopinka dans Snell 
selon lequel dans les cas qui s'y prêtent, lorsque les 
principes ordinaires de causalité sont inadéquats et 
aboutissent à un résultat inéquitable et incompatible 
avec les principes qui sous-tendent le droit de la né-
gligence, il pourrait être possible de se passer de la 
preuve factuelle de la causalité fondée sur un facteur 
déterminant et d'appliquer le critère moins exigeant 
de la « contribution appréciable » (par. 99). 

[26] Ce qui précède nous amène à l'arrêt 
Resurfice. Dans cette affaire, le demandeur — 
dont le travail consistait à entretenir des surfaces 
glacées — avait versé par erreur de l'eau dans le 
réservoir à essence de la machine qu'il utilisait 
pour accomplir son travail. De la vapeur d'essence 
s'était ensuite enflammée, causant une explosion et 
un incendie, et le demandeur avait été grièvement 
brûlé. Ce dernier a poursuivi le fabricant et le dis-
tributeur de la surfaceuse, alléguant qu'ils avaient 
été négligents parce qu'ils n'avaient pas conçu la 
machine de manière à éviter toute confusion entre 
le réservoir d'eau et le réservoir à essence en ar-
rangeant ou identifiant ces pièces adéquatement. 
Le juge de première instance a conclu que le de-
mandeur n'avait pas prouvé que l'accident avait été 
causé par le fabricant ou le distributeur et il a reje-
té l'action. La Cour d'appel a ordonné un nouveau 
procès, au motif que le juge du procès avait fait 
erreur en analysant la prévisibilité et la causalité. 

[27] Notre Cour a souscrit à la conclusion du 
juge de première instance selon laquelle le deman-
deur n'avait pas réussi à établir la causalité suivant 
le critère du facteur déterminant, et elle a jugé que 
le critère de la contribution appréciable ne s'appli-
quait pas. Cet arrêt a confirmé que le droit recon-
naît qu'il convient dans certaines « circonstances 
particulières » de remplacer le critère du facteur 
déterminant par celui de la contribution apprécia-
ble (par. 24). Cela peut se produire lorsqu'il est 
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the defendant breached his duty of care in a way 
that exposed the plaintiff to an unreasonable risk 
of injury. The basis for the exception in these cir-
cumstances is that requiring "but for" causation 
"would offend basic notions of fairness and justice" 
(para. 25). 

[28] To recap, the Canadian Supreme Court ju-
risprudence on a material contribution approach 
to date may be summarized as follows. First, 
while accepting that it might be appropriate in 
"special circumstances", the Court has never in 
fact applied a material contribution to risk test. 
Cook was analyzed on a reverse onus basis. Snell, 
Athey, Walker Estate and Restufice were all re-
solved on a robust and common sense application 
of the "but for" test of causation. Nevertheless, 
the Court has acknowledged the difficulties of 
proof that multi-tortfeasor cases may pose — dif-
ficulties which in some cases may justify relax-
ing the requirement of "but for" causation and 
finding liability on a material contribution to risk 
approach. 

2. The United Kingdom Cases 

[29] The courts of the United Kingdom have 
adopted a material contribution to risk approach 
to the problem of toxic agent cases. involving neg-
ligence by more than one employer: Fairchild v. 
Glenhaven Funeral Services Ltd., [2002] UKHL 
22, [2002] 3 All E.R. 305; and Barker v. Corus 
UK Ltd., [2006] UKHL 20, [2006] 2 A.C. 572. 
Recently, the United Kingdom Supreme Court de-
cided that a material contribution to risk approach 
can apply as well when a single negligent employer 
has exposed a plaintiff to asbestos: see Sienkiewicz 
v. Greif (UK) Ltd., [2011] UKSC 10, [2011] 2 All  

« impossible » pour le demandeur de prouver la 
causalité suivant le critère du facteur déterminant, 
et qu'il est clair que le défendeur a manqué à son 
obligation de diligence envers le demandeur d'une 
manière qui a exposé ce dernier à un risque dé-
raisonnable de préjudice. Dans de telles circons-
tances, le fondement de cette exception tient à ce 
qu'il « serait contraire aux notions fondamenta-
les d'équité et de justice » d'exiger la preuve d'un 
lien de causalité fondé sur un facteur déterminant 
(par. 25). 

[28] Pour récapituler, la jurisprudence exis-
tante de la Cour suprême du Canada sur le critè-
re de la contribution appréciable peut se résumer 
ainsi. Premièrement, bien que la Cour reconnais-
se qu'il pourrait convenir d'appliquer le critère de 
la contribution appréciable au risque dans certai-
nes « circonstances particulières », elle ne l'a en 
fait jamais appliqué. Elle a analysé l'affaire Cook 
sur la base du renversement du fardeau de la preu-
ve. Les affaires Snell, Athey, Walker et Resurfice 
ont toutes été tranchées par l'application décisive 
et logique du critère de la causalité fondée sur un 
facteur déterminant. La Cour a néanmoins recon-
nu les difficultés que pourrait présenter la preuve 
dans les affaires mettant en cause plusieurs auteurs 
de délit — difficultés qui, dans certains cas, peu-
vent justifier d'assouplir l'obligation de prouver 
la causalité suivant le critère facteur déterminant 
en permettant de conclure à la responsabilité au 
moyen du critère de la contribution appréciable au 
risque. 

2. La jurisprudence du Royaume-Uni 

[29] Les tribunaux britanniques ont retenu le 
critère de la contribution appréciable au risque 
dans des affaires d'exposition à des agents toxi-
ques mettant en cause la négligence de plus d'un 
employeur: Fairchild c. Glenhaven Funeral 
Services Ltd., [2002] UKHL 22, [2002] 3 All E.R. 
305; et Barker c. Corus UK Ltd., [2006] UKHL 
20, [2006] 2 A.C. 572. Récemment, la Cour su-
prême du Royaume-Uni a également appliqué ce 
critère dans un cas où un seul employeur négli-
gent avait exposé le demandeur à  l'am iante: voir 
Sienkiewicz c. Greif (UK) Ltd., [2011] UKSC 10, 
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E.R. 857. I will return to this case later in these 
reasons. 

[30] The plaintiffs in Fairchild and Barker had 
developed diseases related to toxic workplace 
agents, but were unable to prove which of sever-
al possible sources of the agents had caused their 
disease. In both cases, the plaintiffs had been ex-
posed to asbestos at different times when working 
for different employers. A single fibre of asbestos 
could have caused the disease. As all the employ-
ers had exposed the employee to the same risk, it 
was impossible to say which employer's negligence 
in fact led to the disease. In each case, the defend-
ants pointed the finger at the negligence of others. 
And in each case, the court rejected this defence 
and found liability on the basis of material contri-
bution. 

[31] The U.K. toxic agent cases debated whether 
the defendants in these circumstances were held li-
able because they materially contributed to the in-
jury, or to the risk of the injury. Lord Hoffmann, 
in Barker, stated that the purpose of the Fairchild 
exception was "to provide a cause of action against 
a defendant who has materially increased the risk 
that the claimant will suffer damage and may 
have caused that damage, but cannot be proved to 
have done so because it is impossible to show, on 
a balance of probability, that some other exposure 
to the same risk may not have caused it instead" 
(para. 17). 

[32] Viewed generally, the toxic agent cases up 
to Sienkiewicz hold that resort may be had to the 
concept of material contribution to the risk of in-
jury where it is plain that any or all of a number of 
tortfeasors could have caused the plaintiff's injury, 
but it is impossible to say that any particular one 
in fact did so. In this situation, fairness and policy  

[2011] 2 All E.R. 857. Je reviendrai plus loin sur cet 
arrêt. 

[30] Dans les affaires Fairchild et Barker, les 
demandeurs avaient contracté des maladies attri-
buables à des agents toxiques dans leur milieu de 
travail, mais ils étaient incapables de prouver la-
quelle parmi plusieurs sources possibles d'agents 
toxiques avait causé leur maladie. Dans chaque 
cas, le demandeur avait été exposé à l'amiante à 
des périodes différentes, alors qu'il travaillait pour 
des employeurs différents. Une seule fibre d'amian-
te pouvait avoir causé la maladie. Comme tous les 
employeurs avaient exposé l'employé au même ris-
que, il était impossible d'imputer la maladie de ce 
dernier à la négligence d'un employeur en particu-
lier. Dans chacune de ces affaires, les défendeurs 
se sont montrés mutuellement du doigt, invoquant 
la négligence des autres. Et dans chaque affaire, la 
cour a rejeté ce moyen de défense et conclu à la res-
ponsabilité sur la base du critère de la contribution 
appréciable. 

[31] Dans les affaires décidées au Royaume-Uni 
en matière d'exposition à des agents toxiques, le 
tribunal s'est demandé si les défendeurs dans les 
circonstances de ces affaires étaient responsables 
parce qu'ils avaient contribué de manière apprécia-
ble au préjudice ou encore au risque de préjudice. 
Dans l'arrêt Barker, lord Hoffmann a affirmé que 
l'exception établie dans Fairchild avait pour objet 
de [TRADUCTION] « créer une cause d'action contre 
un défendeur qui a augmenté de façon apprécia-
ble le risque que le demandeur subisse un préju-
dice et qui a pu causer ce préjudice, sans toute-
fois qu'on puisse prouver qu'il l'a fait, parce qu'il 
est impossible de démontrer, selon la prépondé-
rance des probabilités, que le préjudice ne résulte 
pas plutôt d'une autre exposition au même risque » 
(par. 17). 

[32] Globalement, les décisions rendues en ma-
tière d'agents toxiques avant l'arrêt Sienkiewicz in-
diquent qu'il est possible de recourir à la notion 
de contribution appréciable au risque de préjudice 
dans les cas où il est évident que tous les auteurs 
de délit ou l'un d'entre eux ont pu causer le pré-
judice du demandeur, mais où il est impossible 
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support relaxation of the "but for" test. In each 
case, the plaintiff would not have contracted the 
disease, "but for" the negligence of the defendants 
as a group. As I will discuss further below, to allow 
the defendants to each escape liability by pointing 
the finger at one another would have been at odds 
with the fairness, deterrence, and corrective justice 
objectives of the law of negligence. 

3. When Is a Material Contribution to Risk 
Approach Available?  

[33] We have seen that the jurisprudence estab-
lishes that while tort liability must generally be 
founded on proof that "but for" the defendant's 
negligence the injury would not have occurred, ex-
ceptionally proof of factual causation can be re-
placed by proof of a material contribution to the 
risk that gave rise to the injury. 

[34] In Resurfice, this Court summarized the 
cases as holding that a material contribution ap-
proach may be appropriate where it is "impossi-
ble" for the plaintiff to prove causation on the "but 
for" test and where it is clear that the defendant 
breached its duty of care (acted negligently) in a 
way that exposed the plaintiff to an unreasonable 
risk of injury. As a summary of the jurisprudence, 
this is accurate. However, as a test it is incomplete. 
A clear picture of when "but for" causation can be 
replaced by material contribution to risk requires 
further exploration of what is meant by "impossi-
ble to prove" (Resurfice, at para. 28) and what sub-
stratum of negligence must be shown. I will discuss 
each of these related concepts in turn.  

d'affirmer que c'est l'un d'eux en particulier qui 
l'a effectivement causé. Dans une telle situation, 
des considérations d'équité et de politique généra-
le justifient d'assouplir le critère du facteur déter-
minant. Dans chacune de ces affaires, le deman-
deur n'aurait pas contracté la maladie « n'eût été » 
la négligence des défendeurs en tant que groupe. 
Comme je l'expliquerai davantage plus loin, per-
mettre aux défendeurs d'échapper à toute respon-
sabilité en se montrant mutuellement du doigt 
aurait été contraire aux objectifs d'équité, de dis-
suasion et de justice réparatrice du droit de la 
négligence. 

3. Dans quelles circonstances peut-on recou-
rir au critère de la contribution apprécia-
ble au risque?  

[33] Nous avons vu que, selon la jurisprudence, 
bien que la responsabilité délictuelle requière géné-
ralement la preuve que, « n'eût été » la négligence 
du défendeur, le préjudice ne se serait pas produit, 
la preuve de la causalité factuelle peut excep-
tionnellement être remplacée par la preuve d'une 
contribution appréciable au risque qui a entraîné le 
préjudice. 

[34] Dans Resurfice, notre Cour a résumé ainsi 
la jurisprudence pertinente : il peut s'avérer indi-
qué de recourir au critère de la contribution appré-
ciable dans les cas où il est « impossible » pour 
le demandeur de prouver la causalité au moyen du 
critère du facteur déterminant, et où il est clair que 
le défendeur a manqué à son obligation de diligen-
ce (en agissant négligemment) d'une manière qui a 
exposé le demandeur à un risque déraisonnable de 
préjudice. Ce qui précède résume fidèlement la ju-
risprudence, mais ne décrit pas de façon complète 
l'analyse pertinente. Pour brosser un tableau précis 
des circonstances dans lesquelles la causalité fon-
dée sur un facteur déterminant peut être rempla-
cée par la contribution appréciable au risque, il faut 
examiner plus en profondeur ce que l'on entend par 
l'expression « impossib[le] de prouver » (Resurfice, 
par. 28) et quel est le substrat de négligence à éta-
blir. Je vais analyser chacune de ces notions con-
nexes à tour de rôle. 
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(a) "Impossibility" 

[35] The idea running through the jurisprudence 
that to apply the material contribution approach it 
must be "impossible" for the plaintiff to prove that 
the defendant's negligence caused the plaintiff's in-
jury using the "but for" test has produced uncer-
tainty in this case and elsewhere. 

[36] Some have suggested that "but for" proof 
must be logically or conceptually impossible before 
material contribution to risk is available, arguing 
that Cook and the toxic agent cases show impossi-
bility in this sense. But it is difficult to know what 
this means. As a matter of pure logic, it is conceiv-
able that ballistics tests could have revealed which 
shotgun fired the shot that injured Mr. Lewis. It is 
also conceivable that with further understanding, 
medical science may someday be able to say which 
employer supplied the particle of asbestos that 
caused the plaintiffs in Barker to develop mesothe-
lioma. Clearly the impossibility in those examples 
was related to difficulties with factual proof, not 
to logical problems inherent in the peculiarities of 
the case. 

[37] However, the option of finding that a mate-
rial contribution to risk approach is available when-
ever proof of "but for" causation cannot be made 
on the facts is equally problematic. First, how does 
one distinguish between a case of true impossibil-
ity of factual proof and a situation where the plain-
tiff simply fails to meet her burden of establish-
ing "but for" causation on the evidence? Unless one 
can make a clear distinction, one effectively under-
mines the requirement that the plaintiff bears the 
burden of showing that, "but for" the defendant's 
negligence, she would not have been injured. In any 

a) « Impossibilité » 

[35] L'idée dominante dans la jurisprudence — à 
savoir que, pour que le tribunal puisse recourir au 
critère de la contribution appréciable, il doit être 
« impossible » pour le demandeur de prouver, au 
moyen du critère du « facteur déterminant », que 
son préjudice a été causé par la négligence du dé-
fendeur — n'a pas manqué de créer de l'incertitu-
de dans la présente espèce ainsi que dans d'autres 
affaires. 

[36] Il faut, ont avancé certains, qu'il soit logi-
quement ou conceptuellement impossible de prou-
ver la causalité selon le critère du facteur détermi-
nant pour que le tribunal puisse appliquer le critère 
de la contribution appréciable au risque, soutenant 
que l'arrêt Cook et les affaires d'exposition à des 
agents toxiques sont des exemples d'impossibili-
té de cette nature. Il est cependant difficile de sa-
voir exactement ce que l'on entend par là. En effet, 
d'un point de vue purement logique, on peut conce-
voir que des expertises balistiques auraient pu ré-
véler de quel fusil provenaient les plombs qui ont 
blessé M. Lewis. On peut aussi concevoir que les 
progrès de la science médicale permettront peut-
être un jour de déterminer de quel employeur pro-
venait la particule d'amiante qui a causé le déve-
loppement du mésothéliome chez les demandeurs 
dans Barker. De toute évidence, l'impossibili-
té dans ces divers exemples tenait à des difficul-
tés liées à la preuve factuelle, et non à des pro-
blèmes de logique inhérents aux particularités de 
l'instance. 

[37] Toutefois, la faculté de recourir au critère 
de la contribution appréciable au risque chaque 
fois que les faits ne permettent pas d'établir la 
causalité suivant le critère du facteur déterminant 
pose tout autant problème. Tout d'abord, comment 
fait-on pour distinguer les cas où il est vraiment 
impossible d'apporter une preuve factuelle de 
ceux où le demandeur est simplement incapable de 
s'acquitter du fardeau qui lui incombe et d'établir, 
à partir de la preuve, un lien de causalité fondé 
sur un facteur déterminant? À moins de pouvoir 
distinguer nettement ces deux types de situations, 
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difficult case, the plaintiff would be able to claim 
impossibility of proof of causation. Such a result 
would fundamentally change the law of negligence 
and sever it from its anchor in corrective justice 
that makes the defendant liable for the consequenc-
es, but only the consequences, of his negligent act.. 

[38] "Scientific impossibility", relied on by the 
trial judge in this case, is merely a variant of factu-
al impossibility and attracts the same objections. In 
many cases of causal uncertainty, it is conceivable 
that with better scientific evidence, causation could 
be clarified. Scientific uncertainty was referred to 
in Resurfice in the course of explaining the diffi-
culties that have arisen in the cases. However, this 
should not be read as ousting the "but for" test for 
causation in negligence actions. The law of negli-
gence has never required scientific proof of causa-
tion; to repeat yet again, common sense inferences 
from the facts may suffice. If scientific evidence of 
causation is not required, as Snell makes plain, it is 
difficult to see how its absence can be raised as a 
basis for ousting the usual "but for" test. 

[39] What then are the cases referring to when 
they say that it must be "impossible" to prove "but 
for" causation as a precondition to a material con-
tribution to risk approach? The answer emerges 
from the facts of the cases that have adopted such 
an approach. 'Ilypically, there are a number of tort-
feasors. All are at fault, and one or more has in 
fact caused the plaintiff's injury. The plaintiff 
would not have been injured "but for" their negli-
gence, viewed globally. However, because each can 
point the finger at the other, it is impossible for the 
plaintiff to show on a balance of probabilities that  

on se trouve en fait à atténuer l'obligation qu'a 
le demandeur de démontrer que, « n'eût été » la 
négligence du défendeur, il n'aurait pas subi de 
préjudice. Dans tous les cas épineux, le deman-
deur serait donc en mesure de plaider l'impos-
sibilité de prouver la causalité. Un tel résultat 
aurait pour effet de modifier fondamentalement 
le droit de la négligence et de le détacher de son 
point d'ancrage dans la justice réparatrice, à sa-
voir que le défendeur est responsable des consé-
quences de sa négligence, mais uniquement de ces 
conséquences. 

[38] L'« impossibilité scientifique » sur laquel-
le s'est fondé le juge de première instance en l'es-
pèce n'est qu'une variante de l'impossibilité fac-
tuelle, et on peut lui opposer les mêmes critiques. 
Dans bien des cas où la causalité est incertaine, 
il est concevable qu'une meilleure preuve scienti-
fique permettrait de préciser le lien de causalité. 
La Cour a évoqué l'incertitude scientifique dans 
Resurfice lorsqu'elle a expliqué les difficultés qui 
se sont présentées dans la jurisprudence. Cela n'a 
toutefois pas pour effet d'écarter l'application du 
critère du facteur déterminant pour établir la cau-
salité dans les actions en négligence. Le droit de la 
négligence n'a jamais exigé la preuve scientifique  
de la causalité; je tiens à rappeler que des inféren-
ces factuelles conformes au bon sens peuvent suf-
fire. Si la preuve scientifique de la causalité n'est 
pas nécessaire, comme l'indique clairement l'arrêt 
Snell, il est difficile de voir en quoi son absence 
peut être invoquée pour justifier l'exclusion du cri-
tère habituellement applicable, soit celui du facteur 
déterminant. 

[39] Que veulent donc dire les tribunaux lorsqu'ils 
affirment que, pour que puisse être appliqué le cri-
tère de la contribution appréciable au risque, il doit 
être « impossible » pour le demandeur de prouver 
la causalité suivant le critère du facteur détermi-
nant? La réponse à cette question ressort des faits 
des affaires dans lesquelles les tribunaux ont adop-
té cette approche. On compte généralement plu-
sieurs auteurs de délit dans ces affaires. Tous sont 
fautifs, et un ou plusieurs d'entre eux ont effecti-
vement causé le préjudice du demandeur. Ce der-
nier n'aurait pas subi de préjudice « n'eût été » leur 
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any one of them in fact caused her injury. This is 
the impossibility of which Cook and the multiple-
employer mesothelioma cases speak. 

(b) Substratum of Negligence Involving 
Multiple Possible Tortfeasors 

[40] The cases that have dispensed with the usual 
requirement of "but for" causation in favour of a 
less onerous material contribution to risk approach 
are generally cases where, "but for" the negligent 
act of one or more of the defendants, the plaintiff 
would not have been injured. This excludes recov-
ery where the injury "may very well be due to fac-
tors unconnected to the defendant and not the fault 
of anyone": Snell, per Sopinka J., at p. 327. The 
plaintiff effectively has established that the "but 
for" test, viewed globally, has been met. It is only 
when it is applied separately to each defendant that 
the "but for" test breaks down because it cannot be 
shown which of several negligent defendants actu-
ally launched the event that led to the injury. The 
plaintiff thus has shown negligence and a relation-
ship of duty owed by each defendant, but faces fail-
ure on the "but for" test because it is "impossible", 
in the sense just discussed, to show which act or 
acts were injurious. In such cases, each defendant 
who has contributed to the risk of the injury that 
occurred can be faulted. 

[41] In these circumstances, permitting the plain-
tiff to succeed on a material contribution to risk 
basis meets the underlying goals of the law of 
negligence. Compensation for injury is achieved. 
Fairness is satisfied; the plaintiff has suffered 
a loss due to negligence, so it is fair that she 
turns to tort law for compensation. Further, each  

négligence, considérée globalement. Toutefois, par-
ce que tous les défendeurs peuvent se montrer du 
doigt mutuellement, il est impossible pour le de-
mandeur d'établir, suivant la prépondérance des 
probabilités, que l'un ou l'autre d'entre eux a bel et 
bien causé son préjudice. Voilà l'impossibilité dont 
il est question dans l'arrêt Cook et dans les décisions 
sur le mésothéliome mettant en cause plusieurs 
employeurs. 

b) Le substrat de la négligence impliquant 
plusieurs auteurs possibles de délit 

[40] Les affaires dans lesquelles le critère ordi-
naire du facteur déterminant a été écarté au pro-
fit du critère moins exigeant de la contribution ap-
préciable au risque sont généralement des affaires 
où, « n'eût été » l'acte de négligence d'un ou de 
plusieurs des défendeurs, le demandeur n'aurait 
pas subi de préjudice. L'indemnisation est toute-
fois exclue dans le cas où le préjudice « peut très 
bien découler de facteurs qui ne sont pas reliés au 
défendeur et qui ne résultent de la faute de person-
ne»  : Snell, le juge Sopinka, p. 327. Le demandeur 
a effectivement établi que, globalement, le critère 
du facteur déterminant est respecté. Ce n'est que 
lorsque ce critère est appliqué à chaque défendeur 
négligent séparément qu'il cesse d'être utile, car il 
s'avère impossible d'établir lequel d'entre eux est 
véritablement à l'origine de l'événement qui a en-
traîné le préjudice. Le demandeur a donc prouvé 
la négligence ainsi que l'existence d'une obliga-
tion incombant à chaque défendeur, mais il échoue 
suivant le critère du facteur déterminant, parce 
qu'il lui est « impossible », au sens que l'on vient 
tout juste d'expliquer, de démontrer lequel ou les-
quels des actes ont été préjudiciables. Dans de 
tels cas, chaque défendeur qui a contribué au ris-
que ayant entraîné le préjudice peut être déclaré 
fautif. 

[41] Dans ces circonstances, donner gain de cau-
se au demandeur sur la base du critère de la contri-
bution appréciable au risque permet de réaliser les 
objectifs qui sous-tendent le droit relatif de la né-
gligence. Il y a réparation du préjudice. L'équité est 
respectée; comme le demandeur a subi un préjudice 
par suite de la négligence d'autrui, il est juste qu'il 
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defendant failed to act with the care necessary to 
avoid potentially causing the plaintiff's loss, and 
each may well have in fact caused the plaintiff's 
loss. Deterrence is also furthered; potential tort-
feasors will know that they cannot escape liability 
by pointing the finger at others. And these goals 
are furthered in a manner consistent with correc-
tive justice; the deficit in the relationship between 
the plaintiff and the defendants viewed as a group 
that would exist if the plaintiff were denied recov-
ery is corrected. The plaintiff has shown that she 
is in a correlative relationship of doer and suffer-
er of the same harm with the group of defendants 
as a whole, if not necessarily with each individual 
defendant. 

[42] The only case to apply a material contri-
bution to risk approach to a single tortfeasor is 
Sienkiewicz. A plaintiff suffering from mesothe-
lioma had only been exposed to asbestos from a 
single negligent source and on the trial judge's 
findings, "but for" causation could not be inferred. 
The United Kingdom Supreme Court took the view 
that it was bound by precedent to apply a material 
contribution to risk approach in all mesothelioma 
cases. Several members of the court in Sienkiewicz 
noted the difficulty with such a result. Lady Hale 
observed that she found it hard to believe that a de-
fendant "whose wrongful exposure might or might 
not have led to the disease would be liable in full 
for the consequences even if it was more likely than 
not that soine other cause was to blame (let alone 
that it was not more likely than not that he was to 
blame)" (para. 167). In my view, nothing compels 
a similar result in Canada, and thus far, although 
Sopinka J.'s remarks in Snell (quoted above at para. 
20) do not preclude it, courts in Canada have not 
applied a material contribution to risk test in a case 
with a single tortfeasor. 

invoque le droit des délits pour obtenir réparation. 
De plus, tous les défendeurs ont omis de faire mon-
tre de la diligence nécessaire pour éviter de causer 
préjudice au demandeur, et chacun d'eux peut fort 
bien avoir effectivement causé le préjudice. La dis-
suasion est elle aussi favorisée; les éventuels auteurs 
de délit sauront qu'ils ne peuvent échapper à toute 
responsabilité en montrant autrui du doigt. En outre, 
la réalisation de ces objectifs est favorisée d'une ma-
nière conforme à la justice réparatrice; en effet, la 
lacune dont souffrirait le rapport entre le demandeur 
et les défendeurs — considérés en tant que grou-
pe — si le demandeur se voyait refuser une indem-
nité est corrigée. Le demandeur a su démontrer qu'il 
existe entre lui et le groupe de défendeurs — même 
si ce n'est pas nécessairement avec chacun d'eux 
individuellement — un rapport de réciprocité les 
unissant en tant que victime et auteurs d'un même 
préjudice. 

[42] L'arrêt Sienkiewicz est la seule affaire où le 
critère de la contribution appréciable au risque a été 
appliqué à un seul et même auteur de délit. Dans 
cette affaire, le demandeur atteint du mésothéliome 
n'avait été exposé à l'amiante que par un seul dé-
fendeur négligent et, d'après les conclusions du juge 
de première instance, aucune inférence de causalité 
fondée sur un facteur déterminant ne pouvait être 
tirée. La Cour suprême du Royaume-Uni a estimé 
qu'elle était liée par les précédents et qu'elle devait 
appliquer le critère de la contribution appréciable 
au risque dans toutes les affaires relatives au méso-
théliome. Plusieurs juges ont cependant souligné le 
problème que pose un tel résultat. Par exemple, lady 
Hale a affirmé éprouver de la difficulté à accepter 
qu'un défendeur [TRADUCTION] « ayant fautivement 
exposé une personne [à l'amiante] — facteur qui a 
pu ou non entraîner la maladie — soit tenu entiè-
rement responsable des conséquences, même si la 
situation était probablement imputable à une autre 
cause (d'autant plus qu'il était improbable qu'il en 
fût responsable) » (par. 167). À mon avis, rien ne 
commande un tel résultat au Canada et, jusqu'à pré-
sent, bien que les observations du juge Sopinka dans 
Snell (citées plus tôt, par. 20) ne l'écartent pas, les 
tribunaux canadiens n'ont pas appliqué le critère de 
la contribution appréciable au risque dans les cas où 
un seul auteur de délit est en cause. 
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[43] It is important to reaffirm that in the usu-
al case of multiple agents or actors, the tradition-
al "but for" test still applies. The question, as dis-
cussed earlier, is whether the plaintiff has shown 
that the negligence of one or more of the defend-
ants was a necessary cause of the injury. Degrees 
of fault are reflected in calculations made under 
contributory negligence legislation. By contrast, 
the material contribution to risk approach applies 
where "but for" causation cannot be proven against 
any of multiple defendants, all negligent in a man-
ner that might have in fact caused the plaintiff's 
injury, because each can use a "point the finger" 
strategy to preclude a finding of causation on a bal-
ance of probabilities. 

[44] This is not to say that new situations will not 
raise new considerations. I leave for another day, 
for example, the scenario that might arise in mass 
toxic tort litigation with multiple plaintiffs, where it 
is established statistically that the defendant's acts 
induced an injury on some members of the group, 
but it is impossible to know which ones. 

[45] The Court of Appeal reached a similar view 
of the law to that here proposed. It pointed out that 
the material contribution to risk exception to "but 
for" causation is not a test for proving factual cau-
sation, but a basis for finding "legal" causation 
where fairness and justice demand deviation from 
the "but for" test. It correctly identified the critical 
element for application of a material contribution to 
risk approach — the impossibility of proving which 
of two or more possible tortious causes is in fact 
the cause of the injury. And it correctly suggested 
that the approach could apply to situations where, 

[43] Il importe de réaffirmer que le critère tradi-
tionnel du facteur déterminant continue de s'appli-
quer dans les affaires ordinaires mettant en cause 
plusieurs agents ou auteurs. Comme je l'ai expli-
qué précédemment, la question consiste à déter-
miner si le demandeur a établi que la négligence 
d'un ou de plusieurs des défendeurs a constitué une 
cause nécessaire du préjudice. Les degrés de faute 
respectifs de ceux-ci sont pris en compte lors des 
calculs effectués en application des dispositions 
législatives sur la négligence contributive. En re-
vanche, c'est le critère de la contribution apprécia-
ble au risque qui s'applique dans les cas où il est 
impossible de prouver la causalité suivant le cri-
tère du facteur déterminant à l'égard d'aucun des 
différents défendeurs — qui ont par ailleurs tous 
fait preuve de négligence d'une manière suscepti-
ble d'avoir effectivement causé le préjudice du de-
mandeur —, parce que chacun peut « montrer du 
doigt » les autres et ainsi empêcher l'établissement 
d'un lien de causalité suivant la prépondérance des 
probabilités. 

[44] Cela ne signifie pas que de nouvelles situa-
tions ne soulèveront pas de nouvelles questions. Par 
exemple, je reporte à une autre occasion l'examen 
de la situation susceptible de se produire lorsque 
de nombreux demandeurs engagent une action en 
dommages-intérêts pour exposition à des agents 
toxiques et où, bien qu'il soit statistiquement dé-
montré que les actes du défendeur ont causé pré-
judice à certains membres du groupe, il est par 
ailleurs impossible de déterminer quels sont ces 
membres. 

[45] En l'espèce, l'interprétation qu'a donnée la 
Cour d'appel du droit applicable est semblable à 
celle proposée dans les présents motifs. Elle a sou-
ligné que la notion de contribution appréciable au 
risque — l'exception à la notion de causalité fondée 
sur un facteur déterminant — ne constitue pas un 
critère visant à établir la causalité factuelle, mais 
se veut plutôt un fondement permettant de conclu-
re à l'existence de la causalité « juridique » lors-
que l'équité et la justice exigent que l'on déroge au 
critère du facteur déterminant. Elle a bien cerné 
l'élément essentiel à l'application du critère de la 
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as in VValker Estate, a defendant attempts to defeat 
"but for" causation by pointing the finger at the hy-
pothetical negligence of a third party that might 
have caused the loss in any event. It was unneces-
sary, in my view, to hang the analysis on "circu-
lar causation", and "dependency causation", which 
may complicate the matter rather than simplify it. 
However, in broad terms, the Court of Appeal cor-
rectly identified the circumstances where a mate-
rial contribution to risk approach may exception-
ally be imposed. 

C. Summary 

[46] The foregoing discussion leads me to the fol-
lowing conclusions as to the present state of the law 
in Canada: 

contribution appréciable au risque — l'impossibili-
té de prouver lequel de plusieurs facteurs délictuels 
possibles est effectivement la cause du préjudice. 
De plus, elle a mentionné avec raison que ce critère 
pourrait s'appliquer dans des cas où, comme dans 
Walker, un défendeur tente de réfuter l'existence 
d'un lien de causalité fondé sur un facteur déter-
minant en montrant du doigt un tiers dont la négli-
gence hypothétique pourrait en tout état de cause 
avoir causé le préjudice. Il n'était pas nécessaire, 
selon moi, de fonder l'analyse sur la [TRADUCTION] 

« causalité circulaire » et sur la « causalité tributai-
re de la conduite d'un tiers », ces notions étant sus-
ceptibles de compliquer l'analyse plutôt que de la 
simplifier. De manière générale toutefois, la Cour 
d'appel a bien su dégager les circonstances dans 
lesquelles le critère de la contribution appréciable 
au risque peut exceptionnellement être appliqué. 

C. Résumé 

[46] L'analyse qui précède m'amène à tirer les 
conclusions suivantes quant à l'état actuel du droit 
au Canada : 

(1) As a general rule, a plaintiff cannot succeed 	(1) 
unless she shows as a matter of fact that she 
would not have suffered the loss "but for" the 
negligent act or acts of the defendant. A trial 
judge is to take a robust and pragmatic ap-
proach to determining if a plaintiff has estab-
lished that the defendant's negligence caused 
her loss. Scientific proof of causation is not 
required. 

(2) Exceptionally, a plaintiff may succeed by 	(2) 
showing that the defendant's conduct materi-
ally contributed to risk of the plaintiff's injury, 
where (a) the plaintiff has established that her 
loss would not have occurred "but for" the 
negligence of two or more tortfeasors, each 
possibly in fact responsible for the loss; and 
(b) the plaintiff, through no fault of her own, 
is unable to show that any one of the possible 
tortfeasors in fact was the necessary or "but 
for" cause of her injury, because each can point 
to one another as the possible "but for" cause 

En règle générale, le demandeur ne saurait 
avoir gain de cause à moins de prouver que, 
dans les faits, il n'aurait pas subi de préjudice 
« n'eût été » l'acte ou les actes négligents du 
défendeur. Le juge de première instance doit 
décider, de manière décisive et pragmati-
que, si le demandeur a établi que la négli-
gence du défendeur a causé le préjudice. La 
preuve scientifique de la causalité n'est pas 
requise. 

Exceptionnellement, le demandeur peut avoir 
gain de cause en démontrant que la conduite du 
défendeur a contribué de façon appréciable au 
risque que le demandeur subisse un préjudice 
si les conditions suivantes sont réunies : a) le 
demandeur a établi qu'il n'aurait pas subi de 
préjudice « n'eût été » la négligence de plu-
sieurs auteurs du délit, dont chacun pourrait 
concrètement être responsable de ce préjudice; 
b) sans aucune faute de sa part, le demandeur 
est incapable de démontrer que l'un ou l'autre 
des auteurs possibles du délit a été la cause 
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of the injury, defeating a finding of causation 
on a balance of probabilities against anyone. 

D. Application 

[47] The trial judge made two errors. 

[48] The first error was to insist on scientific re-
construction evidence as a necessary condition of 
finding "but for" causation. The trial judge stated, 
at para. 66, that 

the plaintiff through no fault of her own is unable to 
prove that "but for" the defendant's breaches, she would 
not have been injured. This is because after the fact, it is 
not possible through accident reconstruction modeling 
to determine at what combination of lower speed and 
lesser weight recovery from the weave instability would 
have been practicable. 

[49] As discussed above, the cases consistently 
hold that scientific precision is not necessary to a 
conclusion that "but for" causation is established 
on a balance of probabilities. It follows that the tri-
al judge erred in insisting on scientific precision 
in the evidence as a condition of finding "but for" 
causation. 

[50] The trial judge's second error was to apply a 
material contribution to risk test. The special con-
ditions that permit resort to a material contribution 
approach were not present in this case. This is not 
a case where we know that the loss would not have 
occurred "but for" the negligence of two or more 
possible tortfeasors, but the plaintiff cannot estab-
lish on a balance of probabilities which negligent 
actor or actors caused the injury. This is a simple 

nécessaire ou « déterminante » de son préju-
dice, parce que tous les défendeurs peuvent se 
montrer du doigt mutuellement comme étant 
la possible cause déterminante du préjudice et 
empêcher ainsi un tribunal de conclure, suivant 
la prépondérance des probabilités, à l'existence 
d'un lien de causalité à l'égard de qui que ce 
soit. 

D. Application 

[47] Le juge de première instance a commis deux 
erreurs. 

[48] Sa première erreur a été d'insister sur la né-
cessité d'une preuve de reconstitution scientifique 
pour que le tribunal puisse conclure à l'existence 
d'un lien de causalité fondé sur un facteur détermi-
nant. Il a affirmé ce qui suit au par. 66 

[TRADUCTION] ... sans aucune faute de sa part, la de-
manderesse est incapable de prouver que, « n'eût été » 
les manquements du défendeur à son obligation de dili-
gence, elle n'aurait pas été blessée. Il en est ainsi parce 
qu'il n'est pas possible de déterminer après coup, au 
moyen d'un modèle de reconstitution de l'accident, la 
combinaison de vitesse et de poids inférieurs qui aurait 
permis de reprendre la maîtrise du véhicule devenu ins-
table en raison des zigzags. 

[49] Comme je l'ai expliqué précédemment, il est 
de jurisprudence constante que la précision scien-
tifique n'est pas nécessaire pour permettre au tri-
bunal de conclure qu'un lien de causalité fondé sur 
un facteur déterminant a été établi suivant la pré-
pondérance des probabilités. Il s'ensuit que le juge 
de première instance a fait erreur en exigeant une 
preuve d'une précision scientifique pour être en 
mesure de conclure à l'existence d'un lien de cau-
salité fondé sur un facteur déterminant. 

[50] La deuxième erreur du juge de première ins-
tance a été d'appliquer le critère de la contribution 
appréciable au risque. Les conditions spéciales per-
mettant de recourir à ce critère n'étaient pas réunies 
en l'espèce. Nous ne sommes pas en présence d'un 
cas où nous savons que le préjudice n'aurait pas été 
subi, « n'eût été> la négligence de plusieurs auteurs 
possibles du délit, mais où le demandeur ne peut 
établir, suivant la prépondérance des probabilités, 
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single-defendant case: the only issue was whether 
"but for" the defendant's negligent conduct, the in 
jury would have been sustained. 

[51] The judge accepted evidence to the effect that 
overloading would have increased instability in the 
event of a weave caused by tire deflation (para. 41). 
He also noted expert evidence to the effect that in-
stability due to tire deflation increases with speed 
and that it was impossible to predict without tests 
whether the capsize would have occurred at a lower 
speed (para. 42). However, the trial judge rejected 
the evidence of the expert witness, Mr. MacInnis, 
that the accident would have happened even if the 
defendant had not negligently overloaded his bike 
and driven too fast (para. 62). He gave a number 
of reasons for rejecting this evidence. The judge 
noted that his own findings of fact on the issues 
of speed and weight were markedly different than 
the facts assumed by the expert in formulating his 
opinion. The judge found as a fact that the motor-
cycle was overloaded to the extent of more than 100 
pounds, in other words by a factor of nearly 10 per-
cent, while the expert assumed considerably less 
overloading — no more than 5 percent. The judge 
found as a fact that the defendant had exceeded a 
proper speed by at least 30 km/h (based on a safe 
travelling speed of approximately 90 km/h in all 
of the circumstances, as found by the trial judge), 
whereas the expert assumed an excess speed of 
about 12.5 km/h (para. 60). The judge further 
noted that the expert had "readily conceded" that 
his opinion that the excess speed and weight were 
non-contributing factors was "largely conjectural" 
because it "could not be supported scientifically" 
(para. 60 (emphasis added)) . 

[52] Having rejected the defendant's expert evi-
dence that the accident would have happened re-
gardless of the excess speed and excess weight, the 
judge was left with the fact that while there was no  

lequel ou lesquels des acteurs négligents ont causé 
le préjudice. Il s'agit d'une affaire ordinaire met-
tant en cause un seul défendeur : la seule question 
litigieuse consistait à se demander si, « n'eût été » 
la conduite négligente du défendeur, le préjudice 
aurait été subi. 

[51] Le juge a retenu la preuve indiquant qu'une 
surcharge aurait pour effet d'accroître l'instabilité 
en cas de zigzags causés par le dégonflement d'un 
pneu (par. 41). Il a aussi fait état de la preuve d'ex-
pert indiquant que l'instabilité due au dégonflement 
d'un pneu augmente avec la vitesse et qu'il était 
impossible, en l'absence de tests, de déterminer si 
la moto se serait renversée à une vitesse moindre 
(par. 42). Le juge du procès a cependant rejeté le 
témoignage de l'expert, M. MacInnis, selon lequel 
l'accident se serait produit même si le défendeur 
n'avait pas fait montre de négligence en surchar-
geant sa moto et en la conduisant trop rapidement 
(par 62). Il a donné plusieurs raisons pour moti-
ver le rejet de cette preuve. Le juge a souligné que 
ses propres conclusions de fait sur la vitesse et le 
poids de la moto différaient de façon marquée des 
faits sur lesquels s'était basé l'expert pour formuler 
son opinion. Le juge a retenu le fait que la moto 
était surchargée de plus de 100 livres, autrement 
dit dans une proportion de presque 10 p. 100, alors 
que l'expert avait supposé une surcharge considé-
rablement inférieure — au plus 5 p. 100. Le juge 
a également retenu le fait que le défendeur avait 
dépassé d'au moins 30 km/h la vitesse convenable 
(sur la base de sa conclusion que, eu égard à l'en-
semble des circonstances, une vitesse de 90 km/h 
aurait été sécuritaire), tandis que l'expert avait sup-
posé que le défendeur l'avait dépassée d'environ 
12,5 km/h (par. 60). Le juge a ajouté que l'expert 
avait [TRADUCTION] « volontiers concédé » que son 
opinion — selon laquelle la vitesse et le poids ex-
cessifs n'avaient pas contribué à l'accident — re-
levait « en grande partie de la conjecture  » parce 
qu'elle « ne pouvait pas être étayée scientifique-
ment » (par. 60 (je souligne». 

[52] Ayant rejeté le témoignage de l'expert du dé-
fendeur selon lequel l'accident se serait produit in-
dépendamment de la vitesse et du poids excessifs, 
il restait néanmoins le fait que, malgré l'absence de 
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scientific proof one way or the other, "[o]rdinary 
common sense" supported the causal relationship 
between the injury and the excessive speed and 
weight (paras. 63-64). He noted, at para. 64, that 
the motorcycle's manual itself stated that "[hligh 
speed increases the influence of any other condi-
tion affecting stability and possibility of loss of 
control", and that the defendant agreed the speed 
at which he was travelling and the load he was car-
rying were factors that contributed to the accident 
(para. 33). Finally, the trial judge used language 
tantamount to finding actual "but for" causation, 
stating (at para. 67): 

I conclude on all of the evidence that the defendant's 
breaches of duty materially contributed to the injuries 
suffered by the plaintiff as a result of the accident. In 
short, her injuries were the result of her husband driv-
ing too fast with too heavy a load when his rear tire un-
expectedly deflated. Causation is therefore established 
within the parameters discussed by the Supreme Court 
of Canada in Athey and Resurfice. [Emphasis added.] 

[53] We cannot be certain what the trial judge 
would have concluded had he not made the errors 
I earlier described. All that can be said is that the 
parties did not receive a trial based on correct legal 
principles. In my view, the appropriate remedy in 
these circumstances is an order for a new trial. 

[54] I would allow the appeal and order a new tri-
al. The appellant will have her costs in this Court. 
The orders for costs below are set aside. 

The reasons of LeBel and Rothstein JJ. were de-
livered by 

[55] LEBEL J. (dissenting) —I have read the Chief 
Justice's reasons. I agree with the substance of her 
analysis of the law of causation and the nature of 
the "but for" test. But, in my respectful opinion,  

preuve scientifique appuyant une thèse ou l'autre, 
le [TRADUCTION] « [b]on sens ordinaire » étayait 
l'existence d'un lien de causalité entre, d'une part, 
le préjudice et, d'autre part, la vitesse et le poids 
excessifs (par. 63-64). Il a souligné que, aux ter-
mes mêmes du manuel d'utilisation de la moto, 
[TRADUCTION] « [lia conduite à haute vitesse ac-
croît l'influence de tous les autres facteurs touchant 
la stabilité et le risque de perte de maîtrise » (par. 
64), et que le défendeur avait admis que la vitesse 
à laquelle il conduisait et la charge qu'il transpor-
tait avaient contribué à l'accident (par. 33). Enfin, 
le juge de première instance a utilisé des termes 
assimilables à une véritable conclusion de causalité 
fondée sur un facteur déterminant (par. 67) : 

[TRADUCTION] Je conclus de l'ensemble de la preu-
ve que les manquements du défendeur à son obligation 
de diligence ont contribué de façon appréciable aux 
blessures subies par la demanderesse en conséquence 
de l'accident. Bref, ses blessures sont le résultat de la 
conduite trop rapide de son mari et de la surcharge qu'il  
transportait au moment où le pneu arrière de sa moto 
s'est dégonflé de façon inattendue.  La causalité est donc 
établie dans le respect des paramètres examinés par la 
Cour suprême du Canada dans Athey et Resurfice. [Je 
souligne.] 

[53] On ne saurait dire avec certitude quelle 
aurait été la conclusion du juge de première ins-
tance s'il n'avait pas commis les erreurs décrites 
précédemment. Tout ce que l'on peut dire, c'est que 
les parties n'ont pas eu droit à un procès fondé sur 
les bons principes juridiques. À mon avis, la répa-
ration convenable dans les circonstances consiste à 
ordonner un nouveau procès. 

[54] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et d'or-
donner la tenue d'un nouveau procès. L'appelante 
a droit à ses dépens devant notre Cour. Les ordon-
nances des juridictions inférieures relativement aux 
dépens sont annulées. 

Version française des motifs des juges LeBel et 
Rothstein rendus par 

[55] LE JUGE LEBEL (dissident) — J'ai pris 
connaissance des motifs de la Juge en chef. Je 
souscris pour l'essentiel à son analyse du droit 
relatif à la causalité et de la nature du critère du 
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there is no basis in fact and law for ordering a new 
trial. I would uphold the judgment of the Court of 
Appeal and dismiss the appeal. 

[56] The key finding of fact made by the trial 
judge was that the plaintiff had not proven causa-
tion on the basis of the "but for" test. The trial judge 
specifically stated, at para. 66, that the plaintiff had 
been "unable to prove that 'but for' the defendant's 
breaches, she would not have been injured" (2009 
BCSC 112 (CanLII)). Given this finding, it would 
be exceedingly difficult to draw a common sense 
inference that those breaches caused the accident. 
Such inferences cannot be pulled out of thin air at 
the whim of the trier of fact. They must have a reli-
able factual foundation. 

[57] In this case, a factual foundation that would 
support an inference that the overloading of the mo-
torcycle and excessive speed caused the accident is 
quite simply lacking. The only evidence directly re-
lated to the issue came from the respondent's ex-
pert, Mr. MacInnis. According to his evidence, the 
accident would have happened even if the motorcy-
cle had been travelling at a lower, legal speed and 
without a pound of excess baggage. The trial judge 
evidently rejected this opinion. The fact remains, 
however, that no evidence was adduced regarding 
the exact (or even approximate) speed and weight 
at which the respondent would have been able to 
regain control of his motorcycle. The state of the 
evidence therefore leaves precious little room for 
speculating about robust common sense inferences 
as to the cause of the accident. 

[58] The Chief Justice takes a different view. She 
states, at para. 52, that the trial judge "used lan-
guage tantamount to finding actual 'but for' causa-
tion". She quotes the following passage from para. 
67 of the trial judge's reasons:  

« facteur déterminant » (critère parfois décrit aus-
si au moyen des mots « n'eût été »). À mon hum-
ble avis toutefois, rien ne justifie, en fait ou en 
droit, la tenue d'un nouveau procès. Je confirme-
rais donc l'arrêt de la Cour d'appel et rejetterais le 
pourvoi. 

[56] Selon la principale conclusion de fait du juge 
de première instance, la demanderesse n'a pas éta-
bli l'existence d'un lien de causalité suivant le cri-
tère du « facteur déterminant ». Au paragraphe 66 
de ses motifs, le juge mentionne explicitement que 
la demanderesse a été [TRADUCTION] « incapable 
de prouver que, "n'eût été" les manquements du dé-
fendeur, elle n'aurait pas été blessée » (2009 BCSC 
112 (CanLII)). Compte tenu de cette conclusion, 
il serait excessivement difficile d'inférer, d'une 
manière conforme au bon sens, que ces manque-
ments ont causé l'accident. Une telle inférence ne 
peut être tirée dans l'abstrait, au gré du juge des 
faits; elle doit reposer sur un fondement factuel 
fiable. 

[57] Les faits de l'espèce ne permettent tout sim-
plement pas d'inférer que la surcharge de la moto 
et la vitesse excessive ont causé l'accident. La seule 
preuve portant directement sur ce point a été pro-
duite par M. MacInnis, l'expert cité par l'intimé. 
Selon la déposition de cet expert, l'accident se se-
rait produit même si l'intimé avait conduit plus len-
tement, à une vitesse respectant la limite permise et 
sans aucune surcharge. Le juge de première instan-
ce a de toute évidence rejeté cette opinion. Le fait 
est, toutefois, qu'il n'a été présenté aucun élément 
de preuve sur la combinaison exacte (ou même ap-
proximative) de vitesse et de poids à laquelle l'in-
timé aurait été en mesure de reprendre la maîtrise 
de sa moto. La preuve disponible laisse donc très 
peu de place pour les conjectures et pour de solides 
inférences conformes au bon sens sur la cause de 
l'accident. 

[58] La Juge en chef adopte un point de vue dif-
férent. Elle affirme, au par. 52, que le juge de pre-
mière instance « a utilisé des termes assimilables à 
une véritable conclusion de causalité fondée sur un 
facteur déterminant ». Elle cite le passage suivant 
du par. 67 des motifs du juge du procès : 
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I conclude on all of the evidence that the defendant's 
breaches of duty materially contributed to the injuries 
suffered by the plaintiff as a result of the accident. In 
short, her injuries were the result of her husband driv-
ing too fast with too heavy a load when his rear tire un-
expectedly deflated. Causation is therefore established 
within the parameters discussed by the Supreme Court 
of Canada in Athey [v. Leonati, [1996] 3 S.C.R. 458] 
and Resurfice [Corp. v. Hanke, 2007 SCC 7, [2007] 1 
S.C.R. 333]. 

[59] The trial judge's comments must be read in 
the context of his decision as a whole. He had deter-
mined that, in view of the impossibility of proving 
how, or whether, each factor had contributed to the 
accident, "but for" causation should be dispensed 
with and a "material contribution" test applied. The 
quoted comments were made in the context of his 
application of the latter test. They constituted his 
conclusion that the material contribution test had 
been satisfied. 

[60] For the reasons given by the Chief Justice, 
the application of the material contribution test 
by the trial judge was inappropriate. Further, as 
the Chief Justice states, at para. 14, the "but for" 
and material contribution tests are "two different 
beasts". The material contribution test does not re-
quire a factual inquiry into what likely happened, 
but imposes liability as a matter of policy. The trial 
judge's finding that the material contribution test 
was satisfied cannot be reinterpreted as a finding 
that "but for" causation was established without se-
riously undermining the important distinction be-
tween the two tests and the clarity of the analysis 
pertaining to causation. 

[61] Moreover, I wonder whether the order for a 
new trial itself represents sound judicial policy. I 
am not arguing that this Court lacks jurisdiction to 
issue this order and that the order is therefore ille-
gal. But, on policy grounds related to the adminis-
tration of justice and the conduct of civil appeals, 

[TRADUCTION] Je conclus de l'ensemble de la preu-
ve que les manquements du défendeur à son obligation 
de diligence ont contribué de façon appréciable aux 
blessures subies par la demanderesse en conséquence 
de l'accident. Bref, ses blessures sont le résultat de la 
conduite trop rapide de son mari et de la surcharge qu'il 
transportait au moment où le pneu arrière de sa moto 
s'est dégonflé de façon inattendue. La causalité est donc 
établie dans le respect des paramètres examinés par la 
Cour suprême du Canada dans Athey [c. Leonati, [1996] 
3 R.C.S. 458] et Resttrfice [Corp. c. Hanke, 2007 CSC 
7, [2007] 1 R.C.S. 333]. 

[59] Il faut interpréter les commentaires du juge 
de première instance au regard de l'ensemble de sa 
décision. En effet, ce dernier a décidé que, comp-
te tenu de l'impossibilité d'établir comment chacun 
des facteurs avait contribué à l'accident ou encore 
s'il y avait effectivement contribué, il convenait de 
faire l'économie du critère de la causalité fondée 
sur un facteur déterminant et d'appliquer celui de 
la « contribution appréciable ». Les propos cités ont 
été tenus dans le contexte de l'application du se-
cond critère et ils constituent la conclusion du juge 
selon laquelle ce critère avait été respecté. 

[60] Pour les raisons qu'a données la Juge en chef, 
il ne convenait pas que le juge du procès applique 
le critère de la contribution appréciable. De plus, 
comme l'affirme la Juge en chef au par. 14, le critè-
re du facteur déterminant et celui de la contribution 
appréciable sont « deux choses bien différentes ». 
Le second n'exige pas un examen des faits qui se 
sont vraisemblablement produits, mais il attribue la 
responsabilité pour des raisons de politique géné-
rale. On ne saurait considérer que la conclusion du 
juge de première instance selon laquelle il a été sa-
tisfait au critère de la contribution appréciable vaut 
également pour le critère de la causalité fondée sur 
un facteur déterminant, sans atténuer sérieusement 
la distinction importante qui existe entre les deux 
critères ainsi que la clarté de l'analyse relative au 
lien de causalité. 

[61] En outre, je me demande si le fait d'ordon-
ner la tenue d'un nouveau procès participe d'une 
saine politique judiciaire. Je ne prétends pas que 
notre Cour n'a pas compétence pour rendre cet-
te ordonnance et que celle-ci est, de ce fait, illé-
gale. Mais, pour des considérations de politique 
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this Court and courts of appeal should be mindful 
of the need for finality and efficiency in the civil 
litigation process. Where it is appropriate to do so, 
an attempt should be made to resolve the issues and 
thereby avoid sending the matter back for a new 
trial, which might itself trigger a new round of ap-
peals. 

[62] In this appeal, I am unable to find any basis 
in the trial judge's judgment for inferring that the 
overloading of the motorcycle and excessive speed 
could have been the "cause" of the accident as that 
term is understood in the context of the "but for" 
test. Nor is this a case in which it would be appro-
priate to send the matter back for a new trial. 

[63] For those reasons, I would dismiss the ap-
peal with costs. 

Appeal allowed, LEBEL and ROTHSTEIN J.I. dis-
senting. 

Solicitors for the appellant: Dick Byl Law 
Corporation, Prince George. 

Solicitors for the respondent: Miller Thomson, 
Vancouver: 

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
British Columbia, Vancouve i .  

générale touchant à l'administration de la justice 
et à la conduite des appels en matière civile, no-
tre Cour et les cours d'appel doivent demeurer sou-
cieuses d'assurer le caractère définitif et efficace 
du processus judiciaire en matière civile. Lorsqu'il 
convient de le faire, il faut tenter de résoudre les 
questions en litige et éviter ainsi de renvoyer l'af-
faire pour la tenue d'un nouveau procès, lui-même 
susceptible de donner lieu à une nouvelle série 
d'appels. 

[62] En l'espèce, je ne peux trouver dans le juge-
ment du juge du procès quelque fondement permet-
tant d'inférer que la surcharge et la vitesse excessive 
de la moto ont pu être la « cause » de l'accident au 
sens où s'entend ce terme dans le contexte du cri-
tère du facteur déterminant. Nous ne sommes pas 
non plus en présence d'une affaire où il convien-
drait d'ordonner la tenue d'un nouveau procès. 

[63] Pour ces motifs, je rejetterais le pourvoi avec 
dépens. 

Pourvoi accueilli, les juges LEBEL et ROTHSTEIN 
sont dissidents. 

Procureurs de l'appelante : Dick Byl Law 
Corporation, Prince George. 

Procureurs de l'intimé : Miller Thomson, 
Vancouver. 

Procureur de l'intervenant : Procureur général 
de la Colombie-Britannique, Vancouver. 
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A police investigation called "Operation Piranha" 
revealed that D was operating a large drug-trafficking 
network in the Montréal area. The wiretap and physical 
surveillance eventually led to two large seizures of 
cocaine in October of 2005, from the homes of two 
accomplices of D. Following the seizures, D turned to 
V for assistance when his previous source refused to 
supply him with additional cocaine. It was then that V, 
who previously had purchased drugs from D, began to 
supply D instead. This arrangement ended in March of 
2006 when V was arrested following a search of his 
home, where the police seized, among other things, 
nine grams of cocaine, a firearm, and a large sum of 
cash. The trial judge convicted V of eight offences, 
including the commission of an offence for a criminal 
organization (count 3), instructing the commission of 
an offence for a criminal organization (count 5), and 
possession of cocaine for the purpose of trafficking 
(count 4). The majority of the Court of Appeal entered 
acquittals for both criminal organization offences. It 
found that V was not a member of a criminal organization 
and had not trafficked in cocaine "for the benefit of" or 
"in association with" a criminal organization. It also 
quashed V's conviction for possession of cocaine for 
the purpose of trafficking. 

Held: The appeal should be allowed for the sole 
purpose of setting aside V's acquittal on count 3. 

The Crown failed to prove that the drugs seized bore 
any relation to the conspiracy of which V was a part. 
Absent that evidence, V's conviction on the count of 
possession of cocaine for the purpose of trafficking 
amounts to an unreasonable verdict. 

To secure a conviction under s. 467.13 of the 
Criminal Code, the Crown must prove, as a preliminary 
matter, the existence of a "criminal organization", as 
defined in s. 467.1, and membership in it. By insisting 
that criminal groups be "organized", Parliament has 
made plain that some form of structure and degree 
of continuity are required to engage the organized 
crime provisions that are part of the exceptional 
regime it has established under the Criminal Code. 
Courts must not limit the scope of the provision to the 
stereotypical model of organized crime. In this case, 
V was an associate of D rather than a member of his 
criminal organization. V operated with a high degree of 
independence and showed little or no apparent loyalty 
to D and his associates. They did not share mutual 

Une enquête policière appelée « Opération Piranha » 
a révélé que D exploitait un vaste réseau de trafic de stu-
péfiants dans la région de Montréal. L'écoute électroni-
que et la surveillance physique ont finalement mené à 
deux saisies importantes de cocaïne en octobre ,2005, 
aux domiciles de deux complices de D. Après les sai-
sies, D a demandé l'aide de V, car sa source refusait 
de lui fournir d'autre cocaïne. C'est alors que V, qui 
avait jusque-là acheté de la drogue de D, a commencé 
à l'approvisionner. Cet arrangement a pris fin en mars 
2006 lorsque V a été arrêté à la suite d'une perquisition 
dans sa résidence, au cours de laquelle la police a saisi 
notamment neuf grammes de cocaïne, une arme à feu 
et une importante somme d'argent. Le juge du procès 
a déclaré V coupable de huit infractions, notamment 
de perpétration d'une infraction au Profit d'une orga-
nisation criminelle (troisième chef); d'avoir chargé une 
personne de commettre une infraction au profit d'une 
organisation criminelle (cinquième chef); et de posses-
sion de cocaïne en vue d'en faire le trafic (quatrième 
chef). Les juges majoritaires de la Cour d'appel l'ont 
acquitté des deux infractions d'organisation criminelle. 
Ils ont conclu que V n'était pas membre d'une organi-
sation criminelle et qu'il ne s'était pas livré au trafic de 
cocaïne « au profit » d'une organisation criminelle, ou 
« en association avec » elle. La Cour d'appel a égale-
ment annulé la condamnation de V pour possession de 
cocaïne en vue d'en faire le trafic. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli à seule fin d'annuler 
l'acquittement de V relativement au troisième chef. 

Le ministère public n'a pas démontré que la drogue 
saisie avait un lien quelconque avec le complot dont V 
faisait partie. À défaut de preuve en ce sens, la condam-
nation de V relativement au chef de possession de co-
caïne en vue d'en faire le trafic équivaut à un verdict 
déraisonnable. 

Pour obtenir une déclaration de culpabilité sous 
le régime de l'art. 467.13 du Code criminel, le minis-
tère public doit prouver, à titre préliminaire, l'exis-
tence d'une « organisation criminelle » au sens de 
l'art. 467.1 et l'appartenance à une organisation. En 
insistant sur l'existence d'un « mode d'organisation » 
du groupe criminel, le législateur indique claire-
ment que l'application des dispositions sur le crime 
organisé incluses dans le régime exceptionnel qu'il a 
établi dans le Code criminel est assujettie à l'existence 
d'une structure quelconque et d'une certaine conti-
nuité. Les tribunaux ne doivent pas limiter le champ 
d'application de la définition législative au modèle 
stéréotypé du crime organisé. En l'espèce, V était un 
associé de D plutôt qu'un membre de son organisation 
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clients. Nor did V have any real stake or financial 
interest in D's organization. The dealings between V 
and D were autonomous transactions between like-
minded criminals, each guided by their own self-
interest. At all times, V was only a client or supplier 
of the organization — an independent opportunist. He 
played no role within the organization. 

The fact that V was not a member of D's organization 
does not preclude a finding that V operated "in 
association with" the organization when he acted as 
its client and its supplier contrary to s. 467.12 of the 
Criminal Code. The phrase "in association with" 
captures offences that advance, at least to some degree, 
the interests of a criminal organization. It requires a 
connection between the predicate offence and the 
organization, as opposed to simply an association 
between the accused and the organization. The Crown 
must also demonstrate that an accused knowingly dealt 
with a criminal organization. There is ample evidence 
that V knew that D was operating a large drug-
trafficking organization — or made himself wilfully 
blind to that obvious fact. And the evidence leaves no 
room for doubt as to the required nexus between D's 
organization and the offence of trafficking committed 
by V. The organization received a direct benefit from 
the commission of the offence. 
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par 

LE JUGE FISH - 

[1] L'intimé, Carmelo Venneri, a subi son pro- 
tried jointly with two other alleged members of a 	cès conjointement avec deux autres personnes, 
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criminal organization on a multi-count indictment. 
The trial judge convicted Venneri of eight offenc-
es, including the commission of an offence for a 
criminal organization, contrary to s. 467.12 of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 (count 3); in-
structing the commission of an offence for a crimi-
nal organization, contrary to s. 467.13 of the Code 
(count 5); and possession of cocaine for the purpose 
of trafficking, contrary to s. 5(2) of the Controlled 
Drugs and Substances Act, S.C. 1996, c. 19 (count 
4) (2009 QCCQ 1916 (CanLII)). 

[2] The Quebec Court of Appeal entered acquit-
tals on counts 3 and 5, which both alleged criminal 
organization offences. For the majority, Beauregard 
J.A. found that Venneri was not a member of a 
criminal organization and had neither trafficked 
nor instructed anyone to traffic in cocaine "for the 
benefit of" or "in association with" a criminal or-
ganization, within the meaning of ss. 467.12 and 
467.13 of the Code (2011 QCCA 1957 (CanLII)). 

[3] The Court of Appeal also quashed Venneri's 
conviction for possession of cocaine for the pur-
pose of trafficking (count 4). The majority held, 
correctly in my view, that the evidence failed to 
demonstrate that Venneri jointly possessed the co-
caine seized at the homes of two unindicted co-
conspirators in October of 2005. 

[4] In dissent, Duval Hesler J.A. (as she then was) 
found that the verdicts rendered by the trial judge 
were supported by the evidentiary record. 

[5] I agree with Beauregard J.A. that the Crown 
failed to prove that Venneri was a member of a 
criminal organization. Unlike Beauregard J.A., 
however, I am satisfied that Venneri trafficked in 
cocaine "in association with" a criminal organiza-
tion, as alleged in count 3 of the indictment.  

supposément membres d'une organisation crimi-
nelle, pour répondre à plusieurs chefs d'accusation. 
Le juge du procès a déclaré M. Venneri coupable de 
huit infractions, notamment de perpétration d'une 
infraction au profit d'une organisation criminelle, 
infraction prévue à l'art. 467.12 du Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46 (troisième chef); d'avoir 
chargé une personne de commettre une infraction 
au profit d'une organisation criminelle, infraction 
prévue à l'art. 467.13 du Code (cinquième chef); et 
de possession de cocaïne en vue d'en faire le trafic, 
infraction prévue au par. 5(2) de la Loi réglemen-
tant certaines drogues et autres substances, L.C. 
1996, ch. 19 (quatrième chef) (2009 QCCQ 1916 
(CanLII)). 

[2] La Cour d'appel du Québec l'a acquitté des 
troisième et cinquième chefs, qui portaient sur des 
infractions d'organisation criminelle. S'exprimant 
pour la majorité, le juge Beauregard a conclu que 
M. Venneri n'était pas membre d'une organisation 
criminelle et qu'il ne s'était pas livré ni n'avait char-
gé qui que ce soit de se livrer au trafic de la cocaïne 
« au profit » d'une organisation criminelle, ou « en 
association avec elle », au sens des art. 467.12 et 
467.13 du Code (2011 QCCA 1957 (CanLII)). 

[3] La Cour d'appel a également annulé la 
condamnation de M. Venneri pour possession de 
cocaïne en vue d'en faire le trafic (quatrième chef). 
Les juges majoritaires ont conclu, avec raison se-
lon moi, que la preuve ne démontrait pas que M. 
Venneri était en possession conjointe de la cocaï-
ne saisie aux domiciles de deux cocomploteurs non 
accusés en octobre 2005. 

[4] En dissidence, la juge Duval Hesler (mainte-
nant Juge en chef du Québec) a conclu que les ver-
dicts prononcés par le juge du procès étaient étayés 
par la preuve au dossier. 

[5] Je conviens avec le juge Beauregard que le 
ministère public n'a pas réussi à démontrer que M. 
Venneri était membre d'une organisation crimi-
nelle. Contrairement à lui, cependant, je suis 
convaincu que M. Venneri se livrait au trafic de 
la cocaïne « en association avec » une organisa-
tion criminelle, comme l'indiquait le troisième chef 
d'accusation. 



216 R.  V.  VENNERI Fish J. 	 [2012] 2 S.C.R. 

[6] I would therefore affirm the acquittals en-
tered by the Court of Appeal on counts 4 and 5, but 
restore Venneri's conviction on count 3. 

II 

[7] The charges against Venneri arose out of a 
police investigation called "Operation Piranha", 
which lasted nine months and, in March of 2006, 
resulted in the arrests of 23 individuals. During the 
course of the investigation, the police obtained two 
wiretap authorizations, pursuant to which they in-
tercepted over 137,750 telephone conversations. 

[8] The investigation revealed that Louis-Alain 
Dauphin was operating a large drug-trafficking 
network in the Montréal area. At the direction of 
Dauphin, an accomplice, Michael Russell, would 
transport the drugs from British Columbia to 
Quebec, where they were then stored at the homes 
of two other co-conspirators, Jean Bilodeau and 
Robert Marchand. 

[9] The surveillance revealed as well that in the 
summer and fall of 2005, Venneri regularly pur-
chased cocaine from Dauphin for the purpose of 
trafficking. 

[10] The wiretap and physical surveillance 
eventually led to two large seizures of cocaine in 
October of 2005, from the homes of Marchand 
and Bilodeau. Following the seizures, Dauphin 
turned to Venneri for assistance when his previ-
ous source refused to supply him with additional 
cocaine. It was then that Venneri, who previously 
had purchased drugs from Dauphin, began to sup-
ply Dauphin instead. 

[11] The trial judge found that Venneri then be-
came [TRANSLATION] "an important pillar" in se-
curing Dauphin's supply (para. 95). This arrange-
ment ended in March of 2006 when Venneri was 
arrested following a search of his home, where the 
police seized, among other things, nine grams of 
cocaine, a firearm, and a large sum of cash. 

[6] Je serais donc d'avis de confirmer les acquit-
tements prononcés par la Cour d'appel à l'égard des 
quatrième et cinquième chefs, mais je rétablirais la 
condamnation de M. Venneri quant au troisième 
chef. 

II 

[7] Les accusations portées contre M. Venneri font 
suite à une enquête policière appelée « Opération 
Piranha », qui a duré neuf mois et mené à l'arres-
tation de 23 personnes en mars 2006. Au cours 
de l'enquête, la police a obtenu deux autorisations 
d'écoute électronique qui lui ont permis d'intercep-
ter plus de 137 750 conversations téléphoniques. 

[8] L'enquête a révélé que Louis-Alain Dauphin 
exploitait un vaste réseau de trafic de stupéfiants 
dans la région de Montréal. Suivant les ordres de 
M. Dauphin, un complice, Michael Russell, trans-
portait la drogue de la Colombie-Britannique au 
Québec et l'entreposait chez deux autres cocomplo-
teurs, Jean Bilodeau et Robert Marchand. 

[9] La surveillance a également permis de dé-
couvrir que, pendant l'été et l'automne 2005, M. 
Venneri avait régulièrement acheté de la cocaïne 
auprès de M. Dauphin en vue d'en faire le trafic. 

[10] L'écoute électronique et la surveillance phy-
sique ont finalement mené à deux saisies importan-
tes de cocaïne en octobre 2005, chez M. Marchand 
et chez M. Bilodeau. Après les saisies, M. Dauphin 
a demandé l'aide de M. Venneri, car sa source refu-
sait de lui fournir d'autre cocaïne. C'est alors que 
M. Venneri, qui avait jusque-là acheté de la drogue 
de M. Dauphin, a commencé à l'approvisionner. 

[11] Le juge du procès a conclu que M. Venneri 
est alors devenu « un pilier important » en assurant 
l'approvisionnement de M. Dauphin (par. 95). Cet 
arrangement a pris fin en mars 2006 lorsque M. 
Venneri a été arrêté à la suite d'une perquisition 
dans sa résidence, au cours de laquelle la police 
a saisi notamment neuf grammes de cocaïne, une 
arme à feu et une importante somme d'argent. 
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[12] The trial judge found as well that Venneri 
had conspired with several others to engage in 
drug trafficking between July of 2005 and March 
of 2006. He based this conclusion on numerous in-
tercepted telephone conversations, during which 
Venneri and others used coded language to negoti-
ate prices and arrange deliveries of cocaine (paras. 
55-57 and 104-11). 

[13] Finally, with respect to the criminal organ-
ization offences, the trial judge concluded that 
Venneri was a member of Dauphin's organization 
and had instructed one of his co-accused, Jean-
Daniel Biais,  to traffic in drugs on the organiza-
tion's behalf (para. 370). 

[14] In the result, the trial judge convicted Venneri 
of conspiracy to traffic in narcotics; trafficking in 
narcotics; committing an offence for a criminal or-
ganization; possession of cocaine for the purpose 
of trafficking (two counts); instructing the commis-
sion of an offence for a criminal organization; pos-
session of a prohibited weapon; and, possession of 
a restricted firearm. 

III 

[15] The Crown seeks to have Venneri's convic-
tion on count 4 restored. 

[16] The Court of Appeal quashed that conviction 
on the ground that it was unreasonable within the 
meaning of s. 686(1)(a)(i) of the Code. I agree with 
that conclusion: No properly instructed jury acting 
judicially could reasonably have rendered that ver-
dict: R. v. Biniaris, 2000 SCC 15, [2000] 1 S.C.R. 
381, at para. 36. 

[17] The only evidence linking Venneri to 
the drugs seized at the homes of Marchand and 
Bilodeau was the presence of symbols and expres-
sions on the cocaine packaging that were consist-
ent with expressions used by Venneri in telephone 
conversations concerning drug deals. But nothing 

[12] Le juge du procès a également conclu que M. 
Venneri avait comploté avec plusieurs autres per-
sonnes en vue de se livrer au trafic de stupéfiants 
entre juillet 2005 et mars 2006. Il a fondé cette 
conclusion sur les nombreuses conversations télé-
phoniques interceptées lors desquelles M. Venneri 
et d'autres personnes employaient un langage codé 
pour négocier le prix de la cocaïne et en organiser 
les livraisons (par. 55-57 et 104-111). 

[13] Enfin, s'agissant des infractions d'organi-
sation criminelle, le juge du procès a conclu que 
M. Venneri faisait partie de l'organisation de M. 
Dauphin et qu'il avait chargé l'un de ses coaccusés, 
Jean-Daniel Biais, de se livrer au trafic de stupé-
fiants pour le compte de l'organisation (par. 370). 

[14] En définitive, le juge du procès a reconnu 
M. Venneri coupable de complot en vue de faire 
le trafic de stupéfiants; de trafic de stupéfiants; de 
perpétration d'une infraction au profit d'une orga-
nisation criminelle; de possession de cocaïne en 
vue d'en faire le trafic (deux chefs); d'avoir chargé 
une personne de commettre une infraction au profit 
d'une organisation criminelle; de possession d'une 
arme prohibée; et de possession d'une arme à feu à 
autorisation restreinte. 

III 

[15] Le ministère public demande que la déclara-
tion de culpabilité de M. Venneri à l'égard du qua-
trième chef soit rétablie. 

[16] La Cour d'appel a annulé cette condamna-
tion pour le motif qu'elle était déraisonnable au 
sens du sous-al. 686(1)a)(i) du Code. Je souscris à 
cette conclusion : aucun jury ayant reçu les direc-
tives appropriées et agissant d'une manière judi-
ciaire n'aurait pu rendre ce verdict : R. c. Biniaris, 
2000 CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 381, par. 36. 

[17] Le seul élément de preuve liant M. Venneri 
aux stupéfiants saisis chez M. Marchand et chez 
M. Bilodeau consistait en la présence, sur l'embal-
lage de la cocaïne, de symboles et d'expressions 
correspondant aux expressions employées par M. 
Venneri au cours des conversations téléphoniques 
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indicates that those symbols were not used in other 
drug transactions completely unrelated to Venneri. 
In oral argument, the Crown conceded that there 
were no intercepted communications which explic-
itly linked Venneri to the drugs seized in 2005. 

[18] The Crown contends that Venneri's convic-
tion can be upheld pursuant to s. 21(2) of the Code 
because possession of cocaine was a foreseeable 
consequence of conspiring to traffic in cocaine. 

[19] In this regard, the Crown relies on Zanini v. 
The Queen, [1967] S.C.R. 715, where, on the basis 
of s. 21(2), the accused was found guilty of pos-
sessing housebreaking instruments. Zanini formed 
a common intention with two others to carry out a 
break and enter, and then waited in a car with the 
motor running while his accomplices broke into the 
home with a screwdriver. The trial judge instructed 
the jury that they could find the accused guilty pur-
suant to s. 21(2) if they found that he knew or ought 
to have known that his accomplices would possess 
the tools necessary to carry out their joint pur-
pose — the burglary they were found committing. 

[20] On its facts, Zanini is plainly distinguishable 
from this case. In Zanini, there was a clear nex-
us between the housebreaking instruments found 
on the co-conspirators and the burglary they corn-
mitted. As the Court explained, the housebreak-
ing instrument in question, a screwdriver, "was in 
fact used to break in by the back door" (Zanini, 
at p. 720). In the present matter, no such nexus 
was established between the conspiracy involving 
Venneri and the drugs seized from  the homes of 
Marchand and Bilodeau in 2005. Venneri was not 
Dauphin's only customer and the Crown failed to 
prove that the drugs seized bore any relation to the 
conspiracy of which he was a part.  

portant sur les transactions de drogue. Or, rien n'in-
dique que ces symboles n'ont pas servi à l'occasion 
d'autres transactions dans lesquelles M. Venneri 
n'a absolument rien à voir. À l'audition, le minis-
tère public a admis qu'aucune des communications 
interceptées ne liait explicitement M. Venneri aux 
stupéfiants saisis en 2005. 

[18] Le ministère public prétend que la déclara-
tion de culpabilité de M. Venneri peut être rétablie 
par l'application du par. 21(2) du Code, parce que 
la possession de cocaïne est une conséquence pré-
visible du complot en vue de faire le trafic de la 
cocaïne. 

[19] À cet égard, le ministère public cite l'af-
faire Zanini c. The Queen, [1967] R.C.S. 715, dans 
laquelle l'accusé a été reconnu coupable de posses-
sion d'instruments d'effraction sur le fondement du 
par. 21(2). M. Zanini avait formé avec deux autres 
personnes le projet de s'introduire par effraction 
dans une maison et avait attendu dans une voiture 
en marche pendant que ses complices entraient 
dans la maison à l'aide d'un tournevis. Le juge du 
procès a informé le jury qu'il pouvait prononcer un 
verdict de culpabilité en application du par. 21(2) 
s'il estimait que l'accusé savait ou aurait dû savoir 
que ses complices possédaient les outils nécessai-
res pour mettre leur projet commun à exécution — 
le cambriolage qu'ils ont commis. 

[20] Sur le plan factuel, l'affaire Zanini se dis-
tingue manifestement de la présente espèce. Dans 
Zanini, il existait un lien clair entre les instruments 
d'effraction trouvés entre les mains des cocomplo-
teurs et le cambriolage qu'ils ont commis. Comme 
la Cour l'a expliqué, l'instrument de cambriolage 
en question, un tournevis, [TRADUCTION] « avait 
en fait servi à entrer par effraction par la porte ar-
rière»  (Zanini, p. 720). En l'espèce, aucun lien de 
la sorte n'a été établi entre le complot auquel M. 
Venneri était partie et les stupéfiants saisis chez 
M. Marchand et chez M. Bilodeau en 2005. M. 
Venneri n'était pas le seul client de M. Dauphin 
et le ministère public n'a pas démontré que la dro-
gue saisie avait un lien quelconque avec le complot 
dont il faisait partie. 
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[21] Absent that evidence, Venneri's conviction 
on count 4 amounts to an unreasonable verdict, a 
conclusion supported by the absence in the judg-
ment at trial of any reasons to support a finding that 
Venneri had constructive or joint possession of the 
cocaine seized in 2005: see R. v. Sheppard, 2002 
SCC 26, [2002] 1 S.C.R. 869, at paras. 34 and 38. 

[22] The Crown also argues that the conviction 
can be upheld solely on the basis of the conspiracy 
between Venneri and others to traffic in cocaine. 
In essence, the Crown maintains that the ongoing 
communications between Venneri and other mem-
bers of the conspiracy demonstrate that he must 
have possessed cocaine, alone or in common with 
others, at some point between July of 2005 and 
March of 2006. In my view, the Crown is not re-
lieved of proving the elements of possession sim-
ply by establishing the existence of a conspiracy to 
traffic in cocaine. 

IV 

[23] I turn now to consider the criminal organiza-
tion offences alleged against Venneri. 

[24] The Crown maintains that Venneri, as a 
mernber of Dauphin's organization, instructed an-
other individual to traffic in cocaine for the "ben-
efit of, at the direction of, or in association with" 
the organization, contrary to s. 467.13 of the Code. 
Section 467.13 provides: 

467.13 (1) Every person who is one of the per-
sons who constitute a criminal organization  and who 
knowingly instructs, directly or indirectly, any person 
to commit an offence under this or any other Act of 
Parliament for the benefit of, at the direction of, or in 
association with, the criminal organization is guilty of 
an indictable offence and liable to imprisonment for 
life. 

(2) In a prosecution for an offence under subsection 
(1), it is not necessary for the prosecutor to prove that 

[21] À défaut de preuve en ce sens, la condamna-
tion de M. Venneri relativement au quatrième chef 
équivaut à un verdict déraisonnable — conclusion 
étayée par l'absence, dans le jugement de première 
instance, de motifs permettant de conclure à la pos-
session imputée ou conjointe par M. Venneri de la 
cocaïne saisie en 2005 : voir R. c. Sheppard, 2002 
CSC 26, [2002] 1 R.C.S. 869, par. 34 et 38. 

[22] Le ministère public soutient en outre que 
la déclaration de culpabilité peut être rétablie sur 
le seul fondement du complot entre M. Venneri et 
d'autres personnes en vue de faire le trafic de la 
cocaïne. Essentiellement, le ministère public sou-
tient que la continuité des communications entre 
M. Venneri et les autres participants au complot dé-
montre que M. Venneri doit avoir été en possession 
de la cocaïne, seul ou avec les autres, à un moment 
donné entre juillet 2005 et mars 2006. À mon avis, 
le ministère public n'est pas dispensé du fardeau de 
prouver les éléments de la possession simplement 
parce qu'il a établi l'existence d'un complot en vue 
du trafic de cocaïne. 

IV 

[23] J'examinerai maintenant les infractions 
d'organisation criminelle que l'on reproche à M. 
Venneri. 

[24] Le ministère public soutient que M. Venneri, 
en tant que membre de l'organisation de M. 
Dauphin, a chargé un autre individu de se livrer au 
trafic de la cocaïne « au profit ou sous la direc-
tion » de l'organisation ou « en association avec 
elle », et a commis ainsi l'infraction prévue à l'art. 
467.13 du Code, qui prévoit : 

467.13 (1) Est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'un emprisonnement à perpétuité quiconque fait 
partie d'une organisation criminelle et, sciemment, 
charge directement ou indirectement une personne de 
commettre une infraction prévue à la présente loi ou à 
une autre loi fédérale au profit ou sous la direction de 
l'organisation criminelle, ou en association avec elle. 

(2) Dans une poursuite pour l'infraction prévue au 
paragraphe (1), le poursuivant n'a pas à établir les faits 
suivants : 
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(a) an offence other than the offence under subsec-
tion (1) was actually committed; 

(b) the accused instructed a particular person to 
commit an offence; or 

(c) the accused knew the identity of all of the per-
sons who constitute the criminal organization. 

[25] To secure a conviction under s. 467.13, the 
Crown must prove, as a preliminary matter, the ex-
istence of a criminal organization and Venneri's 
membership in it. "Criminal organization" is de-
fined in s. 467.1 as follows: 

467.1 (1) . . . 

"criminal organization" means a group, however organ-
ized, that 

(a) is composed of three or more persons in or out-
side Canada; and 

(b) has as one of its main purposes or main activi-
ties the facilitation or commission of one or more se-
rious offences that, if committed, would likely result 
in the direct or indirect receipt of a material benefit, 
including a financial benefit, by the group or by any 
of the persons who constitute the group. 

It does not include a group• of persons that forms ran-
domly for the immediate commission of a single of-
fence. 

[26] The parties disagree as to the degree of or-
ganization or structure required to support a find-
ing that a group of three or more persons consti-
tutes a criminal organization under the Code. 

[27] Some trial courts have found that very 
little or no organization is required before a 
group of individuals are potentially captured 
by the regime: see R. v. Atkins, 2010 ONCJ 262 
(CanLII); R. v. Speak, 2005 CanLII 51121 (Ont. 
S.C.J.). Others, properly in my view, have held 
that while the definition must be applied "flex-
ibly", structure and continuity are still impor-
tant features that differentiate criminal organ-
izations from other groups of offenders who 
sometimes act in concert: see R. v. Sharifi, 
[2011] O.J. No. 3985 (QL) (S.C.J.), at paras. 

a) une infraction, autre que celle prévue à ce para-
graphe, a réellement été commise; 

b) l'accusé a chargé une personne en particulier de 
commettre l'infraction; 

c) l'accusé connaissait l'identité de toutes les per-
sonnes faisant partie de l'organisation criminelle. 

[25] Pour obtenir une déclaration de culpabilité 
sous le régime de l'art. 467.13, le ministère public 
doit prouver, à titre préliminaire, l'existence d'une 
organisation criminelle et l'appartenance de M. 
Venneri à cette organisation. La définition d'une 
« organisation criminelle » figure à l'art. 467.1 : 

467.1 (1) . . . 

« organisation criminelle » Groupe, quel qu'en soit le 
mode d'organisation  : 

a) composé d'au moins trois personnes se trouvant 
au Canada ou à l'étranger; • 

b) dont un des objets principaux ou une des activi-
tés principales est de commettre ou de faciliter une 
ou plusieurs infractions graves qui, si elles étaient 
commises, pourraient lui procurer — ou procurer à 
une personne qui en fait partie —, directement ou 
indirectement, un avantage matériel, notamment 
financier. 

La présente définition ne vise pas le groupe d'individus 
formé au hasard pour la perpétration immédiate d'une 
seule infraction. . 

[26] Les parties ne s'entendent pas sur le degré 
d'organisation ou de structure nécessaire pour fon-
der la conclusion qu'un groupe de trois personnes 
ou plus constitue une organisation criminelle au 
sens du Code. 

[27] Certains tribunaux de première instance ont 
conclu qu'il fallait très peu d'organisation, voire 
aucune, pour qu'un groupe de personnes puisse être 
visé par le régime : voir R. c. Atkins, 2010 ONCJ 
262 (CanLII); R. c. Speak, 2005 CanLII 51121 
(C.S.J. Ont.). D'autres, à juste titre selon moi, ont 
conclu que, bien que la définition doive être appli-
quée « avec souplesse », la structure et la conti-
nuité demeurent des caractéristiques importantes 
pour différencier les organisations criminelles des 
autres groupes de contrevenants qui agissent par-
fois de concert : voir R. c. Sharifi, [2011] O.J. No. 
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37 and 39; R. v. Battista, 2011 ONSC 4771, at 
para. 16. 

[28] In R. v. Terezakis, 2007 BCCA 384, 223 
C.C.C. (3d) 344, Mackenzie J.A. explained in these 
terms the need for flexibility in applying the statu-
tory definition of "criminal organization": 

The underlying reality is that criminal organizations 
have no incentive to conform to any formal structure 
recognized in law, in part because the law will not as-
sist in enforcing illegal obligations or transactions. That 
requires a flexible definition that is capable of captur-
ing criminal organizations in all their protean forms. 
[para. 34] 

[29] I agree with Mackenzie J.A. that a flexible 
approach favours the objectives of the legislative 
regime. In this context, flexibility signifies a pur-
posive approach that eschews undue rigidity. That 
said, by insisting that criminal groups be "organ-
ized", Parliament has made plain that some form of 
structure and degree of continuity are required to 
engage the organized crime provisions that are part 
of the exceptional regime it has established under 
the Code. 

[30] Qualifying "organized" in s. 467.1 by "how-
ever" cannot, as a matter of language or logic, be 
taken to signify that no element of organization is 
required at all. "Organized" necessarily connotes 
some form of structure and co-ordination, as ap-
pears from the definition of "organized" in the 
Shorter Oxford English Dictionary on Historical 
Principles (6th  cd.  2007), vol. 2: 

Formed into a whole with interdependent  parts; coordi-
nated  so as to form an orderly structure;  systematically 
arranged. [Emphasis added; p. 2023.] 

In French, the definitions in Le Grand Robert de 
la langue française (electronic version) are con-
sistent with this: it defines the noun "organisa-
tion" as the [TRANSLATION] "[a]ction of organizing 
(something); the result of such an action" and the 
verb "organiser" as "[t]o give a specific structure 

3985 (QL) (C.S.J.), par. 37 et 39; R. c. Battista, 2011 
ONSC 4771, No. 08-G30391, 9 août 2011, par. 16. 

[28] Dans R. c. Terezakis, 2007 BCCA 384, 223 
C.C.C. (3d) 344, le juge Mackenzie a expliqué dans 
les termes suivants qu'il était nécessaire de faire 
preuve de souplesse dans l'application de la défini-
tion légale d'une « organisation criminelle  »: 

[TRADUCTION] La réalité sous-jacente est que les 
organisations criminelles n'ont aucune raison de se 
conformer à une quelconque structure reconnue léga-
lement, notamment parce que le droit n'est d'aucun se-
cours pour obtenir l'exécution d'obligations ou d'opé-
rations illégales. Il faut donc appliquer une définition 
souple pouvant englober les organisations criminelles 
dans toutes leurs formes les plus diverses. [par. 34] 

[29] Je partage l'opinion du juge Mackenzie 
qu'une approche souple favorise la réalisation 
des objectifs du régime législatif. Dans le présent 
contexte, faire preuve de souplesse signifie adopter 
une approche téléologique qui exclut toute rigidité 
excessive. Cela dit, en insistant sur l'existence d'un 
« mode d'organisation » du groupe criminel, le lé-
gislateur indique clairement que l'application des 
dispositions sur le crime organisé incluses dans le 
régime exceptionnel qu'il a établi dans le Code est 
assujettie à l'existence d'une structure quelconque 
et d'une certaine continuité. 

[30] Sur le plan linguistique ou logique, le concept 
d'« organisation » nuancé par les termes « quel 
qu'en soit le mode » figurant à l'art. 467.1 ne peut 
pas être considéré comme n'exigeant absolument 
aucun élément d'organisation. Le terme « organi-
sation » sous-entend nécessairement une certaine 
forme de structure et de coordination, comme le 
confirme Le Grand Robert de la langue française 
(version électronique), qui définit le terme « orga-
nisation » comme l'« [a]ction d'organiser (qqch.); 
son résultat » et selon lequel le terme « organiser » 
signifie « [d]oter d'une structure  ou d'une constitu-
tion déterminée, d'un ordre, d'un mode de fonction-
nement, d'administration ». En anglais, le Shorter 
Oxford English Dictionary on Historical Principles 
(6e éd. 2007), vol. 2, va dans le même sens, définis-
sant ainsi le terme « organized » : [TRADUCTION] 

« Constitué de parties interdépendantes  formant un 
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or composition, order, or method of functioning or 
administration to" (emphasis added). 

[31] "However" and "organized" — the two 
words read together, as they are written — are 
complementary and not contradictory. Thus, the 
phrase "however organized" is meant to capture 
differently structured criminal organizations. But 
the group must nonetheless, at least to some degree, 
be organized. Disregarding the requirement of or-
ganization would cast a net broader than that in-
tended by Parliament. 

[32] The United Nations Convention against 
Transnational Organized Crime, 2225 U.N.T.S. 
275, also suggests that some degree of structure 
is required of a group before the statutory scheme 
is triggered. Canada has an obligation under the 
Convention to establish criminal offences which 
target participation in the activities of an "organ-
ized criminal group" (see Art. 5). The Convention 
defines "organized criminal group" this way: 

(a) "Organized criminal group" shall mean a struc-
tured group of three or more persons, existing for a 
period of time and acting in concert with the aim of 
committing one or more serious crimes or offences es-
tablished in accordance with this Convention, in order 
to obtain, directly or indirectly, a financial or other ma-
terial benefit;  

ensemble; coordonné de façon à former une struc-
ture ordonnée; agencé de façon systématique » (p. 
2023 (je souligne)). 

[31] Les termes « quel qu'en soit le mode » et 
« organisation » — tels qu'ils sont agencés — sont 
complémentaires, et non contradictoires. Ainsi, 
l'expression « quel qu'en soit le mode d'organisa-
tion » vise à englober les organisations criminelles 
structurées de différentes façons. Le groupe doit 
toutefois, au moins dans une certaine mesure, avoir 
un mode d'organisation. Faire abstraction de cet 
élément d'organisation qui est essentiel conférerait 
à la définition une portée plus large que celle vou-
lue par le législateur. 

[32] La Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée, 2225 
R.T.N.U. 303, indique également que le groupe doit 
être structuré, dans une certaine mesure, pour être 
assujetti au régime législatif. La Convention impo-
se au Canada l'obligation de créer des infractions 
criminelles visant la participation aux activités 
d'un « groupe criminel organisé » (voir l'Art. 5). 
La Convention définit ainsi l'expression « groupe 
criminel organisé>  : 

a) L'expression « groupe criminel organisé » dé-
signe un groupe structuré de trois personnes ou plus 
existant depuis un certain temps et agissant de concert 
dans le but de commettre une ou plusieurs infractions 
graves ou infractions établies conformément à la pré-
sente Convention, pour en tirer, directement ou indi-
rectement, un avantage financier ou un autre avantage 
matériel; 

(c) "Structured group" shall mean a group that is 
not randomly formed for the immediate commission of 
an offence and that does not need to have formally de-
fined roles for its members, continuity of its member-
ship or a developed structure;  [Art. 2] 

[33] The similarities between the definition 
of "criminal organization" in the Code and the 
definition of "organized criminal group" in the 
Convention are self-evident. And, notably, while 
the Convention does not require a "developed 

c) L'expression « groupe structuré » désigne un 
groupe qui ne s'est pas constitué au hasard pour com-
mettre immédiatement une infraction et qui n'a pas 
nécessairement de rôles formellement définis pour 
ses membres, de continuité dans sa composition ou de 
structure élaborée;  [Art. 2] 

[33] Les similitudes entre là définition d'une « or-
ganisation criminelle », dans le Code, et celle d'un 
<groupe criminel organisé », dans la Convention, 
sautent aux yeux. Et il faut souligner que, bien que 
la Convention n'exige pas de « structure élaborée », 
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structure", an "organized criminal group" must 
nonetheless be "structured". 

[34] Comments made by the Minister of Justice 
and Attorney General of Canada during the enact-
ment of Bill C-24 confirm that its target was organ-
ized crime. As the then-Minister explained: 

One of the major initiatives of Bill C-24 addresses par-
ticipation in the activities of criminal organizations 
in a new and powerful way. First, we have proposed 
a new definition of "criminal organization" with new 
offences and sentencing regimes, which will make it 
easier to target and punish organized criminal activity. 
[Emphasis added.] 

(Hon. Anne McLellan, Evidence of the Standing 
Committee on Justice and Human Rights, No. 11, 
1st Sess., 37th Parl., May 8, 2001, at 8:45) 

[35] The structured nature of targeted criminal 
organizations also sets them apart from criminal 
conspiracies: see Sharifi, at para. 39. Stripped of 
the features of continuity and structure, "organized 
crime" simply becomes all serious crime commit-
ted by a group of three or more persons for a ma-
terial benefit. Parliament has already criminalized 
that activity through the offences of conspiracy, 
aiding and abetting, and the "common intention" 
provisions of the Code (see, e.g., ss. 21 and 465(1)). 
The increased penalties and stigma associated with 
the organized crime regime distinguish it from 
these offences. 

[36] Working collectively rather than alone car-
ries with it advantages to criminals who form or join 
organized groups of like-minded felons. Organized 
criminal entities thrive and expand their reach by 
developing specializations and dividing labour ac-
cordingly; fostering trust and loyalty within the or-
ganization; sharing customers, financial resources, 
and insider knowledge; and, in some circumstanc-
es, developing a reputation for violence. A group 
that operates with even a minimal degree of organ-
ization over a period of time is bound to capitalize  

un « groupe criminel organisé » doit néanmoins 
être « structuré ». 

[34] Les commentaires formulés par le minis-
tre de la Justice et le procureur général du Canada 
avant l'adoption du projet de loi C-24 confirment 
qu'il visait le crime organisé. Comme le ministre 
de l'époque l'a expliqué : 

Une des grandes initiatives du projet de loi C-24 consis-
te à considérer la participation aux activités d'organi-
sations criminelles de manière nouvelle et très ferme. 
Premièrement, nous avons proposé une nouvelle défi-
nition de l'expression « organisation criminelle », avec 
de nouvelles infractions et de nouveaux régimes de 
sanctions qui permettront aux autorités de cibler et de 
sanctionner les activités d'organisations criminelles. [Je 
souligne.] 

(Hon. Anne McLellan, Témoignages devant le 
Comité permanent de la justice et des droits de la 
personne, n° 11, lre sess., 37e lég., 8 mai 2001, à 
8 h 45) 

[35] La nature structurée des organisations 
criminelles visées les distingue également des 
complots criminels : voir Sharifi, par. 39. Amputé 
de ses caractéristiques de continuité et de structure, 
le « crime organisé » correspondrait simplement à 
tous les crimes graves commis par un groupe de 
trois personnes ou plus pour en tirer un avantage 
matériel. Le législateur a déjà criminalisé cette ac-
tivité au moyen des dispositions du Code traitant 
des infractions de complot, de complicité et d'« in-
tention commune » (voir, p. ex., l'art. 21 et le par. 
465(1)). La réprobation sociale et les peines plus 
importantes associées au crime organisé le distin-
guent de ces infractions. 

[36] Travailler collectivement plutôt qu'indivi-
duellement comporte des avantages pour les cri-
minels qui créent des groupes organisés de mal-
faiteurs animés par les mêmes aspirations ou qui 
se joignent à ces groupes. Les entités criminelles 
organisées prospèrent et étendent leur emprise en 
développant des spécialités et en divisant le tra-
vail en conséquence; en favorisant un climat de 
confiance et de loyauté au sein de l'organisation; 
en partageant la clientèle, les ressources financiè-
res et l'information privilégiée; et, dans certaines 
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on these advantages and acquire a level of sophisti-
cation and expertise that poses an enhanced threat 
to the surrounding community. 

[37] Counsel for Venneri suggests that the criteria 
outlined in R. v. Lindsay, 2005 CanLII 24240 (Ont. 
S.C.J.), and considered in Battista, should be ac-
cepted by this Court as a means by which to gauge 
whether a given group has the necessary attributes 
of a criminal organization (see paras. 854-62). The 
"common" characteristics of criminal organiza-
tions identified in Lindsay may well be "common" 
to highly sophisticated criminal entities, such as 
notorious motorcycle gangs, Colombian drug car-
tels, and American "crime families". 

[38] Care must be taken, however, not to trans-
form the shared attributes of one type of criminal 
organization into a "checklist" that needs to be sat-
isfied in every case. None of these attributes are 
explicitly required by the Code, and a group that 
lacks them all may nonetheless satisfy the statutory 
definition of "criminal organization". 

[39] The difficulty and disadvantage of set-
ting out what may be perceived as a prescriptive 
"checklist" is aptly described by Alexandra Orlova 
and James Moore in the following passage: 

It is notable that while the definition of an "organized 
criminal group" refers to some elements that charac-
terize such groups, other equally valid elements, fre-
quently discussed in legal and academic debates, are 
omitted. For example, no references are made to the 
potential for the utilization of violence and corruption, 
which are arguably some of the most commonly uti-
lized methods by organized criminal entities. In part, 
the omissions are understandable as it is rather diffi-
cuit and arguably not that useful to create a "check-list" 
definition of organized crime that incorporates all pos-
sible elements of organized criminal groups.  The chal-
lenge of creating a comprehensive "check-list" stems 
in part from the lack of consistency between organ-
ized criminal groups as well as their constantly chang-
ing and evolving nature as a response to changes in 

circonstances, en se taillant une réputation fondée 
sur la violence. Tout groupe un tant soit peu organi-
sé qui exerce ses activités pendant un certain temps 
tire forcément parti de ces avantages et atteint un 
niveau de complexité et d'expertise qui pose un ris-
que plus élevé pour la collectivité environnante. 

[37] L'avocate de M. Venneri fait valoir que la 
Cour devrait retenir les critères établis dans R. c. 
Lindsay, 2005 CanLII 24240 (C.S.J. Ont.), et men-
tionnés dans Battista, comme méthode servant à 
déterminer si un groupe donné possède les attributs 
nécessaires d'une organisation criminelle (voir 
par. 854-862). Les caractéristiques [TRADUCTION] 

« courantes » des organisations criminelles décri-
tes dans Lindsay peuvent fort bien être « couran-
tes » pour les entités criminelles complexes telles 
que les groupes de motards connus, les cartels de la 
drogue de la Colombie et les « familles mafieuses » 
américaines. 

[38] Il faut toutefois se garder de convertir les at-
tributs courants d'un type d'organisation criminelle 
en une « liste de contrôle » applicable dans tous les 
cas. Aucun de ces attributs n'est expressément re-
quis par le Code, et un groupe qui n'en posséderait 
aucun pourrait néanmoins répondre à la définition 
d'« organisation criminelle ». 

[39] La difficulté et l'inconvénient d'établir ce 
qui pourrait ressembler à une « liste de contrôle » 
normative sont bien décrits par Alexandra Orlova 
et James Moore dans le passage suivant : 

[TRADUCTION] On constate que, bien que la défini-
tion d'un « groupe criminel organisé » renvoie à cer-
tains éléments qui caractérisent ces groupes, d'autres 
éléments tout aussi valables et fréquemment évoqués 
dans les milieux juridiques et universitaires ne sont pas 
mentionnés. Par exemple, il n'est pas fait allusion au re-
cours potentiel à la violence et à la corruption, qui pour-
raient sans doute être considérées comme des moyens 
parmi les plus couramment employés par les entités 
criminelles organisées. En partie, ces omissions sont 
compréhensibles puisqu'il n'est pas vraiment facile, et 
peut-être pas très utile, de définir le crime organisé au 
moyen d'une « liste de contrôle » incorporant tous les 
éléments possibles d'un groupe criminel organisé.  La 
difficulté d'établir une « liste de contrôle » exhaustive 
tient en partie à l'hétérogénéité des groupes criminels 
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legitimate societal structures. [Emphasis added; foot-
notes omitted.] 

("Umbrellas' or 'Building Blocks'?: Defining 
International Terrorism and Transnational 
Organized Crime in International Law" (2005), 27 
Hous. J. Inn L. 267, at p. 284) 

[40] It is preferable by far to focus on the goal of 
the legislation, which is to identify and undermine 
groups of three or more persons that pose an elevat-
ed threat to society due to the ongoing and organ-
ized association of their members. All evidence rel-
evant to this determination must be considered in 
applying the definition of "criminal organization" 
adopted by Parliament. Groups of individuals that 
operate on an ad hoc basis with little or no organi-
zation cannot be said to pose the type of increased 
risk contemplated by the regime. 

[41] Courts must not limit the scope of the pro-
vision to the stereotypical model of organized 
crime — that is, to the highly sophisticated, hier-
archical and monopolistic model. Some criminal 
entities that do not fit the conventional paradigm 
of organized crime may nonetheless, on account of 
their cohesiveness and endurance, pose the type of 
heightened threat contemplated by the legislative 
scheme. 

[42] In the present matter, the trial judge found 
that Dauphin operated a large drug-trafficking or-
ganization in the Montréal area. This finding is not 
seriously contested. The more contentious issue is 
whether Venneri was a member of that organiza-
tion, exposing him to conviction under s. 467.13 of 
the Code. In this regard, I agree with Beauregard 
J.A. that Venneri was an associate of Dauphin rath-
er than a member of his organization. 

[43] Venneri was an autonomous, albeit regu-
lar, customer of Dauphin in the summer and fall 
of 2005. But Dauphin was not his sole supplier.  

organisés, ainsi qu'au fait que ces groupes changent et 
évoluent sans cesse pour s'adapter aux changements 
dans les structures sociétales légitimes. [Je souligne; 
notes de bas de page omises.] 

(« "Umbrellas" or "Building Blocks"? : Defining 
International Terrorism and Transnational 
Organized Crime in International Law » (2005), 27 
Hous. J. Int'l L. 267, p. 284) 

[40] Il est de loin préférable de se concentrer 
sur l'objet de la loi, qui consiste à identifier et à 
déstabiliser les groupes de trois personnes ou plus 
qui présentent un risque élevé pour la société en 
raison des liens continus et organisés entre leurs 
membres. Tous les éléments de preuve utiles à cette 
identification doivent être pris en compte dans 
l'application de la définition d'une « organisation 
criminelle » adoptée par le législateur. Les grou-
pes de personnes qui agissent de façon ponctuelle 
et qui ne sont que peu ou pas organisés ne posent 
pas véritablement le type de risque accru visé par 
le régime. 

[41] Les tribunaux ne doivent pas limiter le champ 
d'application de la définition législative au modèle 
stéréotypé du crime organisé — c'est-à-dire, au 
modèle très complexe, hiérarchique et monopolis-
tique. Certaines entités criminelles qui ne corres-
pondent pas au paradigme classique du crime orga-
nisé peuvent néanmoins, en raison de leur cohésion 
et de leur longévité, représenter le genre de menace 
très sérieuse visée par le régime législatif. 

[42] En l'espèce, le juge du procès a conclu que 
M. Dauphin dirigeait une importante organisation 
de trafic de stupéfiants dans la région de Montréal. 
Cette conclusion n'est pas véritablement contes-
tée. La question controversée est de savoir si M. 
Venneri était membre de cette organisation, ce qui 
le rendrait passible d'une déclaration de culpabilité 
de l'infraction prévue à l'art. 467.13 du Code. Sur 
ce point, je conviens avec le juge Beauregard que 
M. Venneri était un associé de M. Dauphin plutôt 
qu'un membre de son organisation. 

[43] M. Venneri était un client autonome, quoi-
que assidu, de M. Dauphin au cours de l'été et de 
l'automne 2005. M. Dauphin n'était toutefois pas 
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Venneri operated with a high degree of independ-
ence and showed little or no apparent loyalty to 
Dauphin and his associates. They did not share mu-
tual clients. Nor did Venneri have any real stake or 
financial interest in Dauphin's organization. These 
strike me as the most relevant factors in the cir-
cumstances of this case. 

[44] Moreover, Russell, Bilodeau and Marchand 
all took direction from Dauphin and performed 
clearly defined functions. Venneri, on the contra-
ry, operated at arm's length from the organization. 
Nothing in the record indicates that Dauphin exer-
cised any measure of control over Venneri. While 
Dauphin did at times ask Venneri to provide drugs 
to other sub-distributors, he did so only when 
Venneri was unable to sell the drugs quickly to sat-
isfy his debt. In those circumstances, Dauphin was 
simply diverting the drugs Venneri could not sell to 
a more solvent customer. 

[45] Venneri's later activity as a supplier to 
Dauphin was nothing more than an arm's length, 
mutually beneficial arrangement. Venneri did not 
provide Dauphin with drugs out of loyalty or di-
rect interest in the viability of Dauphin's business. 
Venneri simply exploited a business opportunity 
brought about by Dauphin's misfortune. 

[46] In sum, the dealings between Venneri and 
Dauphin were autonomous transactions between 
like-minded criminals, each guided by their own 
self-interest. At all times, Venneri was only a client 
or supplier of the organization — an independent 
opportunist. He played no role within the organi-
zation. With respect, the trial judge erred in law 
in concluding, on the facts as he found them, that 
Venneri was a member of Dauphin's criminal or-
ganization.  

son seul fournisseur. M. Venneri agissait avec une 
grande indépendance et ne démontrait apparem-
ment guère de loyauté, voire aucune, envers M. 
Dauphin et ses acolytes. MM. Venneri et Dauphin 
ne partageaient pas la même clientèle. M. Venneri 
n'avait pas non plus de véritable intérêt, notamment 
financier, dans l'organisation de M. Dauphin. Ces 
facteurs me paraissent être les plus pertinents en 
l'espèce. 

[44] De plus, MM. Russell, Bilodeau et Marchand 
recevaient leurs ordres de M. Dauphin et exer-
çaient des fonctions bien déterminées. En revan-
che, M. Venneri n'avait aucun lien de dépendan-
ce avec l'organisation. Rien au dossier ne permet 
de croire que M. Dauphin exerçait une forme de 
contrôle quelconque sur M. Venneri. Bien que M. 
Dauphin ait parfois demandé à M. Venneri de 
fournir de la drogue à d'autres sous-distributeurs, 
il ne le faisait que lorsque M. Venneri ne parve-
nait pas à vendre la drogue rapidement pour s'ac-
quitter de sa dette. Dans ces circonstances, M. 
Dauphin se limitait à confier la drogue que M. 
Venneri ne parvenait pas à vendre à un client plus 
solvable. 

[45] La dernière activité de M. Venneri en tant 
que fournisseur de M. Dauphin n'était rien de plus 
qu'une transaction mutuellement avantageuse en-
tre deux parties qui n'avaient aucun lien de dépen-
dance. M. Venneri n'a pas fourni la drogue à M. 
Dauphin par loyauté ou parce qu'il avait un inté-
rêt direct dans la viabilité de son entreprise. M. 
Venneri a simplement saisi l'occasion d'affaires gé-
nérée par la malchance de M. Dauphin. 

[46] En résumé, les transactions entre MM. 
Venneri et Dauphin étaient des transactions auto-
nomes entre deux criminels animés par les mêmes 
aspirations, chacun étant guidé par son propre inté-
rêt. En tout temps, M. Venneri n'a été que le client 
ou le fournisseur de l'organisation — un opportu-
niste indépendant. Il n'a joué aucun rôle au sein de 
l'organisation. Avec égard, j'estime que le juge du 
procès a commis une erreur de droit en concluant, 
à partir de ses constatations de fait, que M. Venneri 
était membre de l'organisation criminelle de M. 
Dauphin. 
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[47] In the alternative, the Crown contends that 
even if Venneri was not a member of Dauphin's 
larger criminal organization, Venneri, Dauphin, 
Gauthier and Blais constituted a separate and over-
lapping criminal organization whose sole purpose 
was to traffic in cocaine. 

[48] I agree with Beauregard J.A. that the Crown 
has failed to show that these four individuals were 
part of a criminal organization within the meaning 
of the Code. On the evidence accepted by the trial 
judge, Gauthier and Dauphin may well have oper-
ated as "a gang of two". Venneri, on the other hand, 
appears to have acted independently and has not 
been shown to have constituted, with Gauthier and 
Dauphin, a "gang of three". Finally, the trial judge 
was not persuaded that  Biais  had conspired with 
Dauphin, Russell or Venneri. 

[49] The Crown's alternative submission fails es-
sentially for these reasons. 

V 

[50] The Crown contends that Venneri trafficked 
in drugs "for the benefit of, at the direction of, or in 
association with" Dauphin's criminal organization, 
contrary to s. 467.12 of the Code. 

[51] The fact that Venneri was not a member of 
Dauphin's organization does not preclude a convic-
tion on this count. And, in my view, the evidence 
fully supports the trial judge's finding that Venneri 
operated "in association with" the organization 
when he acted as its client and its supplier. 

[52] Section 467.12 of the Code provides: 

467.12 (1) Every person who commits an indictable 
offence under this or any other Act of Parliament for the 
benefit of,  at the direction of, or in association with,  a 
criminal organization is guilty of an indictable offence 
and liable to imprisonment for a term not exceeding 
fourteen years. 

(2) In a prosecution for an offence under subsection 
(1), it is not necessary for the prosecutor to prove that  

[47] Subsidiairement, le ministère public soutient 
que, même si M. Venneri n'était pas membre de la 
grande organisation criminelle de M. Dauphin, il 
formait avec MM. Dauphin, Gauthier et Biais, une 
organisation criminelle distincte, mais parallèle, 
dont le seul but était le trafic de la cocaïne. 

[48] Je suis d'accord avec le juge Beauregard que 
le ministère public n'a pas réussi à démontrer que 
ces quatre individus faisaient partie d'une organi-
sation criminelle au sens du Code. Selon la preuve 
retenue par le juge du procès, il se peut bien que 
MM. Gauthier et Dauphin aient formé un « gang de 
deux ». Par contre, M. Venneri semble avoir agi de 
façon indépendante, et il n'a pas été démontré qu'il 
formait un « gang de trois » avec MM. Gauthier 
et Dauphin. Enfin, le juge du procès n'était pas 
convaincu que M. Blais avait comploté avec MM. 
Dauphin, Russell ou Venneri. 

[49] L'argument subsidiaire du ministère public 
ne tient pas, essentiellement pour ces motifs. 

V 

[50] Le ministère public soutient que M. Venneri 
s'est livré au trafic de la drogue « au profit ou sous 
la direction » de l'organisation criminelle de M. 
Dauphin, ou « en association avec elle », et qu'il a 
ainsi commis l'infraction prévue à l'art. 467.12 du 
Code. 

[51] Le fait que M. Venneri n'était pas membre 
de l'organisation de M. Dauphin ne le met pas à 
l'abri d'une déclaration de culpabilité relativement 
à ce chef. J'estime que la preuve étaye entièrement 
la conclusion du juge du procès selon laquelle M. 
Venneri agissait « en association avec » l'organi-
sation lorsqu'il était son client et son fournisseur. 

[52] L'article 467.12 du Code dispose : 

467.12 (1) Est coupable d'un acte criminel et passi-
ble d'un emprisonnement maximal de quatorze ans qui-
conque commet un acte criminel prévu à la présente loi 
ou à une autre loi fédérale au profit ou sous la direction 
d'une organisation criminelle, ou en association avec 
elle. 

(2) Dans une poursuite pour l'infraction prévue 
au paragraphe (1), le poursuivant n'a pas à établir que 



228 	 R. V. VENNERI Fish J. 	 [2012] 2 S.C.R. 

the accused knew the identity of any of the persons who 
constitute the criminal organization. 

[53] The phrase "in association with" should be 
interpreted in accordance with its • plain meaning 
and statutory context. It is accompanied here by the 
terms "at the direction of" and "for the benefit of". 
These phrases are not mutually exclusive. On the 
contrary, they have a shared purpose and will of-
ten overlap in their application. Their common ob-
jective is to suppress organized crime. To this end, 
they especially target offences that are connected 
to the activities of criminal organizations and ad-
vance their interests. 

[54] Considered in this light, the phrase "in as-
sociation with" captures offences that advance, at 
least to some degree, the interests of a criminal or-
ganization — even if they are neither directed by 
the organization nor committed primarily for its 
benefit. As noted by Miles Hastie: 

The phrase "in association with" should capture, like its 
siblings, an interest of the criminal organization in the 
predicate offence. The accused need not carry out the 
predicate offence exclusively for the criminal organiza-
fion: the accused may (and, as an organization mem-
ber, will usually) entertain other selfish motives. But 
offences committed for wholly selfish purposes should 
not generate liability. On some level, the offence must 
only capture actions with and for the criminal organi-
zation. [Emphasis added; emphasis in original deleted; 
footnote omitted] 

("The Separate Offence of Committing a Crime 'In 
Association with' a Criminal Organization: Gang 
Symbols and Signs of Constitutional Problems" 
(2010), 14 Can. Crim. L. Rev. 79, at p. 91) 

[55] The phrase "in association with" requires a 
connection between the predicate offence and the 
organization, as opposed to simply an association 
between the accused and the organization: see R. v. 
Drecic, 2011 ONCA 118, 276 O.A.C. 198, at para. 
3. In R. v. Lindsay (2004), 70 O.R. (3d) 131 (S.C.J.), 
aff'd 2009 ONCA 532, 245 C.C.C. (3d) 301, the  

l'accusé connaissait l'identité de quiconque fait partie 
de l'organisation criminelle. 

[53] L'expression « en association avec » doit 
être interprétée selon son sens ordinaire et dans le 
contexte de la disposition. En l'occurrence, elle est 
accompagnée des expressions « sous la direction » 
de et « au profit » de. Ces expressions ne s'excluent 
pas l'une l'autre. Au contraire, elles ont le même 
objectif et se chevauchent souvent dans leur appli-
cation. Elles ont pour objet commun d'éliminer le 
crime organisé. A cette fin, elles ciblent spécifi-
quement les infractions qui sont liées aux organisa-
tions criminelles et en servent les intérêts. 

[54] Envisagée sous cet angle, l'expression « en 
association avec » vise les infractions qui servent, 
au moins dans une certaine mesure, les intérêts 
d'une organisation criminelle — même si elles ne 
sont commises ni sous la direction de l'organisa-
tion, ni principalement à son profit. Comme l'a 
souligné Miles Hastie : 

[TRADUCTION] L'expression « en association avec » 
devrait, tout comme ses semblables, inclure un inté-
rêt de l'organisation criminelle dans l'infraction sous-
jacente. Il n'est pas nécessaire que l'accusé ait commis 
l'infraction sous-jacente exclusivement pour le compte 
de l'organisation criminelle : l'accusé peut avoir (et il 
aura normalement, comme membre d'une organisation 
criminelle) des motifs purement personnels. Les infrac-
tions commises à des fins entièrement personnelles ne 
devraient toutefois pas engager sa responsabilité. Dans 
une certaine mesure, l'infraction ne devrait couvrir que 
les actions commises avec l'organisation criminelle et 
pour elle. [Je souligne; italiques omis; notes de bas de 
page omises.] 

(« The Separate Offence of Committing a Crime "In 
Association with" a Criminal Organization : Gang 
Symbols and Signs of Constitutional Problems » 
(2010), 14 R.C.D.P. 79, p. 91) 

[55] L'expression « en association avec » exige 
un lien entre l'infraction sous-jacente et l'organi-
sation, par opposition à un simple lien entre l'accu-
sé et l'organisation : voir R. c. Drecic, 2011 ONCA 
118, 276 O.A.C. 198, par. 3. Dans R. c. Lindsay 
(2004), 70 O.R. (3d) 131 (C.S.J.), conf. par 2009 
ONCA 532, 245 C.C.C. (3d) 301, le juge du procès 
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trial judge, correctly in my view, interpreted the 
phrase "in association with" as follows: 

The phrase "in association with" is not impermissi-
bly vague. The phrase is intended to apply to those per-
sons who commit criminal offences in linkage with a 
criminal organization,  even though they are not formal 
members of the group. The Oxford English Dictionary 
(10th  cd.)  defines the phrase "associate Oneself with" 
to mean, "allow oneself to be connected with or seen 
to be supportive of".  The phrase "in association with" 
requires that the accused commit a criminal offence in 
connection with the criminal organization.  Whether the 
particular connection is sufficient to satisfy the "in as-
sociation with" requirement will be for a court to deter-
mine, based on the facts of the case. [Emphasis added; 
para. 591 

[56] As mentioned earlier, an offender may com-
mit an offence "in association with" a criminal or-
ganization of which the offender is not a member. 
Membership in an organization, however, remains 
a relevant factor in determining whether the re-
quired nexus between the offence and the organi-
zation has been made out (see Drecic, at para. 3). 

[57] The Crown must also demonstrate that an 
accused knowingly dealt with a criminal organi-
zation. The stigma associated with the offence re-
quires that the accused have a subjective mens rea 
with respect to his or her association with the or-
ganization (see Lindsay (2004 S.C.J.), at para. 64). 

[58] There is ample evidence that Venneri 
knew that Dauphin was operating a large drug-
trafficking organization — or made himself wil-
fully blind to that obvious fact. And the evidence 
leaves no room for doubt as to the required nexus 
between Dauphin's organization and the offence of 
trafficking committed by Venneri. The organiza-
tion received a direct benefit from the commission 
of the offence. 

[59] This was particularly evident after the 2005 
seizures of cocaine when, as noted by the trial 
judge, Venneri became [TRANSLATION] "an impor-
tant pillar" in terms of supply. The evidence estab-
lishes that Dauphin was unable to secure cocaine 
without the assistance of Venneri. •  Manifestly,  

a, à juste titre selon moi, interprété les termes « en 
association avec » de la façon suivante : 

[TRADUCTION] L'expression « en association 
avec » n'est pas d'une imprécision inacceptable. Elle 
vise les personnes qui commettent des infractions 
criminelles en lien avec une organisation criminelle, 
même si elles n'en font pas officiellement partie. 
Selon l'Oxford English Dictionary (10e éd.), le terme 
« associate oneself with » (« s'associer avec ») signifie 
[TRADUCTION] « accepter d'avoir un lien avec ou 
d'être considéré comme appuyant ». Les termes « en 
association avec » exigent que l'accusé commette 
une infraction criminelle en lien avec l'organisation 
criminelle.  Il appartiendra au tribunal de déterminer, 
en fonction des faits de l'affaire, si le lien en question 
est suffisant pour répondre à l'exigence établie par les 
termes « en association avec ». [Je souligne; par. 59.] 

[56] Rappelons qu'un contrevenant peut corn met-
tre une infraction « en association avec » une orga-
nisation criminelle dont il n'est pas membre. Le fait 
d'être membre d'une organisation demeure toute-
fois un facteur pertinent pour déterminer si le lien 
requis entre l'infraction et l'organisation a été établi 
(voir Drecic, par. 3). 

[57] Le ministère public doit également démon-
trer que l'accusé faisait sciemment affaire avec une 
organisation criminelle. La réprobation sociale as-
sociée à l'infraction exige de l'accusé une mens rea 
subjective quant à son association avec l'organisa-
tion (voir Lindsay (2004 C.S.J.), par. 64). 

[58] Une preuve abondante indique que M. 
Venneri savait que M. Dauphin était à la tête d'une 
importante organisation de trafic de stupéfiants — 
ou qu'il a délibérément ignoré cette évidence. Et 
cette preuve ne laisse place à aucun doute quant à 
l'existence du lien requis entre l'organisation de M. 
Dauphin et l'infraction de trafic commise par M. 
Venneri. L'organisation a tiré un avantage direct de 
la perpétration de l'infraction. 

[59] Cet avantage est particulièrement ressor-
ti après les saisies de cocaïne de 2005 alors que, 
comme l'a signalé le juge du procès, M. Venneri 
est devenu « un pilier important » au chapitre de 
l'approvisionnement. La preuve démontre que 
M. Dauphin était incapable de se procurer de la 
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Venneri trafficked "in association with" the organ-
ization when he secured for it a source of supply 
following the 2005 seizures. 

VI 

[60] For all of these reasons, as stated at the out-
set, I would allow the appeal for the sole purpose 
of setting aside Venneri's acquittal on count 3, 
and otherwise affirm the judgment of the Court of 
Appeal. 

Appeal allowed in part. 

Solicitor for the appellant: Poursuites 
criminelles et pénales du Québec, Montréal. 

Solicitors for the respondent: Monterosso 
Giroux, Montréal.  

cocaïne sans l'aide de M. Venneri. De toute évi-
dence, M. Venneri se livrait au trafic de stupéfiants 
« en association avec » l'organisation lorsqu'il lui 
a assuré une source d'approvisionnement après les 
saisies de 2005. 

VI 

[60] Pour tous ces motifs, comme je l'ai préci-
sé dès le début, je suis d'avis d'accueillir l'appel à 
seule fin d'annuler l'acquittement de M. Venneri 
relativement au troisième chef et je confirmerais, 
pour le reste, l'arrêt rendu par la Cour d'appel. 

Pourvoi accueilli en partie. 

Procureur de l'appelante : Poursuites crimi-
nelles et pénales du Québec, Montréal. 

Procureurs de l'intimé : Monterosso Giroux, 
Montréal. 
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